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A MON PÈRE, A MA MÈRE.





DROIT ROMAIN.

DE LA LOI AQUILIA.

NOTIONS PRÉLIMINAIRES.

En droit romain, le délit est un fait illicite et dommageable,
considéré comme tel par le droit civil primitif. Il n'y a pas à

tenir compte de l'intention frauduleuse, qu'elle ait existé, ou

que le délinquant ne se soit rendu coupable que d'une"simple

faute, peu importe, pourvu que le fait nuisible ait été spécial
ment prévu et caractérisé comme tel par l'ancienne législation
civile. Elle a procédé en matière de délit comme en matière

de contrat, en dressant une liste de faits illicites,'auxquels elle

donnait le caractère de délit.

Cette liste ne comprenait que quatre faits, qui sont : i° le

furtum\ 2° le rapt par violence; 3° le damnum injuria da-

lum ; 4" l'injuria. En dehors dp cette liste restreinte, il y avait

un grand nombre de faits illicites et dommageables qui produi-
saient des obligations ayant le même effet que si elles naissaient

i
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des délits, quasi ex delicto. Il n'y avait pas à distinguer si ces

faits avaient été commis par dol ou sans intention de nuire.

Notre législation civile française n'a pas procédé de la même

manière; le délit civil est, en effet, un fait illicite, causant du

dommage à autrui et commis avec intention de nuire. Le quasi-
délit est un fait illicite et dommageable, commis sans intention de

nuire. Notre remarque n'est vraie qu'endroit civil, car, en droit

pénal, un fait peut être un délit, sans qu'il y ait eu de la part
de son auteur intention de nuire. Nous citerons pour exemple
le cas d'un homicide par imprudence. En sens contraire, il

peut y avoir délit ou crime sans dommage causé ; nous faisons

allusion à la tentative.

Nous venons d'énumérer les quatre délits reconnus et pour-
vus d'une action par le droit romain. C'est d'un seul de ces

délits, du damnum injuria dalum, que nous devons nous oc-

cuper spécialement. 11était prévu et puni par la loi Aquilia,
Cette loi est un plébiscite adopté sur la proposition du tribun

Aquilius. Nous ne croyons pas devoir reproduire les diffé-

rentes conjectures faites sur sa date. La plus généralement
admise fait remonter cette loi à l'année 468, époque de la

troisième retraite des plébéiens.

Ulpicn nous apprend (1) que la loi Aquilia a abrogé toutes

les lois antérieures réprimant le damnum injuria datum, aussi

bien la loi des XII Tables que toute autre.

La loi dont nous allons nous occuper a ainsi consacré le

principe pénal qui est formulé d'une manière générale dans

la loi 14 De accusationibus. Dig. (XLVIH, 2.) «.Senaiustenmt

nequis ob idem crimen pluribus legibus reus fwret. »

Nous devons d'abord donner une idée générale de la loi

Aquilia.

(I) Loi 1 princ, Ad legtm Aquiliam. Dis»,{ix, 2.)



ÉCONOMIE GÉNÉRALE DE LA LOI AQUILIA.

La loi Aquilia se composait de trois chefs. Le premier cl le

troisième s'occupaient de la dégradation ou destruction maté-

rielle de certaines choses corporelles, le second visait un fait

spécial que nous devons faire connaître immédiatement,

Ce second chef de la loi Aquilia était tombé en désuétude du

temps de Juslinien. Beaucoup de controverses avaient été sou-

levées sur le point de savoir quelle en pouvait être la disposi-

tion, mais le génie des commentateurs n'avait pu arriver à

imaginer la véritable teneur de ce chapitre, qui nous a été enfin

réveiée par la découverte du commentaire de Gaius. (Corn, iv,

§215.)

"

,
Le second chapitre de la loi Aquilia établissait contre Yadsti-

pulat ?r qui aurait fait une acceptiiatio, de la créance au débiteur

en fraude des droits du créancier, une action pour l'importance
du préjudice [quanti ea m esset), Uadstipulator étant un

mandataire, le préjudice qu'il avait causé à son mandant aurait

pu être réparé par l'action mandati directa, mais cette action

se donnait toujours au simple, et l'action de la loi Aquilia pré-
sentait sur elle cet avantage que le stipulant avait la chance de

faire condamner au double Ycdstipulator, si celui-ci niait.

C'est un point que nous aurons à développer ultérieurement;'

qu'il nous suffise, quant à présent, de signaler l'intérêt que

pouvait avoir le stipulant à exercer l'action de la loi Aquilia.
Nous pouvons maintenant passer au premier chef de notre

loi. Un fragment de Gaius (loi 2 princ. de notre titre) nous en

a conservé les propres termes : oQui servum servamve, alienum

aiienanive, quadrupedem velpecudem injuria occident...x 11

est donc question de l'homicide d'un esclave ou de là mort don-

née à un quadrupède appartenant à autrui, et il faut qu'il s'a-

gisse d'un de ces animaux qui constituent despecudes. Nous ne



croyons pasayoir h reproduire les controverses dont certains

quadrupèdes avaient été l'objet, il nous suffit d'avoir rapporté
la règle générale. (Loi 2 § 2 de notre titre, Dig.) Peu importe
la manière dont le mcurlrc a été commis, l'orme qui a été em-

ployée; peu importe aussi que la mort ait été instantanée ou

n'ait suivi que de quelque temps les blessures, pourvu qu'on ne

puisse pas l'attribuer à une circonstance étrangère, telle que

l'ignorance du médecin ou la négligence du maître. (Loi 52

princ. de notre litre. Dig.)
L'auteur d'un damnum prévu par ce premier chef était con-

damné à payer à la victime du dommage une somme égale à la

plushauto valeurque l'esclave ou le quadrupède avait eue dans

l'année précédant le délit. Nous ne pouvons qu'indiquer quant
à présent le mode de calcul prescrit pour la condamnation,
mais nous ne pouvons différer à faire ressortir le caractère

mixte de l'action de la loi Aquilia. Nous disons mixte, et, en

effet, en tant que celte action a pour but de faire obtenir à la

victime du damnum la valeur actuelle de l'esclave ou de l'animal

tué, elle est reipersecutoria ; mais en tant qu'elle peut faire ob-

tenir au demandeur la valeur supérieure que l'esclave ou l'ani-

mal a eue à un instant quelconque de l'année qui a précédé le

délit, elle est poenecpersecutoria, Or, comme la simple possi-
-

bilité de la peiné détermine la nature juridique d'une action,
celle dé la loi Aquilia est pénale. Reproduisant la terminologie

adoptée par les auteurs allemands', nous dirons que celte action

est pénale unilatérale, quand elle diminue le patrimoine du dé-

fendeur sans augmenter celui du demandeur, et c'est le cas où

l'esclave tué n'a pas eu pendant l'année qui a précédé lé délit

de valeur supérieure à la valeur actuelle. Si, au contraire, cet

esclave a eu une valeur supérieure, l'action qui est donnée à

son maître est pénale bilatérale composée. Nous disons d'abord

bilatérale, parce que celle action, en diminuant le patrimoine
du défendeur, augmente celui du demandeur, et nous ajoutons

composée, parce qu'une partie de la somme accordée au de-

mandeur a le caractère d'une peine, tandis que l'autre a celui



d'une indemnité. Nous devons faire remarquer quo, niêmo au

cas où l'esclave tué n'a pas eu de plus haute valeur que la va-

leur actuelle pendant l'année qui a précédé le délit, l'action,

d'unilatérale, peut devenir bilatérale composée; il faut supposer

que le défendeur oppose une dénégation au demandeur; il sera,
comme nous avons déjà eu occasion de le dire, condamné au

double, ce double comprendra une fois la valeur de la chose

pour empêcher le demandeur de s'appauvrir, et une fois pour
l'enrichir. Ces notions doivent suffire pour faireconnatlre som-

mairement le premier chef de la loi Aquilia, et nous pouvons
arriver au troisième.

11réprime tout dommage matériel autre que celui prévu par
le premier chapitre ; son texte nous est donné par Ulpicn dans

la loi 27 § 5 de notre titre. Dig. C'est en vertu de ce troisièriio

chapitre que sont punies les simples blessures faites aux es-

claves ou aux quadrupèdes qui constituent des pecudes, la mort

donnée ou les coups portés à tous autres animaux, et enfin

toute destruction ou dégradation d'autres objets. Elle peut con-

sister à brûler (urere), briser {fwngcre), ou enfin à rumpere,
terme synonyme de corrumperc qui comprend les deux précé-
dents et embrasse dans sa généralité toute détérioration pos-
sible. (Loi 27 §§ 10 et 17 de notre titre. Dig.) La victime du

damnum prévu cl puni par le troisième chapitre, obtiendra de

l'auteur de ce dommage une somme égale à la plus haute va-

leur que la chose ait eue dans les trente derniers jours.

D'après les explications précédentes, nous pouvons nous bor-

ner à dire que cette action est bilatérale composée quand la

choîc a eu une valeursupêrieurc à la valeur actuelle pendant les

trente jours qui ont précédé le débit, tandis.qu'elle est unila-

térale quand l'animal blessé ou tué n'a pas eu de plus haute

valeur pendant le délai indiqué par la loi.

La combinaison du premier et du troisième chef de la loi'

Aquilia avait présenté des difficultés dans le cas où un homme,

blessé mortellement, avait reçu une seconde blessure qui avait

causé immédiatement la mort. Julien pensait que les deux dé-
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linquants devaient être tenus en vertu du premier chef. (Loi
51 de notre titre. Dig.) En, effet, disait-il, il faudrait^ si l'on

n*odoptait pas celle première solution, décider ou que ni l'un

ni l'autre no sera tenu, ou que l'un le sera plutôt que l'autre,
ce qui serait injuste, pour les affranchir tous les,deux delà

^responsabilité de ce fait, on pourrait dire que l'esclave sérail

mort sans la seconde blessure, et qu'il eût également péii sans

la première. Pour appliquer la loi Aquilia à un seul, il aurait

fallu pouvoir discerner lequel des deux avait réellement donné

n mort. Mais ces raisonnements subtils doivent, d'après Julien4
céder devant l'utilité pratique ï « Multa enim jure civili

contra rathnem disputandi pro ulilitatc communi recepta
esse innumerabilibus rebus probari potest. » Dans cette doc-

trine, le point de départ de l'année pendant laquelle il fau-

dra calculer la plus haule valeur de l'esclave tué ne sera pas
le même pour les deux délinquants. En effet, pour celui qui
a fait la blessure mortelle, ce sera l'époque de cette bles-

sure, tandis que pour celui qui a tué immédiatement l'esclave,
ce sera l'époque de cette mort. Le texte que nous commen-

tons fait ressortir l'intérêt de celte solution. Le jurisconsulte

suppose que l'esclave a été institué héritier dans l'intervalle ,
entre la blessure et la mort, et il décide tout naturellement

que la valeur de celte hérédité no sera ajoutée à celle de l'esclave .

qu'à l'égard de celui qui lui a donné immédiatement la mort.

La doctrine de Julien, sur le conflit entre le premier et le

troisième chef de la loi Aquilia, h'.avait pas prévalu dans la

pratique. Elle avait adopté la doctrine de Celso cl d'UIpien que
nous devons maintenant faire connaître.

Elle est contenue dans la loi II § 3 de noire titre. Dig. Ces

jurisconsultes décident que les deux délinquants seront respon-

sables, le premier eh Vertu du troisième chef de la loi Aquilia,
le second en Vertu dti premier chapitre. Du moment que l'es-

clave a succombé à la seconde blessure, il peut être bien diffi-

cile do reconnaître s'il eût également succombé à la première.
Celte doctrine est appliquée et généralisée dans la loi 15 § 1"



dû notre tttre. Dig. Ulpien prévoit séparément deux hypo-
thèses : Ie l'esclave blessé mortellement a péri plus tôt dans un

accident, tel qu'une ruine ou un naufrage; 2*scet esclave

est mort de sa blessure, après avoir» été affranchi et aliéné.

Dans la première.hypothèse,,lo délinquant n'est responsable

qu'en vertu du troisième chef, car l'accident ti'a pas permis der

constater le caractère delà blessure, tandis que dans la seconde

il est bien certain que l'esclave est mort des suites do la bles-

sure qu'il a reçue, el par suite le délinquant est responsable,
en vertu du premier chef. Après avoir donné une idée générale
de la loi Aquilia, nous devons expliquer les caractères conslilu-

tifs du damnum qu'elle punit. ^ ^

CHAPITRE I.

CARACTtiltrS CONSTITUTIFS DU DAMMJM INJURIA D.YlUM.

Le damnum doit avoir été causé corpori, corpore. Nousdé-

vclopperons d'abord la première des deux idées comprises dans

cette phrase.
Le damnum doit avoir été causé corpori.

SECTION I.

IL ÏAUT QU'IL V Alt EU UN CAJiNUM CAUSÉ COÏlPOSl.
' "

Les textes ne développent pas la nécessité de ce damnptn, ils

ne noué la font connaître qu'en signalant les cas où la règle
dont nous parlons ne recevra pas son application. Nous croyons
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pouvoir nous borner à formuler cette règle età indiquer ensuite

^jsousifôrme d'exemples le plus grand:nombre des faits qui n'y
sont pas compris.„

" -„<<<-
* Le damnum puni par la loi Aquilia est un dommage maté-
riel qui doit être susceptible d'une appréciation pécuniaire.

<j Nôus,disbns~d'àbord;que c'est un dommage matériel. Les juris-
consultes indiquent dans,différents textes de notre matière un
certain nombre dé cas ou l'absence d'un damnum rend inap-
plicable la loi Aquilia.

Voici les principaux :

,
: 1* Consommation d'ube chose qui est destinée à èlre con-

sommée, par exemple du blé et du vin, (Loi 30 § 2 de notre
titre. Dig.)

2' Fait qui prive le propriétaire de sachosesans ladétériorer.
Je secouela main de quelqu'un pour en faire tomber des pièces
de monnaie. Si elles tombent dans un endroit tel qu'elles soient

perdues pour tout le monde, par exemple dans la mer ou dans
une rivière, il y a un dommage matériel prévu et puni par le
troisième chef de notre loi. Mais si l'auteur de ce fait n'a eu

pour but que de favoriser un furtum, le troisième chapitre de-

viendra inapplicable pour faire place à Yactio furti, (Loi 27

§ 21 de noire titre. Dig.)
3" Mélange d'une substance étrangère à la substance d'au-

trui, de telle sorte que la séparation des deux substances soit

difficile. La loi 27 § 14 de notre titre, distinguant le cas où

après lé mélange de deux substances la séparation est impos-

sible, décide que ce danmum est puni par le Iroisièihe chef,

et, lé vas où la séparation est seulement difficile, dit que l'au-

teur de ce mélange n'est pas puni par la loi Aquilia. Les para-

graphes 14 et 20 de la loi 27 signalent des cas de mélange où

la séparation est possible, tandis que le paragraphe 15 donne

un exemple de mélange de deux substances qui ne peuvent plus
êlre séparées.

4* Récoltes de fruits arrivés à maturité. Les paragraphes 25,
26 et 27 de la loi 27 distinguent la récolte de fruits avant ou
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après leur rjàturité. La loi Aquilia ne s'applique que si les

fruits ont été récoltés, alors qu'ils n'étaient pas encore mûrs,.
Si au contraire la récolté a été-faite en temps opportun, l'auteur-

de ce fait ne.cause aucune détérîorationjniatèrieljèau* fruits, 1à

moins qu'après les avoir séparés'du.soli il nèfles détruisent,
par exeïhple jette le grain èe raisin pour- en faire, sortir le jus

qu'il contenait* Le paragraphe 2S„que nous «venons de citer

suppose que la récolte estfaite par un tiers qui ne possédait pas
le fonds. Il a donc agi dans l'intention de faire au propriétaire
donation des sommes par lui dépenséespour la récolle. Nous

tenons à faire remarquer le sens que nous'donnonsà ce textesà

cause de l'importance qu'il a dans la qucsliou de^saVoir si le

constructeur de mauvaise foi peut recouvrer^es impenses né-

cessaires et utiles, par le moyen de Veùcceptiodoli;opposée
au propriétaire qui revendique la construction. Nous n'a-

vons pas à traiter cette question tout à fait étrangère à noire

sujet.
•

''-'', ,,
'** ' *

'S-\ \
5° La castration d'un jeune esclave, si cette mutilation lui

a donné une valeur plus grande comme chanteur..(Loi 2i

§ 28 de notre litre. Dig.)
- -~ i 5

6° La démolition d'un mur destiné à être démoli. (Argument
, tiré de la loi 45 § 5, eodem.) , \-- -,

7° Dans la loi 54 de notre titre, Papinicn décide que,si le sti-

pulant fait périr après la misa en demeure le corps certain dû

parle promettant, la loi Aquilia n'est pas applicable^arce que
le stipulant ne fait de tort qu'à lui-même. Mais si c'est avant la

mise ert demeure que le créancier détruit le corps'certain, Ja<
loi Aquilia est applicable, parce que lo stipulant causeun dom- -

mage au promettant en le privant do l'usage de la chose penV
dant tout le temps qui lui était laissé pour l'exécution^ de son

engagement.
- ^ ,

8° La loi 40 de notre tîlro s'occupe de la destruction d'un

thiîogïaphum constatant une créance conditionnelle^ Paul^t

après avoir Indiqué le moyen que pourra employer»le créah-

cier'ponr faire nfesUrerson droit^ décide qUe.laloj Àquilïanc
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sera pas applicable contre le destructeur du chirographum si
la condition ne se réalise pas.

9* Enfin, il n'y a pas de damnum caractérisé dans le fait de
celui qui, nxisericordia ductus ; détache l'esclave d'autrui qui
était attaché au pied d'un arbre et lui permet ainsi de fuir. Si
l'auteur de ce fait avait agi non misericordia ductus, il serait
tenu de l'action furti. (§ 16, De lege Aquilia. Inst. iv, 3. Loi 7

§ % De doh mafo. Dig. îv, 3.)
Nous avons dit plus, haut que le damnum puni par la loi

Aquilia devait être susceptible d'une appréciation pécuniaire.
Ainsi, n'est pas susceptible d'une pareille estimation le fait do
lire en présence de plusieurs personnes un testament déposé
chez nous; il n'y a là qu'un dommage moral, tout à fait étran-

ger au troisième chef. La destruction du testament a le même
caractère en ce qui touche le testateur, mais le dommage causé
à l'héritier ou aux légataires peut être estimé en argent et, par
suite, donne lieu à l'application delà loi Aquilia. (Loi AOprinc.
de notre titre. Dig»)

Nous avons signalé antérieurement deux conditions du dam-
num. 11doit avoir été causé: 1° corpori; 2° corpore. La pre-
mière condition Venant d'être développée, nous pouvons passer
à la seconde.

SECTION II.

LE DAMNUM DOIT INSULTER D'UNE PARTICIPATION DIRECTE DE SON AUTEUR

AU DÉLIT.

11faut que l'auteur du fait ait été la causedirecte et immé-
diate du damnum ; s'il n'en a fourni que l'occasion (caUsam

proestitit), il se trouve en dehors des chefs de la loi Aquilia.
Nous devons, à l'exemple dûs jurisconsultes romains, déve-

lopper celle condition comme la précédente, en rapportant le

plus grand nombre des cas, où l'auteur du fait n'ayant clé que
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la cause occasionnelle du dannum n'est pas soumis à l'appli-
cation de notre loi. Les principaux moyens indirects que nous

fournissent les textes sont le£ suivants : , / , w
. Le* conseil donné à l'esclave d'autrui defmonter sur mu
arbre ou de descendre dans un, puits, si, en montant'ou en

descendant, cet esclave se lue. bu se blesse (§16 de notre titre

Inst,); le fait détonner à quelqu'un du poison, pour qu'il le.

prenne lui-même (loi 7 §'6,de nolrejître. Dîgs);Jes*rriëdi-"
caments nuisibles simplement offerts par une personne à une
autre (loi 9 prïnc.\ eode?n)$iaiaîm que l'on fait subir à un
esclave ou à un troupeau (§ 16. Inst., loi 9 §2j JDigi, loi 5; De

lege Aquilia. Code III, 35); la simple assistance prêtée à unt
délit (loi li § 1. Dig.); le,fait de pousser une personne sur
une autre (loi 7 § 3, eodem); le fait d'exciter un animal nui-
sible (un chien), peu importe qu'on le tienne ou non, malgré
la distinction proposée par Julien [loili$Sjeodèm) ; d'ef-
faroucher un cheval, de telle sorte qu'il jette à terre soncava--

lier; le fait de la personne qui entraine un esclavodans un

piège où il est tué par une autre,(loi 9 § 3, eodem); celui de

couper le câble qui retient xm navire (loi 29 § 2 et §,jojlèm\i
de faire de la fumée et de mettre en fuite ou de tuer les abeilles
d'aulrui (loi 49, pmic., eoden^ ; le fait de rassembler,dèsboeufs
dans un lieu étroit et de les déterminer ainsi à seprécipiter lès
uns sur les autres (loi 53, eodem) ; celui de l'ôuvrier/quî,
chargé de réparer une CUYCremplie de vin, y fait un trou par
lequel le liquide s'échappe ( loi 27 § 35/dorfiem); le fait, d'en-
tretenir un four près du mur du voisin (loi 27 %,Ï0},eàdem) ;
le fait du fermier qui confie la garde d'une forge àjm esclave,,

qui, venant à s'endormir, laisse le feu se communiquer à la

ferme qu'il réduit en cendres (loi 27 § 9$ codent); tfenvoyer,
son troUpeau dans les pâturages d'autrui (loi 6,de notre litre,

Code); enfin le fait d'entasser du sahîc cojitrelèmûr;du,Voisinj,
d'- Nille sorte que ce sable, détrempé par les pluiès/pourrîsse 1

le inur, et que l'édifice s'écroule, (loi 57, Locdi^cpiiducli.
Dig.x!x>2.)

- \,% , :
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Après avoir expliqué les deux conditions.du damnum que
nous avions énoncées, il nous reste à dire quelle doit être l'in-

tention de l'auteur du fait puni par la loi Aquilia.

SECTION III.

IL FAUT QUE LE DAMNDSI AIT ÉTÉ CAUSÉ INJURIA. — IL SUFFIT

* QU'IL Y AIT CULPA. — CARACTERE DE CETTE CULPA.

Le mot injuria, que nous venons d'employer, a une double

acception ; il peut signifier un outrage, et alors il constitue un

délit spécial, ou bien il signifie absence do droit {in jus), et

c'est le sens que lui donne la loi Aquilia. (Lois 3 cl 5 § 1 de

noir* liJi;^. Bùj.)
Lee 'cxtcs confondent l'absence de droit avec la faute :

« Quod non jure faction est, hoc est contra jus, id est, si culpa

quis occident.-» Nous ferons remarquer que ce point de vue

n'est pas tout à fait exact; l'absence de droit n'implique pas
nécessairement l'existence de la faute. Ainsi le fou qui cause

un dommage n'a pas le droit de le causer, et cependant il n'y
a chez lui aucune culpabilité.

La faute aqùilicnne consiste nécessairement dans un fait

actif, in commitlendo, et s'apprécie loujouis in abstracto,

A ce double point de vue, elle diffère de celle dont la respon-
sabilité est imposée à celui qui viole une obligation résul-

tant d'un contrat Ou d'un fait assimilé à un contrat, du moins

quand l'action dont le créancier est investi est une action

bonw fidei, Alors en effet le débiteur répond non-seulement de

ses faits, mais encore de ses omissions, en d'autres termes,
de la faute, i» omiltendo comme de celle in commitlendo.

11est tenu tantôt de la culpa lâlaproxima dolô, tantôt de la

culpa levis appréciée soit in abstracto, soit m concrelo, sui-

vant des distinctions que nous n'avons pas à indiquer. Ulpien
nous dit (loi 44 de notre titre. Dig.) que : « In lege Aquilia
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« levissima cupla venit.» Il n'y a donc pas lieu, à propos de la

faute aquilienne, à distinguer les trois nuances précédentes ;
toute faute est punissable, et jl n'est pas nécessaire qu'il y ait eu

dol de la part de celui qui a causé le dommage. Pour inetlre

ces principes en aclion , nous prendrons comme exemple le

contrat de dépôt. Le dépositaire répond de la culpa lata pro-^
xima dolo, pour les fautes in'omitlendo; mais pourjes fautes

in commitlendo, c'est-à-dire pour celles qui consisteraient

à faire périr ou à détériorer la chose déposée, il répond de

la culpa levissima. Après avoir indiqué le caractère général
de la faute aquilienne, nous devons à l'exemple des juriscon-
sultes romains, faire connaître les principaux faits qui la

constituent :

1° Le défaut de prévoyance. Je mets le feu à desbuissons, un

jour de vent, ou sans prendre aucune piécaution; l'incendie, en

se propageant, gagne la maison du voisin; j'en suis respon-

sable, parce que j'aurais dû prévoir cette conséquence. (Loi 30'

§ 3 et loi 27 § 8 de notre titre. Dig.) Un ouvrier travaillant

sur un cchafaûd jette de là quelque chose dans la rue sans

avertissement préalable, et tue ou blesse un passant, il est res-

ponsable de son défaut dn prévoyance. Mais si c'est dans une

propriété privée que l'ouvrier laisse tomber quelque chose, il ne

répond que de son dol et n'est coupable que s'il a atteint une

personne qu'il voyait passer. (Loi 31, codent,) Un barbier rase

son client danslc voisinage d'un jeu de paume, la paume vient

le frapper à la main cl il blesse sa pratique, Ulpien ctProculus le

déclarent responsable de celte blessure. [Loi H}princ, eodem.)
Un homme, pour prendre des ours ou des cerfs, creuse des

fosses dans un chemin, un passant tombe et se blesse, il y aura

lieu à l'action de la loi Aquilia, à moins que les fosses n'aient

été signalées. (Loi 28, eodem.)
: 2° Le choix d'employés incapables ou mal intentionnel. Dca

esclaves employés par un fermier mettent le feU à la ferme, le

fermier pourra se soustraire à toute condamnation en faisant

l'abandon noxal, pourvu qu'il n'y ail aucune faute à lui repro-
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cher ; mais s'il a mal choisi ses serviteurs, il devient personnel-
lement responsable. (Loi 27 § 11, eodem.)

3' Un acte illicite, bien qu'il ait été accompli sans intention

de nuire. Je commets la faute aquilienne, soit que je tende des

lacets dans un lieu où je n'ai pas le droit de le faire, si le trou-

peau de^mon voisin vient s'y prendre (loi 29, princ. eodem),
soit que je lance un javelot dans un endroit qui n'est pas desti-

né à cet exercice, si j'atteins un esclave et le tue. (Loi 9 § 4 et

et loi 10, eodem.)
4° Une entreprise tentée sans avoir la force ou la capacité de

la terminer heureusement. Le médecin qui tue Un esclave ou

qui le blesse par inhabileté, ou qui, après une opération bien

réussie, abandonnne son malade (loi 7 § 8 et loi 8, princ.

eodem); l'ouvrier qui, par impérilie, brise l'objet qu'il est

chargé de façonner (loi 27 § 29, eodem); la personne qui

rejette un fardeau trop lourd cl blesse l'esclave d'aulrui (loi 7

§ 2, eodem); le pilote qui, imprimant au navire une marche

trop rapide, brise un autre navire en le heurtant (loi 29 § 4,

eodem); le conducteur d'un chariot qui, par un arrangement
maladroit des pierres, cause la chute de l'une d'elles cl brise

quelque chose| (loi 27 § 33, eodem) ; le muletier qui ne sait ou

no peut retenir l'impétuosité de ses mules, ou le cavalier celle

de son cheval. (Loi 8 § 1, codèm,) Toutes ces personnes que
nous venons d'énumérer sont responsables, en vertu de la loi

Aquilia, du dommage qu'elles ont causé. Nous nous bornons à

renvoyer à la loi 52 § 2 do notre titre, qui slatuo sur une

espèce analogue.
!

5" Un maître, mécontent de son apprenti, le frappe à la

tête et lui crève un oeil ; il a excédé les limites du droit de cor-

rection et devra payer au père de cet enfant une indemnité

égale aux dépenses que celui-ci a dû faire pour le soigner cl à

la diminution do salaire qui sera imposée à son fils à cause de

son état. (Loi 8 § 3, loi 6 et loi 1 § 1, eodem.) Nous ne préten-
dons pas avoir indiqué tous les modes do culpa, Donncau dit

qu'ils sont infinis, nous espérons seulement avoir fait connaître



les principaux, et nous devons maintenant énumérer, les cir- -

constances qui déchargent un individu de toute culpabilité.
"- -

Ces circonstances sont :

1" Le cas fortuit qu'il était impossible do prévoir. (Loi 52 ^

§ 4 et loi 57, eodem.)
2* L'absence des facultés moniales. Nous avons déjà eu l'oc-

casion de dire qu'un fou n'était pas responsable du dommage

qu'il causait. (Loi 5 § 2, eodem.)
3* L'âge. Ni Yinfans, ni Ytnfantioe proximus ne sont res-

ponsables; mais l'impubère, pubertatiproximus, esl tenu de là

faute aquilienne, comme il est paisible de l'action furti, (Loi 5

§2, eodem.)
4" La disposition de la loi qui permet de causerie damnum»

Cela se présente dans quatre circonstances que nous devons

successivement examiner. La première est le cas de légitime
défense. La règle générale à cet égard est formulée dans les

deux textes suivants : « Nemo damnum facit, nisi qui id fecit

quod facere jus non habel, » (Loi 151, Déregulisjuris. Dig. i,

17.) «.Qui, cum aliter tueri se non possunt, damni cutpam

dederint, innoxii sunl : vim enim vi defendere omnes leges
omnia quai jura permittunt, » (Loi 45 §4 de notre titre; Dig.)

D'après le principium des lois 4 et 8 de notre titre, il nous est'

permis de tuer l'esclave d'aulrui qui nous tend des embûches

ou la personne qui nous attaque avec une arme, Dans le para?

graphe 1" de la loi 4, Gaius dit que la loi des Xll Tables permet
de tuer le voleur de nuit. La circonstance do nuit décharge do

toute responsabilité pénale et ne permet pas d'appliquer la loi

Cornelia De sicariis contre celui qui a mis à mort le voleur,
mais elle ne l'empêche pas d'encourir la responsabilité civile,
s'il n'a pas appelé au secours. Dans ce cas, il est passible de la

loi Aquilia, qui veut que l'on subisse les conséquences do la

culpa, même levissima. 11y&culpa dans le fait do ne pas avoir

réclamé du secours. Quant au Voleur de jour, Gaius décidé

qu'il est permis de le tuer, mais à la double condition qu'il

porte uno arme pour se défendre et que l'on ait appelé au
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secourt. Notre législateur pénal a fait aussi, en matière de légi-

time'défense, une distinction entre la circonstance du jour ou

de la nuit. Le meurtre, les blessures et les,coups sont sim-

plement excusables^s'ils ont étécommis en repoussant pendant
le jour l'escalade ou l'effraction des clôtures, nmrs ou entrée

d'une maison ou d'un appartement habité ou de leurs dépen-
dances. (Art.- 322 C. P.) Mais l'homicide commis, les blessures
faites ou les coups portés sont compris dans les cas de légitime

défense, s'ils ont pour but de repousser pendant la nuit l'esca-
lade ou l'effraction dont il vient d'être parlé. (Art. 329 C. P.)

Revenant au droit romain, nous devons faire remarquer

que, d'après le principium de la loi 5 de notre titre, si la per-
sonne qui, pouvant' se rendre maîtresse de son agresseur, a

préféré le tuer, est passible de l'application de la loi Aquilia cl

de la loi Cornelia De skariis. Alfenus, dans !a loi 52 § 1" de

notre titre, décide que celui qui donne la mort à l'esclave d'au-

trui, quand il l'atteint emportant dans sa fuite les objets volés,
n'est considéré comme étant en état de légitime défense que s'il

a été frappé le premier par le voleur. Enfin, la loi Aquilia sera

applicable si quelqu'un, voulant, pour se protéger, infliger uu

mal à celui qui l'attaque, atteint par maladresse un tiers

innocent. (Loi 45 § 4 de notre titre, Dig.) Paul pose, à là fin de

ce paragraphe, la distinction entre la légitime défense et la pro-
vocation : 9.El hoc si tuendi duntaxat, non etiam ulciscendi

causa faclum sit. »

Le second cas où la loi permet de causer le damnum est

celui d'adultère. Il est permis de donner la mort à l'esclave

d'autrui surpris en flagrant délit. (Loi. ZOprinc. de notre titre.

Dig.) D'après notre droit pénal, le meurtre commis dans ce

cas n'est qu'excusable. (Art. 324 C. P»)
La loi Aquilia ne s'applique pas contre celui qui a fait des

blessures ou donné la mort à son adversaire dans une lutte

publique autorisée. La solution serait différente si le damnum

avait été causé après la victoire. (Loi 7 § 4 de notre titre. Dig.)
Le quatrième cas ou le damnum est permis est prévu par
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Ulpien dans la loi 29 § 7 de notre titre. Il s'agit d'un magis-
trat qui commet un acte de violence contre une personne qui
résiste à ses ordres légitimes.. (Joindre la loi 3 § 1", Quod
metus causa gestion erit. Dig. îv, 2.)

5° La contrainte. L'homme libre qUi cause un, dommage,

d'après l'ordre d'une personne qui avait le droit de le donncr,_
n'encourt aucune responsabilité. (Loi 37 princ. de notre titre.,

Dig.) Un navire poussé par le souffle du vent est lancé sur les

cordages qui en retiennent un autre à l'ancre, les matelots qui,

n'ayant pas d'autre moyen pour sortir de cet embarras, coupent
les cordes, ne sont pas soumis à la loi Aquilia. (Loi 29 §.3,

eodem). Pour empêcher l'incendie d'une maison voisine de

dévoror la mienne, j'abats les constructions environnantes, je ne

suis pas en faute si le feu a déjà gagné ma maison. Dans le, cas

contraire, il faudra distinguer s'il y avait imminence de danger

pour moi, je ne serai pas responsable (loi 49 § i", eodem);
mais si je n'ai été poussé que par une crainte chimérique; je
dois réparer le dommage que j'ai causé. (Loi 7 §4, Quodvi
aut clam. Dig, xttii, 24.)

Si je puis écarter le dommage de ma propre chose en em-

ployant des moyens inoffensifs, je suis coupable d'en avoir em-

ployé d'autres. (Loi 39 princ. et § 1" de notre titre. Dig.)

Enfin, si je pouvais avoir recours à l'autorité du magistrat, et

que je n'aie pas réclamé son intervention, je serai responsable

pour m'êlrc fait justice à moi même. Une distinction avait

été introduite à cet égard par un rescrit de Sévère. Cet em-

pereur avait distingué entre le cas où une personne a agi
sur le fonds d'autrui et celui où elle a agi sur son propre
fonds. Ainsi une personne avait établi sans, droit une saillie

sur votre héritage; vous- l'avez démolie, vous avez commis

Un damnum injuria datum ; vous auriez dû l'appeler in jus
et vous faire délivrer par le préteur la formule dt- l'action né-

gatoirc. Mais si une personne, n'ayant pas de otoit de servitude

sur votre fonds, y fait passer un aqueduc, vous.pouvez le dé-

truire de votre autorité. (Loi 29 § 1", eodem.)
2
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CHAPITRE H.

COMMENT EST PUNI LE DAMNUM INJURIA DATUM?

SECTION I.

DÉTERMINATION DU QUANTUM DE LA CONDAMNATION.

Nous n'avons pas à reproduire ici les notions préliminaires

que nous avons dû donner au sujet de la condamnation, en je-
tant un coup d'oeil d'ensemble sur la loi Aquilia. Nous nous

bornerons à faire deux remarques relativement au premier chef.

Quel sera le point de départ de l'année pendant laquelle il faut

estimer la plus haute valeur qu'ait eue l'esclave tué?

Il n'est pas douteux, lorsque la mort a été le résultat instan-

tané de la blessure; mais lorsqu'il s'est écoulé un certain temps
entre la cause et l'effet, les jurisconsultes n'étaient pas d'accord

sur le moment précis d'où il fallait partir pour faire le calcul.

Les uns, comme Celsus, le fixaient à la mort, les autres, dont

l'opinion a triomphé, à l'époque même de la blessure. (Loi 23

§ 1 de notre titre. Dig.)
Si un jeune esclave avait été tué moins d'un an après sa nais-

sance, on ne remontait tout naturellement que jusqu'à cette

époque. (Loi 23 § 7, eodem.)
Le troisième chef dont les termes, comme nous l'avons déjà

dit, sont rapportés par Ulpien dans la loi 27 § 5 de notre titre,
se termine par ces mots : «cQuanti ea res erit in diebus iriginta
vroximis, tantwn ms domino darc damnas esto. » Si on les

prenait à la lettre, il faudrait dire que la victime d'un damnum

réprimé par le troisième chapitre, ne pouvait obtenir que la



valeur ordinaire de la chose endommagée, et c'est ce que pen-
sent quelques interprètes. Mais le plus grand nombre décident*

avec raison que le mot plurimi doit êlre suppléé dans le texte '

du troisième chef, et que, par suite, la victime du dommage de-

vait obtenir la plus haute valeur qu'avait eue la chose dans les

trente jours qui avaient précédé le délit. Nous sommes heureux

de constater que telle était déjà l'opinion d'Ulpien, exprimée
dans la loi 29 § 8.de ttotre titre.

Le premier et le troisième chef de la loi Aquilia portaient

que la condamnation obtenue par le demandeur devait être

du quanti ea res essel. Quel est le sens de ces expressions? Ce

point mérite quelques développements.

§ l«. — Du quanti res est,

M. de Savigny a consacré un appendice (1) à la détermina-

tion du quanti res est; nous ne pourrons le 'suivre dans tous lès

développements qu'il a donnés, puisqu'ils se rattachent tant à

d'autres matières qu'à la nôtre. ' - ;
Les expressions que nous commentons sont susceptibles de

deux sens; elles peuvent, en effet, signifier : 1" l'équivalent du

prix d'une chose, sa valeur vénale; 2° le dommage que cause

la violation d'un droit, l'intérêt. La valeur vénale peut êlre

supérieure, égale ou inférieure à l'intérêt, L'interprétation de

valeur vénale est la plus littérale; celle d'intérêt se rapproche

davantage du sens et de la nature intime des rapports,de droit; .

D'après cela, M. de Savigny conjecture que la première est ku

plus ancienne, et que la seconde n'a dû être adoptée que plus
tard. Celte supposition, vraie en thèse générale, est incontes?^
table en ce qui concerne l'action de là loi Aquilia,

Le quanti ea res est a désigné à l'origine] la valeur vénale.

(On n'a jamais tenu compte de la valeur d'affection. Loi"33

princ. de noire titre. Dig.) Plus lard la jurisprudence étendit

(1) traité de droit romain, tome V,appendice xii, pagts I6Ï-I81 i\ .
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par voie d'interprétation le bénéfice de l'action à tout inté-

rêt constaté : « lllud non ex verdis legis, sed ex interpreta-
tione plaçait, non solurn perempti corporis wstimationem

habemlam esse, sidH eo amplius, quidquid proetereà, pc*

rempto eo corpore damni vobis illatum fuerit, » (§ 10

do notre titre. Inst. ) « $ed utrum corpus ejùs sol uni wsti*

mamus, quanti fuerit, cum occideretur, an potiùs quanti

interfuit nostra non esse occisum? Et hoc jure ulimur ut

ejus quodinterest fiât oestimatio, » (Loi 21 § 2 de notre titre.

Dig.)
Nous ne pouvons qu'indiquer les différentes matières, autres

que h loi Aqu'lia,dans lesquelles les expressions quanti res est

s'appliquaient à l'intérêt et non à la valeur vénale. C'étaient :

{"L'interdit uti possidetis. La loi 3 § 11, Uti possidetis,

Dig, ( XLIII , 17) contient cette phrase d'Ulpien : a Quanti res

est, sic accipimus; quanti tmius cujusque interest, possessio-
nepi retinete. » 2° L'interdit Unde vi. Paul dit dans la loi 6

Devi. Dig» (xuii, 16) : « Et hoc jure nos uti Pomponius scri-

bit,„ tanli renivideri quanti actoris intersit. » 3' Pour Yactio

furtif nous renvoyons aux lois suivantes, qui disent qu'il fallait

calculer le quanti interest. {Loi 32princ, et § 1", loi 67 § 1"

et loi 52 § 28, De furlis. Dig. XLVH, 2). Il est facile de voir

que, dans la loi 80 § 1" de ce' môme titre, c'est à cause des

circonstances particulières de l'espèce que l'intérêt est égal à

la valeur vénale. De même dans la loi 50princ, toujours du

. titre De furtis, le contraste qu'indique Ulpien porte sur les

différentes époques où doit se faire l'estimation et non sur la

différence entre la valeur vénale et l'intérêt. Enfin, les mots

quanti res est, qui se trouvent dans la condemnalio do l'action

doit et dans la formule des stipulations prétoriennes, s'y rap-

portent évidemment à l'intérêt (1). Restent deux textes con-

(1) Voir, pour l'action doit'} la loi 18 princ. § 1 cl *, De u'o/o malo. Dig.

(IV, 3), et, pouf les stipulations prétoriennes, la loi 11, De stipilationibus pne-
toriis. Dig. (XLYI, 5) et la loi 8 § 2, Rnlam rem fiaberi. Dig. (xtvi, 8.)
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traircs à l'interprétation que nous proposons. Ce sont la loi 170

et la loi 193, De verborum significatione. Dig, {i, 17). Nous

croyons quo le travail de M.# de Savigny a péremptoirement
démontré quo ces deux lois d'Ulpien qui, telles qu'elles,sont

rapportées dans la compilation justinienne, paraissent don-

ner une solution générale, ne se référaient dans le (exto ori-

ginal qu'à une espèco particulière. Nous espérons donc avoir

établi que les expressions quanti res est comprenaient l'intérêt,
non-seulement dans notre action de la loi Aquilia, mais encore

dans toutes les autres matières.

11nous reste maintenant à indiquer les différents cas d'ap-

plication de la règle que nous venons de développer.
Paul décide, dans le primipium de la loi 22 de notre tilro,

que la personne qui tue un esclave que son maître's'était en-

gagé , sous une clause pénale, à livrer, sera condamnée, par,
l'action de la loi Aquilia, à la valeur do la clause pénale, Dans ;
le paragraphe i", il applique le même principe à la détério-

ration résultant du fait qui a dépareillé un àttejagc,
Le propriétaire d'un quadruphîo est poursuivi par l'action,

de pauperie. Un tiers tue cet animal cl enlève ainsi à. son

maître la possibilité d'en faire l'abandon noxal,Javolénus dé-

cide qu'il sera condamné à payer toute la différence entre le.

montant de la litis oestimatio et la valeur vénale du qùadru-"

pède. (Loi 37 § 1" do notre titre. Dig.)
- ~. 4 ,

Le primipium et les six premiers paragraphes de là loi 23

fournissent des cas d'application de notre règle. Nous ne, de-

vons rapporter quo les espèces prévues dansics paragraphes,
1 et 2. Un esclave a été institué héritier et affranchi, sous con-

dition, dans le testament de son maître; il est tué après là mort

du testateur; Julien décide que, ni le substitué vulgaire quilùi
a été donné, ni; à son défaut, l'héritier légitimé nepoufra.ob-
tenir par l'action de la loi Aquilia la valeur de l'hérédité,,

puisque l'esclave n'a pas été en position de la recueillir. Julien
"

ajoute que le substitué no pourra» obtenir quo la .valeufdb

l'esclave. Ulpien la lui refuse, parce que,^ diWl; sH'csclave<
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n'avait pas été tué, il aurait acquis l'hérédité et la liberté; par

suite, sa mort, loiq de nuire à ceux qui étaient appelés après

lui, leur profite (§ !•?), J)ans le paragraphes, il s'agit d'une

personne qui a été instituée, héritière, sous Ja condition d'af-

franchir son esclave Stichus ; cet esclave est tué après la mort

du testateur; Ulpien cl Julien décident que le maître pourra

obtenir, par l'action de la loi Aquilia, }a voleur de l'hérédité,

parce que lé meurtre jîe son esclave l'empêche de remplir la

condition sous laquelle il était,institué. Si, au contraire, c'est

du vivant du testateur que Stiçhus a été tué, son maître ne

pourra pas réclamer la valeur do l'hérédité ; en effet, si, avant

le meurtre dé sbû esclave, il l'avait affranchi pour remplir la

condition, il n'aurait pas recueilli une hérédité non encore ou-

verte; par suite, lorsque Stichus a été tué, il n'avait pas, pour'
son maître, une valeur égale à celle de l'hérédité.

Enfin, voici l'espèce de la loi 55 de notre titre : J'ai promis
-

Stichus ou Pamphile,à mon choix; Stichus vaut dix, Pamphile
vaut vingt; le créancier tue Stichus avant la mora. Je pourrai

/obtenir, par l'action de la loi Aquilia, la valeur .vénale de

SUchus et l'intérêt que j'aurais eu a le payer plutôt que Pam-

phile, c'est-à-dire en totalité vingt. La solution ne change pas;
si Pamphile meurt par cas fortuit, avant la mora, soit après le

meurtre de Stichus par le créancier, soit avant ce meurtre,

pourvu que Stichus soit tué dans l'année qui suit la mort de

Pamphile. > / . , u ,

§ 4..— Accroissement au double de l'estimation en cas de dénégation. •

r Dans certaines actions, la condamnations du défendeur s'ac-

, croît aji douÇlepar sljité de sa dénégation//M inficiandq crescit

i«J?«i»^W.îNous,citerons l'action judiçati et ses dérivées, no-

Jammenl. l'action délia"loi Aquilia, Le juge, punissant un

^âamqîim préyuj soU par le premier, soit par le troisième chpf,,

^insère, dans la'sentence ces mots x damnas esto\ On voit donc



pourquoi l'action qui résultéde nôtre loi estmisesur la même

ligne que Yactio jit4icat\, La règlo de l'accroissement au ->

double est formulée dans.différents textesde notre matière.

{Loi 2 § 1, loi 23 § 10 d© notre iifre. Dig,; loi 4dô notre
1titre. Code.)Pour qu'elle s'applique, fl faut que la dénégation

du défendeur porte sur,sa participation personnelle
1au fait

dommageable. ? "
\ 7 ,

En vertu desprincipesgénéraux, l'aveu peut être annulé par
une restitution qu'accordele préteur. Cette restitution ne doit

être obtenueque siTaveu a été déterminépar «ne erreur do

fait, non par une erreur de droite et encore faut-il quel'erreur
do fait ne provienne point d'une extrême négligence, « Ces

principes, dit M. de Savigriy (1), souffrent exception toutesles,
fois qu'une dénégationmalicieuse entraîneune condamnation
au double de la valeur..., Quand l'action delà loi Aquilia
s'exerceparcequ'un esclavea ététué ou blessé,si le défendeur
avouele fait, il s'oblige par cet aveuà la simpleréparation du

dommageet n'a point do restitution à demander, lors même

qu'il offrirait deprouver son erreur%Lemotif de cettedécision
estle caractèrede transaction imprimé à l'aveu qui protège le

défendeurcontre le risquéd'être condamnéà unedouble répa-
ration.... L'impossibilité de la participation à l'acte n'est pas
une raison de restitution ^contre l'aveu; elle pourrait'en. effeH
résulter'd'un alibi, et néanmoins cette preuve ne détruirait '

pasl'obligation crééepar l'aveu, » Cesprincipes sontappliqués

; dansla loi 4, Deconfessis,Dig, (xuî, 2). Paul décide,en effet)

que la perspnne qui a avouéà tort
1
avoir ipé uni esclavesefa>

liée par son aveu, si en réalité.cet esèlavea été victime d'un ^
, meurtre.-Mais comme la*participation a'ce 1crime né peut se

c'oncev;oir~sien réalité il nVpasélé commis;"il"faut nécessaire-

ment déciderdanscecas"que l'auteur d'un aveufait à tort lie

pourràfencourir aucuneresponsabilité. Cellesolution est don- -,'

\ née par Paul el Ulpiendaris leslois 23 §§ if ,24 et ÎSkpriiic.

(1) Trbiti de droït+om'ain, § cccvn, page40. ""/• -« il"-L
" *"



dé notre titro,' Digé L'aveu ne rendait pas le jugement superflu,
-car le juge avait à fixer la valeur du dommage éprouvé. (Lois 25

§§ .2 et 2!6de notre titre, Dig.)
"• Uaçjion de Ja loi Aquilia s'appelait confessoria actio. Cette

désignation, qui en soi élaii applicable à toute action intentée

par suite d'une corifessb injure, ne serencontre qu'à l'occasion
de notre loi,, Cette particularité tient à des circonstances acci-
dentelles qui ne sont pas connues.

Après avoir fait connaître quel était le quantum de la con-
damnation prononcée contre un damnum injuria datum, nous
devons indiquer quels étaient les moyens de droit employés
pour le réprimer.

SECTION II.

MOYENS CE DROIT FOUS RÉPRIMER LE EAHMJM INJURIA DATUM,

Nous distinguerons trois hypothèses :"
î* Le damhum injuria datum viole seulement un droit de

propriété; / ,
2* Il constitue à la fois la violation d'un droit de propriété

et d'un droit dé créance; 4*
3" Il constitue en même temps la violation de la loi Aquilia

et d'autres lois pénales. ,

> § l"i — PREMIÈREHYPOTHÈSE.Le damnum injuria datum viole seulement" ' ~
t- • - un drojt de propriété.. t , ,, ^

.
~*

, »
- 1 ' - x î -'S

Cousine ferions que répéter ce que nous avons cru devoir
dire en donnant une idée générale de notre loi, si nous établis-
sions dans quel cas l'action de la loi!Aquilia est unilatérale et
dans quel cas'elle est bilatérale composée. Il nous suffira de
dire ici que, si le défendeur avoue sa participation au fait, l'ac-
tion sera unilatérale bu bilatérale composée, selon que la chose
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détruite ou endommagée <jTaura pas <u!ou aura eu, pendant'
l'année ou |es trente jours,qui;ont; précédé le dommage, jde-

valeur supérieure à la valeur actuelle. Sij au contraire, le dé».

ferfdeur nie avojrparticipéaù délit,et, que sa.participatjoji
soit établie, l'action de la loi Aquilia aura, dans toutes les

hypothèses possibles, le caractèro de pénale bilatérale g8m\

posée.
' •- „ v. / ~L~-, 's>-'* '..,

" ' *' •.-r

§ 2.,— DECXILME HYPOTHÈSE.Le danmum injuria datum viole un droit de

propriété et un droit de créance. Concours des actions pénales et rei perttcu'^.,
toriit, >

"
"•/,'>-

-
"'

-
, *-- -„"""' ~<\

< Un contrat de commodat a eu lieu, le commodataire détruit

la chose prêtée, le commodant a contre lui l'action cbmthôdati

directa, qui est reiperseculoria; de plus, la destruction delà -

chose constitue le danmum injuria datum prévu
«<

par la loi

Aquilia. Le commodant peut choisir entre les deux actions,

mais, après avoir exercé l'une, pourra-t-H, encore exercer

l'autre? Cette question se résout par une distinction : si le com-

modant commence par exercer l'action" qui" doit aboutir; à",la~

condamnation la plus forte, il no pourra plus intenter celle qui
doit entraîner la condamnation la plus faible. Si,« au contraire^
il intente d'abord l'action qui ne doit aboutii\qu'à lè^côridam-

-

nation la plus faible, il pourra exercer l'autre, pourxobtenir le' -

amplius, c'est-à-dire la différence entre là> condàmpatipnjjâ. :-

plus faible et la plus forte. La raison de celte règle se comprend
1

facilement; il serait injuste, en. effet, qu'une "personneobtînts>
deux fois la réparation dû préjudice qu'elle a éprouvé." Cês^ -

deu^ "actions s'excluent donc pour ce qu'elles ont de^cbmmup;;-
>c'est ce que M. de Savigny, appelle Içt communautêdlpbjet.l, , ~

Pour nous restreindre à/l'hypothèseque^noùjavpm suppV ,

séé, nous dirons que, par l'action comniodati directaç Incom-

modant obtiendra le idquanti interësf, tandis que$ p'ar-l'action^;
de là loi Aquilia; il réclamera la plus haute valeur que la"chose*,

à eue dans l'année ou les irenteiburs qui ont précédé»'lë^dêlil.-
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On voit donc que cette action sera plus avantageuse pour le

commodant, si la chose prêtée a eu dans Tonnée ou les trente

jours une valeur supérieure à la voleur actuelle, Nous devons

maintenant expliquer les textes qui posent la règle sur le con-

coursdes actions pénales et rei persecutorioe,
c Nous commenterons d'abord In loi 34 §2, Deobligationilus
et actionibus, Dig. (XLIV/7). « Un colon a enlevé une chose

du fonds qui lui était affermé/ il est tenu de la condictio fur-
tha, de l'action furti et de l'action ex locato; la peine du vol

s'appliquera et les différentes indemnités se combineront entre

elles, La même solution doit être donnée à propos de la loi

Aquilia exercée contre celui qui a déchiré des vêtements qui
lui avaient été prêtés; car l'action do la loi Aquilia et l'action

, commodati accordéesdans ce cas tendent à faire obtenir la va-

leur desvêtements. Après avoir exercé l'action de la loi Aquilia,
le commodant ne pourra plus exercer celle de com modal, mais

jl y a lieu do se demander si le commodant, après avoir intenté

l'action càmmodati, pourra exercer celle de la loi Aquilia pour
obtenir la valeur supérieure que la chose prêtée a eue dans les

trente jours qui ont précédé le délit, et il faut décider que cette

action subsiste parce qu'elle s'ajoute au simpliim, et que ce

simplum étant déduit, elle ne peut plus être exercée dans son

intégralité, »"Tel est le sensque nous donnons à la fin du texte,
là seule partie qui puisse faire difficulté. Cujas (I) supprime la

négation qui se trouve entre le mot locitm et le mot habel.W

traduit lé texte ainsi : L'action de la loi Aquilia ne peut être

exercée qu'après la déduction du «»ï/?/tt»jt déjà obtenu par

Y&c[\oû commodati. M. de Sâvigny (2) ne corrige pas le texte,
I qui du reste est conforme aux manuscrits; mais voilà quelle a

, été; selon lui; la pensée de taul : Il a dû dire qu'il n'y avait pas
\ liéu'dê'àe demander si l'action de la loi Aquilia pouvait subsis-

ter |>our obtenir le amplhis, car cette"action ne peut subsister
. .-. :/<-,.;- -- \' ^ ,

./ ,;
J

,^>
s

/

[l)o'ùeiv.,miK:
"

(2) Traité de droit romain, §ccxixili, pages 216 et suiv.
' *
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quo ppurlo tout, Sa formule était en effet ainsi conçue: « Sipa-
ret damnum deeidi oportere, » Il faut donc dire, d'après Paul,

quo l'action do la loi Aquilia sera donnée pour le tout, mais ne

produira son effet que pour loamplius. Le préteur délivrera

la formule, mais y insérera une exceptio infactum, pour im-

poser au juge le devoir de déduire de la condamnation le sim-

plum déjà obtenu par l'action commodati, Cette explication est

confirmée par lo primipium de cette mémo loi 34, où nous li-

sons cesmols: «.Sedhoec sententiapet proetoreminhibenda
es/,»Ces deux explications aboutissent an même résultat,c'est-
à-dire permettent au commodant qui a obtenu lesimplum par
l'action commodati de réclamer le amplius par celle de la loi

Aquilia,
La seconde loi qui pose la règle que nous développons est la

loi 7 § 1, Commodati tel contra. Dig. (xm, 6). « Si le com-

modant a l'action de la loi Aquilia contre le socius de celui qui
est assigné par l'action de commodat, il doyra lui céder l'action

de la loi Aquilia, si le dommage a été causé par le socius, dom-

mage que celui qui-est assigné est obligé de réparer par l'ac-

tion de commodat (car si le commodant exerçait l'action de là,

loi Aquilia contre le commodatairc coupable, il serait très-équi-
table qu'il lui Fit remise de celle do commodat), à moins qu'on
ne dise que si le commodant exerce ensuite l'action de la loi

Aquilia contre le commodatairc coupable il obtiendra en

moins ce qu'il à déjà recueilli par l'action de commodat; ce

qui paraît raisonnable. » Il s'agit dans ce texte d'un prêt à

usage qui a élé fait à deux personnes qui ont eu l'intention de

devenir débitrices solidaires ; l'un des deux commbdataires dé-

truit la chose, et le commodant exerce Yaction commodati

contre le commodatairc innocent, le jurisconsulte décide qu'il
devra lui céder l'action de la loi Aquilia, à moins, ajoute-t-il,

qu'on ne dise que le commodant qui exercera ensuite l'action du

la loi Aquilia contre le commodataire coupable n'obtiendra

plus le simplum qu'il a déjà eu par l'action de comïnodàl.
La phrase comprise entre parenthèse rapporte un argument
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a fortiori destiné à éclairer la solution principale, Nous joi-

gnons immédiatement à cette loi les lois 13 et 14, De rei vindi~

catione Dig, (vi, 1), commentée par M. Pellal (1), Dans la

première, Ulpien supposant quo la chose qui doit être rendue

par le possesseur au propriétaire est détériorée, décide quo le

juge de la revendication ne doit estimer ce dommage quo si le

propriétaire fait remise de l'action do la loi Aquilia. Dans la

loi 14, Paul décide que si le propriétaire préfère exercer l'action
de la loi Aquilia,

le juge de la revendication devra absoudre

le possesseur sur le chef do la détérioration. 11 ajoute qu'il
faudra faire en sorte que lepropi iélairc, au cas de dénégation du

possesseur, n'obtienne que le double et non pas lo triple, ce

,* qui arriverait si le propriétaire, après avoir obtenu par la re-

vendication hsimplum, pouvait réclamer encore le double par
l'action de la loi Aquilia. Nous terminerons l'exposé de la

règle en citant la loi 2 §3, Deprivatis delictis. Dig. (XLVH, 1).
Peut-être aurait-on la pensée d'opposer aax textes si décisifs

que nous venons de citer la loi 41 § 1, De obligatipnibus et

actionibus, Dig. (XLIV, 7.) Jusqu'aux mots si tantumdem,..'*

le texte est très clair, mais si la loi était conservée telle qu'elle
existe au Digeste, on ferait dire à Paul une absurdité qui ne

peut être attribuée qu'àl'extrême précipitation du travail ordon-

né par Justinien. Comment en effet admettre que Paul, après
avoir dit" que si un même fait donne naissance à plusieurs

actions, le rôle du juge esl de donner au demandeur qui exerce

la seconde ce qu'elle contient de plus que la première, décide

ensuite que si cette seconde action ne peut faire avoir au de-

mandeur qu'une indemnité égale ou supérieure, il doit néan-

moins l'obtenir, Cujas a proposé de mettre au lieu de id conse-

quatur, hil consequatur (2). On peut aussi placer une négation
entre les mots id et consequatur {B).r

11nous reste à citer un certain nombre de textes qui semblent

(1) De la propriété", pages 161 et suiy.
'

(2) Çbserv,, in, 25,
"

\i) De tiatlgny, Iraili de droit romain, § ccxxxm, pages 240 cl SUIT.
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contraires au principe que nous venons d'exposer. Ils disent,
en effet, quo chacune des deux actions est absorbée par l'autre.

Quoi de plus facile que de concilier ces textes avec notre règle?
Il suffit de voir dans quelle espèce ils statuent, c'est dans le cas

le plus ordinaire, celui ou l'action do la loi Aquilia et l'action

résultant du contra', aboutissent au même résultat, ce qui a lieu

toutes les fois que la chose détruite ou détériorée n'a pas eu de

valeur supérieure à la valeur actuelle, pendant l'année ou lès

trente jours qui ont précédé le danmum. Nous nous bornons à

renvoyer à la loi 18 de notre titre, Dig.*, aux lois 47 § J",,48,
49 Cl 50, Pro socio. Dig, (xvu, 2) ; à la loi 18 § 1", Commo*

dativel contra. Dig. (XIJI, 6); à la loi 9, Arborum fùrtim
cmsarum. Dig, (XLVII/7); à la loi 36 § 2, De hereditatis

petitione. Dig. (v, 3) ; et enfin à la loi 43, Locati condiicti.

Dig. (xix, 2). :

3, — TROISIÈMEHYPOTHÈSE.LO damnum injuria datum coiutituo en même,,

temps la violation de la loi Aquilia et d'autres lois pénales. Concours des

actions pénales.
" •

Nous supposons qu'un même fait viole différentes lois pénales;
chacune d'elles devra-t-elle recevoir son application complète?
Les Romains arrivèrent à décider que oui, mais deux systèmes

divergents avaient été proposés par les jurisconsultes, et nous

devons les faire connaître, avant d'exposer le dernier état du

droit. . ,

Nous n'avons qu'un mot à dire de l'opinion de Modestim Elle

est formulée d'une manière générale dans la loi 53, princ. De

bbligationibus et aclionibus. Dig. (XLIV, 7); 11n'y a pas au Di- f

geste d'application particulière de ce système;
• >

•" Paul applique au concours des actions pénales, la même

règle qu'à"celui des actions pénales et rei persècutorioeî Ilsdévev

loppesa manière de voir, dans un assezgrand nombre de textes;

Nous citerons, d'abord,rieprihcipiumÀal&MtiDe<obliga~
(ionibus et aclionibus.' Dig, (XLIV, 7), auquel nous avons eu
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déjà occasion do renvoyer : a Celui qui blesse l'esclave d'aulrui
dansuno intention d'outrage est, en vertu do co fait passible

, do l'action do la loi,Aquilia et do l'action d'injures; Car l'in-

jure résulte de l'intention, et le dommage de la faute qui a été

commise; les deux actions peuvent donc être accordées, Mais

quelques jurisconsultes disent quo l'exercice de l'une fait perdre
le droit d'intenter l'autre; d'autres pensent que l'action delà loi

Aquilia absorbe l'action d'injures, parce qu'il n'est pas équitable
do condamner encoro celui qui a fourni la réparation du dom-

mage; ils ajoutent que si c'est l'action d'injures qui a été exer-

cée la première, celle de la loi Aquilia pourra l'être encore;

cette solution no peut être admise que grâce à une modifica-

tion que le préteur devra faire subir à la formule, de telle sorte

quo le demandeur n'obtienne par l'action de la loi Aquilia que
lo amplius. 11 faut donc décider que la victine du danmum

aura l'option entre les deux actions, et qu'après avoir exercé

l'uno, elle pourra obtenir par l'autre le amplius. » Un mol

d'abord sur l'injure dont parle notre texte. Lo droit prétorien
reconnaissait que l'esclave pouvait être injurié personnellement ;
le droit civil au contraire ne punissait que l'injure qui s'adres-

sait au maître do l'esclave, Ces deux droits aboutissaient à des

résultats différents quand un esclave appartenait à plusieurs
maîtres; en effet, lo droit civil donnait l'action d'injures à cha-

cun des maîtres pour part égale, quand bien même ils avaient

des parts différentes dans la copropriétésde l'esclave; tandis

quo le droit prétorien, donnant l'action d'injures aux maîtres du
: chef do l'esclave injurié, l'attribuait à chacun pour une part cor-

respondante à celle" qu'il avait dans la copropriété de l'esclave,

Une seconde rcmarquo doit être faite sur le texte que nous

commentons. Nous avons dit que le préteur faisait subir une

modification à la formule, celte modification consistait dans

l'insertion d'une exceptio infactum qui forçait le jugé à n'ac-

corder au demandeur que la différence entre l'action d'injures
et celle do la loi Aquilia. Nous ne faisons que répéter ici ce

que nous avons déjà dît dirb en expliquant le paragraphe 2 de
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cette même loi 34, Mais comme on pourrait qualifier notre

assertion d'arbitraire, nous l'appuyons sur la loi 14 § 13, Quod
melus causa gestion erit, Dig. (iv, 2.)

Quittant h primipium de la loi 34, nous nous bornerons à

citer quatre textes dans lesquels Paul applique son opinion. Ce

sont d'une part, la loi 1, Vibonorumraptorum. Dig, (XLVII, 8)
et la loi 88, De furtis. Dig, (XLYH, 2), relatives au concours
do l'action furti et de l'action vi bonoruni faptorum, et qui

supposent que celte seconde est intentée dans l'année qui suit

l'enlèvement des biens, puisque ce n'était que pendant le cou-

rant de celte année que l'action était donnée au quadruple,

après l'année elle no faisait obtenir que lo simple. D'autre part,
nous renvoyons aux lois 1'* et H, Arborum furtim coesarum.

Dig. (XLVII, 7), qui s'expliquent sur lo concours de l'action de

la loi Aquilia, de l'interdit quod vi aut clam qui était reiper-
seculorium, et de l'aclion arborum furtim coesarum .qui était

pénale. «

Exposons maintenant la troisième opinion'qui prévalut dans

la jurisprudence romaine, Elle est formulée d'une manière

générale dans deux textes que nous ferons connaître.d'abord.

Le premier est la loi 60, De obfigationibus et actionibià. Dig,-<

(XLIV, 7). Quand deux actions pénalesont pour bul d'obtenir la

même sommo, l'exercice de l'une ne fait pas perdre le droit

d'intenter l'autre. Le second texte est la loi 130, De regufiY

juris. Dig. (L, 17), Celle loi diffère delà précédente en ce qu'elle

parle de toutes les actions ; or, nous avons vu précédemment que
les actions en réparation de dommage s'excluaient réciproque-
ment lorsqu'elles avaient le même objet. Quant aux actions pé-

nales, elles peuvent s'exercer l'une après l'autre, le texte no

s'applique donc dans toute sa généralité qu'à celle seconde,

classe d'actions, et c'est ce que le jurisconsulte indique par les

moteproeserlim poenalcs, Disons immédiatement que1'Justinien
a entendu faire triompher l'opinion d'Ulpien cnjreproduisapt>,
la loi 130 au paragraphe 1", Si quadrupes paupriem fecièse,
dicatur. Inst, (îv, 9). ^ .„• :
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Un Assezgrand nombre de textes appliquent la troisième opi-
niom Nous renvoyons à la loi 15 § 46 et à la loi 25, De injurifs.

Dig, (XLVII, 10); à la loi 6, princ. Ad legem Juliam de adulte-

riis. Dig. (XLVIII,- 5) ; à la loi 2 § 26 et § 10, Vi bonorum rap~
içruni, Dig. (XLVII, 8) ; à la loi 14 § \, De proescriptis verbis.

Dig. (xix, 5) ; à la loi 11 § 2, De serw corrupto. Dig. (xi, 3).

M, Pellat expliquo dans son Traité sur la Propriété (1) la loi

„ 15 § 1", De rei vindiçatione, Dig. (vi, 1), qui suppose la même

hypothèse que Jeprimipium de la loi 34, De obligationibus et

aclionibus, Dig, (XLIV, 7). Nous croyons devoir insister un

instant sur la loi 2, Deprivatis delictis, Dig, (XLVII, 1), afin

de donner son sens véritable, car nous verrons dans la partie

historique du Cumul de délits, quel étrange abus ont fait de ce

texte les anciens commentateurs et même encore un grand
nombre d'auteurs modernes. Dans le primipium de cette loi,

. Ulpien décide que le concours de plusieurs délits ne détermi-

nera l'impunité d'aucun d'eux, car la punition d'un délit ne

doit pas faire diminuer la peine méritée par un autre, Le para-

graphe 1" décide que celui qui a détourné et tué un esclave

sera passible de l'action furti et de celle de la loi Aquilia, Dans

le paragraphe 2, Ulpien donne là même solution pour le cas

où l'esclave a été enlevé avec violence, puis lue; car il faudra

appliquer contre le ravisseur l'action vi bonorum raptorum et

celle de la loi Aquilia. Nous avons déjà eu occasion de citer
1

le paragraphe 3,' Le paragraphe 4 décide que celui qui, après
avoir enlevé l'esclave d'aulrui, le frappe, sera tenu de l'action

dé voici de celle d'injures; que s'il le lue il sera de plus pas-
sible de l'action de la loi Aquilia. Au paragraphe 5, Ulpien dit

qu'il faut donner les actions furti et De servo corrupto contre

"celui qui après avoir enlevé l'esclave d'aulrui veut là séduire,
'

Enfin^lë paragraphe 6 suppose qu'un esclave est blessé par
celui q \i l'avait détourné, et qui se trouve ainsi passible de l'ac-

tion de vol et de celle de la loi Aquilia.

. *
(i) Page* *6* et 165,
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Il s'agit, comme on le voit, dans ces six paragraphes du con?

cours des actions pénales privées, et Ulpien ne fait même pas
allusion aux actions pénales publiques dont nous ne tarderons

pas à parler. , -
*

. ^

Pour terminer rémunération des textes sur le* poirçt spécial.

qui nous occupe, nous citerons la loi 32, Deobligationibus eft
actionibus. Dig. (XLIV, 7). Ce texte est très-important parce.
queIIermogénien,le plus moderne des jurisconultes, y faisant

allusion à la controverse qui avait existé, indique, l'opinion

qui avait prévalu et qui permettait le cumul de différentes ac-

tions naissant d'un même délit. Nous avons déjà fait remarquer

que Justinien avait adopté ce système en reproduisant dans, ses

Instituts (§ in,Si quadrupes pauperiem feçisse dicatur. IVJJ;9,)
la loi 130, De regulis juris, Dig, (L, 17), Il a çonsaç/ë,cette,
même opinion dans deux autres textes,que nous nous bornons

à indiquer (1),
H est généralement reconnu aujourd'hui que les juriscon-

sultes romains étaient partagés d'opinions sur le concours des

actions pénales privées et ce point a été mis hors de doute par
les travaux de M, Pellat (2) et de M, de Savigny (3), mais tous

les commentateurs du droit romain n'ont pas pensé de même

sur ce point. Polhier a cru qu'un seul système avait été proposé
sur le concours des actions pénales privées; seulement d'après
lui, il faut distinguer le cas où plusieurs actions naissaient du

même fait et celui où elles naissaient de faits différents; Dans la

première hypothèse; la règle était que la valeur obtenue, par
l'une des deux actions devait nécessairement se déduire, de l'au-

tre, On voit que c'est le système de Paul, et Pothier l'établit sans

difficulté,'en ne citant que des textesdë;ce jurisconsulte; il ren-

voie, en effet, aux lois 41 § 1 et 34 princ. De obligationibus et

>

v<

' -
'

-

(1) Cons|. 20, DefUrtii. Code(vî, 2) 8.8, De olligalionibut quoeex déliclo
tiascuntur. In'st. (iv, i),

~' ' l
.-

;;-.-,'., i' ,_
* - ;

[i) De ?apn>priV/«V pages 16S etl66.! •r>
- J -- * - s-*^ :-

(3) Traité de droit romain, lome S, § ccxxxiv, pages 886-266.'-^ \,'.._ \,~-
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actionibus. Dig. (xuv, 7) à la loi 88 et Defurtis. Dig. (XLVII, 2),
à la loi 1", Vi bonorum raptorum, Dig. (XLVII, 8). Il ajoute

que c'est avec la restriction commandée par les textes précités

qu'il faut entendre la loi 32. De obligationibus et actîoniqus et

la loi 15 § 46. De injuriis, Dig. (XLVII, 10.)
Arrivant à la seconde hypothèse, celle où plusieurs actions

pénales naissent de faits différents, Polluer dit que le droit ro-

main lui appliquait une autre règle, en permettant à la victime

du damnum de cumuler les actions; il n'est pas embarrassé de

trouver des lois qui formulent ce principe et il choisit la loi 60,
De obligationibus et actionibus, la loi 130, De regulis juris et

la loi 2, De privatis delictis,

11est bien facile, ce nous semble, de répondre à Polhicr que
la distinction qu'il propose entre les deux hypothèses précé-
dentes n'est nullement justifiée par les textes qu'il cite.

SECTION m.

L'ACTION PÉNALE PUBLIQUE VEUT-ELLE SE CUMULMl AVEC L'ACTION

PÉNALE PRIVÉE ?

Pendant lo septième siècle de la République les questiones

pèrpetttw furent instituées, c'étaient des délégations perpé-
tuelles d'après lesquelles l'accusation publique (publicumjudi-

cium) avait lieu en vertu d'une loi spéciale qui caractérisait le

crime, en fixait la peine et en réglait la procédure. Une d'elles est

la loi Comelia De sicariis, dont il est parlé au paragraphe 5 du

litre De publias judiciis, Inst, (iv, 18), Elle punissait de mort

ceux qui marchaient avec une arme au meurtre d'un homme.

Deux textes de notre titre. Dig., les lois 5 princ. cl 23 § 9 s'oc-

cupent du concours de l'action de la loi Aquilia cl de la loi Cor-

netia t)e sicariis. Supposant que l'action de la loi Aquilia a été

inientée, ils décident que Celle de la loi Comelia De sicariis

pourra être exercée ensuite.
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CÏIÀPITftE III.
i

A QUI SE DONNE L( ACTION DE LA LOI AQUILIA?

L'action de la loi Aquilia compèleau propriétaire. (Loi 11

§ 6 de notre titre. Dig.) D'où il résulte que si un esclave ap-

partenant à une hérédité jacentc est tué, l'action donnée en

vcrlu du premier chef de noire loi sera acquise à l'hérédité et

passera sur la tête do l'héritier quand il fera adition. (Loi 13

§ 2 et Loi 43, eodenti) Si un esclave légué per vindicationcm est

lue postérieurement à l'acceptation du legs; l'action appar-
tiendra au légataire. (Loi 13 § 3, eodem.) Le paragraphe 195

du Corn. H de Gaius nous fait connaître la controverse qui
avait existé entre les Sabiniens et les Proculicns au sujet do

l'acquisition d'un \vg&pervindicatiomnu D'après les Sabiniens,
lé legs était acquis au légataire à son insu, dès lé moment de

l'adition d'hérédité. Les Proculicns, au contraire, disaient

qu'!l n'était acquis au légataire qu'au moment où il manifestait

son intention de le recueillir. Leur opinion avait été consacrée

par une constitution d'Antonin le Pieux et elle se trouve repro-
duite dans le paragraphe quo nous venons de citer, Si ce léga-

taire, au lieu d'accepter ce legs, l'avait répudié,, l'action do la

loi Aquilia passait rétroactivement sur la tète de l'héritier (Fin
du § 3 déjà cité), à moins que ce légataire n'eût un colégatairc
au profit duquel existait le droit d'accroissement. (Loi 17 § 1",
lois 34, 35 et 36 princ. codem.) Si un esclave légué a été tué

avant l'adition d'hérédité, il n'a jamais été la propriété du

légataire et, par suite, l'action de la loi Aquilia acquise à l'hé-

rédité jacente sera transmise avec elle à l'héritier (loi 15 princ.

eodem) ; à moins que l'auteur du fait ne soit l'héritier lui-
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même, cas auquel le légataire aurait contre lui Yactio ex tes-

tâmento. (Loi 14, eodem.)
H arrive souvent que lo propriétaire d'une chose doive céder

l'action de la loi Aquilia, qui a pris naissance en sa personne.
Ainsi, nous venons do dire que si un esclave légué avait été

tué avant l'adition d'hérédité, l'action do la loi Aquilia apparte-
nait à l'héritier ; Ulpien ajoute dans h primipium de la loi 15,

quo si cet esclave n'avait été .que blessé avant l'adition d'héré-

dité, l'action du troisième chef passait à l'héritier qui devait la

céder au légataire. Qu'il nous soil permis de faire remarquer

que l'héritier avait ainsi intérêt à co quo l'esclave soit tué plu-
têt que blessé. < '

Nous citerons comme second cas de cession de l'action do la

loi Aquilia, celui qui est prévu par Ulpien dans la loi H § 7.
« L'acheteur d'un esclave qui exerce Yactio' redhibitoria doit

céder au vendeur Yactio legis Aquilia* qui est née en sa per-
sonne par suite d'un damnum' causé à l'esclave pendant quo
celui-ci était sa propriété.

"

Différentes lois du Digeste s'occupent de la cession de la loi

Aquilia qui doit être faite par lo vendeur à l'acheteur» Ce sont

les lois 12,13 et 14 princ. De periculo et commodo rei ve«-

ditw cl tradUce. Dig. (xvm, 6) et la loi 13 § 12, De actionibus

empli et venditi. Dig. (xix, 1).
Le § 4 de la loi 35, De contrahenda empione. Dig. (xviu,

!'«') s'occupe du cas où la chose volée a été vendue; le raison-

nement qui est fait par Gaius relativement à la revendication et

à la condiclio furtiva peut se reproduire pour l'action de la loi

Aquilia. Si on suppose, en effet, quo la chose a été endomma-

gée avant la Vente, le vendeur devra donner à l'acheteUt une

somme d'argent égale à l'intérêt qu'aurait eu l'acheteur à avoir

la chose. En effet, le vendeur s'est engagé envers l'acheteur a

lui faire avoir la chose en bon étal. Que si c'est nprès la vente

quo lo dommage a été causé et que la chose vendue fût la pro-

priété du vendeur, celui-ci devra céder à l'acheteur l'action de

la loi Aquilia, S'il y a eu Vente de la chose d'aulrui, le ven-
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deur'soifa (condamné à payer à l'acheteur l'intérêt' qùë celui-

ci aurait euà ce que l'action de la lor Aquilia lui -fût cédée;
elle nepçut'pas l'être, puisque lé vendeur n'était-pas proprié-
taire. * .;• w -<». , • ' l

-_
- /- -j -X

M. Pellat(l) explique la loi 17 § C, De rei ihdicâlioW. Dig.

(vi, 1), qui décide que le possesseurJd'un\esclaVo devait-non-
seulement rendre au propriétaire la valeur de cet esclave, mais.,
encore lui céder l'action de la loi Aquilia qui lut compélait,
parce que cet esclaveavait été tué ou blessé. Comme l'action

de la loi Aquilia n'appartient qu'au propriétaire, il faut suppo-
ser que le possesseurétait devenu propriétaire par une usuca-

pion qui, commencée avant la litis contestatto, ne s'était ac-

complie que depuis.
' ' '

r
Nous citerons enfin la loi 12, De verborum significatione.

Dig, (L. 16), qui décide que les actions naissant eà delicto

peuvent être cédées comme celles naissant exempto,exlo-
cato.û Vaclio popularis ne peut être cédée qu'après là litis
contestatto.

' l '
, *

De ce que l'action de la loi Aquilia no compèle qu'au pro-

priétaire, il résulte qu'elle n'est pas donnée à l'usufruitier,

l'usager (Loi 11 § 10 et loi 12 de notre tilrc. Dig. Toi 17

§ 3. De usufructu et quchiadmodum. Dig. vi, lei)> au posses-
seur do bonne foi (loi H §'8 de notre titre. Dig.), au commo-
datairc (loi 11 § 9, eodem), enfin Ou créancier gagiste. Avant

d'expliquer les deux textes relatifs au créancier gagiste, nous
devons dire que les différentes personnes précédemment énu-
mérées auront l'action utile de la loi Aquilia, que nous nom
réservons de faire connaître en terminant ce travail. Abordons
maintenant la loi 30 § 1" de notre titre. Dig. ( et là loi 27 De

pignoribus et hypolhccis. Dig. (xx, 1). D'abord» voici l'espèco
de la loi 30 § 1" : * Si un esclaveengagé a été lue, l'action do

la loi Aquilia cornpète au débiteur, Mais faut-il accorder
une action utile au créancier qui peut y avoir inlérèl, soit à
raison de l'insolvabilité du débiteur, soit parce qu'il ourail

(1) De ta propriété, pages161, IM-M.
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laissé périmer l'instance? 11serait injuste que le meurtrier, fut
tenu à la fois envers le propriétaire et le créancier. Mais, on

peut dire que le débiteur n'éprouvera aucun dommage à cause
de l'exercice dé l'action par le créancier, puisque la condam-
nation qu'obtiendra ce dernier profitera au débiteur pour le
libérer de sa dette, et que, si elle est supérieure au moulant
de celte dette, il pourra réclamer l'excédant; ou bien on peut
donner de suite l'action au débiteur pour ce qui dépasse la
dette. Par conséquent, dans le cas où l'action doit être donnée
au créancier, à raison de l'insolvabilité du débiteur ou de la

péremption d'instance, le, créancier aura l'action utile jusqu'à
concurrence de ce qui lui est dû, exonérera ainsi le débiteur,
et ce dernier aura l'action directe pour le surplus. » Il résulte
de ce texte, d'abord que le créancier doit restreindre son ac-
tion dans les limites de la dette, et ensuite qu'il ne peut agir
que quand il y a intérêt; or, cet intérêt se manifeste dans

deux circonstances: 1" le débiteur est insolvable ; 2" le créan-
cier litem tempore amisit. Nous croyons, après M. Machc-
lard (1), que Paul parlait delà péremption d'instance qui lais-
sait subsister une obligation naturelle servant à soutenir le

gage. Les anciens commentateurs, Cujas, Noodt, Polhïer,
Gluck ont soutenu, au contraire, qu'il s'agissait dans ce texte

de la prescription d'une action temporaire. Nous nous borne-
rons à faire remarquer, sansavoir à approfondir cette contro-

verse, qUe l'interprétation proposée par Cujas résout dans le

sensde l'affirmative la question de savoir si la prescription d'une
action laissait subsister une obligation naturelle. La loi 30 § i"

est, quant à nous, tout à fait étrangère à cette discussion inci-

dente, puisque Paul y fait allusion à la péremption d'instance.
Passons au second texte relatif au créancier gagiste; la

loi 27, De pignoribus cl hypothecis. Dig, (xx, i), Voici

l'espèce daiis laquelle statue Blarcellus i « Quelqu'un, pour
une faute très-légère, a enchaîné l'esclave qu'il avait hypo-

(!) Obligations naturelle?, page 313.
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théqué, puis il l'a délié. Le créancier, n'étant pas,payé, a
vendu l'esclave et n'a obtenu qu'un prix inférieur à sa valeur.
Faut-il donner quelque aclion.contre le débiteur au créancier,

qui ne peut obtenir par l'action de sa créance ce,qui lui reste

dû?(Que devrait-on décider, si le débiteur avait tué ou éborgnè
l'esclave? En cas de meurtre, il serait soumisà l'action adexhi-
bendunu S'il l'avait éborgnè, le créancier aurait l'action utile
du dommage causéà tort contre ce débiteur qui, en détériorant

l'esclave, a diminué la valeur du gage.) Supposons que le
créancier est privé par quelque déchéancede l'action attachée
à sa créance ; le préteur devra, après examen, venir à son se-
cours. Ulpien fait la remarque suivante : Si c'est en vue de
nuire au créancier que le débiteur a enchaîné l'esclave, il sera
tenu ; s'il l'a puni justement, il n'y aura pas d'action. Il faut

supposer, puisque l'esclave reste en la possessiondu débiteur,

qu'il s'agit d'une hypothèque, ou bien même d'un pignus,
mais qUe le créancier^ dans ce second cas;, a abandonné la

possessionde l'esclave au débiteur au moyen d'un precariuini
L'esclave a été vendu pour un prix inférieur à savaleur vêri?
table, sans doute parce que l'acheteur ayant su qu'il avait été

enchaîné, lui a supposéde mauvaiseshabitudes. Le créancier

qui a prêté une somme d'argent conserve, après avoir vendu

l'esclave, la condictio certi, mais il ne peut obtenir ce qui lui
reste dû, soit parce que le débiteur est insolvable, soit parce
qu'il a intenté l'action et causa eccidit, a commis une plus-
pétition. C'est pourquoi le jurisconsulte so demande s'il faut
donner au créancierYactio ulilislegis Aquilim; cl après avoir,
dans les phrasesque nous avons misesentre parenthèse., tiré
un argument de ce qui aurait lieu si l'esclave avait été tué ou

éborgnè, il décide que le préteur, après examen, pourra don-
ner au créancier l'action utile de la loi Aquilia. ttevenahl à
cesmois de notre texte : quia forte causaceciderat, nous ferons

remarquer que, si le créancier, en commettant une plus-péti-
tion, perdait le droit d'action, il conservait incontestablement
la qualité de créancier naturel.
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-'- Il nous resté à citer encore quelques personnes qui n'avaient

que l'àctiôrt utile de la loi Aquilia; paréo qu'elles n'étaientpas

propriétaires de là chose détruite ou endommagée,
'

Ulpien, "dans h primipium de la loi 7 que nous avons déjà
eu occasion de citer, ne donne que l'action utile au père d'un

enfant qui a été éborgnè par son patron: Le père n'était pas

considéré, en effet, comme lé propriétaire de ses enfants.

Celte action utile appartient aussi à l'homme libre qui a été

blessé, parce que, dit Ulpien: dominus membrorum suorum

nemo videtùr. (Loi 13 princ. de noire litre. Dig.) Co principe
entraîne la conséquence suivante : Mon esclave est blessé à

mort; j'acquiers l'action directe de la loi Aquilia, puis je meurs

après l'avoir affranchi cl institué héritier dans mon testament.

H ne pourra, à cause du la blessure qu'il a reçue, agir par
l'action directe de la loi Aquilia, parce qu'il devient libre au

moment où il pourrait l'exercer. Il n'aura que l'action utile, et

c'est cette action qu'il transmettra en mourant a son héritier.

(Lois 15 § i", I6ct30§ 1" de notre litre. Dig.) Mais si l'es-

clave n'avait été institué héritier par son maître que pour

parlie, son cohéritier aurait l'action directe, mais serait-co

pour parlie ou pour le tout? (Même loi 36 § l".) Cujas (1) dit

qu'il l'aura pour le tout, car ce qui ne peut être acquis à l'un

des hérUiers,;Wc hereditario, est acquis en enlicr à l'autre, et

il cite en ce sens la loi 23 § 3, De adqitirendo rcrum dominio.

Dig, (XLI, 1) et la loi 12, Deaucloritatetutorum. Dig.(xxvi,8),
Mais il n'y a pas d'analogie entre l'espèce de ces deux lois cl

celle dont nous nous occupons, car l'esclave a pu acquérir l'ac-

tion de la loi Aquilia sous sa forme utile, Accurse décide, avec

beaucoup plus de raison, selon nous, que le cohéritier n'aura

l'action quo pour une partie correspondante à sa part héré-

ditaire,
i

(0 Obscw., \vn, 10.
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CHAPITRE IV.

CONTItE QUI SK DONNE L'ACTION DE LA LOI AQUILIA?

Il faut distinguer si l'auteur ou les auteurs du délit sont

encore vivants, ou s'ils sont décédés. ,

SECTION I. .4

t X'MUEUH Otl LES AUTEURS SONT ENCORE VIVANTS.
^ - -

I
j
t

C'est contre eux qu'est donnée l'action do la loi Aquilia,
Aucune difficulté ne peut se présenter quand il n'y a eu qu'un
seul auteur. Faisons remarquer toutefois que, Vùdlraireinciit à

l'action furti, celle do la loi Aquilia pouvait être exercée par
l'un des époux contre l'autre. (Loi 56 de notre titre. Dig,)

Supposons maintenant qu'il y a eu plusieurs auteurs; par

exemple, plusieurs personnes ont frappé en même temps le

mémo esclave. Si l'on peut reconnaître quelle part chacune

d'elles a prise au meurtre, chacune sera responsable de son

propre délit. Ainsi L'une a fait une blessure non mortelle, la

seconde, une blessure mortelle. La première sera tenue en

vertu du troisième chef de la loi Aquilia, la seconde, en vertu

du premier. Mais s'il n'est pas possible de savoir quelle est celle

des deux qui t frappé lo coup mortel, on présume que l'une et

l'autre l'ont donné. Ce principe csl appliqué dans la loi 11, § 4,
dans la loi 51, § 1", cl dans la loi H, § 2 do notre titre. Dig.
Cette dernière loi dit que le payement fait par l'un des auteurs

ne libérera pas les autres, Celle règle doit être remarquée, car
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elle est contraire aux principes généraux que nous devons d'a-

bord rappeler.
Toutes les fois que plusieurs personnes s'associent pour com-

mettre un délit susceptible d'être poursuivi par une action

pénale unilatérale, le payement fait par l'une d'elles libère les

autres. Nous renvoyons à la loi 1, § 4, Deeo per quem faclum
erit,,, Dig. (u, 10); àlaloii4,§l5, el à la loi 15, Quodmclus
causa gestum erit. Dig. (iv, 2); à la loi 17, princ. De dolo

malo; Dig. (iv, 3) ; à la loi 1, § 10, et à la loi 3, De his qui

cffuderint vel dejecerint, Dig. (ix, 3), S'il s'agit d'une action

pénale bilatérale .simple, c'est-à-dire d'une action telle que
Yactio furti qui fait obtenir au demandeur une somme d'argenl

n'ayanl que le caractère d'une amende, elle se donne pour le

tout contre chacun des délinquants, cl aucun n'est libéré par
le paiement qu'effectue l'un d'entre eux. Mais s'il s'agit d'une

action pénale bilatérale composée, c'est-à-dire d'une action qui
fait obtenir à la victime du délit une somme d'argent dont une

partie a le caractère d'une amende, tandis que l'autre a celui

d'une indemnité, le paiement effectué par l'un des débiteurs

libère les autres pour ce qui a le caractère d'une indemnité,
mais il ne les libère pas pour ce qui a le caractère d'une

amende. Arrivons maintenant à l'action de la loi Aquilia, Nous

savons qu'elle peut être unilatérale ou bilatérale composée,
selon que la chose détruite ou détériorée n'a pas eu ou a eu une

valeur supérieure pendant l'année ou les trente jours qui ont

précédé le délit, Si elle est unilatérale, la règle formulée dans

la loi H, § 2, que nous avons rapportée plus haut, est con-

traire aux principes généraux, et M. Démangeai ne voit aucune

raison de rtalure à justifier celle exception (1), Que si l'action

de la loi Aquilia est bilatérale composée, la règle de la loi

11, § 2 est trop générale, puisque Ulpien décide que le paie-
ment fait par l'un des auteurs ne libérera pas les autres, Sans

distinguer ce qui dans la somme obtenue par la victime du

(l) De* obligations solidaires en droit roinaîn, p.iges 1*8 cl 179.
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'

danmum a le caractère d'une indemnité ou celui d'une amende ;

à moins qu'on ne veuille que celte, distinction résulte des mots

qui terminent ce texte : cum sit poenx. Quoi qu'il en soit^M, de

Savigny veut justifier la "règle relative à. l'action deJaJqi

Aquilia, par une raison qu'il est impossible d'admettre*. Il s'ex-

prime en effet ainsi (1) : * La loi permet à Jà partie lésée dé

poursuivre chacun des coupables comme si l'acte n'avait pas été.

commis actuellement, mais à >une époque quelconque de la

dernière année. Celle fiction une fois admise, on arrive,
5

pour
chacun des coupables, à un moment où les autres n'agissaient

pas de concert avec lui; c'est pourquoi il doit payer la totalité

du dommage. » M. de Savigny exagère le principe romainqui

voyait dans un délit commis par plusieurs auteurs, autant de

délits distincts que de délinquants. Ce principe ne peut faire

oublier la règle que M. de Savigny lui-même, se plaît à répéter
si souvent dans son ouvrage et en vertu de laquelle l'indem-

nité due pour le dommage qui a été causé ne peut être obtenue r

qu'une fois par la victime du damnum,
v

,

Nous avonssupposê jusqu'à présent que l'auteur du damilunl

injuria datum était une personne libre. Que décider si c'était

un esclave ou un fils de famille? Parlons d'abord du cas où le

danmum a été causé par Un esclave. Il faut distinguer s'il a été

commis envers le maître, ou envers une autre personne. Si

c'est envers le maître, aucune action ne naîtra, car il ne peut

naître d'obligation entre le maître et celui qui est sous sa puis-
sance. (§ 6, De noxalibus actionibus, Inst. iv, 8. ) Si lo délit à

été commis envers toute antre personne que le maître, l'esclave

était oblige civilement, et l'action legïs Aquilim se donnait ,

mxaliier contre le maître qui pouvait éviter de payer le mon-

tant de la condamnation en faisant l'abandon noxal. (Princ.

§ 2 et 3, todem tituh.) Si l'esclave, après avoir commis un

délit tant qu'il est sous la puissance d'un mattro, passait sous

celle d'un autre, l'action tioxale était donnée contre ce maître.

(1) Traité de droit romain, tome V, § ccxxxiv, |>iige 252.



Si l'esclave devenait libre; l'action de la loi Aquilia était exer-

cée directement contre lui, et l'abandon noxal ne pouvait plus
avoir lieu. (§5, todêm titulo.) Ces principes sont appliqués

«dans la loi 48 de notre titré. Dig. Paul suppose qu'une personne
a ilistituô'pour son héritier un tiers, et légué la liberté à un

de ses esclaves.* Avant l'adition d'hérédité, c'est-à-dire à un

moment où l'esclave appartient encore à l'hérédité jacènte, il

détériore une chose de l'hérédité, l'action de la loi Aquilia ne

peut être donnée contre lui, puisqu'elle ne peut naître entre un

maître fet son v. jlavc (il n'y aura pour ce fait qu'une action

infactum); mais si l'esclave devenu libre cause un nouveau

dommage au même objet, il sera tenu de l'action directe de la

loi Aquilia,
Arrivons au cas où le damnum à été causé par un fils

de famille. Jusqu'à Juslinien, le père pouvait faire l'abandon

noxal de ses enfants. Mais cet empereur enleva au pèro de

famille une faculté qu'il trouvait en opposition trop ouverte

aux moeurs de son temps. (§ 7 De noxalibus actionibus, 1nst.

iv, 8.) Le fils de famille pouvait être poursuivi directement à

raison de ses délits, même quand il était encore sous la puis-
sance paternelle, de telle sorte que la victime da dammtm ayant
obtenu contre le fils Yactio judicati, pouvait l'exercer depecu-
lio contre le père. Après avoir supposé que l'auteur ou les

auteurs du délit étaient encore vivants, arrivons au cas où ils

sont décédés

SLCTÏON il.

L'AUTEUR OU LES AUTEURS DU DÉLIT SONT DÉCÉDA.

* i

Il faut distinguer si le décès a eu lieu avant ou après la

Uiis contestalio. 1° Halicuavanl. L'action de la loi Aquilia

passe avec toutes ses conséquences contre les héritiers. (Loi 26,
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Detobligalionibus et actionibus. Dig. xuy, 7». et loi. 139,
De regulis juris. Dig. L, 17.) it ,,

, 2* L'auteur ou les auteurs du délit sont décédés avant la

/i/w contestatio. Il faut distinguer ce qui dans l'action de la

loi Aquilia a le caractère d'une peine, ce qui au contraire à le

caractère d'une indemnité. Pour ce qui a le caractère d'une

peine, l'action ne se transmettra pas contre lès .héritiers. Pour

ce qui a le caractère d'une indemnité, elle ne se transmettra

contre eux que quatenus locuoleliores facli simt, (Loi 3 § 8 de

notre titre. Dig.) , :

CHAPITRE V. \J

DAMNUM INJCRIA KATUM NON PRÉVU PAR LA LOI AQUILIA.

QUELLE ACTION KST DONNÉE POUR LK RÉPRIMER?

Trois circonstances font que le damnutn injuria daltmi n'est

pas prévu par notre loi :

1° 11yacu lésion matérielle dont le délinquant n'a fourni que
l'occasion et qu'il n'a pas causée directement copore stio ;

2B II y a eu lésion, matérielle portant atteinte a tout droit

autre que celui de propriété ;
3" 11n'y a pas eu de lésion matérielle, le dammtm a été causé

corpore mais non corporL
Une théorie professée par M. Ducaurroy (1) et M. Ortolan (2),

fait une distinction entre les trois cas que nous avons signalés.
Dans les deux premiers, la victime du damnum aura Yactio

ulilis legis Aquilia, action pour laquelle il faudra suivre les

(1) ïnsliMcs de Justinicn traduites cl expliquée*. 8* édition. Tome S,
n»> IU0-H5I, pages 307 et 368.

(2) Explication historique des Instituts. G»édition. Tome NI, n" IÏ51-11S9,

pages 433 et 431.
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règles de la loi Àquilia, c'est-à-dire condamner à la plus haute

valeur que la chose a eue dans l'année ou les trente jours qu
ont précédé le délit, porter au double la condamnation, si

le défendeur nie sa participation personnelle au fait domina-
"

geable. Dans le t roisième cas, comme on est, d'après ces auteurs,
en dehors de l'esprit aussi bien que des termes de la loi Aquilia,
il n'y aura lieu qu'à l'action générale in factum pour laquelle
on ne suivra pas les règles de notre loi.

'

M» Démangeât professe au contraire que, dans les trois cas

précédemment énumérés, il y aura lieu à une actio in factum

pour laquelle il faudra suivre les règles de la loi Aquilia. Nous

préférons cette seconde manière de voir.

Faut-il d'abord faire remarquer, pour répondre à une con-

sidération émise par la première opinion, que dans les deux

premiers cas aussi bien que dans le troisième on est en dehors

des termes de la loi Aquilia. Quant à l'esprit de cette loi, nous

croyons qu'il est de réparer tout damnum injuria dalum\ or,
dans le troisième cas, si le dommage matériel n'a pas lieu, il

y a toujours du moins Un préjudice causé.
Et maintenant quels sont les arguments de la première opi-

nion. Elle ne peut pas soutenir sérieusement que les textes re-

latifs à notre matière donnent Yaclio tttilis quand on se trouve

dans l'un des deux premiers cas, et Yactio in factum quand on

se trouve dans le troisième, car nous montrerons bientôt que
ces deux expressions actio utilis et actio in factum sont syno-

nymes en ce qui concerne la loi Aquilia. Mais les auteurs

qui professent la première théorie se fondent avec autorité
sur le paragraphe 16 de notre titre. Inst. Il donne en effet,
Yaclio utilis dans le premier cas et IWio m factum dans

le second. Cet argument qui paraît au premier abord tres-

plausiblc perd toute sa force, si l'on remarque d'abord que la

loi 9 § 2 et la loi 29 § 1 de notre litre. Dig. donnent Yaclio in

factum contre celui qui laisse mourir de faim l'esclave ou le

troupeau appartenant à autrui, taudis que notre paragraphe 16.

Inst. accorde Yaclio tttiiis dans le même cas. Ajoutons que ce
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paragraphe 16 a été formé de la réunion de deux fragments
bien,distincts. Sa première partie, en effet, est à peu;près la

copie du paragraphe 219 du Commentaire 111de Gaius, tandis

. que sa seconde est la reproduction, incomplète il est vrai, de
v

la loi 7, § 7. De dolo malo.Dïg, (iv, 3). Qr, Justinicn a,pfu
avec d'autant plus de facilité réunir dans un même paragraphe
deux textes donnant pour des faits analogues des actions diffé-

remment dénommées, que, d'après le droit qui était en vigueur
de son temps, par suite de l'abolition des formules, il n'y avait

entre ces expressions actio utilis et actio in factum qu'une dif-

férence purement nominale. 11noUs semble que désormais l'ar-

gument opposé par la première opinion est bien ébranlé, et

comme elle ne nous en oppose pas d'autre, nous pouvons ache-

ver l'exposition de notre, système en donnant deux nouvelles

preuves de la synonymie des expressions actio utilis et aclto in

factum sous Juslinien. Elles résultent : 1° de la comparaison de

la loi 53 de notre titre. Dig. avec la loi 51, Defttrtis, Dig. (XLVII, 2)

qui statuant dans la même espèce donnent l'une, c'est la loi83,
Yaclio in factum, tandis que l'autre, c'est la loi 81> accorde

Yactio utilis; 2° le paragraphe 16 de notre titre. Inst. donne

Yaclio utilis contre la personne qui engage l'esclave d'aulrui

à monter sur un arbre ou à descendre dans un puits, si cet

esclave en montant ou en descendant se tue ou se blesse ; tandis

que le paragraphe 3 de la loi 9 de notre titre. Dig. ne donne

que Yaclio in factum contre celui qui, voyant passer mon es-

clave monté sur un cheval, excite cet animal qui jette son ca-

valier dans une rivière oh il se noie. Les deux espèces sont

tellement analogues* qUe si la distinction proposée par le pre-
mier système était exacte, il faudrait donner dans le second cas

que nous venons de citer Yaclio utilis. Qu'il nous suffise de

renvoyer à un certain nombre d'autres textes (t), dans les-

quels le jurisconsulte n'accordait que Yactio in factum, tatt-

(1) Loi 1 §9 3 et 0, loi 9)»i»c, toi 11, §§ i et 8, loi IT i>rinct> loi 20 § 5,
loi 33 g I, loi 49 pritte de notre titre. Dtg.
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"disquo la distinction proposée par le premier système aurait

exigé la concession de Yaclio utilis, ou réciproquement,
<Mais nous lie croyons pas devoir insister sur ce point puisque
nos adversaires sont bien forcés do convenir que les expres-
sions actio in factum et actio utilis sont employées indis-

tinctement dans les textes. Reste leur assertion tendant à dis-

tinguer le cas où il y a eu un dommage matériel damnum cor-

pori, et celui où il n'y a eu qu'un damnum causé corpore mais

sans lésion d'un corpus, pour faire obtenir dans la première

espèce une condamnation dont le taux serait fixé d'après les

règles relatives à la loi Aquilia, et, dans la seconde, une con-

damnation au calcul de laquelle cette loi serait complètement

étrangère. Nous espérons avoir établi que l'assertion de nos

adversaires est dénuée de base juridique; par suite, en atten-

dant que des preuves soient produites, nous pouvons dire que
lé système auquel nous avons cru devoir nous arrêter, et qui
donne dans tous les cas une actio in factum pour laquelle il

faut suivre les i ègles de la loi Aquilia, était celui de la jurispru-
dence romaine.



DROIT FRANÇAIS.

AVANT-PROPOS.

Nous nous proposons d'étudier dans ce travail le problème

que le législateur pénal doit résoudre quand plusieurs délits ont

été commis par le même auteur. Deux cas distincts peuvent se

présenter : ou bien deux délits ont eu lieu avant qu'une con-

damnation ait été prononcée contre l'un d'eux, il y alors ce que
nous appellerons un cumul de délits, et nous ne larderons pas
à justifier ces expressions; ou bien c'est après une première'
condamnation que lo second délit a été commis. Ce cas porto

le nom de récidive. Malgré la corrélation qui existe, entre ces

deux hypothèses, nous devrons les étudier séparément, à cause

des règles différentes auxquelles elles sont soumises, et nous

commencerons par la première que nous ayons indique^ Nous

l'examinerons, comme la seconde, d'abordf au point
1de vue»

théorique; puis, commentant les textes des codes pénale et'

d'instruction criminelle, nous essayerons de donner la solution

pratique des difficultés qui se présentent si souvent.



DU CUMUL DE DÉLITS.

PREMIÈRE PARTIE.

NOTIONS THÉORIQUES.

Nous recherchons quelle pénalité doit rationnellement être in-

fligée à l'individu qui a commis plusieurs délits avant d'avoir eu

à répondre pour l'un d'eux devant la justice. 11n'importe aucune-

ment, pour notre solution, qu'ils soient de même nature ou de

nature différente ; il peut, en effet, y avoir cumul de mêmes dé-

lits ou cumul de délits divers. C'est pourquoi nous trouvons que
le mot de réitération, qui est souvent employé pour désigner la

matière dont nous allons nous occuper, n'est pas heureusement

choisi, Car, s'il est très-exact pour le cas de cumul de mêmes dé-

lits,' il ne comprend pas le cumul de délits divers. Nous préférons
donc employer, après M. Ortolan (i), l'expression de cumul de dé-

_lits, qui embrasse les deux hypothèses. Quant à celle de cumul

de peines, nous ne pouvons l'approuver, bien qu'elle soit adop-*
tée par MM. Morin, Dalloz, Cbauveau et llélie ; elle ne serait

exacte que si notre législateur faisait subir à celui qui a commis

plusieurs délits toutes les peines qu'il a méritées, mais nous

II) Élimniïde droit pénal, n»lll7.
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verrons que notre loi a consacré un systèmo complètement

opposé, puisqu'elle ne permet de prononcer que la peine appli-
cable au fait le plus sévèrement puni.

Après cette justification indispensable du titre do notre tra-

vail, nous devons rechercher comment se présenteront les faits

qui en sont l'objet. 11peut arriver qu'un seul acte contienne la

violation de plusieurs lois pénales qui le frappaient chacune

d'une peine : c'est le cas que les jurisconsultes ont appelé cumul

idéal, Il n'y a qu'un seul délit, par suite qu'un seul châtiment,

qui consistera dans l'application de la pénalité réservée à la

transgression la plus grave. Si la peine peut être élevée d'un*

minimum à un maximum, le juge prendra en considération le

nombre et l'importance des infractions résultant du fait unique

qu'il doit punir, Aucune difficulté ne se présente pour ce cas,
et ce n'est pas celui dont nous devons nous occuper. Nous sup-

posons qu'il y a à punir plusieurs actes constituant chacun

séparément un délit. Ce cumul est appelé par les auteurs cumul

réel, c'est pour celte hypothèse que nous nous demandons "
r

quelle peine doit être prononcée par le tribunal de répression.
il ne faut pas perdre de vue que les différentes fautes ont été

commises par le coupable avant que la société ait requis contre
*

lui l'application des peines qu'elles méritaient. Sa vigilance a

été misé en défaut, elle n'a pas averti par une salutaire répres%
sion celui qui ne comprend peut-être pas la gravité de tous ses -

torts et qui, sans doute, eût été arrêté dans la voie si facile du

mal s'il eût su à quels châtiments il s'exposait. Lojoiir Où i|

paraîtra pour la première fois devant le juge de répression,
devra-t-il lui rendre compte de tous ses délits? Celui-ci dura- -

t-il le devoir de prononcer la peine que chacun d'eux mérite?

Faudra-l-il décourager, par la rigueur excessive de la peine,
celui dont la nature est faible mais non pas encore dépravée,
ou bien essayer de le corriger.par une juste répression et de

provoquer les preuves de son repentir?" Poser ces questions,
-

n'est-ce pas les résoudre? S'il est donc établi que le coupable
ne doit pas subir les peines cumulées qui sont applicables aux
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délits qu'il a commis, quel parti devra prendre le législateur?

N'appliquer qu'une seule peino, celle que mérite le fait le plus

grave. On comprend toutefois que celte solution no sojt pas ap-

prouvée par tous les criminalislcs. Quelques-uns, en effet,

peuvent faire remarquer qu'il est dangereux de donner à celui

qui a commis une faute grave la certitude do l'impunité pour
les délits moins sévèrement réprimés par la loi pénale. Le cri-

minel s'enhardira certainement, puisque, à cause de sesméfaits,
il ne saurait lui advenir rien de plus. Nous ne croyons pas que le

coupable dont nous défendons en ce moment les intérêts fasse

ce cynique raisonnement; en effet, nous ne pouvons oublier que
c'est un homme"qui n'est pas encore endurci dans le crime,
dont il ne connaît pas les conséquences, et sur lequel la société

r n'a pas fait l'expérience de la répression, Entre les deux solu-

tions que nous venons d'examiner, y aurait-il place pour une

troisième qui satisferait à toutes les exigences? Ne serait-il pas

possible d'arriver à la combinaison d'une peine plus grave qui
serait la résultante de tous les délits commis? Pour que ce

souhait soit réalisable, il faudrait, del'aveu mêinedcccuxquile

forment, que notre loi pénale ne prononçât qu'une seule peine

graduée, suivant les différentes infractions. Or, elle est bien
' loin d'avoir atteint celte unité, et nous ne croyons pas qu'elle

y arrive de si tôt, Dès que celte base manque au système in-

termédiaire, il ne peut plus se soutenir, et nous ne repro-
chons pas au législateur de ne pas l'avoir établie; car la

grande diversité des criminels et surtout des crimes exigeait et

exige encore aujourd'hui des peines de nature différente. Notre

loi a posé une règle qui, suffisante pour la défense sociale,

peut, parce "qu'elle n'est pas sévère, réussir à amender le cou-

pable.
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DEUXIÈME PARTIE.

HISTORIQUE DU CUMUL DE DELITS.

Avant d'étudier le cumul de délits au point de vuo pratique,
nous croyons utile de faire connaître aussi brièvement que pos-
sible comment les législations antérieures a nos. codes orçj com-

pris l'importance de punir plusieurs délits commis avant une

condamnation.

I, - DROIT ROMAIN.

- Nous avons déjà parlé d'une loi d'Ulpien, la loi 2, Depri-
valisdelictis. Dig. (XLVII, 1) qui semble consacrer un principe
général ainsi formulé : a Nunquam plufadelicta concûrrmlia

faeùmtui ullius impimitas deiur;neque enim deliclum oh, L
alhid dcUclum minuitpoenam. » Mais nous avons fait remar-

quer, en expliquant les différents paragraphes de cette loi, qu'ils
'

concernaient non pas l'exercice des actions pénales publiques, --

mais le concours des actions pénales privées, Ulpien ne s'occu- ,:

pait donc pas dans celte loi du cumul de délits/Nous avons,
cru utile d'indiquer de nouveau quelle était notre manière de

voir sur ce texte, parce qu'il Lest cité par tous lès ajitèursj ex-< /

cepté M. Ortolan, comme posant la règle générale du concours
"

des actions pénales publiques en droit romain.-
~

Puisque cette loi ne s'occupe pas du cumul de délits, réciter- ,

citons celles qui y sont relatives. Et d'abord, nous devons men-

tionner deux textes qui traitent du cumul idéal. Ge sont la
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const. 9, De accusationibus. Code, (ix, 2) et la loi 5, De quoes-
tionibus, Dig, (XLVIII, 18).'

Il est parlé du cumul réel dans la loi 7 § 5, De accusatio-

nibus. Dig, (XLVIII, 2) et la loi 5 § 2, De re militari, Dig.

(XLIX, 16). Ces deux textes ne statuent que sur des hypothèses
•
particulières, La loi P* du titre Nihil innovari appellalione

inlerposita (XLIX, 7.) traite des effets de l'appel d'une condam-

nation prononcée pour différents crimes. Ulpien suppose
d'abord que le condamné à interjeté appel de la condamnation

la plus forte, et il décide qu'il faudra suspecJre l'exécution de

la peine sla plus faible ; mais s'il y a appel de la peine la plus

faible, la plus forte devra être subie même avant qu'il ait été

prononcé sur l'appel ; donc, après la sentence d'appel, les deux

peines devront être exécutées, il y a cumul. Ce serait, nous le

croyons, donner à celte loi une importance exagérée que d'y
voir déposée la règle générale du cumul des peines en droit

romain, Nous préférons penser, en l'absence de texte positif,

que les Romains n'avaient pas de système bien arrêté;

II, — DROIT COUTUMIER.

La règle du cumul paraît avoir été adoptée en principe dans

l'ancienne législation française, probablement sous l'influence

de la loi 2, Dig. De privatis delictis au sujet laquelle nous nous

sommes expliqué. Jousselacite en commençant à traiter cette

matière. (Justice criminelle, tome 2, n° 280.) Dans les numéros

281 et 282,) cet auteur dit qu'il y a lieu de cumuler les peines
à l'égard des délits de différente espèce commis après un inter-

valle de temps, des délits de différente naturp commis en

même temps, et des délits de même nature commis à des inter-

valles de temps différents. Il y avait une première exception a

cette règle, dans le cas de crimes ou de délits continus qui n'é-

taient punis que d'une seule peine, parce qu'ils ne constituaient
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en réalité qu'un seul crime ou un seul délit, Jousso, qui indique
cette exception, au n° 283, cite à tort comme exemple la garde
continuelle de la chose voléo ; il la .considère comme consti-
tuant en quelque sorte à chaque instant un nouveau crime, Cette

idée est inexacte, car le vol est un délit instantané, malgré la

continuité du mal qu'il entraîne. Puisque nous critiquons

l'exemple donné par Jousse, nous devons en citer un autre.

Nous indiquerons la détention ou séquestration illégale des per-
sonnes. Ce cas est réglé avec grand soin par noire Code pénal
dans les art. 341, 342 et 343. Le législateur prononce une

peine différente, selon que le fait a duré moins de dix jours, de

dix jours à un mois, ou plus d'un mois,

Jousse cite, comme seconde exception à la règle du cumul

des peines, le cas où plusieurs crimes ou délits de même espèce,

ayant une même fin, ont été commis en même temps, par

exemple plusieurs coups ou blessures réitérées (n* 282), ou bien

encore l'hypothèse dans laquelle plusieurs
1délits de même na-

ture proviennent d'un fait unique, par exemple plusieurs bles-

sures faites d'un seul et même coup (n* 283), Dans cocas,
comme dans celui de délits continus,- il ne pouvait s'agir évidem-.

ment de cumul des peines ; toutefois celle qui était' prononcée
devait être augmentée à proportion du nombre et de la gravité
des faits. La même solution était applicable au cumul idéal.

Quand un même fait contenait, la transgression de plusieurs
lois pénales, il fallait appliquer la peine du'fait, lo plus grave;'
et même le jugé, s'il ne la trouvait pas suffisante, pouvait l'aug-
menter. Jousse, après avoir posé ce principe dans le n9 284;
semble l'oublier quand il s'agit de l'appliquer.-En effet j dit-il,
celui qui brise une porte où une-fenêtre, pour abuser; d'une

fille,' doit non-seulement être puni de la; peiné due au, stupre,
mais encore pour-raison du bris de porte ou de fenêtre. Cette

inadvertance de l'auteur n'infirme pas la vérité de la règle.
Enfin une exception commandée par la nature dès peines était'

apportée au principe du cumul ; elle avait lieu quand les peines

applicables ne pouvaient se réitérer et étaient incompatibles
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entre elles, commo la mort, lo foucj et les galères, Mais il n'y
avait pas sur co point do règle bien fixo. En effet, un arrêt de

Parlement du 12 juillet 1678 fait défense de condamner aux

galères ceux qtio l'on condamne au fouet et à la flétrissure,
tandis qu'un autre arrêt du 13 avril 1723 porte condamnation

au fouet, à la flétrissure et aux galères à perpétuité contre le

nommé Georges de Buffi, dit Augeard, complice de Cartouche,

(Jousse n0* 285 et 286,) Les peines pécuniaires sont toujours

compatibles avec les peines corporelles infligées aux coupables,
Mais certaines peines pécuniaires no peuvent être cumulées !

ainsi le jugo no peut condamner en même temps un accusé en

l'amende et en l'aumône, si ce n'est dans le cas où il a été com-

mis quelque sacrilège et où l'aumône fait partie "de la répara-
tion. Déclaration du 21 janvier 1685. Arrêt du 27 juin 1708.

(Jousse n° 287.),
Par ce commentaire de Jousse, nous espérons avoir montré

comment l'ancienne jurisprudence entendait et appliquait lo

principe du cumul des peines; il nous reste à faire voir com-

ment la règle contraire prit naissance,*Nous venons de faire

remarquer qu'au cas de peines incompatibles entre elles, la

plus fortc^était seule'prononcée, et nous recherchons en ce

moment l'extension de cette règle qui, dans ce cas, était riéçcs-
. saircy au cas où les peines poliraient être subies successive-

ment. L'art. 163 de la Caroline (do 1^30, 1532) était ainsi

conçu '• a Lorsque dans un vol il y aura plus d'une des cir-

constances aggravantes dont il a été traité aux précédents arti-

cles, la peine sera prononcée en raison de l'aggravation la plus
fort». » Cette disposition législative n'était applicable qu'à un

cas spécial; ella jurisprudence, en l'étendant, présenta beau-

coup de solutions différentes, Il faut attendre l'année 1787 pour
voirie principe^ l'absorption formellement consacré. Voici, ^

cnefletj la disposition de l'art. 15 dù! Code pénal d'Autriche

(î*f janvier 1787), a Si le criminel est coupable de plusieurs
délits différents entre eux) la peine doit être infligée eu égard
au délit le plus rigoureusement puni.» Quelques années plus
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tard, le Code prussien promulgué.en 1701, puis de nouveau

en 1794, admet le cumul des peines pécuniaires soit entre elles,
soit avec lesautres peines, et, à.l'égard despeines corporelles^ son

art, 57 est ainsi conçu ; « S'il y a concours do plusieurs peines

afflictives, il faut augmenter ou prolonger cellp du plus grave
des délits à punir, sans excéder toutefois la sommo des peines
encourues par les divers délits.» Cet article, comme on le com-

prend, devait ramener les décisions si diverses de la jurispru-

dence sous l'empire de l'art, 163 de la Caroline.

/

. III. - DROIT INTERMÉDIAIRE.

L'Assemblée constituante dans la loi du 16-29 septembre 1791

consacra implicitement le principe du non-cumul des peines,'En

effet, l'art, 40 du titre 7, prévoyant le cas ou les'débats révéle-

raient un deuxième délit à la charge de l'accusé, dispose ainsij:
a Si l'accusé est déclaré convaincu du fait porté dans l'acte

d'accusation, il pourra encore être poursuivi, pour raison du

nouveau fait; mais s'il est déclaré convaincu du second délit,il
n'en subira la peine qu'autant qu'elle serait plus forte que celle

du premier, auquel cas il sera sursis à l'exécution du juge-
ment. » M, Morin fait observer "que le même principe devait

s'appliquer à plus forte raison au cas où les deux délits étaient

jugés simultanément,
' " -- ; /

'

Le Code de brumaire an IV a maintenu laf règle quant aux

peines et l'a étendue par rapport aux poursuites; En effet;

l'art, 446 est ainsi conçu : « Lorsque, pendant les débals qui
ont précédé le jugement de condamnation, l'accusé a.été in-
culpé, soit par des pièces, soit par des dépositions de témoins

sur d'autres-faits que,ceux porteVdans racte~d'acc'usàtionr/lé
tribunal criminel ordonne qu'il sera poursuivi, à raison do ces

nouveaux faits, devant le directeur du jury dtvlieu où iVlient
ses séances, mais seulement dans le cas où'ces nouveaux faits
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mériteraient une peine plus forte que les première. Dans ce

cas, lo tribunal surseoit à l'exécution do la première peine,

jusqu'après le jugement sur les nouveaux faits. »

Le Code d'instruction criminelle de 1808 aune disposition

semblable, c'est l'art, 379; de plus, il pose d'une manière plus

précise le principe) du non-cumul dans l'art, 365. M, Faure,

conseiller d'État et orateur du gouvernement, a dit sur celle

disposition ; « Le projet se décide formellement conlro la cu-

mulation des peines, de sorlc que si l'accusé est déclaré cou-

pable de plusieurs crimes ou délits, la cour ne pourra prononcer
contre lui que la peine la plus forte. Jusqu'ici, les cours de

justice criminelle se sont interdit celte cumulation, plutôt d'a-

près une jurisprudence qu'un texte formel, Mais, en telle ma-

tière, tout doit êlre réglé par la loi, » (Locré, tome 25, p, 577,)

1} nous sera permis de regrclter que le législateur se soit expli-

qué si brièvement, dans un article isolé du Code d'instruction

criminelle, sur une règle qui aurait trouvé sa place et son dé-

veloppement tout naturel dans la partie générale du Code

pénal,

IV. — LÉGISLATIONS ÉTRANGÈRES.
>*t *

,
* * * *

Deux codes, celui d'Autriche ci celi}is de Prusse, établissent

une sorte de moyen terme entre les; deux principes extrêmes.

L'art. 28 du Code pénal d'Autriche porte : « Si un délinquant
est coupable do plusieurs délits de différente espèce/on doit le

punir pour le délit qui entraîne la peine la plus grave, en ayant

néanmoins égard aux autres délits;» Le Codé prussien contient

la disposition suivanle" dans l'art. 57 :o S'ilyn concours de,

plusieurs peines affliclives, il faut augmenter ou prolonger
celle du plus grave des délits à punir. V Au contraire, le Code

pénal du Brésil prescrit, dans son art. 61y do prononcer d do-

faire exécuter toutes les peines encourues « l'une après l'autre,

cil commençant et en continuant delà plus forte à lamoindre, »
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TROISIÈME PARTIE,

ÉTUDE DE LA LÉGISLATION ACTUELLE SUR LE CUMUL
DE DÉLITS.

CHAPITRE PREMIER, j

CONDITION NÉCESSAIRE POUR QU'lL Y AU CUMUL DE DÉLITS,.
—

IL FAUT QU'ILS SOJ«NT ANTÉRIEURS A TOUTE CONDAMNATION,

Il y a cumul dé délits quand deux ou plusieurs délits ont été

commis avant une condamnation. Un second délit doit être

considéré comme antérieur, s'il a eu lieu avant que ^con-

damnation prononcée centre un premier ait acquis; autorité de>

chose jugée, car jusqu'alors elle peut être considérée comme

n'existant pas. Ce principe incontestable a été proclamé
1
par

beaucoup d'arrêts de cassation, Nous nous bornerons à citer

ceux rendus à la date des 17 juin 1825, 5,-et 26 maH826;^
17 juin 1831,17 juin 1837 et 31 janvier^ 1840., I^es arlî 365;

et 379 qui statuent le premier, sur le cas où l'accusé est c©n>

vaincu dans le même débat de plusieurs crimes* ou délits 1,et le

second, sur celui où de nouveaux faits sonLdécouverls^à là»

ch'argèvd'un, accusé traduit- devant' une Cour d'assises,,doivent
-

'
être généralisés et étendus à tous les cas où un individu, pré-



60

cédemment condamné, est poursuivi a raison de faits nouveaux

antérieurs à sa condamnation, Cette extension si naturelle a

été reconnue par deux arrêts de la Chambro criminelle des

8 mars 1833 et 26 janvier 1837.

CHAPITRE II.

CONDITION EXIGÉE PAR QUELQUES LOIS SPÉCIALES. — IL FAUT QUE

LES DÉLITS SOIENT ANTÉRIEURS A TOUT ACTE DE POURSUITE

DIRIGÉ CONTRE L'UN D'EUX, — RENVOI.

Il n'est pas nécessaire, en règle générale, que les crimes ou

délits soient antérieurs à toute poursuite ; celte condition n'a

été posée que par certaines lois postérieures au Code, et nous

ne nous en occuperons qu'en parlant de ces textes législatifs

qui l'ont établie, s •

CHAPITRE HLt

PRINCIPE D'ABSORPTION DB LA PEINE PLUS FAIBLE PAR LA PLUS

FORTEPOSÉDANS L'ART, 365. (Itislr. crim.)

-
Puisque l'art, 365 ne permet que l'application do la peine la

plus forte, il est indispensable, avant d'entrer plus avant dans

l'exposé de cette matière, de faire quelques «remarques sur la

gravité respective des peines, et d'examinersi le principe d'ab-

sorption dp la peine plus faible par la plus forte est applicable
aux peines accessoires comme aux principales,
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SECTION I.

GriAVITE RESPECTIVE DES 1EINE3,

rilNIl DB CBOIT COMMUA.

Mort,
Travaux forcés à perpétuité.
Travaux forcés & temps (5 a 40 ans).
Réclusion (5 à 10 ans),
Dégradation civique (perpétuelle).

La liste des différentes peines se trouve aux art. 7, 8, 9 et

461 du Code pénal. Le législateur n'indique pas séparément les

peines de droit commun et les peines applicables en matière poli-

tique. Devant établir celte distinction, nous no pouvons mieux

faire que de l'emprunter à l'ouvrage de M. Ortolan, (n* 1629,)

ïiifis i>s i/oicai roLmgc*.

eporUtion dans une enceinte fortifiée,

éportation simple (perpétuelle),
étention (5 a 20 ans),
annisicment (5 h 10 ans),
{gradation civique (perpétuelle),

Nous nous bornons à mentionner la loi dp 30 mai 1854 qui
contient des aggravations si considérables à la peine des travaux

forcés. La gravité des peines est déterminée par leur nature, 11

y a des peines de quatre natures : les affliclives et infamantes,
les infamantes seulement, les peines correctionnelles et celles

de celles de police ; il est évident que les premières sont plus*

graves que les secondes, les secondes que les troisièmes, et

celles-ci que les dernières. La gravité d'une peine résulte non

pas de la durée qu'elle peut atteindre, mais de la placé qu'elle

occupe dans l'échelle graduée qui se trouve aux quatre articles

cités plus haut. Il n'y a donc pas de difficulté à déterminer la

gravité respective des peines au cas où elles sont de nature dif-

férente ; mais quand elles sont de même nature, que faut-il en-

tendre par la plus forte? Lès peines temporaires sont suscepti-
bles d'être étendues d'un minimum à un maximum; orJ d'après
la CoUr de cassation, M. Mangin (1) et M. Morin (2), la peine là

>\l,^Trai(i de faction publique et de Faction civile en matière crim., n° 460.
< <"} Répertoire de droit crijninel, v» Cumul de peines, WJ,' l 1 *
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plus forte, c'est le maximum de cclto peine. MM, Chauvcau et

Ilélie (1) disent au contraire que c'est celle qui a été prononcée

parla juridiction répressive contre le crime le plus grave; bien

souvent ce ne sera pas le maximum do la peine applicable. Nous

nous bornons, quant à présent, à indiquer ces deux opinions,
et nous ferons voir les différences pratiques qu'elles entraînent

quand nous traiterons de l'exécution des peines ; mais dès main-

tenant nous devons dire quo la théorie de MM. Chauvcau cl

llélio no nous semble pas devoir être adoptée.

' '

SKCTION II.

LE MUNClPE D'ABSOHPTtON DE LA FE1NR PLl'S FAIBLE PAR U MUS FORTE

S'At'UlQUE-t-lL AUX PEINES ACCESSOIRES? — DISlIN'cTloN,

Nous avons déjà annoncé que nous devrions rechercher si le

principe d'absorption de la peine plus faible par la plus forlc

s'appliquait aux peines accessoires comme aux peines princi-

pales. Nous répondons qu'il est applicable pour toutes celles

qui ne sont qu'une aggravation pure et simple de la pénalité,
mais nous ajoutons immédiatement que le cumul est nécessaire

toutes les fois qu'il s'agit do peines qui ne peuvent ni so com-

parer entre elles, ni être comparées et confondues avec la peine

principale prononcée, cl dans lesquelles lo caractère répressif

purement secondaire est dominé par des considérations d'un

autre ordre.

Ainsi la réparation d'honneur, l'affiche, la confiscation spé-

ciale, la surveillance de la haute police doivent être exécutées

chaque fois qu'elles sont encourues, bien qu'il y ait une pre-
mière peine plus grave, absorbant la peine plus faible à la-

quelle est jointe l'une de ces quatre peines accessoires. Repre-
nons chacune de ces peines successivement, et parlons d'abord

do la réparation d*liontieUt\

(I) Théoriedu Codepénal, 3»édition, tome 1», page*4t5»â48.
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Elle est réglementée par les'art. 226 et 227 du Codo pénal.
«Cette peine, dit M, Ortolan au n* 1545 de ton ouvrage; qui
n'est plus dé notre époque, a échappé aux diverses révisions du

Code. Mais comme le texte ne Vordonnc pas impérativement, et

qu'elle n'est que facultative, c'est à la jurisprudence à la laisser

tomber en désuétude, comme elle le fait en réalité, »

L'affiche est ordonnée par l'art. 36 du Codo pénal, et il est

facile de comprendre pourquoi elle doit être apposée, bien quo
la peine qu'elle fait connaître au public ne puisse pas être

exécutée. ; \\
La confiscation spéciale est une peine d'une nature toute

particulière, dont il serait superflu do justifier l'application né-

cessaire, Elle a été reconnue par la Cour de cassation, notam-

ment dans trois arrêts cités par M, Blanche (1). (Cassation
2 juin 1838, 6 et 13 mars 1856.) l{

Enfin la surveillance de la haute police est l'accessoire do

beaucoup d'autres peines. La Société a un intérêt trop puissant
à l'exécution do celle peine, pour qu'elle^no l'ordonne;pas

chaque fois qu'elle a été prononcée. Aussi M. Blanche a-t-il

parfaitement raison de s'exprimer ainsi, en spécialisant sa dé-

monstration : n Si la loi placé le mendiant et le vagabond sous;
la surveillance de la haute police, c'est à cause du la nature

particulière de l'infraction dont ils sont coupables, c'est a

cause des dangers que présente pour la Société leur vio nomade

cl déréglée. La surveillance est ordonnée contre eux, parce

qu'ils sont mendiants cl vagabonds; est-ce qu'ils cessent do

l'être, parce qu'ils sont en outre dès voleurs on des escrocs? En

un mot la surveillance est bien plus l'accessoire du délit quo
l'accessoire de la peine principale qui le punit.)) (n*201.
Nous nous bornerons à citer quatre arrêts do cassation qui ont

proclamé ce principe, 23 septembre 1837,12 septembre 1844,

24avrïll847,13 mai 1853.

Nous devons nous expliquer nu sujet de l'amende, Kilo est

(I) Étudespratiques sur le Codefinal', lome1<>,n» ÏÔ.
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qualifiée peine par l'art. 9 du Code pénal, aussi tons les

auteurs, excepté M, Légravercnd (1), reconnaissent-ils qu'elle

comporte l'application do l'art, 365. Devons-nous ajouter

que, pour celte peino en particulier, le cumul serait plus ri-

dicule^ quo pour toute autre. 11 arriverait souvent qu'un
même individu condamné à de nombreuses amendes n'en-

richirait pas beaucoup lo trésor public. Le cumul est donc

interdit toutes les fois qu'il s'agit d'amendes prononcées à

titre de peino principale pour crime ou délit, soit quo l'autre

peine également encourue pour un fait antérieur à la pre-
mière condamnation se trouve être une amende ou bien

une peino corporelle, La Cour de cassation avait d'abord mé-

comui cette vérité, notamment dans un arrêt du 21 juillet 1820,

qui autorisait le cumul do l'amende et d'une peine corporelle ;

mais depuis elle a constamment adopté la doctrine conforme a

la loi, dans des arrêts rendus a la date des 3 octobre 1835,
17 mai et 2 juin 1838, 23 mai 1839, 6 mars 1850 et 12 jan-
vier 1860, Elle a également défendu le cumul do plusieurs
amendes dans ses arrêts des 26 janvier. 1837, 28 février 1857,
12 juin 1857, 13 juillet 1860.

Mais le cumul est permis toutes les fois: 1° qu'il s'agit d'a-

mendes prononcées pour contraventions de police, soit par le

Codo pénal, soit par uno loi spéciale ; celte première excep-
tion n'est qu'une conséquence d'une règle proclamée par un

arrrêtdo rejet, tontes chambres réunies, du 7 juin 1812, et re-

connue par tous les ailleurs, qui n'applique pas aux contra-

ventions de police le principe du non-cillnul des peines. Nous

aurons à revenir sur cette règle quand nous rechercherons l'é-

tendue de l'art. 365; 2° lorsque l'amende est établie par nie

loi spéciale, postérieure aux Codes de 1808 et de 1SIO, qui re-

pousse exceptionnellement le non-cumul ; enfin, 3° le cumul

est obligatoire quand l'amende a le caractère do réparation ci-

Vile. Ce principe, fécond en applications, n été consacré par de

(I) TiXkiti de la législation criminelle t>\ France, lome II, page Cil.

il



nombreux arrêts de la Cour'suprêmo; nousn'eu citeronsque
trois, encorerécents,rendusà la:datedes6 marà 1856i 28 fè- •*- ?
vrier 1857,4 février 1860, t. ;V"

* <s *>: <-/ •/;, *

Bien que la peine de l'cxpoiitîon publique ait étéaboliopar
lo décret du 12 avril î 848, il nous,sera permisse'dire/que^ „
beaucoupd'arrêts avaientdécidé,avecgranderaison,que celte

peineprononcéeune première foisno pouvait l'être donouveau
pour un fait antérieur à la première condamnation,et que lés

' *

secondsjuges devaient ordonner"qu'elleseconfondrait aVeclà, * -,

peinédéjàappliquée. , ¥ a_/»

CHAPITRE IV. ,

EXAMEN KT SOLUTION DÉ9 DIFFICULTÉS RELATIVES A I'EXERCICB DK

L'ACTION PUBLIQUE. *- DIFFÉRENTES HYPOTHÈSESQUI PEUVENt~~,

SB PRÉSENTER, - O ,
"

' *V/-

.'

'

•>

'
^

Nousarrivons à ta partie délicatedo cetlomatière; nousde-

vons, en effet, examiner les difficultés qui se présententau

sujet 4e l'exercicede l'action publique. L'art. 365 est rédigé
pour lo cas danslequel les différents crimes ou délits commis

ayant une condamnationsontsoumissimultanémentà ^appré-
ciation du juge de répression.Appelé à condamner pour les
différentsfaits, il usera do la latitude qui existe,du maximum
au minimum de la peine applicable.Maiscelle réunion si dési-
rable no peut pas toujours avoir lieu, et surtout n'existe pas
toujours, 11arrive, eh effet, que certains Toitsno soni de*
couvertsqu'aprèsune premiero condamnation.11peut aussise
rencontrer fréquemmentqu'un premier crime ayant été com-
mis parmi auteur principal qui a plusieurscomplices,un sen-
timent tout naturel d'humanité réclame que les débatscom-~

8
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mencent le plus tôt possible pour mettre un terme aux déten-

tions préventives, sauf à statuer ensuite sur un second crime

commis par la même personne. Aussi, de même que l'art. 365

s'occupe du cas où la poursuite de différents délits est simul-

tanée, de même l'art. 379 vise-t-il celui où des poursuites suc-

cessives sont dirigées.

( ^Nous disons d'abord, d'une manière, générale, et en faisant

abstraction des distinctions que nous allons établir, qu'une

poursuite ultérieure est possible toutes les fois quo le con- •

damné pour un [premier fait a des complices qui sont en état

d'arrestation, et, dont le jugement rend utile sa présence aux

débals. C'est ce qui résulte de l'art. 379.

Occupons-nous maintenant des différentes hypothèses qui

peuvent se présenter.

PREMIÈRE HÏPOTHÈSË. , .

LÀ HttWlEBE PODRÊfclTE A ÉTÉ EXERCÉE POUR LE FAIT LE MOINS GRAVE.

UNE SECONDE EST POSSIBLE.

Si là première poursuite a eu lieu pour le fait,le moins

grave, par exemple pour un délit do police correctionnelle, il

est incontestable qu'une seconde peut être exercée pour.un fait

puni d'une peine plus sévère, par exemple un crime. Le juge,
eh prononçant la peine, ordonnera que la première se con-

fondra avec elle.



67

DEUXIÈME HYPOTHÈSE. /_
'

\

LES FAITS QUI DEVRAIENT DONNER LIEU A DES POURSUITES SUCCESSIVES.

SONT DE HÈNE ESPÈCE. — DISTINCTION,

-> i . -
-N:^* ' - r "- v- • • l ^ '

;
v

\
§ 1". — Lo maximum de h peine applicable n'a pas èià prononcé.

Une secondepoursuite peut avoir lieu.

Nous supposerons que les faits qui devraient être l'objetNdô
poursuites successivessont de moine espèce(cumul de mêmes
crimes ou cumul de mêmes délits). H faut, pour arriver à la

solution, faire la distinction suivante t Le maximum de la peine
applicable a-t-îl èlê ou non prononcé par la première con-
damnation? S'il ne l'a pas été, une seconde poursuite aura

lieu, et les juges pourront appliquer ce maximum; ou bien
encore si, à causede l'admission des circonstances atténuantes^
ils avaient baisséla pénalité d'un degré, ils pourront la relever et
ordonneront que la première condamnation se confondra dans
la seconde. Telle est l'opinion de M. Mangin, exprimée au
n° 460. Cet auteur cite quatre arrêts de cassation qui y sont

conformes; ils ont été rendus a la dalo des 21 novembre 1822,
27 février 1824,8 octobre 1824, 28 avril 1831.

11y en a beaucoup d'autres dans ce sens; nous'ne croyons

pas utile d'en indiquer les dates.Mais nous devons faire remar-

quer que le juge, saisi de la connaissanced'un fait antérieur à la

première condamnation, n'est nullement obligé de porter jus-
qu'au maximum la première peiné prononcée \ c'est une faculté
dont il use à son gré ; il peut ne prononcer aucune condamna-

tion nouvelle et déclarer que la première peine suffit à là ré-

pression de tous les crimes et délits qui l'avàicnl précédée.
Ce pouvoir, donné au juge, a été consacré par un arrêt de

cassation du 28 mars 1829, rendu sur le rapport de M. Maiigin;
et par quatre autres arrêts des 6 août 1824, 27 avril 1827,
18 mars 1828 et 27 avril 1832.

' *
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S 9. — Le matlmum dé là peine,applicable Et été prononcé. Une second*

poursuite est-elle possible? — Controverse. — Solution;: l» théorique}
'

2»p0sltWe.
•' , J ''<.•>,

Si le maximum delà pénalité a été épuisé par la première
condamnation, une seconde"poursuite peut-elle avoir lieu?
Avant d'entrer dans l'examch do cç, point, très-controversé,
nous devons>pour donnera cette hypothèse l'étendue qu'elle

comporte naturellement, joindre le cas où des crimes OUdes

délits; sans être, les mêmes, sont punis de la mémo,peine,
chacun d'emprisonnement, chacun de la réclusion. Nousdi-
sons que la solution doit être la même que dans le cas de
cumul de mêmes crimes ou cumul de mêmes délits, parce
que le second juge pourra compléter la peine qui n'a pas été

porlée pour le premier fait jusqu'au maximum, et n'excédera

pas les limites de sa compétence spéciale.
Revenons maintenant à la question que nous venons de po-

ser et qui est celle de savoir si l'exercice do l'action publique
est possible quand aucune peine ne peut être prononcée. Nous/

croyons utile de l'examiner d'abord en théorie.
La société a-t-elle intérêt à poursuivre un crime qu'elle ne

pourra punir? , \, ;
Oui, bien certainement; Car si l'accusé est réellement cou-

pable, il importe que la loi morale reçoive son application
exemplaire et qu'il soit proclamé une fois de plus que sespré-
ceptes no peuvent être violés impunément. Et ne voyons-nous

pas chaque jour qu'outre la peine physique qui ne peut plus
être prononcée, il y en a"une antre que nous appellerons la

honte, le mépris et qui retombe de tout son poids sur celui qui
est justement condamné? Pour no citer qu'un exemple : qu'on
sejlniro un condamné pour crime politique

1
poursuivi ulté-

rieurement et condamné pour \ol; l'effet moral de celte se-

conde condamnation ne serait-il pasimmense? Si l'accusé est

reconnu innocent, il est nécessaireque la Justice continue Ses
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recherches, afin de découvrir l'auteur véritable des faits qui
ont peut-être troublé si gravement l'ordre social. -

Avons-nous besoin de montrer l'intérêt qu'a l'accusé à s'op-

poser à ce que la juridiction répressive refuse de prononcer sur'

une accusation qui lui est déférée par ce motif qu'aucune peine
ne peut lui être appliquée? Précisément parce que sa punition ne

sera pas aggravée, ne doit-il pas désirer d'autant plus un juge-
ment qui peut lui être favorable et détruire complètement là pré-,

Eomplion de culpabilité que l'opinion publique élève contre lui?

Puisque l'accusé et la société se réunissent pour demander

l'admission d'une seconde poursuite, alors qu'aucune peine no

peut en résulter, il semble que le législateur aurait dû faire

droit à de si justes réclamations ; malheureusement il nous pa*
ratt difficile de décider qu'il lés ait favorablement accueillies.

Cependant M. Faustin Ilélie le soutient dans son Traité de

l'Instruction criminelle (1), et cette manière de voir est adop-
tée par M^auter (2), M; BerlaUld ^^ ,

Ces auteurs disent d'abord qu'il ne faut pas confondre les

jugements cl leur exécution; les condamnations peuvent et te

multiples, mais les peines quelles, prononcent se confondent

dans une seule peine. Cclto distinction entre la poursuite et

l'exécution de la condamnation est parfaitement juste et nous

la proclamons aussi hautement que les autours que nous allons

réfuter, oui, nous reconnaissons comme eux qu'une seule

peine, la plus forte, peut être exécutée, et nous développerons
ce point spécialement ; mais, malgré Cette distinction, notre

question actuelle reste entière> puisque nous recherchons

précisément si les condamnations peuvent être multiples. La

simple allégation de nos adversaires n'équivaut pas à une

preuve. Le seul argument juridique qu'ils établissent se lire de,

l'art. 368 s « En cas de conviction de plusieurs crimes ou dé-

fi) Tomellt> pa£c156cl wtr. "
,'

(8) traité théorique et pratique du àroit criminel, lotte UpigC 4DS.

(3) Cours de Co\k pénal, page 3i5.

(I) Répertoire de législation, \* 1>EI>«K,chap. IV, sort. 3, h» 187.
'
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lits. » La conviction, disent-ils, ne peut résulter quo de \i

poursuite et du jugement.-A un texte qui parait si décisif, l'o-

pinion adverse en oppose un autre qui l'est bien plus encore,
c'est l'art. 379. M. Faustinllélie le connaît parfaitement i mais,
selon lui, il ne résulte pas de cette disposition que si le crime

mérite une peine moins grave, il ne doive pas être poursuivi;

seulement, dit-il, il n'est pas besoin que la Cour ordonne la

poursuite contre ce crime, parce qu'il n'y a pas lieu de surseoir

à l'exécution du premier arrêt.

Celle explication spécieuse n'ébranle en rien la force logique
de l'article qui dispose que « si les crimes nouvellement mani-

festés méritent une peine plus grave que les premiers, la Cour

ordonnera que Patcusé soit poursuivi à raison de ces nou-

veaux faits; » donc, si le cas prévu par l'article no se produit

pas, uno poursuite ultérieure sera impossible. Nous .n'avons

pas à insister sur l'argument, puisque Al. Fauslin llélio n'es*

saye môme pas d'y répondre directement. 11 fait dire arbitrai-

rement à l'article ce qui n'y est nullement contenu et nous lu!

donnons le seul sens qu'il puisse avoir. Quant à l'art. 36$, il

statue, comme nous l'avons dit plus haut, sur le cas où plu-
sieurs crimes sont soumis simultanément à l'appréciation du

juge et, par conséquent, ne peut être invoqué dans celle ques-
tion. L'opinion que l'art. 370 nbus oblige à soutenir est, celle

de M. Mangin, il la développe avec un talenl tout particulier
du n» VôH. M. Morin l'adopte également (n"20 et 21), enfin,

Mi Ortolan lui prèle l'appui de sou autorité. (N° 1087 et la

note à laquelle il renvoie.) La Cour de cassation s'est pfottbh-
cée aussi formellement que possible contre notre système dans

un arrêt du 26 mai 1826, duquel il résulte « que la Chambre
d'accusation ne peut s*abslcnir de prononcer le reiivoi devant

la Cour d'assises d'un fait puni d'une peine moins grave quo
celle infligée à l'accusé par une, première condamnation,

qu'autrement elle méconnaîtrait ses devoirs, l'objet de son ïns-

titutién cl excéderait les bornes de sa compétence. »
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TROISIÈME HYPOTHÈSE.

LA PREMIERE rOUnStlITE A EU I.IF.l' POUR LÉ FAIT LE FLCS SÉVÈREMENT PCNI.

— UNE srcONDE NE PEUT ÊTBE EXERCÉE. — IL N*Y A PAS A DISTINGUER SI

LE XAXnllW DE LA PEINE APPLICABLE A ÉTÉ OU NON ÉMISÉ PAK LA PRE-

MIERE CONDAMNATION.
' *

~ <.

{ Nous devons maintenant nous expliquer sur la troisième hy-

pothèse qui peut se présenter relativement à l'exercice de l'ac-

tion publique. C'est le fait le plus rigoureusement puni qui a

été poursuivi d'abord, des poursuites ultérieures peuvent-elles
être exercées contre un fait passible d'une peine moindre. Si

le maximum de la peine a été prononcé par la première con-

damnation, il faut décider, comme dans l'hypothèse précé-

dente, qu'une seconde poursuite ne peut avoir lieu. Si lu

maximum n'a pas été appliqué, il serait désirable qu'une
secondé poursuite pût être exercée, car le juge saisi de la con-

naissance du premier fait seulement n'a pas prononcé une con-

damnation suffisante, mais ce désir ne peut faire oublier la

règle de compétence de nos juridictions. Comment, en effet, un

tribunal correctionnel pourrait-il ajouter à Une peine pronon-
cée antérieurement par n no Cour d'assises?Comment encore une

Cour d'assises pourrait-elle augmenter la peine des travaux for-

cés h temps, par exemple, alors que le fait sur lequel elle doit

statuer actuellement n'est passible que de la réclusion?Il est donc

certain que dans ces diverses hypothèses une poursuite ulté-

rieure ne peut avoir lieu. Celte distinction si exacte entre lès cas

où le maximum non appliqué par une première condamnation

pourra ou non l'èlrc par une seconde, d'après les règles sur la

compétence de nos juridictions répressives, n'avait pas été

indiquée d'une manière formelle jusqu'à cesderniers temps } clic

a été posée pour la première fois avec une clarté remarquable
dans l'ouvrage de M. Ortolan (n° 1169, 2' et 3') cl nous

sommes heureux de la reproduire. {



CHAPITRE y.
"

EXERCICE DE L'ACTION CIVILS. — IL EST POSSIBLE DANS TOUS LÉS

CAS, ~ DEVANT QtJEL TIUBINALSKRA PORTÉE CETTE ACTION. —

DISTINCTIONS. ^ ,

Les solutions que nous avons données pour l'exercice de l'ac-

tion publique nq préjugent en rien ce que nous devons décider

maintenant pour l'action civile. Ces deux actions en effet sont

indépendantes et peuvent ne point être intentées simultanément.

Donc, de ce que l'action publique s'éteint parce quo la répres-
sion n'est plus possible, il ne faut pas conclure que la partie
lésée ne peut obtenir par l'action civile la réparation du dom-

mage causé* Nous'n'insistons pas sur ce premier point, mais

il en est un second qui doit attirer un instant notre attention.

Devant quel tribunal sera portée l'action civile? Ce sera devant

le tribunal civil, quand l'action publique ne peut plus être exer-

cée, parce qu'elle n'aboutirait àl'applicationd'aucunepeinc.Mais

quand, d'après les distinctions que nous avons posées, l'action

publique sera possible, le juge de répression devra statuer sur

les dommages et intérêts. Sacompétcnco cesseradonc silo décès

du prévenu, en éteignant l'action publique, ne permet de pour-
suivre désormais le fait que comme dommageable. Mais que
faut-il décider si l'action civile était déjà, au moment du décès,

engagée devant le tribunal correctionnel? Nous croyons, après
M. Morin (n" 23 et 24) et contrairement à là Cour de cas-

sation (rejet 17 juillet 1841) que la juridiction correction-

nelle devient absolument incompétent, parce le débat ne peut

plus porter sur un délit, et que cette constatation préalable
est indispensable pour que le juge de répression ait le pouvoir
de statuer sur l'action do la partie civile.



CHAPITRE YL
^

DIFFICULTES QDI SE PRÉSENTENT POUR L'EXÉCUTION DE PLUSIEURS

CONDAMNATIONS RENDl'ES APRES DES POURSUITES SCCCES-

SIVBS. -— DIFFÉRENTES HYPOTHÈSES. _'

'
",

. Nous avons fait voir comment le principe déposé dans Var^«
<-"

ticle 36B devait être entend u polir l'application des peines, nous „

devons maintenant nous expliquer sur sa portée relativement

à leur exécution. Si deux délils commis avant une condam-

nation sont soumis simultanément a l'appréciation du juge, il

prononcera la peine; applicable au délit le plus sévèrement

puni, et elle sera seule exécutée. Si au contraire ces,deux délits

fbnU'objct de poùrsMtes successives, d'après les djsiirtctions/
établies précédemment, deux hypothèses différentes peuvent se

présenter. Si le second tribunal ayant connaissance de la pre- v
mièro conda motion ô soin d'indiquer dans son jugement que ;
la peine la plus faible prononcée antérieurement se confondra

avec la plus forte, ou bien que la 'peine qu'il; applique nW

destinée qu'à compléter, celle dé îiième nature prononcée,

par le premier tribunal, aucune difficulté ne pourra s'éle-

ver sur l'exécution dé la condamnation. Mais si le second

tribunal •ne j connaissant pas le premier jugement prononce
une peiné YioUVelle, il viole Torllcle 368. Celle violation entraî-

nera la-réformation du jugemeht ou'la cassation de l'arrêt de

la Cour d'assises, et, dans ce dernier cas, une nouvelle Cour

prononcera une peine en se conformant à l'article 365. Nous

ne rencontrons donc pas encore de difficultés,
1
mais elles se

présenteront, si l'expiration des délais très-courts d'appel .

(203. Insl. erim.) et de pourvoi en cassation (373 Inst. erîm.)
rend là seconde condamnation inattaquable., i
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SECTIOK I.

HYPOTHESE DANS LAQUELLE LE SECOND TRIBUNAL, IGNORANT LA MEMIEBE

CONDAMNATION, EN PRONONCE UNE SECONDE QUI, PAR L'EXPIRATION DES

DÉLAIS,' DEVIENT INATTAQUABLE. — QUE DÉCIDER SI LES DEUX PEINES SONT

DE MÊME NATURE? — DIVERGENCE ENTRE LES AUTEURS. — SOLUTION.

> , Si les peines sont de nature différente, la plus faible sera ab-

sorbée par la plus forte et réputée exécutée par l'exécution de

celle-ci. Mais, si les peines' sont de même nature, la règle à

suivre n'est pas aussi incontestable. Écartons d'abord ce qui ne

peut faire question; Il est bien évident que si les deux condam-

nations réunies excèdent le maximum applicable au fait puni
le plus gravement, elles ne pourront pas être exécutées au delà

de ce maximum. Mais pourront-elles l'être dans ses limites,ou
bien ne faudra-t-il exécuter, que la condamnation prononcée
contre le fait le plus grave? Nous avons déjà annoncé celle dif-

ficulté, en recherchant ce qu'il fallait entendre par la peint'la

plus forte. Ml! Chauveau et llèlie (1) disent que c'est celle qui
a été prononcée contre le crime le plus grave; ce ne se sera

peut-être pas le maximum de la peine applicable. Là seule con-

sidération qu'ils invoquent tend a critiquer la doctrine de la

Cour de cassation que nous allons bientôt défendre, et qui dis-

tingue entre les peines de même nature qui doivent être

réunies dans l'exécution, jusqu'à concurrence du maximum de

la plus forte \ tandis, au contraire, qu'en cas de peine de na-

ture différente, la plus grave est seule exécutée, aCette distinc-

tion, disent-ils, fait dépendre la cumulation des peines, non

du caractère plus ou moins immoral des crimes, mais du

hasard, qui leur a fait infliger des peines de môme nature. »

Puis, voulant mettre la Cour de cassation en contradiction avec

(I) Tome t", page»2*5-348.
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elle-même, ils font remarquer que celle-ci a proclamé, dans
un arrêt du 29 juillet 1826, a quo la peine applicable au crime

le plus grave fait expier tous les autres, crimes. » Enfin, ces

auteurs recommandâmes sont obligés de faire a leur système
Une exception qui suffit à en montrer le vice. C'est dans le cas

où la Cour d'assises a formellement énoncé l'intention de réunir

dans l'exécution deux peines de même nature, a En effet,,di-
sent-ils avec très^grande raison, il ne faut pas que la division,,,

/ quelquefois indispensable des poursuites, soit profitable à l'ac-

cusé, en-dérobant à la justice une partie de sa moralité. La

Cour d'assises peut donc aggraver la première peine, jusqu'au
maximum ; la séparation des poursuites ne peut pas la priver
d'un droit qu'elle aurait eu incontestablement si les deux accu-

sations avaient été réunies.)) ; il
Celte considération, si bien présentée par nos adversaires,

n'est-elïc pas la réfutation la plus éclatante de leur système? 11

est vrai qu'il s'agit du cas où la Cour d'assises a exprimé le

désir de voir cumuler les peines, jusqu'à concurrence du

maximum de la plus forte. Elle a, devraient dire les auteurs de

la théorie du Code pénal, violé l'art.-368; cor, selon eux, la

peine la plus forte est celle prononcée contre le fait le plus sé-

vèrement puni. Mais, n'osant le soutenir, ils son! bien obligés de

donner deux sens différents à ces mots : la peine la plus forte*
Quand la Cour d'assises s'est expliquée sur l'exécution, la peine
la plus forte pourra être le maximum; mais quand elle n'a

rien dit, ce sera la peine applicable au crime le plus grave.,
Nous donnons la même solution que nos adversaires, pour lo

cas où la juridiction répressive a statué sur l'exécution des deux

peines; quand elle ne l'a pas fait, et que les deux peines sont

de même nature, nous disons qu'elles doivent être réunies jus-
qu'à concurrence du maximum. Et, pour établir notre propo-
sition, nous n'avons qu'à faire remarquer de nouveau combien
est injuste le système de nos aihersair.s, qui fait une po-
sition plus désavantageuse à l'accusé lorsqu'il a été condamné

simultanément potir deux délits, que lorsqu'il a paru deux fois



devant' un tribunal do répression, qui ne s'est pas expliqué
dans lo second jugement sur l'exécution do la peine.

La critique adressée par nos adversaires à la prétendue dis-

tinclion entre une condamnation à des peines de même nature

ou à des peines do nature différente, n'a aucun fondement, et

il en est de mémo du reproche de contradiction fait à la

Cour do cassation. N'csl-il pas évident, en effet, que la peine

applicable au crime le plus grave peut parfaitement être le

maximum de celle peine? Et il ne nous a pas été démontré

quo la peine la plus forte n'était pas lô maximum de la peine
applicable nu fait le plus, gravé. Nom maintenons donc ce sens
si naturel ,lo seul qui se prête aux nécessités de la pratique.

L'interprétation do MM. Chauvcau et llélie n'a pas été adop-
tée par les autres commentateurs du Code pénal. M. Morin,

notamment, la combat (n* 0) cl cite en faveur de sa manière

de voir dp nombreux arrêts de cassation auxquels nous aji> lie-
rons ceux rendus à la date dr,- Q août 1824, 8 octobre 1824,
27 avril 1827, 18 mars 18% 28 mars 1820, 4 juin 1836,
18 Juin 1880. Le dernier arrêt rapporté par M. Morin (2 août

, 1833) a été rendu daiîs l'espèce suivante i

Un imprimeur, condamné par la Cour d'assises de la Seine,
le 20 juillet 1832, à 3,000 francs d'Amende et à six mois d'empri-
sonnement, comme- complice du double délit d'offenses envers là

personne du roi et d'attaque contre sesdroits constitutionnels;

cl, le 8 septembre suivant, à trois mois do prison et 80 francs

d'amendepour provocation, iiott suivie d'effet, au renversement
du gouvernement du roi, s'est constitué prisonnier le 22 jan-
vier 1833. Le 23 février suivant II a été éerouôde nouveau, à

la requête du procureur général, en exécution de la seconde

condamnation. Ce condamné a demandé alors Ma Cour sa mise

en liberté, alléguant pour motif que, quand il y a concours de

deux peines, si elles sont de môme nature, elles doivent se con-

fondre. Celle demande a été rejelêe par la Cour d'assises le

18 juillet 1833,el l'imprimeur s'est pourvu en cassation contre
cet arrêt. Dans l'intérêt du pourvoi, une consultation rédigée



par M* Moulin a été signée par les avocats les plus éminents. ,

Nous no citons que les principaux : Delanglo, Pàillét, Colmet ,>

d'Àagè, Bethmonti J^drui-Hoîlin, de^Vatimëstnij Gaudry,
Chalx d'Est-Ange, Alexandre^ Gnillemin, 1Marie,, Crémieux,
ctc4 Les considérations qui f sont.lrès,-]habilènicnt dévelop-

pées tendent uniquement à établir-la nécessité d'infliger au

coupable quia commis .plusieurs crimes,"nbn pas tino>pehW

particulière pour chacun, mais celle qui est destinée au crime^

le plus grave. Ces avocats approuvent donclo pvîncipo.do
l'art. 365, remplaçant le non-cumul des peines appliqué dans

l'anden droit. Mais nous avons vainement cherché, dans leur

travail, la justification du sens que l'auteur du pourvoi Vou-

lait faire donner à ces mots: la peine la plus /ôr/e.^Ausslno
*

fut-il pas adopté par la Cour de cassation qui, n'ayant à répondre
à aucun argument, se borna a énoncer sa doctrine constante

sur co point. , V

*
SECTION II. ,

QUELLE SERA L'AUTORITÉ COMPÉTENTE POUR RÉSOUDRE LES DIFFICULTES QUE

SOULEVE L'EXÉCUTION DE CONDAMNATIONS SUCCESSIVES. —DISTINCTION.",
'

Sur l'exécution de deux condamnations successives, des

difficultés s'élèvent pour l'application du principe dônou-cu-,

mutation des peines; quello sera l'autorité compétente pour les

résoudre? Nous répondons par une distinction : S'il s'agit do

difficultés purement administratives, il faut décide^ par un

argument d'analogie tiré des art. 107 et 376 du Code d'ins-

truction criminelle, que la solution doit cti être donnée par loi

ministère public. Nous pensons de plus avec MM. Cbauvcau et

Délie (tome 1» pages 248 et 240) et M. Le Sellyer (l)rqu'ir
a même qualité pour résoudre lés difficultés quo peut présenter
le mode d'exécution d'une condamnation, tant qu'il n'y a pas

(ï) ÏMii àè ùràil criminel, ti« Sift, , ,
'

^1 ^



.
réclàmationde.la'^arlducondamné;,niaîs,dès qViljen'élève,

*

c'est au IribunaDjui a prononcé la sentence qu'il appartient de /

, l'interpréter. Quant aux questions qui peuvent naître relative-,
mentàila' prescription, à lâ^remisrt oubtréxpiration de la

, peine, elles préscntentnn caractère contentieux qui entraîne

nécessairement la compétence du tribunal.' La Chambre crïmi- ,

nellc s'est prononcée ènf^o sens dans ses deux arrêts des 23 fé- -

vrierl833et27juhil84fh „ '•""'" 7
J

'">
NoUs n'avons qu'un mot à*dire d'un dernier point qui ne }

nous parait J)as, susceptible de Contestation. Il est évident, en

effet, que l'art. 365 doit être appliqué, bien quo lo condamné
ait obtenu une remise ou une commulalion de peine pour le

crime le plus gravement puni. (Crim.
1

Cass. 15 octobre 1828.)

CHAPlTHEVll.

ÉTENDUE DU PRINCIPE DB L*ARTICLE 363.

Après nous être occupés des difficultés d'exécution do l'art.

365, il nous reste à faire connaître à quels faits il s'applique.

SECTlOtt t.

IL S'APPLIQUE AUX CRIMES ET AUX DÉLITS.

^ « > t

Pas de difficulté pour les crimes, Quant aux délits, un seul

auteur, M. Trêbutien (l), no voyant dans la prohibition du cumul

qu'une exception, et faisant remarquer que l'art. 365 se trouve

- (1) Couitilimtntatrt de droit crimintl, tome \**, psgos 324 cl mlv.
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dans la partie du Code d'instruction criminelle qui traite spé-
cialement des affaires "soumises an jury, pense qu'il rio -loit être '*:

appliqué aux délits que quand ces faits sont déférés au jury.
Avons-nous besoin de combattre cette distinction si erronée?

Nous nous bornerons à faire remarquer que Part. 368 contient»

le mot délit et qu'il n'y a aucune bonne raison pour ne pas lui

donner un sens aussi large qu'au mo\ crimes. Tenons donc

pour certain que celle disposition s'applique à tous les crimes

et délits prévus par le Code pénal; sauf les exceptions spéciales

qui s'y trouveraient. Nous n'en connaissons pas pour les crimes,-
itais il s'en rencontre pour deux délits. Le premier est celui

de rébellion commise par des prisonniers. L'art. 220 porte que
la peine de la rébellion sera subie par les prévenus après celle

à laquelle ils seront condamnés pour les crimes ou délits qui
ont causé leur détention, si celte peine n'est ni capitale ni per-

pétuelle. Le second est celui d'évasion ou de tentative d'évasion

des détenus puni par l'art. 245. Nous aurons du reste & repar-
ler de ces deux articles en traitant la récidive.

SECTION il.

L'ART. 365 NE S'APPLIQUE PAS AUX CONTRAVENTIONS DE POLICE.

Les contraventions do police no sont pas indiquées dans

l'art. 368; que décider iVleur égard? Elles sont classées à pari

par le législateur pénal, des règles spéciales les gouvernent ;

c'est donc une première raison de décider que, dans le silence

du législateur, il ne faut pas leur appliquer ta règle du non-

cumul. De plus, les peines soit d'emprisonnement, soit d'a-

mende prononcées pour les contraventions, sont en général assez

minimes pour qu'il n'y ait pas lieu do craindre que leur addi-

tion devienne trop rigoureuse ou que le recouvrement dès

amendes soit impossible. Enfin, M. Ortolan fait remarquer,
avec très-grando raisen (n* 1172), qu'il y a surtout dans les
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^professions commerciales et industrielles de tels profits illégi-
times à retirer, do certaines contraventions, que bien des gens
trouveraient encore avantage à courir la chance d'une con-

damnation si, quel que fût le nombre de leurs infractions, une

seule peine devait être prononcée. La Cour de cassation avait

d'abord adoplé ces considérations si rationnelles dans un arrêt

du 26 août 1830, mais elle changea bientôt après de jurispru-
dence et rendit beaucoup d'arrêts admettant le système du nori-

cumul pour les contraventions de police (1). H était réservé à

"M. lo Procureur Général Dupïn de provoquer un retoursi dési-

rable à la première solution. 11fut fait par toutes les chambres

réunies, dans un arrêt de rejet du 7 juin 1842. Cette doctrine

a été constamment appliquée depuis par la Chambre crimi-

nelle (2). .

SECTION III.
i

L'ATlT. 363 S'APPLIQUE-T-IL AUX LOIS SPÉCIALESt

§ I". — Il t'y applique, uns distinguer si elles tont antérieures ou postérieure!
AUX Ccdoi peY.nl et d'instruction criminelle, pourvu qu'elles ne contiennent

pu Une exception formelle.

Jusqu'à présent nous n'avons parlé que du Code pénal i que
décider pour les lois spéciales? Comportent-elles l'application
du principe du non-cumul en l'absence do toute disposition ex-

presse à cet égard? Faut-il distinguer entre les lois antérieures

ou postérieures aux Codes pénal et d'instruction criminelle?

M. Morin (n° 12) et M. Mangin (n* 402) lo soutiennent, en fai-

sant remarquer d'abord que, ni la loi du 16-20 septembre 1791,

ni lo Code du 3 brumaire au IV lie contiennent de disposition

générale surlanon-cumulation des peines j conséqnemment, ce

(t) Cassation, 6 mari 1833} 83 tnart 1831} 92 feuler 1810} 13 janvier,
ID mur», 13 mai et 14 Juin 1811.

'

(S) Crliu., 13 feuler et 13 min 184S, i décembre 1818 et 13 raar» 1831.
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principe ne doit pas être appliqué aux>lois quitont précédé le f

Code pénal, à moins qu'il ne s'y,trouve expressément consacré.-I*

M. Màngin ajoute qfîele'décret du 23 juillet i8lj) ayant déclaré t
a que le Code d'instruction criminelle et le Codê'pêharnefôr^, -

niaient qu'unseul corps de droit criminel dont les dispositions^
se combinent mutuellement» l'art, ^184du Codepénal doit em- .

pêcher l'art, 368Mit» Code d'instruction criminelle de réagir;
. sur les lois antérieures^ Il nous sera permis do dire quel a été „

notre êtonnemçht quand^o'us avons vu* que .l'un dès auteurs

de celte distinction, M; Morin (n* 16), rapportant des arrêts quil
tendent à la détruire, établissait une théorie subtile pour ne pas

devoirlesdésapprouver,. UnarrêldePoitiers^du 18mars 1830*

décida en effet qu'il n'y avait pas liett dé cumuler, avec la pétrie'
du délit de rébellion sans armes, celle du délit d'entrave alla'

circulation des-grains, puni par la loi du 21 prairial an V.JLa ;

Chambre criminelle a donné une solution conforme dans un

arrêt dit,29 mai 1847. il a été jugé de mênip par la Cour/do -,*
cassation (10 avril I84l) qu'il n'y avait pal lieu de cumuler

les peines,du délit de blessures envers les personnes,- prévu

par l'art. 311 du Codé pénal, et du déli^dc blessures envers
1 les animaux, puni par là loi du 6 octobre 1791, - *' \> ^

Nous ne contestons pas la spécialité de la règle portée par h'

loi de 1701 et répétée par lo Code de l'an IV,'mais nous pré-

tendons, après M. Ortolan, (ne 1173)> que l'art. 484:du Code

pénal ne peut être invoqué. Comment, en effet, concevoir que
l'art. 368, promulgué en 1808, doive être restreint à des cas

qui n'ont ètè prévus el réglés quepar-le Codé pénal vde 1810?

Celte première considération est puissamment confirmée par lo

simple énoncé delà règle sur la rétroactivité en matière pé-
nale. MM. tàattgitt et Morin savent très-bien,' mais semblent

oublier momentanément que, quand deux, loispénaîès succès- :

slves ont été rendues, la'seconde doit,être appliquée aux "faits

antérieurs, si elle est moins sévère que la première >et nous no

croyons pas qu'ils puissent considérer là règle' dô Tort» 368

comme plus rigoureuse que celle du cumul despeines. La Cour
,6
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de cassation a appliqué notre doctrine dans un,arrêt du 28 dé-

cembre 1838, mais elle no l'a pas toujours consacrée
>Pour les lois postérieures au Code pénal, il -n'y a qu'une so-

lution, possible; il. est, évident, en effet, quo si elles ne con-

tiennent pas do disposition contraire à l'art. 368, elles doivent

être réputées l'avoir adopté. Nous estimons donc que le prin-

cipe du non-cumul des peines a une généralité qui no doit céder

que devant Une exceplic i nettement formulée; il ne nous reste

par,conséquent qu'à rechercher ces cas où la règle ne s'appli-

quera pas. ,

§ 3. — Exceptionsà l'art. 365 contenue!dans Ici lob postérieure»
aux Codesde 1803et «Je1810.

Une première exception se trouve dans l'art. 4 do la loi du

3 septembre 1807; elle est reproduite dans l'art. 4 do la loi du

10 décembre 1880. L'art. 4 de la loi de 1807 a Un second para-

graphe ainsi conçu : « S'il résulte de la procédure qu'il y a eu

escroquerie do la part du prêteur, il sera condamné, outre l'a-

mende ci-dessus, à un emprisonnement qui no pourra excéder

.deux ans. » Le motif de celte disposition est sans doute que le

législateur n'a pns voulu permettre à l'usurier do se dispenser
de payer l'amende, qu'il doit trouver très>onércusc, en com-

mettant un délit plus grave, mais puni de la peine de l'empri-

sonnement, qui pour lui est bien moins sévère. Dans le silence

de la loi, que décider pour la concomitance du délit d'habitude

d'usure avec un crime ou délit autre que l'escroquerie, par

exemple le faux, l'abus do confiance? La Chambre criminelle a

jugé que la loi de 1807 avait entendu autoriser le cumul de

l'amende et de l'emprisonnement pour tous les délita consistant

dans des fraudes pratiquées por les usuriers envers les emprun-

teurs, attendu quo l'expression escroquerie qu'elle employait,
avait, sous l'empire de la loi do 1701, un sens large qui com-

prenait tout abus répréhcnsible do la crédulité d'un individu

(arrêt du 3 novembre 1840). Un autre arrêt a été rendu clans
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ce même sens par toutes les chambres réunies (26 nov. 1841), *

qui ont tiré uif argument a fortiori de l'art. 4 deila loi de 1807;

En effet, si le cUmulcst ordonné pour le cas d'escroquerie con-

comitante, qui n'est en .quplqne sorte qu'une circonstance

aggravante du délit d'habitude d'usure, a plus forte,raison

doit-il avqir lieu quand ce délit est aggravé par un délit dis-

tinct. Nous citerons enfin un arrêt de la Chambre criminello du >

,10mai 188*1. . , ,, , , ,»;,_. \,
. Une seconde exception a l'art. 368 se trouve dans le décret

du 4 mai 1812.11 décide qu'il faut cumuler la peine du délit dô

port d'armes sans permis avec la peine du délit de chasse, alors

régi par la loi du 30 avril 1700. Mais celte exception était spé-

ciale, et par conséquent l'art. 368 devait recevoir son applica-
tion dans lotis les cas où le délit de port d'armes sans permis

accompagnait un autre délit; toit le foi 3, et en Vertu même do

ce que nous avons dit sur la peine accessoire de la confiscation,

les tribunaux devaient toujours déclarer quelle fusil, instrument"

du délit, serait confisqué. Celle solution, qui proclame la géné-
ralité de l'art. 368, a été adoptée par trois arrêts dû rejet de Ta

Cour de cassation, rendus à la date des 17 mai cl 2 juin 1838

et 23 mai 1839. Cette jurisprudence a été consacrée, lêgîsla-
tivêmcnt dans l'art. 1" de notre loi. actuelle sur la chasse.

(3 mai 1844).
L'art. 16 de la loi du 21 octobre 1814 sur l'imprimerie

fournit la troisième exception h l'art. 368; il dispose, enellct,

que le défaut do déclaration avant l'impression d'un ouvrage et

lo défaut de dépôt avant la publication doivent être punie cha-

cun d'une amende de 1,000 francs. (Cassation, 14 août )840t),
Une quatrième exception résulte de l'art. 4 de la loi des 18-

29 juillet 1828. Il porte « que dans le cas oii un journal n'ayant

qu'un seul gérant responsable, ce gérant vient à décéder, les

propriétaires seront tenus de le remplacer dans les quinze

jours qui suivront son décès. Faute par eux de le faire, le jour-
nal Cesserade paraître, a peine dé 1,000 francs d'amende pour

chaque feuille qui serait publiée après l'expiration do ce délai.»



„jL'arL 187 du Code forestier lu avec inattention pourrait
faire décider que l'art. 368 est applicable en matière forestière,
mais il est facile de remarquer que l'art s 187 ne renvoie au

Code d'instruction criminelle que pour les formes de procé-
dure. Pour décider que l'art. 368 n'est pas applicable aux délits

forestiers, il faut signaler d'abord l'art,' 207 du Code forestier

qui admet le cumul dans les cas de concomitance, soit d'mi

délit> spécial d'un fonctionnaire ou agent de l'administration

des forêts avec un fait de concussion ou abus de pouvoir, soit

d'un délit forestier avec une tentative de corruption de la part
d'un particulier. Et il importe surtout de faire observer le ca-

ractère spécial des peines portées par ce Code; ce sont des

amendes graduées suivant l'étendue du mal produit. Elles sont

prononcées parles art. 21,20,34,84> 88, 78, 77, 78, 110,

144,147,192,104 cl 109.'La question rie pourrait faire doute

que quand un de ces délits se trouve en concurrence avec un

délit, d'une autre espèce. L'ordonnance de 1660 autorisait le

cumul, et nous croyons qu'il doit encore être prononcé IOUS

l'empire du Code de 1827. Nous argumentons par analogie de

l'art. 203 qui défend en celle matière l'admission de circons-

tances atténuantes. La Chambre criminelle a admis cette doc-

trine dans cinq arrèls des 21 et 28 juin et 26 décembre 1848,
B septembre 1846, 6 mai 1847 (i).

Presque tous lesmêmes arguments peuvent se reproduire
en matière de pêch&Jluvialc. En effet, l'art. 64 de la toi du

18 avril 1820 ne renvoie au Code d'instruction criminelle que

pour les formes de procédure. L'ordonnance de 1669 pronon-
çait le cumul en cette matière et la loi de 1829 n'a pas innové ;
au contraire, elle a fait une application spéciale de la règle du

cumul dans l'art. 32, dont la disposition doit être généralisée.
Nous ne méconnaissons pas toutefois la possibilité d'un doute

pour celle solution. •<

(1) Enfin elle a décide, le SOrrtàr» I8G2, que l'art. 363 n'était pu applicable
en matière dû délits torèiticrt cohimli en mêmetemps que d'autre» faiti donnant
Iku à despeinesaffliclWci et infamantes.

'
;



'
> -88- \-

, L'art. 12 de la loi, du 22 mars 1841 sur le travail des en-

fants dans les manufactures renferme une septième exception à

l'art; 365.11 autorise, en effet, le cumul des:amendes jusqu'à
concurrence d'une somme de 200 francs. *,, ' *

N» 1".—^numération des cinq lois qui exigent, pour l'application de l'art. 363, -

; que les délits soient antérieurs a tout acto de poursuite exercé contre l'un
d'eux,

4 '
- r l- " ' 'l '

;'
'

Une huitième exception a l'art» 368, très-féconde ^n applica-
tions, résulte de cinq lois dont nous avons déjà promis do parler.
Elles décident qu'il y aura cumul des peines pour les faits qui,
antérieurs à une condamnation, sonl postérieurs au premier acto

de poursuite exercé contre l'un d'eux. Lo cumul est obliga-
toire dans trois de ces lois, facultatif daii3 lc3 deux autres; La

première loi qui portait Cette disposition était celle du 0 sep-
tembre 1838 sur les crimes, délits et contraventions de la

presse cl des autres moyens do publicité. L'art. 12, qui conte-

nait l'exception à la règle de l'art. 368i fut ainsi justifié par
le rapporteur : « Nous n'avons point admis d'une manière

absolue lo cumul des peines i quand le prévenu est poursuivi
simultanément pour plusieurs délits; la, peine la plus forto lui

est appliquée ; il ne doit pas perdre à l'exercice divisé, des ac-

tions du ministère public. Toutefois, celte raison cesse quand
les nouveaux délits sont postérieurs à la première poursuite ;
elle doit servir d'avertissement salutaire, cl il ne faut pas que la

certitude d'avoir mérité déjà toutes les sévérités do la juridic-
tion pénale laisse jusqu'au jugement le prévenu sans frein et la

société sans garantie. » (Moniteur du 10, août 1838.) Cette

loi do 1838 a été abrogée par un décret du gouverne-
ment provisoire du 6 mars 1848. La disposition de l'art. 12 a

été reproduite, mais seulement en ce qui concerne les peines

pécuniaires, dans l'art. 0 delà loi du 10 juillet 1880, sur la

presse périodique. « Les peines pécuniaires prononcées pour
crimes et délits par les lois sur la presse el autres moyens de



"
J ^ \. OU j-. -f -- «.

^ t,

/,\ ,, .' f " »>-' "'^ '
'V ' '^ • '

, "^«

publication ne so confondentpas entre elles, et seronti toutes^

intégralementsubieslorsquelesfaifs/quî y donnerontlieu seront*

postérieurs.Vlu première poursuile.:» La secondeloi qui pro-
nonceconnueobligatoire lo cumul estcelle,dujB juillet. 1844
surles brpvets'd'invention. Son art. 42 porte :« Lcst peines
établiespar Ja, présente,loi ne pourront être cumulées. La

, peine la^f»lu3'forte seraseuleprqlioncéopour tous les faits an-
térieureau premier actedepoursuïle, » La loi organiqueélec-
torale du 18 mars 1849prescrivait le cumul dansion Qtjt.H8;
Elle est remplacéeaujourd'hui pftr le décret organique du 2
février ,1882, pour l'élection des députésau Corps législatif.
Sonart. 49 reproduit la dispositiondo l'art. 118 do la loi do
1849. Il porte l'« En casde conviction dé plusieurs crimes ou
délits prévuspar là présenteloi cl commis antérieurementau

premier actedo poursuite, la peine la plus forte sera seuleap-
pliquée. » Les deux lois dans lesquelleslo cumul est facultatif

pour le juge sont la loi du 3 mai 1844sur lachasso et celle
du 18 juillet 1848 sur la police descheminsde fer. L'art. 17
de la loi sur lachasso dont nous avons déjà parlé est ainsi

conçu : « En casdo conviction de plusieursdélits prévuspar la

présenteloi, par lo Code pénal ordinaire ou par les lois spé-
ciales,la peine la plus forte seraseuleprononcée. Les peines
encouruespour desfaits postérieursà la déclarationdu procès-
verbal de contravention pourront être cumulées,s'il y a lieu,
sanspréjudicedespeinesde la récidive.» L'art. 27 dela loi sur
la police deschemins de fer porte i * En cas do conviction de

plusieurscrimes mi délits prévuspar la présenteloi ou par le
Codepénal, la peine la plus forte sera seule prononcée. Les

peines encourues pour des faits postérieurs à la poursuilo
pourront être cumulées, sans préjudice des peinesde la ré-
cidive. » '

Uneneuvièmeexceptionau principe du non-cumul est con-
tenuedans le décretdu 17 février 1882organiquedelapresse.
Codécretn'a pasabrogél'ait. ,9de la loi de 1880sur la presse
périodiqueque nousvenonsde citer et il contient une disposi-



lion ordonnant le cumul des amendes contre certaines contra^

venlions fiscales.qu'clle prévoit. (* est l'art*. 1H : « Chaque con-
**

travenlionaux dispositions do la présente loi pour lés journaux,

gravures ou écrits périodiques sera punie, indépendamment de

la restitution des droits frustrés, d'une amende de 80 francs

par feuille ou fraction dô feuille non timbrée... L'amende ne

pourra au total dépasser le chiffre du cautionnement. Pour lès

antres écrits, chaque contravention sera punie, indépendam-
ment de la restitution des droits frustrés, d'une amendé égale
au double dcsdils droits. Cette amende né, pourra, en aucun

Cas, être inférieure -a 200 francs, ni dépasser en total

80,000 francs. »

La loi du 30 mal 1881 sur la police du roulage et des

messageries publiques contient des exceptions à l'art. 368.

L'art. 10 fournit un cas de cumul des amendes : «Sera puni
d'une amende de 16 à 100 francs, indépendamment de celle

qu'il pourrait avoir encourue pour toute attire cause, loul voi-
; lurier ou conducteur qui, sommé de s'arrêter par l'un àèsv

fonctionnaires on agents chargés de constater les contraven-

tions, refuserait d'obtempérer à celle sommation et de se sou-

mettre aux vérifications prescrites. » Et l'art, 12, après avoir

organisé Un système spécial.pour la répression de certaines

contraventions, ajoute VnSanf les exceptions mentionnées au

présent article, lorsqu'il aura été dressé plusieurs procès-ver-
baux de contravention, il sera prononcé autant de condamna

lions qu'il y aura eu de contraventions constatées. »

Pour être complet dans rémunération des lois spéciales quo
nous devons faire, il noué reste à mentionner quelques dispo-
sitions législatives qui sont généralement indiquées par les au-

teurs comme contenant des exceptions à l'art. 368. Quanta

nous, nous y voyons non pas des exceptions ou principe du

non-cumul, mais bien plutôt des applications forcées des deux

règles dont nous nous sommes déjà occupé.
Nous avons dit en pariant de l'amende qu'elle devait recevoir

'application de l'ail. 368 quand elle était une peine; mais
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qu'ello n'était plus, jégie parcet article, quand clip avait Je
caractèrodo réparation civile. Ainsi en matière do douanes,

, les délits ou contraventions so répriment par des amendes qui
ont une destination réglée, et surtout peuvent étro prononcées

par les tribunaux civils.. La Cour do cassation, a donc décidé

avec raison.quo les différentes amendés encourues pourraient
être cumulées. (Rejet 17 décembre 1831, H octobre 1834 et

, 1" décembre 1838.) La mémo solution doit êtro donnée

pour les amendes en matière de contributions indirectes et la

Cour do cassation nous en donne pour motif, dans un arrêt de

rcjetdu, 18 octobre! 840 a que le cumul est permis par la loi du

28 avril 1816, Ce qui tient a ce que, en cette matière, l'amende

est moins une peine qu'une réparation civile du dommage
causé. »

; Nous avons pensé avec la jurisprudence la plus récente et les

auteurs que l'ai 1368 ne s'appliquait pas aux contraventions de

police. C'est en conséquence do celte règle que nous décidons

qu'il doit y avoir cumul pour certaines infractions aux pres-

criptions de la loi du 22 mars 1831, remplacé aujourd'hui par
le décret du 11 janvier 1852 sur la garde nationale. Nous vou-

lons parler des infractions qui ne sont point punies de peines cor-

rectionnelles, ni déférées aux tribunaux de police correction-

nelle. La Cour de cassation qui jusqu'au 7 juin 1842, date do

son arrêt solennel rapporté plus haut, appliquait l'art. 368

aux contraventions do police, avait décidé tout naturellement

que ce même article régissait les contraventions punies par la

loi du 22 mars 1831. (Cassation 0 mai cl 4 juillet 1838, 8 août

1836 et 22 janvier 1837.) Mais appelée en 1849 à résoudre cette

même question elle jugea comme l'exigeait logiquement son

arrêt de 1842, que l'article 368 était inapplicable aux contra-

ventions prévues par la loi do 1831. (llejet 10 janvier 1819.)
La décision doit être la même pour(llos Contraventions punies

par l'article unique de la loi du 2 juillet 1880 relative aux

mauvais traitements exercés envers les animaux domestiques î

« Seront punis dune amende de cinq à quinze francs, et pour-



ront Vôtre d'un à cinq jours de prison, ceux qui auront exercé.
, publiquement et abusivement des mauvais traitements envers'

les animaux domestiques...» . ,
'

,

CHAPITRE Vlll. ;

EXPLICATION DK L* ARTICLE 304" DU CODE tlÈNÀL U'APUÈS LEQUEL

LE CUMUL SOIT DK CRIMfcS, SOIT DK CR1MB BT DB DÉLIT, EST PUM

D*UNE SIANIÈMi SPÉCIAL*. \ _;,

Nous ne pouvons terminer cette matière sans parler d'un

cas spécialement prévu par le Code pénal et dans lequel le cumul

de crimes n'est régi ni par la règle de; l'article 368, ni par
celle du cumul des peines, mais donné lieu à une aggra-
vation de pénalité plus rigoureuse que le cumul : c'est le

cas réglé par l'article 304 du Gode pénal. Celte disposition

prend sa source dans le Code pénal de 1791 dont l'article

14 (2* partie, litre 2, l'î section) portait t* sera qualifié
assassinai, el comme tri puni de mort, l'homicide qui aura

précédé, accompagné ou suivi d'autre* crimes, tels/quo
ceux de vol, d'offense à la loi, de séditions on tous autres. »

Cet article a été reproduit avec quelques modifications dans

le Code pénal de 1810, sons le numéro 304 ; il était ainsi con-

çu : « Le meurtre emportera la peine de mort, lorsqu'il aura

précédé, accompagné, ou suivi un autre crime ou délit,, En

tout autre cas le coupable de meurtre sera puni des travaux

forcés à perpétuité. » Cet article a été rendu moins rigoureux
lors de la révision du Code pénal en 1832, et actuellement il

porte : a Le meurtre cmpoiterala peine de mot t, lorsqu'il aura

précédé, accompagné, ou suivi un antre crime. Le meurtre em-

portera également la "peine de moi I, lorsqu'il aura eu pour
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objet, soit de préparer, faciliter, ou exécuter un délit, soit de

favoriser la fuite ou d'assurer l'impunité des auteurs ou com-

plices de ce délit. En tout autre cas, le coupablede meurtre sera

puni des travaux forcés à perpétuité. » Cet article fait donc

une distinction entre le cas où le meurtre est cumulé avec un

crime, et celui où il ne l'est qu'avec un délit. Occupons-nous
d'abord de la première hypothèse.

La condition indispensable pour qu'il y ait lieu à l'aggrava-
tion dont il s'agit, est la simultanéité du meurtre et de l'autre

crime. Il faut qu'ils aient été commis tous les deux dans lo

même intervalle de temps, et c'est à la Cour d'assises d'examiner

si cette liaison existe. Si elle no se rencontre pas, et si ces deux

crimes ont eu lieu à des époques différentes, l'art. 368 doit re-
cevoir son application. Nous ferons remarquer, après M. Or-

tolan (n°1178), que celte différence est très-critiquable. En

effet, si c'est dans un même mouvement de passion, dominé -

par une même pensée criminelle, que le coupable a tué et violé

sa victime, il devra subir la dernière et irréparable expiation ;

si, au contraire, un premier crime est suivi quelques jours après
d'un meurtre ou réciproquement, s'il y a à punir une plus

grande perversité, l'art. 363 exige que la peine la plus forte soit

seule appliquée. Nous n'avons parlé jusqu'ici que du cumul de

crimes différents, mais la solution doit être la même quand le

meurtre a précédé, accompagné ou suivi un autre meurtre.

La seconde hypothèse, celle où il y a cumul du crime avec

un délit, a été réglementée d'une manière spéciale en 1832. Il

faut qu'il y ait connexité entre le meuilre et le délit, pour que
le coupable puisse être condamné à la peine de mort.

Nous n'avons pas à établir ici la théorie du législateur sur la

connexité, il nous suffira de dire que l'art. 227 du Code d'ins-

truction criminelle indique quelques-unes des hypothèses dans

lesquelles les délits sont connexes(l}. Nous disons quelques-

(1) Les délits sont connexes, soit lorsqu'ils ont été commis en même temps

par plusieurs personnes réunies, soit lorsqu'ils ont été commis pir différentes

personnes, même en différents temps ou dWcis lieu*, mais par suite d'uu conçoit
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unes, car il est reconnu par les auteurs ( i ) et la jurisprudence

(Cassation 28 novembre 1837) que les prévisions de cet article

ne sont pas limitatives, et peuvent être étendues par le pouvoir
appréciateur du juge de répression, Mais, dans noire cas spécial,
il faut nécessairement pour qu'il y ait connexité, et par suite

aggravation si considérable de pénalité, que « lo meurtre ait eu

pour objet, soit de préparer, faciliter ou exécuter un délit, soit

de favoriser la fuite ou d'assurer l'impunité des auteurs ou

complices de ce délit. » (Art. 304 C, P.) Si à l'inverse, c'est le
délit qui a eu pour objet de faciliter ou exécuter le meurtre,
ou d'en assurer l'impunité, le droit commun, qui est l'art. 368,
redevient applicable,

formé à l'avance entre elles, soit lorsque les coupables ont commis, les uns pour
se procurer les niojens de commettre, les autres pour en faciliter, pour en con-

sommer l'exéiution ou pour en assurer l'impunité. » (Ait. 2£7 du Code d'ius-

truction criminelle.)

(I) .M. Ortolan, n» 1250 ; M. Jlorin, t» CONNEXITÉ, 11°14.



DE LA RÉCIDIVE.

PREMIÈRE PARTIE.

NOTIONS THÉORIQUES.

L'individu qui, après une première condamnation prononcée
contre lui, commet une seconde infraction à la loi pénale est

en étal de récidive. Ce mot indique bien l'idée d'une première
et d'une seconde chute, et, par suite, il est de beaucoup préfé-
rable à celui de réitération qui, du reste, n'est plus employé

pour désigner l'état du coupable qui va nous occuper.
Une seconde faute, commise après un premier avertissement,

révèle une perversité plus grande dans l'esprit de son auteur

et semble appeler naturellement une répression plus énergique

que l'infraction commise par une personne qui ne sait pas en-

core ce qu'il en coûte de violer la loi pénale. Aussi n'insisle-

rions-nous pas sur cette idée élémentaire si elle n vait été

contestée. Faisons donc connaître la manière de voir de ceux

qui méconnaissent la légitimité de l'aggravation pénale portée
contre la récidive. M. Carnot s'exprime ainsi (1) : « Les indi-

vidus qui se rendent coupables, par récidive, de crimes ou

{!) Commentaire sur h Code pénal, page 196, iv l.



93

délits, ne peuvent inspirer sans doute aucune pitié ; mais il

faut êlre juste envers ceux mêmes qui ne sont dignes d'aucune
'

faveur; et peut-on dire qu'il soit dans les principes d'une

exacte justice de leur appliquer une peine plus sévère que celle

qu'ils ont encourue par le genre de crime dont ils se sont ren-

dus coupables ? S'ils ont commis un premier crime, ils en ont

été punis; leur infliger une nouvelle peins à raison de ce crime,
n'est-ce pas ouvertement violer à leur égard le non bis in

idem, qui fait l'une des bases fondamentales de toute législa-
tion en matière criminelle? » Ajoutons immédiatement la cri-

tique de l'aggravation au cas de récidive, faite dans un article

de la Revue de législation, qui a pour objet l'ouvrage de

MM. Chauveau et Ilélie : « Il faut l'avouer, dit M. Hercule

Bourdon, à quelque point de vue qu'on se place, les aggrava-
tions pénales tirées de la circonstance de récidive n'ont dl'excuse

que dans leur utilité. La récidive fait présumer l'habitude du

crime et signale, nous n'en disconvenons pas, un agent très-

redoutable. Aussi peut -on dire que ce n'est plus pour corriger
le coupable qu'on le punit, la loi le répute incorrigible; le seul

but est de s'en défaire, de l'écarter; plus l'emprisonnement
sera long ou le châtiment terrible, et mieu:: le but est rempli!
Mais l'utilité est-elle un motif suffisant? Ne faut-il pas craindre

d'abuser de la règle saluspopuli suprema lex? Qe qui n'est

pas juste peut-il, en dernière analyse, être utile (1) ? >>Nous ne

pouvons approuver, en aucune manière, les idées que nous

venons de reproduire. Eh quoi, notre législateur considère ce

récidiviste comme incorrigible, et cependant il lui applique une

peine ! Mais l'auteur que nous réfutons oublie momentanément

les principes incontestables "de toute pénalité. Est-ce donc que
la société frappe un coupable pour se donner le plaisir barbare

de frapper? Il n'y a qu'un être privé de raison qui puisse agir
de la sorte. Cet [adage : Poena constituilur in emendationem

hominum, sera toujours profondément vrai. Le méconnaître,

(1) Revue de législation de 1836, article de M. Hercule Bourdon, page ISO.
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c'est renoncer h toute discussion. Arrivons maintenant à la pre-
mière critique dirigée contre le principe d'aggravation pour
récidive. Elle a lotit au moins le mérite d'être spécieuse. Il est

certain qu'il ne faut pas faire entrer do nouveau dans la pé-
nalité du second délit celle qui a été méritée par les délits pré-
cédente, et c'est ainsi qu'on respecte la règle non bis in idem,

Mais si la première infraction a été punie, la seconde est à

punir. Or, elle se produit avec une circonstance qui aggrave la

culpabilité de son auteur. Et celte circonstance doit être prise
en considération, car elle est inhérente à la personne du pré-
venu. « Le législateur a le droit, a dit M. Rossi, de faire entrer

en ligne de compte la récidive, D'un côté, elle accuse le délin-

quant d'une grande perversité morale ; do l'autre, elle révèle à

la société un agent très-dangereux. Il y a dans l'auteur do la

récidive une culpabilité spéciale, morale et politique à la

fois (I). » Tout délit offre deux éléments dont il faut tenir

compte ; la matérialité du fait et la perversité de l'agent; si la

récidive est sans influence sur le premier, elle réclame une

plus grande sévérité à cause du second.

Au point de vue de l'utilité sociale, la récidive révèle l'inef-

ficacité de la loi pénale, l'habitude du crime, et elle justifie
ainsi une aggravation de la seconde peine.

Pour que celle aggravation soit légitime, il faut qu'elle ne

dépasse pas les limites de la justice morale, La récidive du

même délit, appelée généralement récidive spéciale, doit in-

conlcstablementêlre punie; c'est la seule à laquelle aient songé
les législateurs primitifs, est-ce la seule qui mérite une aggra-
vation de pénalité? Nous ne le croyons pas, car s'il y a une

grande perversité dans le coupable qui viole plusieurs fois In

même loi ; combien plus redoutable n'apparaîl-cllc pas dans

celui qui ne respecte aucun ordre, ne s'arrête devant aucun

obstacle, Il faut donc punir la récidive des délits divers, car la

diversité est l'indice d'une perversité plus intense. Et, du reste,

(1) Traité de droit pénal, tome III, page 114.
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qui ne voil que s'il en était autrement, ce seraient précisément
les plus coupables qui échapperaient?) la loi; car n'est-il pas de <

ces crimes qu'ils commettent avec une égale facilité. Le vol,
le faux, le meurtre se succèdent selon l'occurrence favorable.

Celte récidive, que lions appellerons ^«Aw/e, est donc le type;
il faut que le législateur envisage l'ensemble des délits, Toute-

fois, celle généralisalion doit èlre rationnelle et ne peut con-

fondre des délits qui ne dérivent pas d'une môme source do

corruption. Ainsi la nature mémo des choses a classé les délits

en délits politiques, délits militaires et délits communs, et la ré-

cidive ne peut exister entre deux infractions qui n'appar-
tiennent pas h la môme classo. Quel rapport existe entre un

délit poétique et un délit commun, et des lors, pourquoi fau-

drait-il aggraver la peine du second délit h cause de la pre-
mière condamnation ?

La récidive n'étant qu'une aggravation de pénalité dans la

même espèce de crime, il en résulte, selon nous,, qu'on ne de-

vrait jamais changer la nature de la peine, mais seulement en

augmenter le taux. Les criminalistcs ne sont pas d'accord sili-

ce point, car si les uns expriment le désir que nous venons do

formuler (1), M. Bonneville et M. Ortolan (n° H91) veulent

au contraire une transformation de mesures pénales pour la

répression de la récidive. Ce second auteur commence par
reconnaître qu'il faut s'abstenir de faire monter la punition
des peines correctionnelles aux peines criminelles, de ces peines
à celle de mort, mais la transformation des autres peines cri-

minelles est possible d'après lui. C'est, nous a-l-il paru du

moins, parce qu'il est préoccupé des récidivistes pour les-

quels le crime est une sorte de profession, et qui peuvent trou-

bler gravement le bon ordre de la société. Nous ne mécon-

naissons pas ce danger, mais nous ne croyons pas qu'il per-
mette d'oublier le principe que M. Ortolan lui-même ap-

(1) Rossi, page lit déjà citée. — ChauTcau et Hélio, tome I«', page 287. —

Carnot, page 106, n« 1 ; pa^c 204, n° 6.



96

plique en décidant que le législateur ne peut faire monter

la punition des peines correctionnelles aux peines criminelles.

Nous conslatons toutefois, après M. Rossi, que la conserva-

tion d'une même peine « est difficile pour des législateurs qui

s'empressent de frapper le premier crime de coups énormes» (1),
et c'est pourquoi nous désirons que toute rigueur aussi inu-

tile qu'injuste disparaisse bientôt de notre système pénal. Nous

croyons que le coupable sera plus sûrement corrigé par l'indul-

gence que par la sévérité.

Faut-il prendre en considération le temps qui s'écoule entre

la première condamnation et le nouveau délit ? Nous le croyons

après les criminalislcs qui se sont occupés de la théorie de la

récidive. Us ne sont en désaccord que sur le délai auquel il fau-

drait s'attacher. MM. Chauveau et Ilélic s'expriment ainsi :

a Une période de trois et même de cinq ans ne nous semble-

rait pas suffisante pour établir la preuve de la conversion com-

plète du coupable. Peut-être en portant ce terme à dix ans,

qui ne compteraient que du jour de l'expiration de la pre-
mière peine, arriverait-on à concilier l'application du principe
de la récidive avec la raison qui le justifie (2). » La manière de

voir des auteurs de la théorie du Code pénal est complètement

approuvée par M. Hercule Bourdon : a C'est, dit-il, une pro-
fonde injustice de confondre celui qui passe de crime en crime

sans autre interruption que le temps de durée des peines, et

celui qui mettrait entre deux délits sa Aie entière (3). »

M. Ortolan établit d'abord, dans le n" 1199, qu'il faudrait

avoir égard au temps écoulé entre une première condamna-

tion et une seconde infraction. « En effet, dit-il, celui qui ne

commet un nouveau délit que longtemps après le premier a

donné une marque certaine de repentir, et sa seconde faute

ne prouve qu'un moment de faiblesse et non pas une intention

coupable. Après un certaine intervalle, le législateur doit ou-

(1) Page 1H, déjà citée.

(4) Tome \", page Î86.

(8) Revue de législation, aiticlo déjà cité, page «3.
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blier les condamnations encourues. Plus elles ont été graves, et

plus difficilement le souvenir s'en effacera; il est donc rationnel

d'adopter un délai, non pas uniforme, mais variable selon la

gravité de la première condamnation. Il nous semble que l'ana-

logie qui existe entre le point que nous voulons régler et la pres-

cription du droit de faire exécuter une condamnation fournit
la solution désirable. En effet, si le législateur a pensé qu'après
un délai variablo, suivant la nature do la condamnation, la

société perdait le droit de faire exécuter la peine prononcée, de

même il faut décider que cette condamnation ne peut plus
fournir une présomption de culpabilité plus grande dans la

personne de celui qui, après en avoir été l'objet, commet un

second délit. » L'homme, après une première faute, prend tou-

jours la ferme résolution de ne plus retomber, mais le bras de

Dieu qui l'a soutenu, vient quelquefois à l'abandonner. Sa per-
sévérance commençait à le rendre présomptueux, sa chute lui

donne une preuve de sa faiblesse,

Le législateur doit-il punir spécialement les récidives multi-

ples? Nous ne le croyons pas, car une pareille pénalité, outre

qu'elle serait bien difficile à organiser rationnellement, ne pro-
duirait pas le résultat qu'elle doit ambitionner. L'exemple de

notre ancien droit français, que nous ferons bientôt connaître,
était une leçon suffisante pour nos législateurs modernes.

"
,

Nous croyons enfin que le système qui pose en principe l'ag-

gravation forcée au cas de récidive ne doit pas être adopté. Le

récidiviste, comme nous l'avons déjà dit, a besoin d'indulgence,
elles juges chargés de le punir ne pourront remplir équitable-
ment leur mission que s'il leur est permis de varier la peine
suivant les circonstances ^î/rïiverses qui caractérisent chaque
infraction à la l$Yén4eVv s\
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DEUXIÈME PABTIE.

HISTORIQUE DE LA RÉCIDIVE.

Après avoir essayé de montrer quelle devait être la pénalité
rationnelle infligée à la récidive, nous avons à faire connaître

comment les législateurs des différentes époques l'ont organi-
sée. Le droit romain et notre ancien droit français ne nous

fourniront que des règles isolées ; pour trouver un ensemble

de législation sur celte matière, il faudra arriver à notre

Code.

I. - DROIT ROMAIN.

Rassemblons d'abord les enseignements que nous a laissés le

droit romain. M. Bonneville, généralisant certains textes spé-
ciaux et voyant dans les lois romaines des règles qui n'ont été

posées que par nos anciens criminalistcs français, est forcément

entraîné à exagérer l'importance de ce qu'il appelle « une sé-

rie de dispositions tellement concordantes entre elles et si évi-

demment conçues dans un même esprit de sévérité qu'on doit

leur attribuer la force et l'autorité d'un véritable système ré-

pressif (1).» Tâchons de donner à cette étude ses limites véri-

tables. 11faut tout d'abord classer à part certains lextes où la

récidive et la réitération sont confondues. Nous citerons la loi

28 § 10, Depoenis. Dig. (XI.VIII, 19). 11y est question des vaga-

(1) De la récidive, lome 1", page 15i.
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bonds que le jurisconsulte assimile aux voleurs, surtout s'ils

attaquent les voyageurs et les dépouillent. S'ils no sont pas
coulumiers du fait, ils sont condamnés aux mines ou relégués
dans une île ; mais s'ils ont commis ce méfait souvent, et sur les

chemins publics, ils sont punis de la peine de mort. 11semble

incontestable qu'il ne s'agit dans ce texte que d'un cumul de

délits, aussi nous avons peine à comprendre comment M. Bon«

nevil le, citant cette loi, l'explique en disant : « Les larcins des

grassatorcs, qui n'étaient punis pour la première fois que de

la rélégation ou des mines, encouraient, après plusieurs réci-

dives, Ja peine capitale. En sorte que, de leur part, le vol

simple réitéré était puni h l'égal desvols les plus graves, tels que
ceux à main armée ou sur des chemins publics (1), » La loi 3

§ 9, De re militari. Dig, (xiix, 16) dispose que les conscrits

déserteurs doivent, pour la première fois, être pardonnes, mais

punis de la peine do désertion s'ils commettent une seconde fois

ce délit. De ce texte, M. Bonneville peut-jl conclure justement

que les rigueurs du principe salutaire de la récidive s'appli-

quaient même au corps le plus privilégié et le plus puissant de

l'Etat, acelui qui faisait et déposait les empereurs (2)? Dans la

constitution 3, De episcopali audientia. Code (i, 4), il y a d'a-

bord une énumération de certains crimes qui ne pouvaient pro-
fiter des, indulgences pasqualcs, puis les empereurs Valenti-

nien, Théodose et Arcadius disent que cette même disposition
est applicable aux crimes commis plusieurs fois. Nous ne

voyons pas encore dans ce texte la récidive; d'après son sens

tout naturel, il traite du cumul des crimes, puisqu'il ne fait

aucune espèce d'allusion à une condamnation prononcée pour
chacun d'eux. Il est pénible de penser que c'est sur la foi de ce

texte que nos anciens criminalistes ont affirmé qu'en récidive il

n'y avait point de grâce. Heureusement cette règle n'a pas été

toujours respectée par nos rois. Un dernier exemple du cumul

(1) De la récidive, page 163.

(») Ibid. page 157.
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des délits se trouve dans la constitution 8 $i,Adlegcm Juliam

de vi publiât, Codo(ix, 12), Ceux qui ont commis deux fois

ou plus souvent des actes de violence sont punis do la peine

portée par les constitutions impéri îles.

Dans quelques textes il est question de la récidive, tant du

même délit que de délits divers ; nous devons les mentionner,
mais sans avoir aucunement la prétention d'en faire résulter un

ensemble de règles qui, nous lo répétons, n'a pas existé dans la

législation romaine. Parlons d'abord des lois qui traitent de la

récidive du même délit. C'est d'abord la loi l", De jurepatro-
nafus. Dig. (xxxvn, U),» Si l'affranchi ne rend pasà son patron
les devoirs do piété nécessaires, il devra, pour la première fois,
n'être puni que par la crainte d'une condamnation qu'il en-

courra s'il donne de nouveaux sujets de plainte. S'il adresse â

son patron quelque parole outrageante, ou tient devant lui des

propos indécents, il sera envoyé en exil temporaire. S'il porte la

main sur lui, il sera condamne aux mines, » La loi 28 § 3, De

poenis. Dig. (XLVIII, 19) offre une seconde application du prin-

cipe que nous développons. «Les jeunes gens qui prennent part
aux mouvements populaires doivent, pour la première fois,
être frappés de verges ou privés d'assister aux spectacles ; s'ils

persistent à se mêler à ces insurrections, ils doivent être punis

clel'exil, quelquefois du dernier supplice.» M, Bonneville ne

peut dissimuler le sentiment de joie qu'il éprouve en rendant

compte de cette pénalité prononcée par le' droit romain ; « Le

Digeste, dit-il, nous oflrc sur les récidives successives un texte

fort curieux, tiré du jurisconsulte Callistrale ; je dis fort curieux

en ce qu'il vient s'adapter d'une manière frappante <\l'un des

travers politiques les plus déplorables de notre époque. » Et,
en note, il ajoute : « Celte qualification répond précisément à

celle usitée parmi nous : jeune France. Les jeunes Romains

croyaient aussi faire preuve de patriotisme et d'indépendance
en se mêlant aux insurrections des rues (I). » Dans la Consli-

(1) ne la récidive, page tC4.
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tulion 4, De servis fugilhis, Code (vi, 1), nous voyons encore

un exemple de récidive do même délit. «Celui qui reçoit un es-

clave fugitif dans sa maison ou dans son champ à l'insu de son

maître est tenu de rendre cet esclave et un autre de même va-

leur ou vingt solides, S'il le,reçoit une seconde ou une troi-

sième fois, il doit rendre au maître, outre l'esclave, deux ou

trois autres esclaves de même valeur ou autant de fois vingt
solides. » Nous devons enfin mentionner la Constitution unique,
De supçrexactionibm, Code (x, 20). «Tout ce qui aura été

perçu indûment par les décurions, les chefs de cohorte ou

autres percepteurs d'impôts doit leur être redemandé pour une

valeur égalo en double et rendu immédiatement aux posses-
seurs du fonds provincial. Si l'un de ces percepteurs convaincu

d'exaction persévère dans ce même crime, il faudra répijmer
sa cupidité par la peine capitale.» On peut rapprocher de celte

constitution la loi 9 § 5, De publicanis. Dig. (xxxix, 4).
Si nous passons maintenant ù la récidive de délits divers,

nous ne trouverons que bien peu de chose dans les textes, et

même pour y voir des applications, il faut se rappeler ce prin-

cipe romain inséré dans la loi 28 § 16, Depoenis. Dig. (XI.YIII,

19}. «Nos ancêtres ont puni plus sévèrement les esclaves que
les personnes libres, les personnes notées d'infamie que celles

de considération intacte. » Or si, après avoir cité ce texte, nous

faisons remarquer que devenaient servi poenoe les personnes
condamnées aux mines et qu'étaient notées d'infamie, entre

autres personnes, celles qui avaient été condamnées par suite

d'une accusation publique (loi 7, De publicis judiciis. Dig.

(xLVin, 1) et loi 1 passim. Dig. (m, 2), De bis qui notanlur

mfamia), on pourra voir des cas de récidive de délits divers

dans les lois que nous allons mentionner. Et d'abord pour les

esclaves de la peine, la loi 10 § 1, Depoenis. Dig. (xi/viu, 19),

porle que ceux qui, après avoir été condamnés aux mines,
commettent une faute, doivent être punis comme servi poenoe.
Quant aux personnes devenues infâmes par suite d'une con-

damnation après accusation publique, les auteurs citent eu
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premier lieu deux lois (4 et 28 § 13, De poem's) qui indiquent
une gradation de pénalité contre ceux qui, condamnés à l'exil,
se rendent coupables de rupture de ban. En second lieu, ils

mentionnent le § 14 de la même loi 28, qui contient une échelle

do pénalité applicable aux individus qui, condamnés à des

peines privatives de liberté (cusiodiis), s'évadent du lieu où ils

les subissaient. Ces trois derniers textes ne constituent pas,
selon nous, des cas de récidive de délits divers ; nous espérons
du moins l'établir ultérieurement, H ne reste ainsi, selon

nous, qu'un seul texte (h loi 10 § 1, De poenis) qui s'oc-

cupe de celte récidive. MM, Cbauvcau et Hélic ne commettent

donc qu'une erreur bien légère en disant (1) : « La réci-

dive, d'après la loi romaine, aggravait la peine du délin-

quant, mais seulement si in iisdem sceleribus perseveret (2).
Et Farinacius, qui résume les opinions des anciens juriscon-

sultes, dit également : Consuetudinis delinquendi prassump-
tio tantum in eodem vcl simili génère mali, secus si in di-

verso (3). » Avons-nous besoin de dire que la latitude do

pouvoir [imperium) donnée au préfet, au proconsul, au magis-
trat qui jugeait extra ordinem ,lui permettait d'augmenter la

pénalité, suivant les mauvais antécédents de l'accusé. (Loi 13,

Depoenis.)
11nous reste à donner quelques détails sur le mode que les

Romains employaient pour constater la récidive. Nous les em-

pruntons à M. Bonneville (4). La marque qui se faisait dans

l'origine, le plus souvent au front, était particulièrement appli-

quée aux esclaves. Cependant les citoyens n'y échappèrent pas,

et, aux termes de la loi Julia, le coupable de calomnie devait

être marqué de la lettre}{. Constantin, converti à la religion

catholique, défendit que la marque fût désormais gravée sur le

visage et ordonna qu'elle le serait sur les mains ou sur les

(1) Tome I", page 28».

(2) Constitution unique, De superexactionitus, citée plus haut.

(3) Quoesl. 33, n» 30.

{*) Page» 175 et suiv.
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jambes (1). Il est très-justo d'observer que cette marque, qui,
dans le principe, aggravait la pénalité, en signalant le cou-

pable à la réprobation universelle, perdit ce caractèro par la

constitution de Constantin et n'eut plus désormais pour objet

que de constater l'état de récidive dc3 condamnés.

II. - DROIT COUTUMIER.

L'élude intéressante des dispositions de notre droit coutumier

sur la récidive n'a élé faite qu'assez superficiellement par la

majorité des auteurs qui ont écrit sur le droit pénal. 11faut ar-

river à l'année 1844, époque où a paru le livre de M. Bonne-

ville pour trouver une analyse très-complète des nombreuses

décisions de nos coutumes. M. Ortolan qui, d'après la nature

de son ouvrage, ne pouvait suivre M. Bonneville dans les dé-

veloppements auxquels il s'était livré, a tracé brièvement un

excellent résumé de l'ancien droit sur la matière qui nous oc-

cupe, Nous ne pourrons pas non plus donner à notre travail

l'étendue que nous trouvons dans un volume qui ne traite que
de la récidive, Et, du resle, nous pensons que M. Bonneville

exagère l'importance du droit coutumier, comme il a voulu

grandir outre mesure celle du droit romain. Cependant, il suffit

d'étudier un peu la matière pour s'associer complètement à la

critique qu'il fait de la très-fausse appréciation de M. Carnot

sur la répression de la récidive dans l'ancien droit. Cet auteur

dit (2) que : « antérieurement au Code de 1791, on ne connais-

sait, en France, qu'un seul texte où la récidive fût punie d'une

peine supérieure. Ce texte élait l'art, 5 de la coutume de Bour-

gogne. U portait la peine de mort contre le vol avec récidive. »

(I) Constitution 17, De poenis. Code (u, 47).

13) Page 163.
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1
MM. Chauveau cl Hélic (1), en signalant celte erreur, semblent

presque la partager, car ils ne citent qnlun nulrMëxto punis-
sant la récidive. C'est la déclaration du roiMytf mars 1724.

Son art. 4 est ainsi jconçu : « Ceux et celles qui, après avoir

été condamnés pour vol, on flétris pour quelque autre crime

que co soit, seront convaincus do récidive en crime de vol,

no,pourront être condamnés à moindre peine que : savoir, les

homme aux galères à temps ou a perpétuité, et les femmes à

être flétricà do nouveau d'un double V, si c'est pour récidive

dé vol, on d'un simple V, si la première flétrissure a été en-

courue pour autre crime, et enfermées a temps ou pour leur

vie dans les maisons do force ; le tout sans préjudice de la peine
do mort, s'il y échet, suivant l'exigence des cas, » L'art. 5

ajoute : « Ceux qui seront condamnés aux galères, à temps ou

à perpétuité, pour quelque crime que ce puisse être, seront flé-

tris, avant d'y être conduits, des trois lettres GAL, pour, en

cas dc'récidivo en crimo qui mérite peine affliclive, être punis
do mort. » Enfin l'art. 6, que nous citons immédiatement pour
ne plus revenir n Cette ordonnance, porte : « Seront les deux

articles précédents exécutés, encore que les accusés eussent

obtenu de nous des lettres de rappel de ban ou de galères, ou do

commutation do peine pour précédents vols ou autres crimes. »

Polir compléter cette idée, nous rapprocherons immédiatement

le n* 188 de Jousso qui s'exprime ainsi: «... Quand mémo l'ac-

cusé aurait obtenu sa grâce pour un crime précédent, la ré-

cidive ne contribue pas moins à faire augmenter la peine...»
Pour traiter noire matière avec ordre, nous devons d'abord

rappeler que dans l'ancien dioil on distinguait deux sortes de

peines : les unes fixes, les antres arbitraires. Les premières ne

pouvaient être ni atlcmices, ni aggravées par le juge. Quant
aux secondes, le juge avait une grande latitude d'appréciation ;
un premier point douteux est celui de savoir s'il pouvait l'é-

tendre jusqu'à la peine de mort.

(l) Tome l«, page 380.
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Joussonous rend compte de celte controverse en ceslcrmcs: „
« N° 191. Les juges sont tellement maîtres d'arbitrer la

peine suivant l'alrocité du crime, qu'ils peuvent|prononcerJa«

peine de mort, si ce crime est de nature «àmériter cette peine^ ,

quoiqu'elle n'aitf pas été établie par la loi, (lia Farinarius,

quasi. 17 n" 34 et seq.) Néanmoins quelques auteubontpensé
le contraire. Voyez l'ordonnance Caroline, chap. 104 n' 1 et

Julius CiarW) quwst. 83 n° 11 » qui regarde, cette question»
comme douteuse et n'ose la décider] mais on peut vèir les-
raisons pour l'affirmative dans un arrêt du 22 juin 1673 quf
a jugé conformément à celle opinion et qui a condamné un

prêtre directeur de religieuses à faire amende honorable cl

ensuite ci être pendu et brûlé pour avoir abusé d'une do ses

pénitentes.
*

^
«N° 192. On doit néanmoins observer que dans ce cas il faut

que le crime, quelque atroce qu'il soit, ait été suivi d'exécu-

tion; car s'il n'avait été que tenté, il ne t pourrait ètro puni
de la peine de mort. De plus on prêtent! que^,pour que
les juges puissent prononcer la peine de mort dans des
crimes pour lesquels la loi ne IVpoint établie, il faut que
cette peine soit fondée sur un usage, ou que la loi l'ait,établie

'

pour un délit à peu près semblable, Farinachts^ qtiwsL> 17,
n* 53 et seq. avance même comme une règle générale, que,
dans les peines arbitraires les juges ne doivent point s'écarter
de l'usage ni de la coutume des lieux, » „ , I ,

Nous devons en second lieu examiner, relativement aux:

peines arbitraires, si le juge était obligé de prononcer ,cn cas

de.récidive, une peine égale ou même supérieure à celle du

premier délit. M. Bonneville répond affirmativement, mais lès
considérations qu'il présente pour établir son opinion no nous
ont pas convaincu, Il est certain que cette aggravation élait,

prononcée le plus souvent, mais de là conclure qu'elle devait

l'êtie loujouis, c'est singulièrement raisonner.«Qu'est-ce qu'ar-
bitrer ? dit rémincnl magistrat, n'tst-cc ptts équilibrer 1c délit
et la peine? n'est-ce pas chcichcr à Rapprocher 16 plus près
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possible- de la justice parfaite (1) ? » Mais qu'y a-l-il dans ces

prémisses qui amène nécessairement la conséquence que nous

combattons. Le pouvoir arbitraire du juge est un pouvoir

éclairé, mais un pouvoir libre avant tout; pour que celle li-

berté soit restreinte, il faudrait montrer un texte général
ordonnant qu'en cas de récidive la peine arbitraire devra

toujours être égale ou supérieure à celle du premier délit.

Or, pour faire cette preuve indispensable, M. Bonneville cite

un seul texte, l'ordonnance de François 1", de janvier 1518.

Après avoir fixé la peine du premier délit, elle ajoute : a Et

s'ils rcnchccnt ou estaient coustumiers de ce faire, .seront plus

giiefvemcnl punis (2). » Cette démonstration est loin de nous

paraître complète, aussi nous n'insistons pas. Quelques lignes

plus bas, l'auteur dont nous combattons la théorie se borne à

ajouter celte phrase ; a Aussi la règle d'aggravation était-elle,
en général, religieusement suivie.» Nous n'entreprendrons pas,
en faveur de- notre opinion, une démonstration pratique, que
M, Bonneville n'a pas cru nécessaire de faire à l'appui de la

sienne. Nous nous sommes suffisamment expliqués sur les

peines arbitraires, il faut maintenant parler des peines fixes.

Quelques mots sont d'abord indispensables sur la nature

dé la peine du premier délit. G'était, en général, une amende;
on ne recourait aux peines afflictives du corps ou privatives de la

liberté qu'alors que l'infraction était grave. Ces peines étaient

la prison, le fouet, la flétrissure, le parcours des villes, le pi-
lori 1 La mutilation des membres et la mort n'étaient pronon-
cées que contre les crimes très-importants. L'amende était la

peine du riche; le pauvre était soumis au fouet ou autres peines

corporelles. L'art. 15 delà coutume de Mons lésumc ainsi co

mode de substitution. « Ordonnons que cs-crimes cl délits dont

mort serait ensuivie, l'offensant satisfera l'offensé (sa famille)
civilement ; à l'arbitrage de justice, s'ils ne s'en puissent accor-

(I) Page»30» et tuiv.

(4) Vw «13.
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der ensemble. Et, au cas que ledit offensant fusl trouvé insol-

vcnt et impuissant de payer les amendes, tant de partie comme

de justice, il en devra être puni au corps, en sa personne, soit

par prison, fustigation, voyage, bannissement ou autrement, à

l'arbitrage du juge, et, selon l'exigence des cas, sans diminu-

tion ou mutilation de membres. »

Après ces notions préliminaires, nous arrivons à nous deman-

der comment la récidive était punie. Mais d'abord quelle réci- {
dive avait été l'objet des prévisions du législateur. U suffit, de

remarquer que, dans le principe, la pénalité était disséminée

dans une foule d'édits et d'ordonnances, et aussi que les diffé-

rentes juridictions répressives n'avaient entre elles aucun rap-

port légal, pour comprendre facilement que la récidive spéciale
était seule punie. Il faut arriver à l'époque où le pouvoir royal,
centralisant ses juridictions, donna à la justice répressive une ,

impulsion uniforme, pour concevoir que la récidive générale
entre dans les prévisions du législateur. Or, ce n'est qu'au dix-

septième siècle que ce résultat désirable fut atteint; nous n'au-

rons donc que peu de choses à dire sur la récidive générale,
Avant de parler de l'une et de l'autre, nous citerons un passage
de Muyard de Vouglans, qui montrera comment cet auteur en-

tendait ces deux récidives. Il s'exprime ait '
(1) : « La quantité

de la peine se mesure sur la multitude des crimes commis par
la même personne, sur quoi il faut néamoins distinguer si ces

crimes sont de même nature ou de genre différent. Au premier'

cas, ou ne peut douter qu'à cause de l'habitude et des récidives, il

n'y ait lieu de punir cette personne plus sévèrement que si elle

n'avait délinqué que pour la première fois; Mais au second cas,
où la même personne* serait inculpée d'avoir commis d'autres

crimes que celui qui fait le titre particulier do l'accusation, il

est certain que ces autres crimes ne pourraient servir à faire

augmenter la peine qu'autant qu'ils auraient été déférés eux-

mêmes à la justice, et que l'accusé en aurait été convaincu dans

(1) ta lois criminelles de fronce dwis leur ordre naturel, page J4,*5M,
u» 3.

" * '
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les formes judiciaires. » U est tout naturel do parler d'abord do

la récidive spéciale, puisque, pendant longtemps, elle a été

seule punie par le législateur.

Occupons-nous d'abord de la peine portée pour la première
récidive. Le plus souvent, la loi ne prévoyait que celle-là et la

punissait en doublant la peine infligée au premier délit, Ainsi,
cette peine étant en général l'amende, comme nous Actions de

le dire, l'application de la règle était simple. Quelquefois le lé-

gislateur substituait à l'amende la prison. Ainsi l'ordonnance

d'Orléans, de janvier 1560 (art. 25), défendait «aux gens ma-

riés, ayant ménage et domicile dans le lieu, d'aller manger et

boire es tavernes et cabarets, à peine d'amende pour la pre-
mière fois et de prison pour la seconde. » Ou bien à la peine
d'amende ou de prison, la loi ajoutait une peine corporelle et

afflictive. Ainsi, un règlement du parlement de Paris, du

27 mars 1547» défendait « tous jeux publics de quilles, courlc-

boutc, paume ou berlan, dez et cartes, et pariages, sous peine,
envers ceux qui les tiendront ou qui y joueront, pour la pre-
mière fois, de prison cl de grosse amende pécuniaire, à la dis-

ciélion de justice ; et, pour la seconde fois, de prison et de pu-
nition corporelle. » Quelquefois, si la peine du premier délit

avait été coiporelle, il fallait lui substituer une peine corporelle

plus grave. Ainsi les art. 2 et 3 de la coutume de Bayonnc

(9 juin 1514) étaient ainsi conçus : « Crime d'adultère, pour la

première fois est puni à courir la >illo, sans fustigation, et de

bannissement arbitraire de la ville et juridiction; et la seconde

fois, par fustigation publique et bannissement perpétuel. »

On bien la loi punissait la récidive de la peine pécuniaire
doublée et d'une peine corporelle. Ainsi l'ordonnance de

Charles IX,du 15 février 1501, portait: «Défendons loutes

mascarades et momeries, de jour et de nuit,sous peine à cha-

cun délinquant et à tous ceux qui les retireraient chez, eux, de

cent écus d'amende pour là première fois, et pour la deuxième

de punition corporelle et de deux cents écus d'amende appli-
cable aux pauvres, » Enfin, dans cci tains cas graves, le ban-
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nissement à temps ou perpétuel ayant été la peine du premier

délit, la récidive était punie de mort. Nous ne citerons comme

exemple d'application que l'ordonnance de Louis XIII'{fé-
vrier 1526) qui, après avoir remis en vigueur les édits précé-
dents contre les duels, contenait l'article suivant (art. 10):
« Afin que notre présente ordonnance soît plus inviolablement

observée, nous voulons que la mort soit irrcmissiblemcnt in-

fligée à tous ceux qui, pour la seconde fois,, viendront à'la

violer, comme appelants (piovocatcurs) de quelque qualité et'

condition qu'ils puissent être. ». >,

Quelques textes seulement, comme nous l'avons déjà dit,

s'occupaient d'une seconde et d'une troisième récidive. L'a-

mende, déjà doublée pour Une première récidive, était triplée
et ainsi de suite. En ce qui touche les peines afflictives du corps
ou privatives de liberté, nous ne dirions rien si nous n'avions

la douleur de constater que la mort était prodiguée.
En faut-il des exemples? Le Cod8 noir de 1724 (art; 22)

punissait de la peine de mort l'esclave de nos colonies, cou-

pable, pour la troisième fois, d'avoir tenté par la fuite de se

soustraire à l'esclavage. Le législateur répulait le coupable {in-

corrigible, et par suite n'hésitait pas à • .-er contre luijl'une

sévérité injustifiable. Notre critique deviendra certainement

inattaquable par le compte rendu que nous devons faire de la

pénalité contre la chasse dans les forêts royales.
L'ordonnance de François 1er(mars 1515) prononçait dans

l'ait. 4 une amende de 250 livres contre le délinquant surpris

pour la première fois chassant aux grosses bêtes.

Art. 5. « S'ils y retournent une secoude fois et après ladite

punition, seront battus de verges autour des forêts où ils auront

délinqué cl bannis, sous peine de hart, à quinze lieues desdites

forêts. » - * '

Art. 6. « Et s'ils y retournent après lesdites peines et puni-

tions, la tierce fois, seront mis aux "galères par force, ou battus

dû verges, ou bannis à toujours de notre royaume, et leurs

biens confisqués. Et s'ils étaient incorrigibles et obstinés et réci-
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divaicnt encore, après lesdites punitions, en enfreignant leur

ban, seront punis du dernier supplice. »

La pénalité était différente pour la chasse du menu gibier.

(Voir les,art. 9 et 10 de la même ordonnance.)
Près d'un siècle plus tard, en juin 1601, Henri IV repro-

duisit l'art. 6 do l'ordonnance de François I", et y fil celle

addition digne de remarque : « Seront punis du dernier sup-

plice, s'il est ainsi trouvé raisonnable par les juges qui feront

leur procès, à la conscience desquels nous avons remis d'en

ordonner suivant l'exigence des cas. » Cet amendement change-
t-il le caractère de la pénalité dont nous nous occupons en ce

moment? Il est impossible de l'admettre, mais nous nous em-

pressons de constater que les juges profitèrent de la latitude qui
leur étail donnée par Henri IV, cl sous son règne il n'y a pas
d'exemple d'application de la peine de mort aux simples délits

de chasse dans les forêts du roi. Nous ne pouvons quitter l'or-

donnance de 1601, sans parler de son article 24 qui, nous

avons honte de le dire, n'est que la consécration d'un usage
assez général dans l'ancienne pratique française. Nous voulons

parler de la différence des peines suivant la qualité des per-
sonnes. L'article 24 porte, en effet : «N'entendons toutefois que
les peines inflictives du corps soient exécutées, sinon sur les

personnes viles cl abjectes et non autres, w Nous devons faire

remarquer que cet article restreint l'application de la peine de

moi l que nous critiquons à si juste titre.

Il y avait évidemment un pas de plus à faire. Ce que Henri IV

n'avait pas eu le courage de décider, fut établi par Louis XIV

dans l'ordonnance de 1669 (art. 2, titre 3). « Défendons à nos

juges de condamner au dernier supplice pour fait de chasse,
de quelque qualité quo soit la contravention, s'il n'y a d'autres

crimes mêlés qui puissent mériter celte peine.,, »

Pour terminer la matière delà récidive spéciale, nous devons

parler de quelques rigueurs exceptionnelles ptononcées contre

les récidivistes. Et d'abord le législateur, partant de l'idée quo
ces coupables étaient des hommes très-dangereux pour le bon
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sement.

Nousrenvoyonsà cet effet à l'ordonnance desgabelles,du
3 août 1764,et à l'ordonnancedeLouis XI, du l^mars 1478.
Cette secondeordonnancénous fournit un casoù la peinedu
bannissementétait aggravéepar la confiscationgénérale des
biens, a Quenul ne tienne maisonpour recueillir ou favoriser

gens pour jouer à jeux dissolus,ne y faire assembléespour,
ribler ou faire aucunsexcèssur peine d'être puni deprison cl
d'amendearbitraire ; et s'ils renchcènl, aprèsqu'ils en auront
étéreprins, d'estrebattuspar lescarrefours,ctjiprès, bannisdo ,
la dite ville, et leurs biensconfisquéset appliquésaiix répara-
tions de la dite Ville, » \

'
v t

Pouraugmenterencorela rigueur de la répressioncontreles

récidivistes, le législateur avait poséà leur égarddeux règles
exceptionnellesrelativesà lajuridiction^ Lapremièrerésultait
del'ordonnancedu5 février 1751. Sonart. 2 déféraità la juri-
diction supérieuredesprévôts desmaréchaux,la connaissance
de touscrimes commispar vagabonds,genssansaveu,etgens
précédemmentcondamnésà peinecorporelle,bannissementout \
amendehonorable.t, ,- -

"
'-\

La "secondeprivait, les récidivistesde la garantiecommune
du premier degré de juridiction. Les magistrats,devantles- ,
quelsils paraissaientlesjugeaientsouverainementetsansappel1
L'article 12 {titre 1") de l'ordonnancedeLouis^XIVi (août. \

1670)étaitainsiconçu: « Lesprévôtsdesmaréchaux,leshpu->
"

tenantscriminels dérobe courte, les vice-baillifs et les vice-
sénéchauxconnaîtront,endernier ressort, de tous les crimes
commis par les vagabondset genssansaveu,et par ceux qui
auront été condamnésà peine corporelle, bannissementou
amendehonorable. » ^ '

C'estune erreur assezjépanduèquedecroireque l'aggra-
vationpoUrrécidivenes'appliquaitqu'auxmatièresçrimihcllesi,
il noussuffira de,citer quelquesexemplesqui sont la,prcuvj)
du contraire, On nouslespardonnera,nousVespèrons,parce
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qu'ils feront connaître des règles assez curieuses de l'ancien

droit. U faut d'abord faire remarquer, après M. Bonneville (page

387), qu'il existait à Metz en 1564, pour l'expédition des nom-

breuses instances relatives au cens et renies foncières, un'tri-

nal de paix composé de deux juges municipaux, commis et

députés pour ouïr et terminer sommairement, sans figure de

procès, tous différends, si faire se pouvait, sinon les renvoyer à

justice. La coutumedu paysmcssin(de 1564) portait (article4")

que « les juges conciliateurs tiendront leurs journées au haut

palais, où seront tenus comparaître tous ajournés aux dits jours,
sur peine de 5 sols d'amende pour là première fois ; et pour le

second défaut, de 10 sols d'amende. » L'article 4 était ainsi

conçu : 9 Pour ce que la longueur des procès et desgnisemenls
de la justice despend la plupart du temps de la mauvaise foy et

malice des parties, fuites, subterfuges, calomnies et mauvaises

inventions des procureurs et gens do conseils des dites parties

liligantes; il est enjoint à toute personne voulant faire plainte,
demande, réponse ou défense en justice, de proposer son fait

simplement et à la vérité sans aucun fard ni desguisemcnt, soit

la partie même, soit son procureur ou conseil; et défendu d'u-

ser d'aucunes fuites, subterfuges ou mauvaise foy, et tout ce

que dessus, sur peine pour la première fois, d'être mis prison-
nier en prison fermée, par deux jours entiers au pain et à l'eau,
et d'amende arbitraire envers justice ; pour la seconde et tierce

fois, de double et triple peine de prison et d'amende, et la qua-
trième de punition corporelle. »

H sera peut-être intéressant de rappeler trois recomman-

dations spéciales faites aux magistrats. La première était dans

l'art. 22 de l'ordonnance de Louis XII de 1499, « Défendons à

nos présidents cl conseillers que, dores en avant, ils ne pren-
nent leurs dépens ou autre chose équivalant à iccux, soit que
les dits dépens leur fussent offerts volontairement, libéralement

ou autrement, en quelque manière que ce soit, sur peine à nos

dits présidents et conseillers de privation de leurs gages, pour
un an pour la première fois ; et pour la seconde, de suspension
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de leur office et autre peine arbitraire, cl aux parties aussi de

peine arbitraire, »

La seconde recomm nidation était
contenue dans une ordon-

nance rendue par'le même roi Louis XII, en l'année 1512*

L'art, 13 portait : « Pour ce qu'il advient maintes fois quand
aucuns procès sont distribués p'ar l'ordonnance du président* le

conseiller rapporteur les baille à aucuns de ses compagnons
sansen avertir et avoir congé de sa cour ; par quoi se trouvent

souvent ès-mains d'aucuns conseillers que les parties tiennent

très-suspects ; nous défendons à nos dits conseillers, sur peine,
la première fois qu'ils y seront échus, de suspension de leur of-

fice par trois mois, et s'ils y rencheent, de privation d'iceux*, que
les procès qui leur seront distribués par les présidents et-dont -

ils seront chargés et greffés, ils ne s'en fassent aucunement dé- -

charger, et ne les baillent à aucuns autres conseillers, mais les

remettent cs-tlit greffe, pour être distribués, comme dit' est! »

. Enfin une troisième recommandation résultait de l'art. 124

de l'ordonnance de François 1" (1539.) « Nous défendons à

tous présidents et conseillers de nos cours, de ne solliciter pour*
autrui les procès pendans ès-cours où ils font officiers, et "n'en

parler aux juges directement ou indirectement, sur peine do i

privation de l'entrée de la cour et de leurs gages pour un an,
et d'autre plus grande peine, s'ils y retournent; dont nous vou-

lons être avertis et en chargeons notre Procureur Général, sur

les peines que dessus. »

Après avoir traité de là récidive spéciale avec les développe-
ments que nous avons cru nécessaires, nous devons dire quelques
mots seulement de la récidive générale. Deux déclarations du

roi des 21 mai 1682 cl 29 avril 1687, s'inspiranl.des lois 4 et

28 § 13, De poenis. Dig. (XLVIII, 19) que nous avons citées,

portent après elles une pénalité contre la rupture de ban.

Elles prononcent les galères à temps ou à perpétuité contre les

hommes bannis, pour le seul fait d'avoir rompu leur ban.

« Quant aux femmes, elles devront être, dans le même cas, en- >

fermées à temps ou à perpétuité dans les hôpitaux généraux les
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plus prochains. » Puis, Louis XIV fait un pas de plus que la loi

romaine, il étend l'idée de la récidive générale. En effet, dans

la déclaration du 27 août 1701, après avoir donné l'ordre aux

vagabonds d'avoir pris emploi, condition ou travail dans le dé-

lai d'un mois de ladite déclaration et prononcé contre eux, s'ils

n'y avaient pas obéi, la peine du bannissement du ressort de

Paris pour la première fois et celle de trois ans de galères pour
la seconde, il rédige un art. 7, qui est ainsi conçu : « Et en cas

que lesdits vagabonds aient déjà été condamnés pour d'autres

crimes à peine corporelle, bannissement ou amende honorable,

voulons qu'ils soient condamnés >même pour la première fois,

aux galères pour trois ans. »

Après avoir exposé la,pénalité infligée à la récidive, il faut

nécessairement donner quelques détails sur la manière dont on

arrivait à constater cet étal. A cause du fractionnement de la

France, de la diversité de ses judirictions, et surtout en l'ab-

sence d'une police centralisée, il était bien difficile d'arriver à la

connaissance de la récidive par un procédé purement adminis-

tratif. Notre ancien droit suivit donc les traditions de la loi ro-

maihc, en constatant la récidive par la marque. Les Gaulois

imaginèrent un mode de reconnaissance appelé la décalvation :

il consistait dans le rasement complet de la chevelure. Il suffit

de se rappeler que, chez ce peuple comme chez ceux qui suivi-

rent en ce point son exemple, les Visigolhs et les Lombards (1),
la longue chevelure était le signe dislinclif des hommes libres,

pour comprendre comment était venue l'idée d'en priver ceux

qui, par suite de leur faute, étaient réduits à un état analogue à

la servitude. Mais ce mode n'eût pu être efficace qu^à la condi-

tion d'empêcher la reproduction de la chevelure, et c'est pour-

quoi nous nous étonnons qu'il soit resté en vigueur jusqu'à la

fin du dixième siècle (2).

'
(I) Lof «lés Loml)»rd<, li\rc 1, litre XVII.

" '' ' «

(t) En Russie, il est d'usage de raser I» barbe cl les cliociu dei jeunes sol.

dit» (des recrues), afin de pouvoir, au cas de désertion, les reconnaître ri tes re-

prendre immêdiatemcnl. , - v
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Nous ne croyons pas utile do parler de la marque, qui con-

sistait dans la mutilation des membres, dans la section du nez

et des oreilles surtout. Déjà pratiquée dans le droit romain, elle

le fui encore dans notre ancien droit, et il n'est pas besoin de

faire remarquer qu'elle était non-seulement un mode demon^

naissance des récidivistes, mais aussi une aggravation considé-

rable de pénalité infligée particulièrement aux crimes contre là

morale.
l -

; ^

Nous arrivons à la marque proprement dite, qui se faisait par

l'application d'un fer brûlant sur une partie du corps, dans le

principe le visage ou les mains. C'était une peine accessoire, et

encore n'était-elle pas spéciale au cas de récidive : ainsi, elle

aggravait toutes les condamnations aux peines du fouet, du ban-

nissement et des galères. D'où résultait, lors d'une seconde

condamnation, la nécessité de marquer les coupables d'une

nouvelle empreinte? C'est' ce que nous avons déjà vu dans

l'art. 4 de la déclaration du roi du 4 mars) 724. _ - - -

Deux motifs d'une nature différente firent décider que la

marque, qui s'appliquait d'abord, comme nous venons do le

dire, sur le visage, ne serait plus désormais gravée que sur une

nuire partie du corps. Le premier nous est donné par Muyard
de Vouglans (page 63) en ces termes : a On a cessé de marquer
au visage, notamment parce que ceux qui étaient ainsi mar-

qués, ne pouvant plus trouver à servir, étaient contraints de se

retirer dans les bois et de se mettre à voler» » Celte idée a

inspiré le rédacteur de la Coutume de Metz /qui la développe
d'une manière très-heureuse dans l'art. 33 : « Si aucune per-
sonne ès-ville et pays messin est appréhendée par justice pour
son forfait, on ne pourra, en quelque cas ou crime que ce soit,
lui faire oster, couper, ou autrement marquer les deux ou

l'une des oreilles; ne pareillement lui faire aucun caractère ou

marque en quelque partie que ce soit de la face du visage, et ce

sous peine de 500 livres d'amende contre les juges qui les au-

ront condamnés et fait le contraire, Et s'il est trouvé par jus-
tice que le criminel se doive marquer, cela se fera en lieu caché,
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savoir, sur l'une des épaules ou au milieu du dos, afin de

noster à celui qui se voudra corriger et amender l'espoir et le

moyen de ce faire. »

Comme second motif de cet heureux changement, nous de-

vons signaler l'influence de l'Église. C'est elle qui avait dicté à

Constantin la constitution 17, Depoenis, Code (ix, 47) dont nous

avons parlé. Le désir de la religion catholique ne cessad'être

le même, et, s'il en faut une preuve, elle se trouve dans la

iSomme rurale de Jehan Bouteiller, (Livre 2, titre 40, p. 866.)
« Les condamnés étaient signés à la joue du seing de la justice
ou du seigneur, combien que les droicts canons défendent que
nul no soit signé au visage, qui esta la scmblancc et image de

nostre Seigneur Jésus-Christ; mais selon la couslumo local si

faicl, » Ce ne fut qu'en 1564, c'est-à-dire à l'époque de la ré-

daction de la Coutume de Metz, que la législation civile se

trouva d'accord sur ce point avec la loi religieuse. Depuis ce

moment, la marque se fil sur l'épaule droite. L'empreinte était

soit une fleur de lis", soit la lettre initiale du crime commis ou

de la peine prononcée, soit la lettre R.

La pénalité sur la récidive doit avoir pour but de provoquer
l'amendement du coupable. Notre ancien droit, comme toute

législation eu enfance, ne pouvant le déterminer par un châti-

ment efficacement progressif, coupait court à toute rechute en

supprimant la possibilité même do récidiver. Le moyen, s'il
n'est pas ingénieux, a du moins le mérite d'être infaillible.

Mais comme celle qualité ne s'acquiert que par une oppression
difficile à justifier, il ne faut pas que le législateur se donne

trop souvent la facile mais cruelle satisfaction de vaincre l'obs-

tination d'un récidiviste, en lui retirant l'instrument et même la

cause dé ses premiers méfaits. Aussi avons-nous à peine besoin

dédire quo nous ne pouvons admettre, comme moyens pré-
ventifs do nouveaux crimes, ceux qu'employaient nolro ancien

droit, et qui consistaient dans la section du membre ou de l'or-

gane qui avait été l'agent d'un premier méfait, dans la destruc-

tion des objets qui y avaient servi, et dans la suspension ou
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destitution de l'office ou de la profession dont le délit constatait

l'abus. Ces pénalités, prodiguées dans l'ancien droit, ne doivent

être prononcées que très-rarement, et nous n'entendons parler,
on le comprend, que delà confiscation de l'instrument du crime

et de la suspension ou du retrait do la fonction dans l'exercice

de laquelle le méfait a été commis.
"

.

Après avoir fait le résumé de l'ancien droit sûr la récidive,
nous ayons cru devoir présenter ces considérations qui, selon

nous, démontrent victorieusement l'impuissance des législateurs
de ce temps à assurer une répression aussi rationnelle qu'effi-
cace. Voyons si les législateurs qui ont suivi se sont rapprochés

davantage d'un but qu'il est si désirable d'atteindre.

Nous aurons à nous occuper séparément des délits punis de

peines appliquées aujourd'hui encore à ce genre de violations

de la loi pénale et des délits punis de peines afflictives ou infa-

mantes et auxquels s'applique aujourd'hui la dénomination de

crimes.

Parlons d'abord des délits proprement dits et des contraven-

tions de simple police; car ce que nous allons dire s'appliquera
à ces deux infractions. La peine qui leur était appliquée était

généralement doublée en cas de récidive. La loi du 22 juil-
let 1791 contenait, dans son titre 1", tm art. 27 qui décidait

d'une manière générale que : « En cas de récidive, toutes les

amendes seraient doubles. » Beaucoup d'autres articles répé-
taient ce principe, c'étaient les art. 7,8, 0, 10,11,15,19,24,

25, 27,28, 32, 35, 38 et 39. Dans trois cas exceptionnels, la

loi élevait la peine au delà du double. Ainsi, par l'art. 14

(titre 1"), les teneurs de club sans déclaration préalable étaient

condamnés, pour la première fois, à 200 livres d'amende, et m

récidive à 500 livres. L'art, 36 (titre 2) punissait les teneurs
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de maison de jeu d'une amende do 1,000 à 3,000 livres, avec

confiscationdos fonds Jrouvés au jeu, cl d'un emprisonnement
d'un anlau plus;^ cas de récidive, l'amende était de 5,000
à 10,000 livres, pt l'emprisonnement ne ponva.it excéder deux
ans. Enfin, d'après l'art., 28 (litre 2), les vagabonds ou gens
sans aveu, surpris dans une rixe ou un attroupement, étaient

punjs d'un emprisonnement de trois mois au plus; en récidivef

l'emprisonnement était d'une année. _ ,

Comme seconde aggravation dé pénalité en matière de réci-

dive, l'art. 27, (titre 1"), donl nous avons déjà cité le commep-
cement, ajoutait ; « En cas/de récidive,../tous les jugements
seront affichés aux dépens des condamnés. »

Une troisième aggravation résultait de l'art. 29 (litre 2), Il

fournissait un cas, et il y en avait d'autres, où le récidiviste

était livré à une juridiction supérieure, « Les citoyens domièi-

liés qui, après avoir été réprimés une fois par la police muni-

cipale pour rixes, tumultes, attroupements nocturnes ou dé-

sordres" en assemblées publiques, commettraient, pour la

deuxième fois, le même genre de délit, seront condamnés, par
la police,correctionnelle, à une amende qui ne pourra excéder

3p0<livres,tetvà un emprisonnement qui ne pourra >excéder

quatre mois, » Dans certains cas, le récidiviste encourait, au

lieu d'une peine correctionnelle, une peine criminelle et était,

par suite, traduit deyantja juridiction répressive/qui pronon-
çait ce dernier genre de pénalité. î! - - V ,

: Pour la récidive dont nous parlons en ce moment, le légis-
lateur n'avàit/églementé que celle du même délit et, dans un
cas spécial, pelle de délits du même genre ; ce cas est précisé-
ment celui de l'art. 29 (titre 2) dont nous venons de donner, lé

texte.,; ^
*

„-/ 5„v„ ftK i,' ', << >> i -
-,\i j ,:„

. Le_légishteurde-1791, ne s'estoccùpé que de, la première
- récidive ; dans un/seul cas il aporjéjune peine contre, la ser

çonde, "c'est dans l'art, 40 (titre l") déjà loi dont jiou^ avons

jusqu'à présent Commenté quelques dispositions. (Loi du 22

juillet,1791^ ^
' ." \-->-.• -;J^~- *\\-
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« En cas d'infidélité des'poids et mesures dans la vente des

denrées et marchandises, oulro la confiscation et lô bris des
faux poids, le délinquant était condamné, pour la première
fois, à 100 livres d'amende au moins. En récidive,, le délit 1

était déféré à la juridiction correctionnelle el puni d'un empri-
sonnement d'un an au plus, et d'une amende qui pouvait s'éle-

ver jusqu'à 1,000 livres. A la seconde récidive, il y avait pour.-
suite criminelle. »

Jusqu'à présent; nous n'avons vu cnlrer comme éléments

dans la pénalité applicable à la récidive ni le lieu ou le délit a

été commis, ni le temps qui s'est écoulé entre deux infractions,
Trois lois différentes les prenaient en considération pour la ,
fixation de la pénalité en matière de récidive. '. ;

'

En ce qui touche les infractions que nous désignons aujoiir-

jourd'hui sous le nom de contraventions de simple police, nous

devons citer d'abord, pour suivre l'ordre chronologique, les"

art. 4 et 38 (titre 2) de la loi du 28 se} glabre 1791 sur la po-
<-

lice rurale. L'art. 4 était ainsi conçu : «Lés moindres amendes

seront de la valeur d'une journée de travail au taux
7
du pays,

déterminée par lé directoire de département. Toutes les

amendés ordinaires qui n'excéderont- pas là sommé dé trois

journées de travail seront doubles en cas de' récidive dans l'es- _

pdee fPtmfarwée.» L'art. 38,' après avoir fixé despénalités pour
les dégâts faits dans les bois taillis dés particuliers ou commu-

nautés par des bestiaux ou troupeaux/ajoutait ; «S'il y~a réci-

dive dans"l'année, l'amende sera doublé", » Pour" voir 1la" con-

'dition du lieu, il faut se référer au Code dé brumaire an IV.

L'art. 608, relatif* aux infractions de simple police, portait :

*k Pour qu'il y ait lieu à une augmentation de peiné peur causef
J

de récidive, il faut qu'il^y ait eu un premier Jugement rendu «!

contré le prévenu pour"pareil"dèliïdatis les dduçe mois préçé-*
'

dents et dans lé ressort dû mente tribunal de police. »"
*

Relativement à la récidive de" délits dé' policé correction-
"

nèllè, le législateur n'a' pris en/considératiÔQi que' lé; temps
écoulé entre deux infractions. L'art. 15 de la loi du 25 fri-
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mairo an VIII nous en dopp la preuve. « En cas ;de récidive,
les délits suséooncés (variétés de.vol et menace d'incendie) se-

ront jugé? par lo tribunal criminel et punis des peines portées
au Codç pénal» Il y aura récidive quand un délit do la nature de

ceux cl-dcssus énoncés aura été commis par le condamné dam
les trois aimées, h compter du jour do l'expiration de la peine

qiv'il aura subie, La leçturo du présent article sera faite aux

condamnés lors de la prononciation du jugement dopolïce cor-
rectionnelle. » V ,

Novis avons maintenant à parler des délits punis do peines
afflictives ou infamantes et qui font désignés aujourd'hui sous
le nop de crimes, Le Code pénal flw 25 septembre J791 ne
fixait pas do peine plus forla pour la récidive, mais il décidait

qu'à l'expiration de la seconde peine, le condamné devait èjre

transporté pour lo rèsje de sa vie au lien fixé pour, la déporta-
tion des malfaiteurs. L'art. 1" (1" partie, titre 2) était, en effet,

ainsi conçu i « Quiconque aura été repris de justice pour
crîn)è, s'il est convaincu d'avoir, postérieurement à la pre-

ri|ière condamnation, commis un second crime emportant l'ijne
des peines dés fers, de la réclusion dans la maison de force, de la

gène, de la détention; do la dégradation civique bu du. carcan,,
sera condamné àla peine prononcée par, la loi cofi^-e ledit

crime; et, après l'avoir $ubje, il scj$ transféré, pour le reste 'Ç
de, sa vie, oTulieu fixé pour Ja" déportation des malfaiteurs.».

.Cette pénalité no rappelle-t-elle pas la'regrettable facilité avec

laquelle nolro ancien droit condamnait les récidivistes à la

pei ne du bannissement, com me si c'étaient des nom mes tellement

dangereux qu'il fallait nécessairement en purger la société? La

lbiMe 1791 n'admettait d'exception que dans le cas où les deux^l
cnmes sucçjBssiyemfDt. commis n'avaient été punis que de la

-
dégradation civique ou du carcan. » Toutefois, portait l'art.\2, >

silâ'pfemièrb condamnation n'a emporté autre peine que çelle>
c

de )a dégradation civique ou du carcan, etjque lamèmefpeine*
soit prononcée par la loi contre le second crime dont le con- ^

-tdamnô est Jrouvé convaincu, en ce cas le condamné no sera pas
"
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civique ou du carcan sera convertie en celle de deux ans de dés

tention. » Ces deux exceptions étaient insuffisantes* puisqu'elles
maintenaient sous l'application d'une même règlo des peines
criminelles dont la grnviléétait si différente. _« - / ._ „/,

Heureusement la.peino do la déportation, qui ne fut pas or-

ganisée, resta à l'état de simple menace, Si les jugesja pronon-

çaient, elle était remplacée par la détention, dont îa durée ne „

pouvait excéder six ans, Lo législateur avait dope manqué son' {

but, comment l'atteindre? Fallait-il s'inspirer dû droit ancien?

On ne pouvait évidemment songer à fairo revivre certaines pé-v
nalités si généralement et si justement réprouvées, Pfous voulons

parler notamment de la marque par mutilation des' membres,
T

Quant k la marque proprement dite, ejlo avait été retirée bV

notre législation pénale par la loi du 26 jepternbret 170J ^
dont l'art, 12,portait : « La marque'est.abolie de ce jour » T
Pouvait-on l'y faire rentrer? Les motifs qui avaient >xigé sa*

suppression étaient restés aussi puissants. Cette peino n'a-

vaiMle pas toujours l'immense inconvénient de no faire au-

cune distinction entre les différents coupables? El cependant,
ce que le législateur de 1701 avait cru devoir abolir fut rétabli 5

par celui de l'an X. JJM. Berlier et Jauberl nous font con-

naître les moti fs qui ont déterminé co pas rétrograde {\)M. Bei>

lier a dit: «11 ne faut pas que le laps de quelques annéfs ^

(6 ans de détention) ou des évasions trop communes replacent A

au milieu des citoyens les incorrigibles artisans du crimo, sans*

qUiis puîsstnt être utilement signalés. » Et W. Jaûbéri s'est -v

exprima ainsi : « H importe h)& sûreté publique qu'à tout ins-*

Ï tant l'identité des récidivistes puisse èir<t constatée^» Ce sont! /

-dope des scpns^é rations de pqîice qulbnt motivé la lbijdu <::

;_23 floréal anXtSesartî 1 el7sbnt ainsi;copçus:Âïtj i'Z» «tout- «
1 individu qui aura été repris de justice, pouf vol qualifié;par lèà %

lojsactuelleïnen! existantes, et qui sera convaincu .d'avoir, pos- ;

:
'(i) Motif»de!» loi du 83 floréal in Xi* f w ,

'
x. ^ 4 *-/"_„
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térieuremcnt à sa première condamnation, commis un second

crime emportant peine afflictivo, sera condamné h la peine pro-
noncée parla loi controledit primo et, en outro, à être flétri

publiquement sur l'épaule do la lettre R, » —Art. 7. — « La

présente loi n'aura d'effet, à l'égard do la flétrissure en cas do

récidive, quo jusqu'à l'époque où la déportation pourra y étro

substiluéo, confonnémenl a ce qui est présent par l'art, 1"

du titro 2 de la première partie du Code pénal du 25 sep-
tembre 1791. » Cetto cspérnnco do la loi no fut pas réalisée. Ce

n'est, on le sait, qu'une loi du 8 juin 1850 qui a organisé la

déportation,
, Relativement à la compétence, une loi du ib décembre

1808 attribuait aux Cours spéciales la connaissance'des

crimes commis en récidive, Des Cours spéciales, la loi des

20-27 décembre 1815 (art. S) transféra cette connaissance fyx
Cours prévôtales qu'elle instituait dans chaque département.
Ces Cours prévôtales furent supprimées par la Charte do 1830

(art, 54), et dès lors le jugement des crimes commis en réci-

divo revint aux tribunaux criminels ordinaires,

Nous avons parlé jusqu'à présent du droit commun dp l'é-

poque intermédiaire, et il n'est pas difficile de voir qu'il était

incomplet, surtout pour la récidive en matière do crimes, H

nous rcslo h faire connaître un assez grand nombre db lois qui
ont fait des applications spéciales de la règle générale. Nous les

trouvons énumérées dans l'ouvrago do W. Bonncvillo (1), au-

quel nous les empruntons,
'

La ïoi du 17 janvier 1791, sur les brevets d'invention, pu-

nissante délit de contrefaçon des inventions" brevetées d'une

amendo du quart des dommages-intérêts et au maximum de

. 3,000 francs. Cette amende était du double du montant desdits

dommages en casdericidfaè.

Le décret du 23 août 1791 défendait de porter un autre nom

, cl prénoms que ceux inscrits en l'acte do naissance, pouf la pre-

(t) Pages 393 il IUIT,
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mièro fois, sous les peines correctionnelles do six înois do pri- 1 .

son et d'uno amende du quart du revenu! et, en cas de réch -

dite, sous la peine criminelle de la dégradation «Mque,, -' - *

D'après le décret du 24 vendémiaire an II, il était défendu

de mendier, sous peine, pour la première fois, d'être arrêté et

reconduit dans sa commune 5 U secondefçis, d'être condamné ^

à un an, do détention; et, la troisième fois, à deux ans; «Los

mendiants domiciliés repris en troisième récidive, les mendiants

arrêtés pour cause aggravante uno première, fois et repris en

récidive, enfin ceux mis dans les maisons de répression et qui'
ne pourront justifier d'un domicile, au bout d'un an, subiront,

!
y

dit co mémo décret, la peine criminelle dé la transportation. »

La loi du 22 germinal an IV, qui es) encorefco vigueur, car
' :

l>rj|3|14 du décret du 18 juin J8H en prescrit l'exécutionr

porto dans son art. 1•• :<§que tout ouvrier qui se refuserait aux

travaux nécessaires pour l'exécution rdes jugements sera con-

damné, la première fpis, par voie de simplp police, à un cm-'
'

j

prisonnement dovtrois jours, et, en cas de récidive^ par voie do

do police correctionnelle, à unfamprisonnement de dix à trente

jours; »„ < ^ -
,,•*"- r ":-; "--

1 ' %"-
"
^

> L'arrêté du S nivôseian Y défendait d'annoncer,^ dans les ^

"rues,aucun journal, autrement que par son titre ; souspeinp ;r
d'un à deux moi» de prison, cl de six mois en récidipe. i ;\ \

"

, Enverludo^a loi du 9 germinal an VI (art? 3)>,il étôJKdd*

ferjdu de reccypjr ou Jenir une banque, bu do prêter un locali^

pourlô tirage* des loteries ^étrangères ou particulières; sous < '_

peinp d'un emprisonnement de *ix mois au plus, et db six mille: -.

livres d'amende. En cas dejrecidivefh délinquant était con-

damné à, deux années d'emprisonnement »,ol'SMïnfa bmbncio : ,;

„ doubla} lo tout indépendâjn.nfcnt dojaisflisie et'confiscâticii des ;-

billets]et "de?fonds qui se trouvaient; soit chea le receveur, soit? :
•- chez le"banquier.,. %? , ^ \ 1$ -J ,--- V ~>•>;-<. r *

r^
'
\ y .

, , Lé décret dîi 21 germinal an XIinterdisait^ daiisjson a>t; 36, >
"

de débiter, bu distribuer^ poids médicinal'dès préparations
'

médicamenteuses dans les lieùxpubjics, eifgénéralcmentj de ;
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contrevenir aux lois sur la police do la pharmacie, sons peine
d'une amcndo do 25 à 600 francs, et, en outre, en cas de réci-

dive, d'une détention do trois & dix jours, .

L'art. 36 de la loi du 10 ventôse an XI punissait d'une

amcndo correctionnelle, au profit des hospices, l'exercico illé-

gal do la médecine, Ladite amende était do 1,000 francs pour
ceux qui prenaient lo litre do docteur ; do 500 francs pour ceux

qui so qualifiaient d'officiers do santé, et de 100 francs pour
les femmes qui pratiquaient illicitement l'art des accouche-

ments. L'amende était double en cas de récidive, et les délin-

quants pouvaient, en outre, être condamnés à un emprisonne-
ment qui n'excéderait pas huit mois,

D'après les art, 45 et 46 de la loi du 5 ventôso an XH, le fa-

bricant; convaincu de contravention aux loi» sur les tabacs,
était condamné, pour la première fois, à une amende do

1,000 francs au minimum, et, au maximum, au total des droits

de fabrication par lui payés annuellement; pour la seconde

fais, h une amende double; et,pour la troisième, indépen-

t dàinment do celte double amendo, à la clôture de sa fabriquo,

Knlin, nous nous bornons à renvoyer à d'autres lois qui or-

ganisaient un système analogue sur la récidive. C'était la loi du

27 m'ai 1701, sur la surveillance do la fabrication des mon-

naies(art. 10 et 19); celle du 13 fructidor an Y (titre 2, art, 27)
sur là fabrication illicite du salpêtre; l'arrêté du 19 brumaire

an VI (titre 6, art. 80,81,80; titre 7, art. 99 et 109) sur la

vente des ouvrages en or ou argent, etc.;,; la loi du 21 ventôso

an XI sur la pêche ; enfin lo décret du iO floréal an XH! por-
tant défense de contrevenir aux règlements sur la guimperie
des étoffes d'or et d'argent, . ~

Pour compléter autant quo possible
1
nolre.exposé historique

sûr la fécidivo, nous voulons faire connaître lts dispositions de

quelques-uns des Codes actuels des nations étrangères.
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IV, - LÉGISLATIONS ÉTRANGÈRES.

Lo Code du Brésil, qui pour chaquo délit établit trois degrés
do punition, réserve le plus grave « lorsque lo délinquant est

en récidive d\m délit de même nature^[aH, 16). » Lo Code

pénal d'Autriche augmente la peine, soit par la durée, soitpar
une pénalité plus grave, telle que le travail public, l'expo-

sition, les coups de verges ou le jeûne, « si le coupable a déjà
été condamné une fois pour semblable délit (art. 17, 37

et 45.) » D'après le Code prussien, « la récidive entraîne tou-

jours l'augmentation de la peino prononcée par la loi pour le

simple délit (art. 52), » mais sans que le jugo puisse changer
lo genre de la peino (art. 46), Le même principe se relrouvo

dans les lois hongroises et dans lés législations de la Suède, de

la Norwége,et du Danemark. i



TROISIEME PARTIE.

ÊTODE DE LA LEGISLATION ACTUELLE SUR LA RÉCIDIVE,

CHAPITRE L ,

CONDITIONS CONSTITUTIVES DE M IIÈCIDIYK.

Nousne pouvonsévidemment aborder l'élude do la pénalité
avant d'avoir indiqué quels sent lesélémentsnécessairespour
produire l'état de récidive. Nos premiers et principaux déve-

loppementsporteront sur la condamnationantérieure qui doit
avoir été subie par celui qui commet urie secondeinfraction à
la loi pénale. \'fJ

, i , . SECTIONI,

NÉCESSITÉ D'UNE CONDAMNATION ANTÉRIEURS,

1

, I

Nous n'avons pasà insister sur cettecondition élémentaire,
écrite dansles articlesqui s'occupentde la récidive, Nousavons
eu souventoccasiondédire que c'était précisémentelle qui dis-
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liliguait le cas dont il nous reste à parler do celui quo nous

avons désigné sous le nom do Cumul de délits, Si cette condi-

tion est indispensable, il faut quo nous ne laissions aucun

doute sur sa nature. Etudions donc les caractères de cette

condamnation.

g I«. — Ella doit «Ire définitive.

Il est certain que tant qu'une voie de recours 1est ouverte

contre une décision judiciaire, cette décision no peut avoir

aucun effet légal. Il faut, do plus, quo la condamnation, de-

venue inattaquable, soit connue de celui qui l'a méritée. S| les

débats ont été contradictoires, il n'est pas nécessaire de signi-

fier )a condamnation. Celui qui en a été l'objet a reçu un aver-

tissement solennel qui doit suffire à le détourner de là voie du

mal. Mais si la condamnation a été rendue par défaut, il faut

qu'elle soit notifiée au condamné(l),,Defiplus, une pareille
condamnation n'est définitive quo quand les délais d'opposition
sont expirés (2 ). Quant aux condamnations par conumiacb, il

faut remarquer qu'aux termes de l'art,» 476 du Code d'instruc^

tion criminelle, si l'accusé so constitue prisonnier oii est ar-

rêté avant que la peine prononcée contre lui soit prescritoj lo

jugement sera anéanti et toute la procédure recommencera. Il

faut donc attendre que le délai do la prescription soit expiré

pour pouvoir dire qu'une condamnation par contumace est'

inattaquable, et, par suite /peut servir de'premier terme à la

récidive. Quand un jugement rendu par défaut devient inatta-

quable par l'expiration du; délai;d'opposition, ou bien encore

quand un jugement rendu par contumace devientdéfinitif par
là prescription, le condamné n'a pas reçu l'avertissement sa-

lutaire qui doit l'engager à r,e plus commettre dènouvcUés
—

-

*

--'

-
L -

-

**

*_"

'

;

(I) Crim, Cus., CmaH8ît5, , , '/ v s ^

(») Crira., rtJ.'lO aVril 1839. - Crirà., Cass;j 93 féwier U33,^- Crim., rej.
6 mal 1837. - - . '• - i ' -
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fautes, il semblerait donc quo la base de la récidive venant à

manquer, le condamné ne doit pas être puni d'une peino plus
sévère en cas de seconde infraction. Cependant no faut-il pas
voir dans sa fuite l'aveu de sa faute, et y saisir l'indice d'une

perversité plus grande que dans le fait do celui qui so soumet à

des débats qu'il ne connaît pas encore? Notre loi positive a

donc bien raison de mettre sur la même ligne tous les con-

damnés,

Co quo nous venons de dire doit faire décider que si un con-

damné a prescrit sa peine, il n'en est pas moins, en cas de se-

condo infraction, passible des peines de la récidive, Telle était

déjà l'opinion do Farinacius : « Poena augetur etiam propler

antiqua delictaproescripta (!).»• Telle est, aujourd'hui, l'opi-
nion do tous les auteurs, consacrée souvent par là Cour de

cassation, notamment les 8 juin 1812,10 février 1820, 4 oc-

tobre 1821,4 juillet 1828. , \
"

<

Que,dêcidcr si, après la première condamnation, il y a eu

réhabilitation? M, Favard do Langlado a soutenu que la con-

damnation cessait, dans co cas, d'être le premier élément de la

récidive (2), Cette doctrine, qui était celle du Code pénal
1de

1701, méconnaît trop formellement notre loi actuelle pour avoir

eu d'autres adhérents, En effet, l'art, 034 du Code d'instr. criml

déclare que la réhabilitation fait cesser pour l'avenir', dans la

personne du condamné/ toutes les incapacités résultant de la

première condamnation. Aussi la Cour de cassation a-t-cllo

cassé, dans l'intérêt de la loi et sur-les conclusions conformes

du Procureur Général Mourre, le 6 février 1823, un arrêt qui
avait méconnu ces principes.

' <-* > -,J'i '",

MMf Chauveaii et Hélie n'hésitent pas ^donner la. solution

que nous adoptons,'niais ilsla regrettent en théorie (3), « C/effoJ
immédiat do la réhabilitation, disent-ils, est, comme le procla-
mait déjà l'art. 5, titre 16 do l'ordonnance do'1670, de remettre

(1) Q'uoett.33, n» 19,

(9) Répertoire de législation, y» Récidive, n* 19,
'

•' '
î '

['
(3) Tome I, p»ge 298. ,

* ' '



4lo condamné en ses biens et bpnno renommée La réhabilitation -

a élé.précédéo do' longues épreuves qui attestent lesJonncs

dispositions du condamné et un changement complet dans sa'

conduite, pourquoi ne pas oublier lo passé?» Cesconsidérations

si généreuses ne sont pa? aussi juridiques. La réhabilitation, jl
est vrai, ne s'obtient quo difficilement; elledoit être Je,gogo
d'un, amendement sincère du condamné. Mais le réhabilité

n'cst-il pas plus coupable encore quo le récidiviste ordinaire, ,

s'il viole do nouveau la loi pénalo qu'il s'était, pour ainsi dire,

engagé à respecter plus scrupuleusement quo toute autrc.per-
sonne? C'est donc à bon droit, selon nous, que le législateur lui

inflige l'aggravation de ses pénalités. ; »
î t

Nous donnons pour la grâce la mémo solution que pour la

réhabilitation, Du reste, elle a été proclamée par unp ordon>
nance du 14 octobre 1818 portant : <j Qub les lettres de grâce,
accordées pour le premier crime» encore qu'elles aient,fait jal

remise de la peine, nedispensent pas de cello qui est encourue,

par la récidivé; qu'en effet, ces lettres n'ont') ni éteint le,pre-
mier» crime, ni détruit la première condamnation, et portent^
uniquement sur, ses effets, » Avant cette ordonnance, notréjff- „ »

lutjon n'avait pas été contestée, et elle a été reconnue depuis,

par»tous les auteurs et là Courte cassation dans,deux arrêtai ;
^Crjm, rej.S décembre 1811; Crim, cass. 5 juillet 1821,)-. ^-

t. H en est autrement de l'amnistie, clip efface le fait coupable,
et, par conséquent, anéantit ^condamnation, qui; dès lors 'rie *

1
peut plus être le

4
premier terme M. là récidive, Ce'principe^

généralement reconnu, a été consacré par. la Cour de cassation \

J-les 11 juin 182Set4janvier 1851,'' . . V- - v \ .

..>,,. ~\ J§ 9,—* De quelle juridiction doit ërçaner la condamnation?,
'

\/*
"

\x. ,Làcondamnation doilavoirété'rënduepar^un tribunalfrân- .

çafsï En cfleiisles limitès^du jerritoiroioftt les limités do la sou-. ;
? >veraineté, et ce serait* dprmclh exécution en FranèôJ à un jugç-^ /
---*',

""
,

' *•"
- ovj,r .-*•>"'__ ""'fi'"* -' "

~~,
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mont rendu par un tribunal étranger que do le prendre en

considération pojw l'application des peines do la récidive. Nous

renvoyons à deux arrêts do cassation des 27 novembre J828 cl

0 août 1820,' Mais il no faut pas considérer comme émanant

d'un tribunal étranger la condamnation rendue par uno Cour
criminelle faisant partie delà France à l'époque où le jugement
à été rendu, et détachéo depuis du territoire par suite do traités.

(Bruxelles, If mars 1810,).
Toute condamnation rendue on Franco peut servir do pre-

mier lerino à la récidive, quand mémo elle émanerait d'une

juridiction exceptionnelle. Nous croyons devoir rendre çbmpto
d'une application qui en a été faite par la Cour do cassation,

Un sieur Lionne, gérant du journal La Tribvne; avait été con-

damné à un emprisonnement db plus d'une année parla
Chambre des députés, j^prèscelle condamnation, il fut pour-
suivi pour un nouveau délit et les peines de la récidivé lui furent

appliquées, 11so pourvut en cassation et soutint que la pre-
mière condamnation dont il avait été l'objet, émanant «l'une

juridiction .exceptionnelle, ne pouvait constituer lo. premier
terme de la récidive, Lo Cour rejeta son «pourvoi, notamment

parce considérant*: « Attendu que la loidu 25 marsJ822, eh

attribuant aux Chambres le droit de connaître des délits d'of-

fense commis envers elles, par l'un des rhoyens énoncés en la
loi du 17 n)ai 1810, et d'y appliquer, en cas do condamnation,
les peine? portées par les lois, n'a rien changé à la nature du
délit et n'a apporté nonîpliis aucune modification aux peines

qu'elle a fixées; attendu quo la loi, en prononçant une aggra-
vation do peine en cas de récidive, n'a point eu en vue la com-

pétence ni lo iriodode procéder du tribunal qui a statuéJa pre-
irijère fois et prononcé la condatrinalion, mais,qu'elle;n'a pris,
en considération quo là nature du délit en lûi-mômè et surtout
celle do la pemo dont il a été puni,.,.» (10 octobre J8331)

'"-

. Lo tribunal civil, prononçant un° séparation de corps pour
'caused'adultèrecontre ùne'fçmmo quia déjàsubi'une cori-

damnalioty doit porter'au maximum et pbùt même élever jus-.
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qu'au double l'emprisonnement do trois mois à deux ans pro-,
nonce par l'art. 308 du Codo civil, dont les dispositions en co

point ont été reproduites par l'art. 337 du Codo pénal.
La condamnation, qui est le premier terme do la récidive,

peut avoir été rendue par un tribunal militaire. Toutefois il

faut qu'elle ait été appliquée à un fait punissable d'après les Ibis

pénales ordinaires, Pour nous conformer autant quo possible
à l'ordre indiqué par les articles qui sont relatifs à notre

matière^
nous no parlerons do la Juridiction et des délits militaires qu'à
la fin do notre commentaire sur l'art, 56,

SECTIONII,
r

,,
* -,

CONSTATATION DE j/lDENTITÉ DE 1,'ACCUSÉ. — PAR QUEL TRIBUN*!^

WJÏ-EU.K ÊTRE FAITE î
}

il

Il est do toute évidence quo les doux infractions successives

doivent avoir été commises, par la mémo personne^ Mais un

doute pourrait s'élover sur le point do savoir quel tribunal aura

missipn db reconnaître l'identité de l'accusé,~si elle est contes-

tée par celui-ci, Au premier abord, il semblerait naturel de dé-f

ciderquojcs premiers juges seron^seuls compétents pour ccttq -

constatation, Co sont eux seuls, en] effet, qui ont vu l'accusé

pendant delongs débats peut-êlio et par suite peuvent se rappe-
1er les traits do son visage, la fixité do son regard, le son do sa

voix, son gesto enfin quelquefois plus expressif que sa'parole,

p'ësïsans douto cette considération qui a inspiré lo législateur do

1854, En effet l'art, 0 do la loi dit 30 niai-1" juin, sur l'exô* ^

ctifion dolàpejne des travaux forcés," porto;: «La reconnais-

sance do l'individu évadé, ou en état d'infraction aux dispo-

sitions do l'art, 6, sera faite, soit par lô tribunal désigné dans;

l'arliclo suivant (tribunal maritimo établi dans la colonie), «oit.

par là Cour qui aura prononcé la condamnation. » Un système
différent est suivi pour la "constatation do l'identité do l'accusé
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récidiviste La Chambre criminelle a décidé, par deux arrêts do

rejet dés 0 novembre 1820 et 23 juin 1853»,que cette reepn-
riaissance pouvait être faite parla nouveau tribunal oit l'accusé

était traduit, Ce système,' qui a l'avanïhgc d'être êxpédilif, poU*
voit présenter do fâcheux inconvénients, alors quo les antécé-

dents judiciaires d'un accusé n'étaient pas constatés avec une

grando exactitude; mais il a cessé d'en offrir depuis l'ingénieuse

organisation des casiers judiciaires dont nous parlerons spé-
cialement à la fin do notre travail.

SECTION III,
t

CONSTATATION BE L'ÉTAT DE RÉCIDIVE.

g I". — Elle doit tire faite par la Cour d'assises,non |>arle Jury.

il , , Ï

Un arrêt de cassation du 18 floréal an VII a décidé « que la

question de la récidive devait être proposée lors des débats

comme circbnslanco aggravante cl répondue par le Jury,»
Mais la Cour suprême a heureusement change.de jurisprudence
en décidant, lo 11 jtiin 1812, que la récidive, absolument indé-

pendante du fait île l'accusation, devait cire déclarée par la

Cour d'assises. Nous avons été étonné do voir que M. Càr-

nol (1) soutenait l'erreur momentanée do la Cour de cassation.

La iloctiinô de l'arrêt do 1812 est adoptée notamment par
M, Bonnevitîo (2) et M. Dlanchc (3), Le Jury n'a qn*à statuer

sur le fait en lui-même, donc il no doit mémo pas penser à l'é-

tal de récidive. Kilo doit être considérée comme élément acci-

dentel de,1a délibération pour l'application de la loi pénale, et

celle délibération est exclusivement, dans les attributions des

(i) SuH'art, 50, h* I*.

ji Page m.

13) N» m.
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juges de la Cour d'assises, d'après les règles sur la division

des pouvoirs qui sont écrites dans les arl. 344, 34b; 346,

347, 362 et 369 du Codo d'instruction criminelle.

| 9. — Commentseraacquiseh preuvo de la récidive?

La preuvo légale de la récidive est l'extrait de la première
condamnation. 11est nécessaire do le produire si l'accusé ne re-

connaît pas l'existence de cette condamnation; s'il la reconnaît,
l'extrait du casier judiciaire suffira. Si col extrait n'est pas pro-

duit, les juges peuvent avoir recours à d'autres moyens; mais,
dans co cas, il appartient à la Cour do cassation d'apprécier

jusqu'à, quel,point l'élément do la récidive a,été suffisamment

établi, (Cassation, 0 août 18i)5.) Lo seul aveu de l'accusé no

peut être considéré comme preuve complète (Cassation, 11 sep-
tembre 1828, 28 février 1846/18 ao\M 1883), mais iMe de-

vient quand il est appuyé par d'autres documents. (Cassation,
1" avril 1853, 1 février 1860.) La production do l'extrait

d'une première condamnation serait quelquefois bien difficile,
si le législateur n'avait pris, à cet effet) des précautions spé-
ciales dans les art. 600, 601 et 602' du Code d'instruction

criminelle, desquels il résulte que les greffiers des tribunaux

correctionnels cl des Cours d'assises doivent tenir un registre do

toulcs les condamnations encourues ; en envoyer, tous les trois

mois, une copie au ministère de la justice, oh il est tenu un

registre général composé de ces diverses copies, La production
do l'extrait du casier judiciaire est lo plus souvent là preuvo
suffisante de la récidive. Nous avons déjà indiqué dans quelle

partie do notre travail nous nous réservions de parler de celte

organisation»
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CIIAPITIIK H.

( PÉNAUTà AI'RICADLK A LA BKCIDIVE.

SECTION I.

OUKIAK JURIDICTION l'KUT AN'UQUER LES IEINES VU LA HÈCIMVR T

Nous avons déjà eu occasion do dire quo c'était la Cour d'as-

sises, et non lo Jury, qui devait reconnaître l'état de récidive,

cl, par suite, prononcer l'aggravation do peino qu'il mérjto.Eii

nous plaçant dans l'hypothèse d'un délit soumis à la répression
des tribunaux correctionnels, il y a lieu do so demander si,

quand co premier degré do juridiction n'a pas slatuê sur la rê-

cldivo, lo second pourra le faire. Or, ce fait se produira; soit

quo lo tribunal n'ait pas connu l'état do récidive, soit qu'il ait

omis do lu punir spécialement. Dans l'un comme dans l'autre

cas, il faut faire la distinction suivante. La seconde juridiction
est-elle saisie do l'affaire en vertu do l'appel tin ministère

public ? alors elle pourra Appliquer les peines do la récidive.

(Cassation, 8 février 1821.) Si, au contraire, l'appel est formé

par lo condamné seul, la juridiction du deuxième degré no

pourra prononcer la peino do la récidive, puisque la position
de celui-ci no peut être aggravée sur son appel.

L'art» 7 do la loi du 20 avril 1810 impose aux juges lo de-

voir dq motiver leurs décisions; d'où, pour eux, la nécessité do

viser au moins les articles relatifs a la récidive, sauf à voir

leurs jugements annulés par la Cour de cassation. C'est co quo
celle-ci a fait souvent, notamment lo 1" décembre 1850» Kilo

a également déclaré nuls les jugements qui no statuaient pas
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sur les conclusions du ministère public relatives à la récidive

( arrêts des 17 janvier 1828 cl 14 novembre 1856), et ceux qui
ne prononçaient pas l'aggravation dû peino résultait do la ré-,

cidive, sous prétexte quo lo ministère public ne l'avait pas re-

quise (Arrêt du 0 juin 1826, ) Il résulte donc do cet arrêt que
les réquisitions du ministère public no sont pas nécessaires,

pour quo la peino do la récidive soit prononcée Nous ap-

prouvons, après tous les auteurs, cette décision do la Cour do

cassation, car il est incontestable que, quand le juge do répres-
sion est régulièrement saisi do la connaissance d'un délit, il

doit librement appliquer la peino qui lui parait méritée par son

auteur.

SECTION 11. ,

GENERALITE DES DISPOSITIONS l'ÈNALES SU» LA RÉCIDIVE.

i
il

Les dispositions du Code, relatives à la récidive, sont géné-

rales; elles doivent être, en effet, considérées commo des prin-

cipes essentiels à toute législation criminelle. Elles doivent donc

s'appliquer aussi bien aux faits prévus et punis par des lois an-

térieures au Code, qu'à ceux qui font l'objet do lois posté-
rieures. Mais, pourraient dire quelques esprits, en appliquant
les articles du Codo sur la récidive, vous violez lo principe de

la non-rétroactivité des lois. L'objection n'est passêrieuso; en

effet, sur quoi porto l'aggravation pénale ? Sur lo premier

crime, ou sur le second? Sur lo second, bien évidemment; et

si lo législateur a cru dovoîr sévir contre lo coupablo, n'est-ce

pas parco que son second crimo dénoto nno perversité qui

pourrait compromettre gravement la sécurité publique? Quant

aux lois postérieures, comment supposer qUo lo législateur y
abandonne les garanties qu'il a cru devoir prendre contre des

coupables qui semblent so faire un jeu do violer ses préceptes ?

11peut lo faire, mais alors il doit s'en exprimer formellement.
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Son silence ne peut avoir pour, interprétation raisonnable quo
l'intention-de rester- sous l'empire de la loi générale. Cepen-

dant, celte application ne fut pas faite sans.difficulté aux faits

punis par la loi du 20 avril 1825 sur lo sacrilège '. L'abroga-
tion do celte loi par celle du 11 octobre 1830 semblerait devoir

nous interdire de parler de cette question particulière; il nous

sera cependant permis do m pas la passer sous silence et de rap-

peler ainsi les tendances législatives d'un autre règne. Un débat

, s'était élevé entre la Cour de cassation et la Cour d'assises, sur

là question de savoir si un vol commis dans une église' devait

être réputé commis dans un édifice habité. La Cour de cassa-

tion admettait l'affirmative, mais la Cour d'assises repoussait

ênergiquement cette assimilation. Do là surgissait la nécessité

do proposer une loi supplétive. Un premier essai fut fait en

1824; la loi proposée n'avait pas en elle-même de caractère

religieux, mais les paroles prononcées devant la Chambre des

pairs, par l'archevêque "de Paris > le lui donnèrent et le firent

repousser. L'année suivante fut proposée une loi purement re-

ligieuse sur le sacrilège. A la Chambre des pairs, le ministre,'
AL de Peyronnet, s'exprimait ainsi : «Lorsque nous venons, au

nom du roi très-chrétien, vous proposer des mesures dictées

par le seul désir de conserver la foi de nos pères, et d'entre-

tenir dans l'esprit des peuples les sentiments religieux qui sont

si nécessaires à leur bonheur, nous no devons pas craindre de

voir éclater des discussions sur l'utilité générale, »

Dos débats animés aboutirent au vote de la loi du 20 juin 1825.

Les délits qui y étaient prévus étaient éminemment spéciaux)
n'avaient qu'un rapport bien éloigné avec la loi pénale ordi-

naire, et par conséquent semblaient ne pas devoir s'associer

avec elle pour la pénalité. Mais, d'autre part, cette loi spéciale
se référait textuellement au droit commun par son art, 17 ;

« Toutes les dispositions auxquelles il n'a pas été dérogé par la

présente loi continueront d'être exécutées. » Un article anté-

rieur, l'art, 15, ch défendant l'application de l'art, 463 du Codo

pénal de celte matière, portait à conclure tout naturellement
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Cependant la Cour d'assises du Finistère ne'çVut pas devoir op? -

pllqùer les peines de la récidive à un individu _,qUi;*précédCm5
ment condamné pour crime,' paraissait devantclle sous l'accu- -

"satibn d'un fait puni par là loi'du'20 avHl l8281Soli arrêt fut

cassé, le 14 mars 1828/parla Chambre criminelle qui renvoya'
-

l'affaire devant la Cour d'assises dillè-et-Vîlàinè. Mais "cette

Cour ayant jugé comme celle du Finistère", l'affaire vint devant-

les Chambres réunies. Lo pourvoi fut habilement soutenu par
Mt Odilon-Barrot. Mais ses arguments plus théoriques que Juri-

diques furent victorieusement refutés par 16 réquisitoire dé

M. le Procureur Général Mourre,,dont les conclusions fùreht _

adoptées par la Cour, suprême lé 29 novembre 1828. Ce même

jour, elle cassa également un arrêt, rendu dans la mémo espèce

par là Cbur d'assises d'Alhy, saisie de l'affaire sur ïchvbi do la -

Chambre criminelle ayatit cassé, le 21 dècembVe 1827, uharrôt

de la Cour d'assises de l'Aude. Cet exemple, sur lequel, nous
nous sommes permis d'insister, doit servir à mettre en lumière

lé principe de la généralité des règles de la récidive. Du reste

nous mentionnerons, dans lo chapitre quatrième, uft certain
1

nombre de lois spéciales qui ont proclamé lo prîncipte de l'ag-
gravation do pénalité en cas do récidive. Après l'exposé, selon*

nous, indispensable do ces différentes règles préliminaires, nous

croyons pouvoir aborder le commentaire des textes du Codo

pénal sur notre matière.

.SECTION lit,
i

EXPLICATION CES DISPOSITIONS DU CODE WttAL.

Nous voulons laisser d'abord parler M. Trcilharcl» conseiller
d'Etal et orateur du gouvernement) qui nous rendra compte de

ia législation antérieure quo nous avons rapportée
1
pi us haut,
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cl indiquera les raisons qui ont déterminé les innovations con-

tenues dans l'art. 50. Il s'est exprimé ainsi devant lo Corps lé-

gislatif : « L'Assemblée constituante n'a établi contre le second

crime que la peino prononcée par la loi, sans distinction do la

récidive; mais cllo a voulu qu'après la peino subie, les con-

damnés pour récidive fussent déportés, disposition qui ne nous

parait pas conforme aux règles d'une justice exacte, puisqu'elle
no fait aucune différence entre celui dont lo deuxième crirno

emporte la réclusion et celui dont lo deuxième ciinio emporte

vingt-quatre onntcs do fers. Il nous a paru convenable de cher-

cher une antre règle plus,compatible avec les proportions qui
doivent exister, entre les peines et les crimes ; elle se présente
naturellement : c'est d'appliquer au crime, en cas do récidive,
la peino immédiatement supérieure a celle qui devrait être infli-

gée au coupable s'il était condamné pour la première fois (1), »

11 résulte de la lecture des travaux préparatoires du Codo

pénal, quo ce système dégradation, dont le germe se trouvo dans

la loi romaine, n'a pas été admis sans quelque difficulté. La

commission du Corps législatif proposait une augmentation do

durée dans la peine, otijieu de la peine supérieure portéo par
l'art. 56. Nous lisons dans Locré (2) : « Qu'elle y était d'autant

plus décidée, que co système so trouvait consacré dans le projet
de loi, aux art. 57 cl 58. Si l'on a pensé, njonlail-clle, qu'il
était juste, en ce cas, de ne pas faire passer les auteurs de réci-

dive dans la classe des peines destinées aux crimes, ne peut-on

pas admettre le mémo principe pour les récidives en crime

emportant peines infamantes, cl n'en point classer les auteurs

dans les peines nf(fictives cl infamantes? Ne pourrait-on,pas
aussi adopter, pour les récidives de celle dernière espèce, des

modifications qui augmentent la durée do certaines peines sans

imposer la peine immédiatement supérieure, laquelle so trou-

verait quelquefois trop grave en raison, dos caractères do la ré-

(0 ÎMti, tOiTlfcXXIX, |>agc209,

(9) Tome XXIX) Obscivationt, tHc l8î-
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cidivo?» En conséquence la commission proposait do rédiger
ainsi l'&rt, bô : tjCclui qlii après avoir été condamné pour
crime à des peines afflictivpSj et infamantes, commcUra>iun/

second crime emportant les* mêmes peines, sera condamné

ainsi qu'il suit..., Celui qui, après avoir été condamné/wur,
crime emportant peine infamante, commettra un second crime

emportant peine affliclive et infamante, sera cohdamné, si lo
"

second crime cmporlo la peino de réclusion, au maximum de

la durée de la peine. Si le second crimo cmporlo la peino des

travaux forcés à temps, au maximum dû cettepzme>.» (1) » Si

lo législateur do 1810 rejeta co sage amendement, il fut pris en

très-sérieuso considération par celui do 1832, comme nous le

montrerons eh commentant l'article actuel.

g 1». — Commentaire de l'Article SO.
"

Avant d'entrer dans quelques développements sur l'art. 56

du Codo pénal do 1810; donnons son texlo : « Quiconque,

ayant été condamné pour crime, aura commis un second crimo

emportant la dégradation civique, Sera condamné à la peine du

carcan. Si lo second crime cnlratno la peine do la réclusion, il

sera condamné h la peine des travaux forcés à temps et Ma

marque; si lo second crimo entraîne la peino des travaux forcés

à temps ou la déportation, il sera condamné à la peine des

travaux forcés à perpétuité; si le second crime entraîne la peino
des travaux forcés à perpétuité, il sera condamné h la peino do

înorl, »

Nous trouvons encore la peine do la marque, co n'est quo la

réforme de 1832 qui la fil disparaître de notrolégislation. Avant

celle époque, la Cour do cassation décida deux fois (20 juil-
let 1827 et 28 août 1820), que lorsqu'un accusé se trouvait en

état de récidive, la Cour d'assises no pouvait so dispenser de lui

infliger la peino de la marque, sous prétexte qu'il avait déjà été

(t) Locrè, tome XXIX, page 18».
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flétri une première fois. C'est l'art. 20 qui réglait le mode d'ap-

plication de cette peine. 11était ainsi conçu 1 a Quiconque aura

été condamné à la peine, des travaux forcés à perpétuité sera

flétri sur la place publique, par l'application d'une empreinte
avec un fer brûlant sur l'épaule droite. Les condamnés" à d'au-

tres peines ne subiront la flétrissure que dans les cas où la loi

l'aurait attachée à la peine qui leur est infligée, Cette empreinte
sera des lettres T,' P. pour les coupables condamnés auxjra^

vaux forcés à perpétuité; de la lettre T pour les coupables con-

damnés à la peine des travaux forcés à temps, lorsqu'ils de-

vront être flétris... » H est honteux d'avouer que cette peine
vécut jusqu'en 1832, d'autant plus qu'il n'était plus possible de

h justifier, en disant qu'elle était lo mode de constatation do

l'état de récidive.

Il est très-important de remarquer que la rédaction qui fut

adoptée portait ces mots : Quiconque ayant été condamné pour
crime, Et, en effet, que fallait-il décider, si une'peine afflicllve

et infamante avait été prononcée sous l'empire do la loi de

1701 pour un fait qui n'était pas qualifié crime? Il y avait lieu

d'appliquer l'art. 50 en tas do second crime, car on sait quo la

loi de 1701 n'avait pas précisé, comme l'a fait le Code de Î8l0,
les faits qualifiés crimes et ceux qualifiés délits. La Cour de

cassation (Chambre criminelle) a proclamé cette vérité le 28

mars I822é

Le second point douteux était celui de savoir s'il fallait que le

fait qui avait donné lieu à la première condamnation fût encore,
au moment de la seconde poursuite, rangé parmi les crimes,

Que décider, s'il n'était plus qu'un délit correctionnel, une con-

travention, ou même un fait impuni? L'art. 1" do la loi du

23 floréal an X ne plaçait en état do rédiciveque les accusés qui
avaient été repris de justice pour un crime qualifié tel par les

lois actuellement subsistantes. Théoriquement, celte solution

était certainement très-rationnelle. Car comment admettre que
la loi puise Une cause d'aggravation do pénalité dans un fait

qu'elle déclare peu daiigcrcurcux ou innocent,! Celle solution
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théorique a paru à M: Carnot être celle delà loi de 1810. Il s'cx-,

prime en effet ainsi au numéro 0, sur l'art.,56 (1). « L'article'

56 n'a pas parlé de faits ayant le caractère de crimes lorsqu'ils"

onj été commis, mais docondamnés pour crimes, et la condam-

nation n'a pas été réellement prononcée pour crime si le fait :

qui l'a déterminée n'en constitue pas un dans l'état actuel dés

choses. 11peut mémo n'èlre plus rangé dans la catégorie des

simples délits. Supposons, en effet, qu'un individu eût été con-

damné à la réclusion pour avoir proféré le cri do vive texoii
sous la république, et que, depuis la restauration, il se fût

rendu coupable de crime, oserait-on. lui appliquer la peine do

la récidive portée par l'art» 56? Les lois doivent être appliquées
dans un sens raisonnable, on ne doit pas leur supposer d'avoir

voulu proclamer des absurdités. » L'opinion de Mi Carnot a

pour partisans MM. Legraverend (2) elFavard de Langlade (3).

Malgré l'importance de ces autorités, nous ne croyons pas que
le système précédemment exposé ait été celui du législateur de

1810. En effet, de.quoi s'agit-il dans notre question? D'un fait

irrévocablement consommé, donc les qualifications ultérieures

doivent y rester complètement étrangères, Tel est le sentiment

do M. Bonneville (page 410). Telle est aussi l'opinion; de la

Cour de cassation qui a posé en principe dans de nombreux

arrêts quo la criminalité d'un fait doit s'apprécier d'après les

lois en vigueur au moment où le premier crimo a été jugé, et

non d'après les lois postérieures, (Crim, rej. 5 novembre 1812

et 4 mai 1827.) Du reste, nous devons dire dès à présent que

depuis la loi du 28 avril 1832 celle question ne peut certaine

ment plus être discutée, car hotre article 86 s'attache à la peine .

réellement encourue : donc s'il y a eu une première condam-

nation à une peine afflictivo cl infamante prononcée pour un*

crime, il y a le premier terme de la récidive réglementée par

, (t) Page 199.

(9) ïoine 11,page 013.

(3) V» MctoîM, n» 10. »
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l'art 56, quand même une loi ultérieure déclarerait queco fait

n'est plus qu'un délit, ou encore n'est plus passible d'aucune

peine'. Nous espérons démontrer bientôt que celte question ne

pouvait pas se présenter non plus en 1810, car l'art. 86 con-

sidérait, comme il considère encore aujourd'hui, la peine réel-

lement encourue.

Un troisième doute naissait à l'occasion de ces mots de

l'art. 56 :Quicbnqueayant étécondamné pour crime. Si c'est par
suite d'une erreur deJdroit qu'un individu avait été condamné

une première fois à uno peine' afflictive et infamante pour un

fait indûment qualifié crime par les juges, y avait-il lieu d'ap-

pliquer l'art, 86 eh cas de nouveau crime commis par le

même auteur? Avant la réforme de 1832, la Chambre crimi-

nelle avait décidé, à tort selon nous, le 16 septembre 1830,.

que l'accusé n'ayant point été précédemment condamné pour
crime n'était pas passible de l'aggravation de peine, Depuis

1832, la solution contraire est la seule possible. La Cour do cas-

sation n'a plus à s'occuper de l'exactitude de la qualification du

premier crime, mai3 seulement à vérifier la nature de la peine
encourue, C'était aussi son unique mission sous lo Système
de 1810 ; quand il y avait une première condamnation à une

peino affiietive et infamante, il fallait et il faut encore aujour-
d'hui appliquer, en cas de second crime, l'art. 56.

Le premier terme de la récidive était, tomme nous es-

sayerons de le démontrer en expliquant l'art. 86 actuel, une

condamnation à une peine affiietive cl infamante, C'est donc à

tort que la Cour do cassation avait décidé notamment dans ses

arrêts des 18 avril 1818; 13 octobre 1826; 18 janvier 1827;
10 avril, Il septembre et 2 octobre 1828, quo les peines de la

récidive portées par l'art. 86 devaient être appliquées, alors

même quo lo coupable n'aurait été puni, à raison de son ège,

que d'une peine correctionnelle. Sa solution avait été la mémo

(les 3 mars 1831 et 27 juin 1833) dans le cas où un individu

déclaré coupable d'un crimo n'était condamné qu'a uno peine
correctionnelle à cause do l'admission de circonstances otté-
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nûantes en sa faveur. L'art» 463 du Code de 18ipi ne permet-^
tait de les reconnaître qu'ebcas de premier délit quij puni' ^

d'emprisonnement, n'avait pas causé un préjudice supérieur-à

vingt-cinq francs. Sous,ce Code, les'récidivistes jie pouvaient l

jouir du bénéfice des,circonstances atténuantes. Cependant la

Courte cassation à caUse de la généralité des termes de J'ar?
Iicle463 : «Dans touslescas oà la peine tFeinprisonnement est

prévue par h présent Code, » décida que le bénéfice des circon- ' '

stances atténuantes pouvait être étendu aux récidivistes corree-

tohnels. (Arrêts des22 septembre 1820 et 2 février"!827.);La
rigueur extrême dans la pénalité élait due surtout au Guer-

rier législateur qui avait dit : « Le nom d'humanité ne con-

vient pas à celte molle indulgence qui, en suivant les cou-

pables, expose les honnêtes gens à leurs attentats. > Et encore :
«N'oublions pas que l'indulgence enVers les coupables est, dans

tes magistrats, cruauté envers la société. » L'opinion publique
ne tarda pas à réclamer contre cette sévérité j au lieu d'une âg:

gràvation forcée dans la pénalité, il fallait laisser aux juges la

faculté de modifier la peine, selon la grande variété de circons-

tances diverses qui pouvaient le réclamer impérieusemeut. Ce

Voeu si légitime ne fût exaucé qu'en partie en 1824. La loi dû

25 juin permit d'abaisser là pénalité portée contre les crimes

par la reconnaissance. de circonstances atténuantes. Elle no

pouvait être faite que par la Cour d'assises, non par le Jury.
C'est cô quo déclarait l'art. 4 5 « Les Cours d'assises» lors-

qu'elles aUront reconnu qu'il existe des circonstances atté-

nuantes, et sous la condition de le déclarer expressément, pour-
ront, dans les cas et de la manière déterminés par les art. 8 et

suivanls, jusqnes et y compris l'art. 12, réduire les peines pro- .

noncées par le Code pénal, » Ces cas étaient l'infanticide, les ,

coups bu blessures dont il est résulté une incapacité de travail

do plus dé vingt jouis, eVdïverses sortes do vols qualifiés.
L'art. 12 déclarait quo la faveur nouvelle d'atténuation ne

pouvait d'appliquer ni aux mendiants et Vagabonds», ni à ceux

qui antérieurement au fait pour lequel ils étaient poursuivis
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avaient été condamnés soit à des peines afflictives, ou infa-

mantes; soit à un emprisonnement correctionnel ' de plus de

six mois. 11était donc bien îare que les circonstances atté-

nuantes pussent être appliquées aux récidivistes. H faut attendre

1832, pour avoir un système complètement organisé sur ce

point. ,

Nous venons de dire que la Cour de cassation avait décidé

quo l'art. 86 était applicable au coupable qui, à raison de son

âge, n'avait été puni que d'une peine correctionnelle. Il faut

bien évidemment supposer qu'il s'agit d'un mineur de seize ans

qui a agi avec discernement, car si nous nous plaçons dans

l'hypothèse d'un mineur de seize ans qui a agi sans discerne-

ment, nous savons qu'il est acquitté, mais que si néanmoins le

tribunal estime qu'il doit être enfermé, jusqu'à dix-huit où vingt
ans par exemple, dans une maison d'éducation correctionnelle

pour y être élevé et soustrait ainsi aux exemples le plus souvent

corrupteurs dé sa famille, celte détention qu'il subit n'est pas
une peino et par suite ne peut être lo premier terme de la réci-

dive. Elle est autorisée par l'art. 66 et réglementée actuelle-

ment par la loi du 8 août 1880, sur l'éducation et le patro-

nage des jeunes détenus. Le législateur de 1824, s'est occupé
des mineurs de seize ans qui onl agi avec discernement. 11a

déclaré dans l'art. 1" que s! les mineurs de seize ans n'avaient

pas de complices au dessus de cet âge et étaient prévenus
de crimes autres que ceux auxquels la loi attache la peine do

mort, do la déportation ou des travaux forcés à perpétuité, ils

seraient jugés par les tribunaux correctionnels qui so confor-

meraient aux art, 66, 67 et 68. Quelle était la portée de ce

changement do compétence? Fallait-il dire que ce crime dé-

féré aux tribunaux correctionnels n'en conservait pas moins sa

qualification propre. Celte solution eût êlé certainement lo-

gique dans l'opinion de la Cour do cassation qui s'attachait à la

dénomination du fait pour établir les règles de la récidive, Mais

cette Cour suprême n'avait pas cru pouvoir la soutenir en face do

l'ensemble des règles de droit pénal et d'instruction criminelle.
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Il en résultait) selon elle, que là connaissance des délite pas-
sibles'd'une peine correctionnelle est réservée aux tribunaux

correctionnels^ et celle des faits ayant le caractèro de crimes

aux Cours d'assises. Par suite l'attribution :donnée oùxltribur

naux correctionnels de la connaissance de faits à raison des-

quels ils n'ont à prononcer que des peines correctionnelles

plaçait nécessairement ces faits.dans la catégorie des délits, et

par suite ne permettait pas de leur reconnaître le caractère de:

crimes. Ce sont ces principes que la Cour de cassation (Chambré

crime) avait proclamés dans sesarrêts des 10 avril, 27 juin et

2 octobre 1828, et 9 février 1832. -, /-.
*

{ ,

Nous pouvons arriver maintenant à la loi.du 28 avril 1832,
et étudier l'art. 86 actuel; nous aurons, du reste, encore à re-

parler do l'ancien article pour le comparer avec le nouveau.

Nous avons déjà annoncé que le législateur de 1832 s'était en

partie rallié aux amendements proposés par la commission du

Corps législatif en 1810. Il est bien regrettable qu'il no les ait

pas adoptés en totalité. Écoutons le rapporteur, qui nous indi-

quera les prétextes que le législateur a allégués pour no pas -

innover complètement. « Votre commission, a-t-il dit» 1,a peu
d'observations à vous présenter sur la disposition du projet qui

concerne,les récidives. Le principe de l'aggravation obligée do

la peine en celte matière eût rencontré quelques objections, si

l'admission des circonstances atténuantes ne remédiait aux in-

justices que ce principe peut quelquefois entraîner. Elle a

trouvé cependant que, même dans le système du projet, le pas-
>
sage,de la détention et des travaux forcés à temps, à la délcn-,

tîon et aux travaux forcés à perpétuité, dépassait de beaucoup,

l'aggravation légitime en matière de récidive, et elle vous pro-

pose de borner celte aggravation au maximum de la première

peiné, en laissant toutefois au juge le droit do l'élever jusqu'au
double» »

NoUs devons sur cet article, comme sur les deux suivants,
rechercher quel est le premier et quel est le second terme da la

récidive. Cette détermination est la partie réellement délicate.
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de la matière de la récidive. Pour procéder avec méthode, nous

exposerons d'abord le système quo nous pensons être celui du

législateur, et cetto exposition nécessitera le commentaire des

art, 86,57 et 58. Co n'est qu'après avoir établi notre système

que nous examinerons les combinaisons différentes qui peuvent
EOproduira pour la répression de la récidive et indiquerons
sous chacune d'elles l'opinion des différents auteurs. Notre de-

voir sera alors de réfuter les systèmes qui s'écartent do celui du

législateur. Il est ainsi formulé par M. Ortolan au n* 1223 :

« Toutes les hypothèses se règlent avec unité, avec simplicité,

d'après le principe rationnel do la récidive, en «'attachant ex-

clusivement à la peine prononcée et en traitant, en consé-

quence, (pus les faits punis de peines criminelles comme

crimes,' et tous les faits punis de peines correclionnelles comme

délits, quant à ce qui touche la récidive. » Ce système a été

développé pour la première fois dans l'onvrago de MM; Cliau-

veau et Hélio. 11 s'appuie d'abord sur la tradition historique.

Et, en effet, dans beaucoup de textes
'
de notre ancienne légis-

lation on trouve ces expressions : condamnés à peine corpo-

relle, bannissement ou amende honorable,., seront mis aux

galères par force, ou battus de verges.., Nous ne voulons rap-

peler ici qu'un texte spécial, parce qu'il est un des plus remar-

quables de l'ancien droit. Cest l'art. 5 de la Déclaration du

Roi du 4 mars 1724 ; « Ceux qui seront condamnés aux' ga-
lères à temps ou à perpétuité, pour quelque crime que ce

puisse êjre, seront flétris, avant d'y être conduits, des trois

lettres GAïVpour, e& cas de récidive de crim§ qui mérite peine

afflidive, être punis de mort. » Dans l'époque intermédiaire

nous trouvons le Code pénal de 1791. L'arJ. 1" du titre de la

Récidive porte : a Quiconque aura été repris de justice pour

crime...j » et au commencement de l'art. 2 nous lisons : «sSi

la première condamnation n'a emporté autre peine que celle dé

la dégradation civique où du carcan.;*» Ne résulte-l-il pas évi-

demment de ces; citations que, dans le droit ancien comme

dans la loi de 1791, lej.législateur prenait pour base do la réci-
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divo la peine encourue. Si nous passons au Codé do 1810,
nous lisons dans l'art, 56 ces mots ; Quiconque ayant été con-

damnépour crime..., c'est-à-diro Jes mêmes expressions que
dans l'art. 1" du Code de 1791, Cependant, arrivés & ce point,
nous pouvons être,arrêtés par une objection h laquelle nous

nous sommes exposé en rapportant les Travaux préparatoires.
La commission du Corps législatif proposait une rédaction ainsi

conçue : Celui qui, après avoir été condamné pour crime à

des peines afjliclives et infamantes,,. Elle voulait dope bien,

évidemment que la base de la récidive fût la peine précédem-
ment encourue ; mais cette proposition fût rejetée et l'art 56

rédigé comme nous l'avons indiqué plus haut. L'objection se-

rait très-sérieuse, s'il résultait des Travaux préparatoires que
le dissentiment entro la commission du Corps législatif et les

orateurs du gouvernement existait sur le point de savoir s'il

fallait prendre pour base de la récidive la qualification du fait
ou la peine encourue Mais, après avoir lu attentivement pes
Travaux préparatoires, nous croyons pouvoir affirmer que la

discussion n'était pas placée sur ce terum. La seule diver-

gence existait, comme nous l'avons dit, sur ce point : Fallait-il

admettre, pour punir la récidive, un système de gradation de

pénalité, bu bien seulement une, augmentation de durée dans la

peine? Il eût été désirable que la rédaction proposée par la

commission fût devenue celle de l'art, 50 du Code pénal de .

1810, elle eût certainement évité l'interprétation, selon nous

erronée, que la Cour suprême a don née à l'art. 56; mais la pen-
sée du législateur de celte époque n'en est pas moins claire.

Félicitons toutefois le législateur de 1822; d'avoir coupé court à

toute .disciissipn en rédigeant ainsi J'art, 56 :, Quiconque -

ayant ê\è},condamné à une peine afflfctiveott infamante,,,,,
'. Comment donc ont pu nattro les doutes sons le Code do 1810?

Nous nous le demandons encore. L'ensemble de notre législa-
tion n'était-il pas déjà à celte. époque de ne considérer que la

peine réellement encourue? Qu'on lise; donc l'art, l" du Code

pénalisa ...L'infraclionque les lois punissent de peine8,cor-
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rectionnelles est un délit. L'infraction que les lois punissent
d'uno peine afflictivo ou infamante est un crime. » Et, du reste,

pouvail'il en être autrement? Non, assurément, Pour cette

partie de notre démonstration, nous ne pouvons mieux faire

que de reproduire ce qu'a dit si justement M, Ortolan au

n* 1221 :

,9 Que l'on considère soit lo fait antérieur, soit lo, fait posté-
rieur, il faut décider que la peine réellement encourue doit

seule être prise en considération. Et d'abord, s'il s'agit d'un fait

antérieur, la pénalité qui lui a été infligée est la mesure exacte

de l'appréciation qui en a été faite, de la culpabilité plus ou

moins grande que les juges y ont découvert, Puisque la peine

proporlionnée à la criminalité est destinée à provoquer l'amen-

dement du coupable, combien ne serait-il pas injuste de

prendre pour base de la punition de la récidive, en cas de se)-'''
conde infraction, non pas la peine reconnue inefficace, mais

celle qu'aurait pu mériter le fait délictueux, « f.
« S'agit-il du fait postérieur, est-il besoin de dire que ce

fait n'est rien, si on le considère en faisant abstraction de la

peine qu'il mérite; c'est donc cette peine que l'état de récidive

doit modifier. »
' ~

-
Nous ayons été puissamment confirmés' dans notre opinion

en voyant toutes les, divergences qui séparent lés auteurs qui
s'en écartent; le système du législateur n'offre pas les

1
contra-

dictions quo nous aurons à signaler plus loin, Nous avons déjà
dit pourquoi nous ne croyions, pas devoir le faire immédiate-

• ment, -: • .
'

*•'"_' ,, • • '
,-"-., /*

Le système que nous venons d'établir donne la réponse à la

première question q\ii se pose sur J'ôrtîclo 56; Querest le pre-
mier terme de la,récidive?,C'est'ujio condamnation à une

peine affliclive et infamante ou infamante; seulement. La ré-

daction si nette du comçièncëment d^ l'article no permet plus,
aucun doute sur cepremierpoimVNous pouvons donc passer

au second^- / -. ";v
' ' - -

Quel
1est le 1second' terme Wla récidive 'dans* l'article 56 ?
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C'est une condamnation à une peine afflictive et infamante pu

infamante seulement. Notre réponse ressort de ce que nous

venons de dire, 11ne suffit donc pas que la seconde infraction

mérite une peine afflictive et infamante, mais il faut encore

que le juge prononce contre son auteur une peiné de cette na-

ture, Nous n'apercevons même pas comment une opïnionrdif-
férente a pu être soutenue par quelques auteurs, car do quelles

peines parle notre article ? Uniquement des peines affliclives et
infamantes ou infamantes seulement, et c'est-pour ces peines

que l'article 56 détermine l'aggravation applicable en cas de

récidive, Comment donc y puiser cette aggravation pour des .

peines qui n'y sont pas mentionnées ? Avant do parler spécia-

lement de quelques-unes des peines énumêrées dans l'article

que nous commentons, nous devons faire remarquer qu'il

pourra recevoir son application, soit que le coupable ait ob-

tenu le bénéfice des circonstances atténuantes, soit'que le jury
ne le lui ait pas accordé. Plaçons-nous d'abord dans l'espèce
la plus simple: Le coupable n'a pas obtenu le bénéfice des

circonstances atténuantes. Nous comparerons l'ancien article

et l'actuel, surtout pour montrer que si celui de 4810 condam-

nait souvent^ en cas de récidive, lo coupable d'un crime poli-

tique à une peine de droit commun, notre législation pénale,
c'est-à-dire l'article 56, complété par la loi du 8 juin 1850 surt
la déportation, né permet plus cette confusion aussi «irration-

nelle qu'injuste, Entrons maintenant dans le détail de la pé-
nalité. - "_ .,-'-'-•">' .. __' , t-'

Si le deuxième crime emporte la dégradation civique, lo

coupable est, depuis 1832, condamné au bannissement; eft

1810^riétaH"condamné-âù carcan; Cette, peine,, réglementée ;

par l'ancien article 22 du Code pénal j a été supprimée par la

. |oi du 28 avriU832. Son exécution consistait à attacher par le
! *

cou, au moyen d'un cercle de fer fixé à un poteau; le condamné

qui devait être exposé pendant une heure aux regards de la mul-

titude. Son nom et la cause de sa condamnation étaient inscrits*

en gros caractères sur un écrilèau placé-au-dessus de sa tète.
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Si le deuxième crime cmporlola peine du bannissement, lo

coupable est, depuis 1832, condamné à la détention; en 1810,
c'était $ la réclusion, Le bannissement est une peine politique ;
il y avait donc, en 1810, passage d'une peine politique à une

peine do droit commun. Ce vice a été corrigé en 1832 parla
création de la peine de la détention a temps, Nous disons créa»

tion; en effet, celle peine a un autre but que la détention de

la législation de 1701, qui n'était qu'une peine provisoire pour
les condamnas à la déportation. Toujours est-il que, d'après
l'article 56 actuel, il y a passage d'une peine politique à une

peine du même ordre.

Si le deuxième crime emporte la peine des travaux forcés à

temps, le coupable est condamné depuis 1832 au maximum

de la même peine, lequel peut être élevé jusqu'au double; en

1810, il élait condamné à la peiné des travaux forcés à per-

pétuité,
"

,'K
'

- Si le deuxième crime emporte là peine de la déportation, le

„ coupahle était condamné eh 1810 aux travaux forcés à perpé-
tuité, Il y avait donc passage d'une peiné de l'ordre politique à

une peine dé droit commun, Ce vice de législation qui a sur-

vécu à" la' réforme de *1832 a-t-iî été corrigé en 1850? Nous

devons insister un peu sur cette question. Et d'abord, recher-

chons quel à été le but de la loi du 8 juin 1850? Il a été double.

lie premier et le principal a.' été de remplacer par la déporta-
tion dans une enceinte fortifiée, la peiné de mort, abolie en

matière politique, par l'art; 5 delà Constitution du 4* no-

vembre 1848. Le second a été de réglementer enfin' le mode

d'exécution de la peine de la déportation simple, C'est dans
*

l'ar},* l*'qûe le législateur a réglé le sort des individus qui,
jayaint 1848," étaient passibles do la peine de mort, pour crime

-
politique.^ Or} plaçofas-noys avant 1848, ctsu^pôsons/qu'un.

condàmnécpjnmette "un crime pplitiqûb'passible dp lai peine dé

'mort. Son état ^dé récidive nefaisait pas'aggraver la* peine de

morL En 1850 paraît une loi qui remplace la peine do mort, et

cette loi est muette sûr la" question de la récidiver Qu'èst-cc'à
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dire? La logique n'oxige-Uclle pas do régir cette peino par les

règles relatives à celle qu'elle rcmplaco? Or? nous venons de

dire co qui arrivait avant 1848, Mais, pourrait-on nous objec-

ter, si la loi de 1850 ne parle pas delà récidive, c'est parce que
l'art. 56 s'en était déjà occupé, Que porle-t-il, en effet? « Si

lo deuxième crime emporte la peine de la déportation, lé cou-

pablo sera'condamné aux travaux forcés à perpétuité.«Mais les

auteurs de l'objection doivent sayoir de quelle déportation il

s'agissait dans l'art. 56 ? uniquement de la déportation simple;
Et nous ne supposons pas qu'ils osent prétendre que cet article

soit relatif à une peine qui n'a été introduite qu'après m<ré-

daction, Il est donc, se}on nous, incontestable que l'individu

qui commet un deuxième, crimo emportant la peine delà dépor-
tation dans une enceinte fortifiée, n'est passible d'aucune ag-

gravation pour son élat de récidive, Cet exemple d'impunité

pour la récidive n'est, du reste, pas le seul; nous aurons, en

effet, à signaler bientôt d'autres cas où le même résultat se pro-
duit, Notre manière de voir était déjà'celle de M, Morin (n'H),
de M. Trébutien (page 300), et de M, Môlinier (1). MM, Chau-

veau et Hélio l'adoptent dans la troisièmo édition de leur ou-

vrage (2). v

Nous devons nous occuper maintenant de la seconde ques-

tion', qui se pose sur la loi de 1850. Si le deuxième crime em-

porte la peine de la déportation, faudra-t-jl dire, avec l'art. 56,

que lo coupable sera condamné aux travaux forcés à perpé^

lûité, où bien interpréter logiquement le silence du législateur
de 1850, et décider-que le coupable sera condamné à la peine

supérieure en matière'politique, c'est-à-dire à la déportation
dans une enceinte fortifiée,'Nous croyons que ce second parti
doit être adopté. Nous pouvons être arrêtés dès le commence-

ment de cette discussion par une objection ainsi formulée : «En

matière pénale, il faut se renfermer dans les termes de la loi; »

(») Rtvut critique de la jurifprvderxe, annéc'1851, page 5S, n» 7. "'
l

^

(3) Psgc 890, en note. _
'' '

'„
' '
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Nous en convenons, mais il est également vrai qu'en matière

pénale, comme en toute matière, pno loi peut être modifiée

d'une manière implicite par l'introduction d'une disposition qui

réagit sur ses parties diverses, Or, dans la loi de 1850, après
l'art. I", dont nous avons déjà parlé, vient un article % ainsi

copçn ; « En cas de déclaration de circonstances otlénuantcs, si
la peine prononcée par la loi est celle de la déportation dans

une,enceinte fortifiée, les juges appliqueront celle de la dépor-
tation simple ou celle delà détention,.,» Celle loi s'attache
donc à la classification rationnelle des peines quand il s'agit
de baisser la pénalité par suite de circonstances atténuantes;
comment admettre qu'elle no veuille pas que cette même classi-

fication soit obseryéo quand il s'agit d'élever la pénalité en cas

dp récidive, A «cet argument se joint cette considération jurii-

diquej à savoir qu'il s'agit de soustraire le condamné à la peine

trop rigoureuse des travaux forcés à perpétuité, pour faire re-

tour aux peines spéciales établies pour les crimes politiques,
Et enfin, si nous ayons réussi a établir qu'en cas de deuxième

crime, passible de la déportation dans une enceinte fortifiée, il

n'y avait pas d'aggrayafion pour récidive, c'est-à-dire pas
de condamnation à la peine des travaux forcés à perpétuité, ,

> puisque ce serait la geule'peîne qui pourrait être prononcée,
comment serait-il possible'do décider qu'en cas de second

criine, qui n'est passible que de la déportation simple, il faudra

prononcer, là peine des travaux forcés à perpétuité ? Celte con-

tradiction serait tellement choquante, qu'il nous semblé que la

signaler, c'est amener forcément cette conclusion,- que le lé-

gislateur^ en établissant une nouvel^ peine", a voulu lui donner ,

toute sa portée naturelle. C'est ainsij selon nous, qû'iUfaut in-l

^ tièrpréjerja Joi de\ 1850, gr|ce à' laquelle il n'y^plùs.dans t
notre législation^actuelle de passage d'ùnç;peine,poliliqué,*à; ;

"une;peine dé0droitïommûu, J^oùs 'regrettons de nous trouver,
~

en désaccord sur ce point avec M. Ortolan (n! 1632) eV >

M; Blanche {n^488X L'opinion que nousravons soutenue est'

celle de M. Morin, et elle a été développée"par M.» p>lU-
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nier (1) et adoptée par MM. Chauveau et Hélie dans la troisième

édition de leur ouvrage (2), >-',-.. •
/

Lp Code pénal do 1810, suivant fatalement lo système dé

gradation forcée de la peine en cas de récidive, avait décidé
-

que si lo deuxième crime emportait la peine des travaux forcés

à perpétuité, le coupable était condamné à la peine de mort,

Cette rigueur était complètement injustifiable. Il pouvait arri?

ver, en effet, qu'un „ individu, condamné à la dégradation ci-

vique par exemple, fût, en cas de second crime emportant la

la peine des travaux forcés à perpétuité, condamné à la peino
de mort, Aussi, lofs de la discussion du Code pénal, en 1808,

la commission du Corps législatif repoussait-ello la peine de

mort comme peine substituée à celle des travaux forcés à perr ,

pétuité eh cas de récidivé. Elle s'exprimait ainsi : « Toute ré-

cidive doit, sans douté, aggraver la seconde peine; mais, au- 1

tant qu'il est possible, on doit faire ses efforts pour établir uno

gradation proportionnelle et équitable (3)i» Or, iln'y anulle

proportion entre les travaux forcés à perpétuité, et là peiné de „

mort», Dès lors, il y agrànde injustice à infliger laipeine dé

, mort à celui qui commet un crime non passible
de cetfe peine».

Aussi, depuis la promulgation du Code, l'opinion publique ,
'

g'étail-elle déclarée énergiquement contre cette aggravation de

. pénalité, En 1829, le garde des sceaux, Mi Bourdëau, né faisait

qu'obéir à ces justes réclamations, lorsqu'il proposait, le „

9, juin; à îâ Chambre, des pairs, un projet de loi, qui restrei-

', gnait l'application de la,peine de mort au,cas de meîïrtrô:

commis par un individuprécédemment condamné aux travaux

forcéf à perpétuité^ (4). |l s'exprimait ainsi ;„4 La progression x

-que;le;Cp%pénal âdniet.pour établir^la peijje s'étend jUsq^à-i*
\ celle, de mort; et cette dernière conséquenca^d'iui principe bon'->,

enlùijUème nous a sembléHfop, rigoureuse, Tout le'monde'

**•.*** **• /?r v ,' ". * '- i' ; p ,-, Kx [> *

Jl),MêmearJicle,ii«,6,,
*

jif „' «^ -f ^
'

.... ,^^>/ -"'j .-

. '\ (3)Ttpcr#/tômBXXlXifî>sgè'l86.
* ~ "~* > V. -%" ) ;'~

;ïr

(I) Jfo«rtflirdulljuinY8S». , - - ^J" 'l '\
*

7, ^
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convient que la peine do mort doit être réservée pour les

crimes les plus graves et les plus dangereux ; l'art, 56 nous

semble s'écarter de co principe, lorsqu'il applique cette peine

par suite de la récidive des faits que la loi n'a pas jugés dignes
do morte/} eux-mêmes. » Le projet no fut pas converti en loi;

peut-être la transition entre les deux systèmes paraissait-elle
un peu brusque. Arrivons à la loi du 28 avril 1832,

L'art; 13 du projet portait : a En aucun cas, l'aggravation
de peine, résultant de la circonstance de récidive, ne pourra
donner lieu à l'application do ' la peine de mort, » Malheureu-

sement cet article disparut du projet définitif, Suivons la dis-

cussion pour voir les raisons qui furent données, soit pour

l'abrogation, soit pour lo maintien de la peine de mort en cas

de récidive L'art. 13 du projet ayant été supprimé avant la

discussion, un député, M. Chalret-Durieu, le reproduisit sous

forme d'amendement} et s'exprima ainsi.pour le défendre;
« La peine de mort, prononcée contre un individu qui déjà
condamné aux travaux forcés à perpétuité commet un autre
crime passible aussi de la peine des travaux forcés à perpé-

tuité, serait, par une conséquence nécessaire, applicable aux

simples atteintes contre la propriété privée. Je
suppose,

eh

effet, un individu qui commet un vol sur un chemin public,

après le coucher du soleil, et avec une autre personne ; il est,

d'après le Code pénal (art. 383 et 381 combinés), con-

damné aux travaux forcés à perpétuité. Je suppose que ce vo-

leur s'évade et récidive, il est puni de la peine do mort. Cette

peine est. exorbitante. Quelle est l'objection .qui se trouye,

dans les motifs de la Commission ? Elle dit qu'il y a un système

d'aggravation dé peine dans le Code pénal, qui ne peut être
:

rompu ',, qu'il? faut suivre jusqu'à ^extinction, jusqu'à la mort,

Cest ce principe que'je combats; je ne crois pas qu'il y ait

nécessité de le maintenir; j'aimerais mieux l'inconvénient de

déranger là symétrie de celle gradattôny Tinconyépienrde ne

punir que des travaux forcés à perpétuité, dans lo'cas dont il

s'agit, que de trancher la tête pour un simple vol; quoique en



155

récidive, » A ces considérations, M. Dumon n'oppose qu'un
seul argument ; « Il est facile, dit-il, de démontrer que si cet

amendement était admis, il n'y aurait pas de répression possible
contre les individus condamnés aux travaux forcés à perpétuité
et qui se seraient évadés, Je suppose} en effet, un de ceshommes

condamnés aux travaux forcés à perpétuité et qui viendra, par
son évasion, désoler la société; il pourra commettre tous les

crimes impunément : il pourra incendier les forêts} il pourra

porter atteinte à la vie d'un homme, .pourvu que ce soit sans

préméditation,et vous ne pourrez lui infliger d'autres peines que
de le renvoyer au bagne d'où il s'est évadé. » Cesparoles firent

rejeter l'amendement. Étaient-elles concluantes? En aucune fa-

çon, assurément. Elles constataient l'insuffisance de notre sys-
tème répressif à empêcher les évasions, Leur sens naturel était

l'expression du désir que l'administration prit des mesures

pour arriver à la destruction de cet abus, Depuis le nouveau

mode d'exécution des travaux forcés (loi du 30 mai'1854) l'é-

vasion, que M. Dumon redoutait si fort, ne pourra plus avoir

lieu que bien difficilement. Mais qu'importe, nous objecte-t-on,
votre système est immoral, parce qu'il assure l'impunité au

coupable. En effet, pour le seul fait de son évasion, il serait

renvoyé à Cayenne, et s'il commet Un autre crime, vous ne lui

infligez pas d'autre peine. MM; Chauveau et Hélio répondent,
avec autorité : o Do ce que le coupable a épuisé une pénalité;
est-ce un motif pour l'exécuter à mort, si son crime ne mérite

pas intrinsèquement celle;peine? La société n'est-elle pas i,

l'abri de ses atteintes? N'est-il pas détenu pour toute sa vie, ne

s'èst-il pas fermé là voie de là grâcp?" Est-co donc seulement

pour empêcher une évasion nouvelle que la loi le frappe de

mort? Ajoutez, s'il le faut, à la rigueur de sa peine; doublez

le pôtdâ deses chaînes; jetez-le,^cpmme |é législateur dèVla

Louisiane, dans une cellule solitaire, ou, comme le Codé au-

trichien} imposez-lui des privations alimentaires; mais résefc

vez la peine de mort pour l'assassinat, et ne l'appliquez pas à

l'addition de deux crimes qui, isolés, ne l'eussent pas encou-
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ruo(l). 9 Ces raisonnements, aussi justes que généreux, sont

pleinement approuvés par M, Bonneville (page 428). Mais

puisque, malgré toute leur force, le législateur de 1832 a laissé

subsister la peine de mort, comme aggravation de pénalité en

cas de récidive, voyons dans quels cas elle est prononcée et

quel est le progrès réalisé par la réforme de 1832. Nous avons

déjà dit que, sous lo système de 1810, il suffisait que le deuxième

crime emportât la peine des travaux forcés a perpétuité, pour

que la peine de mort fût encourue, tandis que, d'après la loi

de 1832, il faut qu'il y ait eu une première condamnation aux

travaux forcés à perpétuité suivie d'un,deuxième crimo em-

portant cette même peine, pour qu'il y ait lieu d'appliquer la

peine mort. D'où il résulte que les accusés qui, ayant été

précédemment condamnés à uno peine afflictive et infamante

autre que celle des travaux forcés à perpétuité, commettent un

crime emportant cette peine, ne subissent pas les effets delà

récidive. Nous remplissons ainsi la promesse que nous avons

faite d'indiquer un assez grand nombre de cas où la récidive
sera impunie. }

Après nous être occupés du cas où un accusé reconnu cou-

pable a obtenu le bénéfice des circonstances atténuantes, nous

devons parler de celui où le jury ne le lui a pas accordé. Il résulte

de notre art, 463 que si la déclaration de circonstances atté-

nuantes à l'égard des accusés qui n'ont pas encore failli fait

descendre la pénalité d'un et même de deux degrés,,quant aux

accusés en récidive, elle "prévient seulement l'aggravation, et

ne laisse ensuite aux juges que là faculté d'abaisser la peine
d'un seul degré, Il est important de faire remarquer que, pour

qu'il y ait lieu d'appliquer notre art, 56, il faut qu'il s'agisse
. d'un crime passible d'une peiné qui} par l'effet des circonstances

atténuantes, ne puisse pas descendre dans la classe des peines
correctionnelles ; or, il résultede l'art,, 463 que les seules peines

qui remplissent cette condition sont celle de mort,, celle des

(1) Tome I", page 191,
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travauxforcésà perpétuité, celle de la déportation; ajoutons,
depuis la loi du 8 juin 1850 (art. 2), celle dé la déportation
dans une enceinte fortifiée, enfin celle des travaux forcés à

temps.
'

/ J. '";''
*

\
' ~

Pour rendrenotre penséeplus claire, nousnepouvonsmieux
faire que de raisonnersur une espècequi estvenuejusqu'à fa _
Cour de cassation,Un individu condamnéà la réclusion était

coupabled'un vol qualifié passibledestravaux forcés à temps,
le jury lui accorda des circonstancesatténuantes. La Cour

d'assisesfit sans doute le raisonnement suivantj A causede
l'état dp récidive, la peine destravaux forcésà tempspeut être

doublée, c'est-à-dire portéejusqu'à quarante ans (art. 50) ; à
causedes circonstancesatténuantes,on né peut appliquer que
le minimum de là peine(pu là peine inférieure); envertu <de

l'ar|f 463 7°»maisdé mêmeque le maximum peut être doublé}
de mêmele minimum peut l'être aussi, c'est-à-dire porté jus-

"

qu'à dix ans; un arrêt qui prononcecettepeinene viole donc

pasla loi. M. le Procureur GénéralDupin ne fut pasdu même
avis que là Cour d'assises.11soutint donc le pourvoi endisant

que le minimum, dont parle l'art. 463, ne pouvait être autre >

que celui fixé d'une manière générale
1et obsoluopar Parti*19

du Code pénal, Les conclusionsde M. le Procureur Général

furent adoptéespar la Chambre>criminelle,Je22" juillet 1836^
Le dernier arrêt danslequel'elle consacralasmême doctrine

'

estdu 24 mars 1854}mais la jurisprudence n'est pasuniforme

tsuYjce point, (Voir* en effet/^coss.31 janvier 1845/et 8 jari-
. viér 1848,) LaCourd'assisesdont l'arrêt fiaicasséavait fait une'

double'aggravation depénalité à causêdela récidive : d'abord, .

et c'était Wudevbir,fen,n'abaissant paslà peine' dés travaux
forcés'à'tempWmalgré lès circonstances,atténuantes;mais en»

suite} et c'ësfainsi:qu'elle avaïtviolêjaléi; en élèyarit'lè jnir
njniumlégal'déjà; peine dèstravaux^forcésàjémpsjquï seul-

pouyaitêtre appliqué?Notfe remarqué ne;tendqu'à/mettrjeep,
lumière"cetterègle quenous formulons,ainsi^Autant làt Cour -

d'assisesseconforme a la loi en calculant une aggravationà
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cause do l'état do récidive ; autant elle la viole, si elle en opère
doux.

Nous avons déjà annoncé quo, pour suivre l'ordro tracé par
les articles relatifs à notre matière, nous dovrions nous occuper
des délits militaires à la (lu de nos explications sur l'art. 56.

Celte placo n'est peut-être pas très-heureuse h cause do la géné-
ralité du paragraphe dont nous allons parler, mais quand on
commente la loi positive, il n'est pas convenable do se séparer

trop facilement do 6on toxto. Nous avons déjà eu occasion do

dire qu'uno pénalité rationnel lo sur la récidive no doit pas

aggraver la punition d'un délit do droit commun commis après
un délit militaire. En effet, quel rapport y a-t-il enlro un fait

de désertion on d'insubordination par exemple et un attentat
aux moeurs? Lo législateur do 1810 ovait en lo tort de no pas

s'expliquer .relativement aux délits militaires, et son silence

n avait éjô diversement interprété par la jurisprudence,
*

La Chambro criminelle avait jugé pendant longtemps qu'uno
condamnation émanée d'un tribunal militaire devait être lo

premier terme do la récidive, quel que fut là noluro du fait

qu'elle réprimait. Dans la seulo année 1829, cllo s'était prq-

npnpéo trpis fois en co sens, les 10 mars» 2 juillet et 20 aoftj,
Mais pendant celte même année, par suite d'un* deuxième

pourvoi; toutes les chambres réunies furent saisies dp la ques-

tion, et décidèrent .qu'on no P0»vq|l appliquer les peines de In

réoidjvp à un individu condamné uno première fois par un cpn-

scil de guerre pour délit militaire, (9 "neypmbrp^ 1829). La

Cbambro.cj-iminello adopta Ja dôclrirfodo toutes les chambres

réunies lo 2 février 1832. Il ne-fallaii donc plus qu'un texte

positif pour transformer celle jurisprudenceon loi, et il Wsofit

pas ottehdrp, car, Jo 28,avril} le paragraphe qui neus occupe
actuellementjfut ajoutée l'art, W. Une condamnation' rendue

par un tribunal militairo no peut donc être le premier termèdé.

là récidivo qu'autant qu'elle a été prononcée pour un çrimo puni

parles lois pénales ordinaires^ peines afUictivcs et infamantes?
'

autrement i) pourrait arriver que la condamnation d'un fait qui
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n'est puni par la loi ordinaire que do peines correctionnelles,
mais qui le serait par la loi militairo d'uno peino afflictive et
infamante deviendrait le premier lermo do la,récidive, dont lo

secondseraitun crimo. Cetteremarque n'est qu'une conséquence
naturelle de notre systèmegénéral qui neconsidère que la peine
pncpnruo et non la qualification abstraltp du fait» Nous avons,

déjà dit après tous les auteurs que co paragrapha contenait une

règlo générale. Il faut décider, en effet, que la condamnation à

plus d'une année d'emprisonnement pronôncéo par un tribunal
militairo pour uno infraction punie par des lois pénales ordi-

naires, peut servir do base à la récidive de l'art. 58» La placp
naturelle,de cello disposition eût donc été à la fin du" chapitra
relatif aux peinesdo la récldivo, Le législateur de 1832 a trouvé
tout simple d'insérer son innovation à la suite de l'art. 56, le
seul qu'il ait modifié. - '• ' l -

MM. Chauveau et Hôlio oprès avoir approuvé celte*nouvelle

règle, regrettent qu'elle n'ait pas été plus radicale. Selon eux :

« 11no faudrait considérer comme élément dé récidive aucune

; condamnation ;qiiello qu'elle soit, émanée d'un tribunal mili-
taire ; car lo fait, objet do la condamnation, n'en garde pasmoins

l'empreinte de lu juridiction'exceptionnelle qui a appliqué là

peine. Les garanties qui protègent l'accusé devant le jury, les \
formes lunaires et lentes quile conduisent jusqu'au jugement
hé l'on point environné, Les fprmes'sorojnaires des cenieils dé

guerre donnent à leurs jugements urf caractère particulier ; ils

n'ont pas la même autorité, ils n'impriment pas la même in*

famie. On peut croire que l'iionorablo susceptibilité qulanime
_ les corps militaires a pu influer sur leur décision, que des con- „
»sidérations étrangères àia justice ordinaire ont pénétré l'esprit
desjuges ; tout jugement de conseil dogiiorro, alors môme qu'il
a pop objet un délit commum^est etiçcfo umjugenfiénHè

discipline militairo, Et puis les lois de l'armée n'admettent pas
la théorie de la récidivé, de sorte que si le crime militaire é^ait^
commis postér|eurementàla condamnation dcsjugesordinaire»;
l'accusé n'encourrait aucuno aggravation ; la destinée!de cet
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accusé sera donc soumiso au hasard d'une question chronolo-

gique : les mêmes crimes seront punis d'uno peine inégale
suivant la juridiction qui sera Saisie du dernier... (1). »

Deux raisons sont développées par MM. Chauveau et Délie.
La première est un rcprocho fait h la procédure devant les

Conseils de guerre et aux (juges militaires qui seraient portés a

rendra des sentences peu conformes aux principes delà justice.
Nous ne considérons pas co reproche commo bien fondé; il

nous a toujours paru, au contraire, qu'un accusé avait devant

_ un Conseil do guerre au moins autant do garanties que devant

une Cour d'assises, ce qui no veut pas dire qu'il ait toutes celles

quo nous lui souhaitons. La deuxièmo raison était beaucoup

plus sérieuse, elle nous aurait mémo faitdésirer,aprèsMM. Cbau-

veau cl Délie, quo la destinée d'un accusé ne dépendit pas d'uno

simple question do dates, puisqu'on effet les lois do l'armée re-

poussaient la théorie de la récidive, Une seule l'admettait,
c'était un décrcldù 10 octobre 1808, dont l'art. 2 était relatif

à la récidive en cas do désertion. Mais depuis lo Code de justice
militaire du 4 août 1857, celte exception m\ devenue la règle.
Ce Code, en effet, fait un renvoi aux règles générales sur la réci-

dive. C'est du moins l'opinion de M. Victor,Eouchcr, conseiller

à la Cour de cassation et membre lo plus actif do la Commission

chargée do la rédaction de co Code (2), Nous approuvons,donc

complètement, en l'état actuel de notre législation, la disposi-
tion finale de l'art. 56, en vertu de laquelle une condamnation

prononcée par un tribunal militaire, pour un fait punissable

d'après les lois pénales ordinaires, peut servir do premier lermo

h la récidive. Celle remarque termine notre commentaire sur

l'art. 56; nous pouvons donc passer à l'art. 57>

[i) Tomo 1", pigci 307 et ititv»

(s) Commentairetur h Codede justice imlitaire pour farinée ât litre, p»ï
M. Victor Courtier, |>ageDOS.
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§ S. — Commentairetic lattlclo 67. , x *
s ^

La première question qui se pose sur cet article est celle do

savoir quel est le premier terme de la récidive qui y est régle-
mentée. Notre réponse à celte question résulte do co que nous

avons dit précédemment. L'art, 57 commence par ces mots :

Quiconque, ayant été condamné pour crime,,..Cet article,
comme nous l'avons déjà dit, n'a, pas été modifié en 1832; or,
si nous avons réussi à démontrer que sous l'empire duCodc dé

1810, il fallait s'attacher dans tous les cas non pas h la quali-
fication du fait, mais à la peine prononcée, nous n'avons qu'à*

répéter en co moment quo le premier tcrino do la récidive pré-
vue par l'art» 57 est uno condamnation h uno peine oflliclivo

et infamante ou infamante seulement. Mais nous serions in-

complets si nous ne signalions la divergence d'opinion qui
s'est prtduito sur co premier point et si nous n'essayions do ré-

futer un système très-habilement présenté par M. Molinier et

qui décide quo, dans l'art. 57j le premier terme do la récidive

est une condamnation pour crime, D'après cet auteur,.si un

crime a été commis par un mineur do seize ans ayant agi avec ;

discernement, ou bien encore si un crime excusable, ou jouis-
sant du bénéfice des circonstances atténuantes et par suite puni ;

seulement d'une peine correctionnelle est suivi d'un délit (di-
sons mieux, d'un fait puni do peines correctionnelles), il y a

lieu d'appliquer l'art» 57. ^

Nous soutenons au contraire que ces cas no rentrent pas dans

l'article 57, mais sont régis par l'art. 88. Quels sont donc les in-

térêts pratiques de cette question? 11yen a deux et nous devons

les signaler avant d'entrer dans la discussion» Lo premier qui
est incontesté consiste en ce que si l'emprisonnement correc-

tionnel qui a été prononcé n'est que d'une année, il y aura lieu

néanmoins, d'après M. Molinier, d'appliquer l'art» 57, e'est-à-

dire un aggravation de peine pour cause do récidive. Cet auteur
11
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va jusqu'à dire (1) que sont soumis a l'aggravation portée, par ;

l'art. 57 :.1° Vihdivïdu rccoUnu reconnu coupable d'un crime

et qui n'a été condamné qu'à uno surveillance; perpétuelle
ou temporaire en vertu dès art. 100 103, 318 et 114 du Code

pénal, ou bien encore 2».celui qui n'a été condamné pour un

crime qu'à une peine do simple police au moyen, d'un double

abaissement:de pénalité à raison d'uno excuse et du bénéfice

do circonstances atténuantes. Dans notre système, au contraire,

petto récidivo sera impunie, puisque uoue n'appliquons que

l'art. 88, et que celui-ci exîgp comme premier terme déjà rêci-
1dive une condamnation à un emprisonnement de plus d'une

année. Avons-nous besoin de signaler lo premier avantage que

nous avons sur nos adversaires? Lo législateur no serait-il pas
souverainement inconséquent, s'il déclarait qu'il faudra tenir

compte d'une première condamnation à une aimée d'emprison- ,

nemcnl prononcée pour crime, tandis qu'il n'y a pas lieu de

prendre en considération uno première condamnation à uno

année d'emprisonnement prononcée pour un délit? Ce second

point résulte incontestablement de l'art. 58. Qui ne voit que le

. crime aussi bien que le délit, puni seulement de la peine d'une

année d'emprisonnement, est trop léger peur que son immo-

ralité puisse réfléchir sur un, fait postérieur? -,

La question que nous allons discuter présente un second

intérêts pràltque. Si l'nrl. 57 est applicable, il y aura lieu, r

en cas de seconde infraction punie do peines correctionnelles,

do condamner au maximum do la peine portée par la loi> et

celle peine pourra être élevée jusqu'au double ; tandis quo si

l'ail. 58 est applicable, il y aura Heu de prononcer» outre la

pénalité précédemment indiquée, la mise du condamné sous

la surveillance de la haute police pendant cinq ans au moins

et dix ans au plus» Nous avons été Irés-étonné de voir que

M, Molinier, ne pouvant admettre que la pénalité fût moins

sévère contre celui qui a été condamné une première fois à uno

(1) Mut c%îue» ISM, pjgo»134t\m, n»' 3 tl 9.

> '



pciheeôrrecHonneile pour crime que contre celui qui no l'a ét£

quepour délit, croyait trancher victorieusement celte difficulté; ,

en décidant que la peine de lasurvpillanco do la haute policé*
deYajtêlro suppléée par voie d'analogie dansl'artf 57. Mais il est

assez, curieux de suivre soh ajgumenlaliou» L'art» 57} selon,;
M. Molinier, (1) dojt êvidemmentcomprendrolapcmedèlasùr-
veillance de la haute policé, parce q>r

*
3 récidrvisïcs dont 11y

, est parlé sont moins favorables que ceux, sur lesquels'slatue-
l'art. 58. Nous no le nions en aucune'manière, mais la question
est précisément do savoir quels sont ceux dont le sort est réglé par
l'art. 57, et ceux auxquels s'applique l'art, 58v En/cherchant [
dans la dissertation do M. Molinier, nous n'àvdns trouvé ensfa-

"

veur do son opinion particulière sur la surveillance dé la haute

police, qu'un seul argument qu'inexprimé ainsi: «Les textes

n'offrent que les formules par, lesquelles le législateur a exprimé
sa Volonté, et c'est celte Volonté que lo jurisconsulte doit appli-

quer aux espècesqui lui sont sou mises. La pensée dés rédacteurs

du Code de 18!l6no saurait être l'objet d'un doute S'ils ont voulu

que tous les récidivistes fussent placés sous la surveillance dit

Gouvernement, et ils n'ont entendu dispenser les tribunaux -lo

prohoncer celle peine qu'à l'égard do ceux qui s'y IrôùveralenJ"_

déjà soumis, » Et en note il ajoute : « La Cour dé cassation, sans

décider là questiond^une manière directe, a déclaré dans les ïho/

tifs d'un arrêt du 28 août 1848, que k pénalité de fart; 87 est

la même que celle déterminée par l'art» 53. » A co considérant

nous opposons un arrêt de la Cour suprême du 11 juin 1860,

duquel 11résulte expressément que les Juges no peuvent suppléer
dans l'art» 87 la peine de là surveillance de la haute police.

Quant a l'argument en lui-même, il se hase sur Pinlettlion

prétendue mais nécessaire qu'à eue le législateur dé 1810 do

prônonect" contre les récidivistes la peino de la surveillaftce de, ^
la haute police» Un pareil raisonnement, s'il était sérieux, ten-

drait à dire qu'il était aussi fort Inutile do parler de celte peine r

[\) Même article, page UD, n» a*. \



dans l'art,-88. Et si quelque auteur,,pas M. Molinier,", car

._ ifn'én parlé pas, hous objectait que dans Vhypollièse do l'ar-

ticle 58, il n'y àipas eu, comme dans l'art. 57, précédente

condamnation,à la peine dp la surveillance dô la haute police

, à perpétuité, nous lui répondrions, avec Mf Molinier, quel'ar-
, tic)é587, régissait en 1810, comme il régit encore aujourd'hui, ,

. des espèces dans lesquelles il n'y a pas en Une première con-

damnation à ^surveillance perpétuelle, de la hàule pplice%Çé
'"K résultat se produit si l'accusé n'a été condamné tpi'au batinis-

sèmeriïy,auquel, l'art»,48 n'attache qu'une surveillaheo à

^
^

*
temps") ou à la dcgraddtiott civique quf n'emporte pas de plein
drott cetle'pcine/ôu bien encore s'il a été gracié. Pour ter-

» miner sur ce point, nous nous empressons de reconnaître im-

médiatement que, dans le cas prévu par l'art. 53, s'il y a

. admission do circonstances atténuantes, lcS jugés peuvent no
:

pas prononcer la surveillance de là haute police. On ne con-

cevrait pas qu'ils eussent la faculté de réduire la peine jusqu'au
taux de celles de simple police, de prononcer un emprisonne-
ment do quelques jours, une amendé de quelques francs, et

que le législateur leur eût imposé le devoir dé condamner à la

surveillance de la haute police pour cinq ans.*Mats ce que nous

disons n'infirme en ricnnolre solution précédente, car il!©sl
facile de^comprendro la différence qu'il yV entre la faculté de

ne pas prononcer la surveillance à couse des circonstances

atténuantes (art» Bâ) .et le devoir <i'àp"pJlquer' celle peine en

l'absence d'un texte (art. ,87). Nous démontrons, au con-

traire, ainsi une fois de plus que là surveillance de là haute

police n'est pas une peine qu'il faille nécessairement appliquer
aux récidivistes. La Cour de Colmar à décidé, le 22 janvier

1,338, que, dans le cas de l'art» 58» le jugé pouvait dispen-
ser de la surveillance do la haute police le prévenu au profit

duquel il reconnaissait des circonstances atténuantes (1) ; mais

celle faculté lui a été* déniée par trois arrêts (Colmar, 8 sep-

(I) VciV en ce son»Morl», hM8 ; Chw\cau cl Hélio, loma t«, paçe m.
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tembra 1833. Douai,, 8 juin 1845. Crim. cass., 22 octobre

1835). Avant d'entrer enfin dans l'examen do notre question

générale sur l'art. 57» nous devons faire remarquer quo lo refus

de M. Molinier de reconnaître le second intérêt pratique qu'elle

présente est une seconde preuve que son système n'est pas celui

du législateur. Achevons dcle prouver, en essayant de répondre
aiix arguments juridiques développés par M. Molinier (l).
ttLe premier est ainsi formulé : «Lesjnots: condamné, pojttr

crime, soni employés dans le sens compréhensif quo nous

leur donnons par les lois qui ont, déterminé les incapacités re-

latives à l'exercice de certains droits civiques (possibilité d'être

juré), résultant de condamnations pénales.,.. Les condamna-

tions pour dés faits qualifiés crimes, lors même qu'elles ne

prononcent que dés peines correctionnelles, engendrent les

mêmes incapacités que celles qui infligent des peines affliciives

et infamantes, et ne sont pas confondues avec les condamna-

tions prononcées pour des délits correctionnels. » Nous no

voyons pas quel est'le rapport de
cc^ argument avec notre

question. De co que, pour déterminer quels sont les citoyens

qui cesseront d'être optes à remplir Jes fonctions de juré, le lé-

gislateur met sur la même ligne les condamnations à une peine
afflictive et infoManto pour crime, faut-il en conclure que lo

'"

législateur, dans le c|s de l'art. 57, s'est attaché à la quali-
fication du fait ? Non,'bien assurément; les deux ordres d'idées

sont complètement différents. Et si nous avons réussi à dé-

montrer; par les précédents historiques, et par Tort» l,,Jdù

Codé pénal : ( » L'infraction que les lois punissent d'une peino
afflictive ou infamante est un crime» » ) quo le législateur s'at-

tachait, pour la répression de la récidive, à la peine précé-
demment encourue, nous ne voyons pas en qUoi les considé-

rations toutes spéciales développées par M. Molinier détruisent
'

notre orgumehlaliôh,
Cet auteur, voyant bien lui-même la faiblesse do ces pre-

(I) Même article, pJgoiM8-I3Ô, n«»1-7.



mières considérations, B'emprcsso d'ajmiter que l'art, b^nb

peut êlro corrigé par l'art. 86. En effet, ces deux dispositions

statuent sur des cas que le législateur n jugés très-différents.

En 1832, il so trouvait en présence d'uno jurisprudence de la

Cour do cassation qui avait appliqué l'art» 56 à celui qui n'avait

été condamné' pour crime qu'à une peine correctionnelle,
tandis quo la nouvelle infraction emportait une peine afflictive

et infamante. Celte jurisprudence, quijî'étaitque t'application
exacte des termes et dp h pensée de lu loi, avait l'inconvénient

d'appliquer une pénalité trop sévère. Pour le supprimer, lo

législateur modifia Vart» 86, mais il respeela l'art, 87;.elle sens

compréhensif quo doivent avoir ces* mots : condamné pahf

aime, rio peut plus être douteux, si on les oppose a la rédac-

tion nouvelle de l'art. 86. Ces raisonnements sont couronnés

par lamaxime ; Qui de uno dièit de altcro tiegal, L'argumen-
tation est en forme, comme on le voit; mais nous en avons

déjà renversé la base, si nous avons été assez heureux pour
établir que, sous lo système de 1810, ces expressions î condamné

pour crime, signifiaient t condamné à une peine afflictive et in-

famante. Nous avons rapporté et combattu la jurisprudence de

la Cour do cassation qui est invoquée par M. Molinier» L'art» 57

avait donc déjà lo sens que nous lut donnons, cl il nous semble

Impossible d'admettre que l'art. 50 cl l'art. 87 prennent au-

jourd'hui pour la récidive une base différente »c'est-à-dire nntro

qu'une condamnation h une peine afflictive cl infamante» Mais,
dit M, Molinier, lo contraire résulte de la réduction actuelle do

ces deux articles et do la non-révision du second en 1832.

Est-ce par omission intentionnelle ou par négligence quo
l'art. 87 n'a pas été modifié? C'est incontestablement, selon

nous, par négligence, L'ail. 80 appelait forcément l'attention

des réformateurs de 1832, plusieurs de sesdispositions devraient

être modifiées, c'était lui qui contenait le» principales règles do

jn récidive ; nu contraire, comme lu fait remarquer M» II)anche

(n
8

800), lis principes de l'art» 57 étaient maintenus, et celle

disposition no demandait que la modification qui eût mis sa ré-
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d'action en concordance avec celle do l'art. 86, c'est pourquoi il >

no fut pas compris»dans le travail.do révision do 1832i G'csl .

donc bien mal à propos quo la Uiaximè iQuide tmodicit do

altero ncgati est invoquée dans celte question, puisque lo légis-
lateur do 1832 n'a statué quo sur lobas auquel lia pensé. La

Cour dé cassation, comme nous l'avohs déjà dit* â longtemps ,

jugé que ces mots i condamné pour cr/wie; comprenaient même ^

une condamnation pour crime à uno peine
1

correctionnelle; r .

mais, loi 1 juin 1860, par un arrêt que nous ayons cité à propos
do la surveillance do la haute police, elle a décidé quo le premier

'

terme do la récidive dans l'art. 87 était une condamnation &

uno peino afflictive et Infamante/
'

; - h*

Les développements dans lesquels nous venons d'entrer suf-

fisent, co nous semble, pour montrer quel est le premier terme
• do la récidive dans l'art» 57, Indiquons maintenant quel est'

le second. , ,

L'article porte ces mots : délit de nature à itrè pun*.
correctionneUcment. Nous croyons qu'il faut s'altaéhcr, encore ,

Ici à la nature de la peiné prononcée et dire que le second terme

de la récidive sera tout fait (délit ou crime, peu importe) puni -

de peines correctionnelles. Ce sens que nous donnons aux ex-

. pressions de là loi en résulte forcément, et les auteurs qui sou-

tiennent quo lo second terme do la récidive n'est qu'un délit et

no peut pas être un crime puni do peines correctionnelles sont

dans l'impossibilité d'expliquer pourquoi le législateur n inséré,

dans l'article, après lo mol délit> ces autres : de nature à ètrt

puni concctionncllemcnt. De ces expressions il résulta encoro

que, si l'admission do circonstances atténuantes fait baisser la

peine hu taux do celles de^siinple, police (art. 463; der-

nier alinéa), il n'y aura pas d'aggravation a cause de la ré-

cidive, puisque l'art, 87 n'est plus applicable. Nous avons été

très-itonné do voir quo M, Molinier adoptait notre opinion sur

lo second terme de la récidive régléo par l'art. 87, car il ne

pouvait le faire qu'a la condition d'èlre souveroincmenl liicon-. ,

séquent) de s'attacher, pour lo second terme, K la peine en-



courue, .tandis qu'il avait considéré:pour lo premier la qualifi-
••cation du fait. Il s'oxprimo ainsi (1): « Lorsqu'il s'agit do ta

pénalité applicable au nouveau fait, c'est par là nature de la
'

, - peino qu'il entraînent par la qualification légale de celui qui a

motivé la première condamnation qu'on détermine s'il y a lieu

h aggravation à raison do la récidive... Lo mot crime exprime,
dans l'art. 87, la qualification légale exigée pour le, fait qui a

déjà été puni; lo mot délit s'applique, dans co mémo art. 57

et dans;l'art. 88, à tous les méfaits qui entraînent uno peino
correctionnelle. » Nous croyons en avoir dit assez,pour faire

comprendre quel est lo second terme do la récidive dansï'art, 87;
du reste, nous aurons encore à revenir sur ce point, lorsquo
nous déterminerons quel est le second terme do la récidive

' dans l'art» 88. Nous regrettons co renvoi, mais nous y sommes

forcé par l'ordre qu'a suivi M. Molinier, dont nous adoptons

l'opinion sur lo second terme de la récidive, et M."Blanche,

qui décide au contraire avec la Cour de cassation que, dans

l'art. 57 comme dans l'art. 88, lo second terme de la réci-

dive no peut être qu'un délit, Arrivons donc à l'art, 88.

g 3. — CommehUlrodo l'article SS.

Nous avons déjà en occasion de nous expliquer sur le point
de savoir quel est le premier termo de la récidive dans l'arh 88 ;

nous »»ons dit que c'était toute condamnation à uno peine cor-

rcctiofmiDc prononcéo soit pour crime, soit pour délit, Ces

mots do l'art» 88 : condamnés corrccthnnelhmtnt, seraient

donc mal hilcrpri tés, si on les restreignait à une condamnation

prononcée p.'«rvoie correctionnelle. « Ils expriment, dit M. Mo-

linier, ta nature de la peine prononcée cl nu se réfèrent pas au

tribunal qui l'a nfligéc (2)» » Nous ne devons pas nous atta-

cher aux parolet- iuslcs de cet auteur, car elles le mettraient

(1) Mfaut article, pige %»• 1 ,
(») Mémo article, pageth a» 11,
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encore uUp fols, en contradiction avec lui-mémo. Il; adfcldèV ;

eneffet^sur l'art. 87j,que lé premier termede là récidive clail;'=
uno cohdainnalioh pour crime à uno peine corrcctiohtie)lé,;et '„

desparolcsque nous venons»do rapporter il-résulterait qu'une

pareille condamnation est aussilo premier terme de là récidive*,

prévuo dansl'art» t& Nousdonnerons bientôt la véritable pen-
séedeM. Molinier cl montrerons qu'il souticntj comme MîBefé

• tauld (1), que là basedp la récidive, dansl'art. 58, est une con-
damnation \>a\}t^dêljt h pjù*~d;unoamiée: d'emprisonnement! .
'

Dans un orrôt, q\io nous avons cflé pour établir qu'uno coff-
1

damnation prpnoncéo%conlroun journal par laChaumrefdes.

députéspouvait servir do preinier terme à' lai récidive, la Cour „

dô.cassallon'a,dit t. « Que la loi, eh prùnonçantïunoaggraya--
tien do peine ou cas de récidive, n'a point en en vue la com-

pétcncc ni lo mode de procéder du tribunal qui a statué la pre-
mière fois, niais qu'elle n'a pris en considération que là nature
du délit en lui-même, et surtout celle,de la peino dont il a été

puni (2). »,d'est»pourquoi nous avons dêâdê précédemment
qu'une condamnation à plus d'utfo année d'cinprisonnemenïi (
prononcéo par,un tribunal inili! aire poîiîr un fait.qUo punissent
les lois pénalesordinaires, était le premier te!;me;dela recldivo*
de l^art»88. Enfin, nous avons;déjV félicité lo législateur; de .

ii'avoir considéré cohuno baso^hffisanto do la rêéldiye qu'une''
condamnation, \\xai emprisonnement de plus â'iïné année;

M»Orto}an,,qniapprbnyè petto dîsposilion, s'exprime ainsiàu
n» 12lft \ « Nôtre législateur a pensé, d'une part>"qUola bnlpa-'
bililè antérieure du premier délit n'est p&sassezgrande (quand
elle no dépassepas uno année dVmprlsbimemeiil) pour influer

par aggravation absolue sur celle du second! et, d'autre part, --

quo f inefficacité do peinesaussi peu élevées*n'est pas uno ex-

périmenta/ion suffisante pour en concW qu'il Jaillô riéees-
~

sairement augmenter, à titre do récidive générale, la peine des
délits subséquents. L'effet de la récidive no tombe alors que .

(!) Mm"pratique de dtàii f tançait, lomé V, psgei 481tl Ml. - / ,
(l) Caittllon, 10 eetetre 1B33. „

"
* , Jï



: danslès nuatiecs variables tlo la culpabilité ihdividifcuVdolnt
le jugo doit tenir compte suivant la latilmlo qui lui est donnée

du maximunVau minliHiim» DÛ % vient, dans notre pratique}'
l'usage cheznos iribunanx disprononcer des condamnations a

ï\\\ oh ii\ nri jour d'emprisonnement, lorsqu'il* veulent» sans

,aller aii delà, placer lo condatànÔ',souslocoup d'uneoggrava-

tloïnlégalo de ypino on casulo récidive. » Npnsne pouvions
mieux terminer que par a» paroles nos observations sur le

'

preïnier termedo la récidivé,et nous, passonsh là détermina-

tion du Bccoinî. , ^ . v*' „
'

„
f

., Sur copoint nous n'avons qn^à compléter,co quo non»avons

dit cil Indiquant 'quel étaitJe second-terme doJa récidive pré-"

vûûpai*raÇL 87. Kn effet; dans nôtre article actuel, comme
'

donsl'art. 87, lo second terme do la récidlvoesl tout fait (crime
on M)lt) prtnl de peines correctionnelles,

Nolis avons dit surTart, S7, que M» Môlinlcr adorait noire
manière de Voir relativement h celte détermination, niais quo

pour exposercomplètement ses idées, en suivant Tordra qu'il ,
avait adopté, nous devrions attendre lo moment oh nous au-

rions à commenter lo second élément do la récidive do l'art, 88.
Cehiomôhl csl arrivé. Rit Molihior (I) supposo qtvNin accusé

qui A été condamné a un emprisonnement do pi usd'une année >

no» pour\tn crfoie, inahpour toi bithpltfàtfit cormtiotmbh
commet tin second fait qualifié crime, niais qui, a raison d'une
excùsb ou do eireonstances atténuantesne doit entraîner quo
des peines correctionnelles, 11so domanilosl Vart, 68 est appli-
cable a col individu, et il décida que oui. Nous voyons dôiie,

d'après ta simple position de eelio espèce,quelle est l'opinion
do M. Molinler sur le premier tenue de la récidivo dans

l'art, 88» Conséquentavec lui-même, Il décide quo c'est une

première condamnation pour un délit i $1 non» ne sommes pas
d'accord avec lui sur co premier point, nous adoptons sa ma-

niera do voir sur le second terme de la récidive pjévuo par

(l) Mut fl-ifijH*, iS5l, j«t« M> «* 16.



noîro article actuel; soulementnoiïs avons lo nïérito d'ôtro cOn*;

sôquent avec nous«môme,,laridis que l'inconséquence du sys-
tème de M. Molinier quo nous avons déjà signalée sur l'art. 87f
soreproduit sur l'art, 88. Suivons, en effet, lo raisonnement
do cet auteur. 11commence tout naturellement par reprocher
à la Cour do cassationd'être conséquontoejnco point avec elles

Snèmo,c*cst-à'diro dédécider, comme ello fa fait souvcnT£h(H
tammcht lo 2 juin 1812, quo lo crimo puni do peines porrcc-
tionnellcs précédé d'uno condamnation pour délit no peut être

, lesefcônd terme de la récidivé dû l'art.,88, Ainsi elle a^jVB*
qûo l'individu condamné a un cînprisonn*»mentdo plus d'uno
anriéo pour vol simple, no subit pas d'aggravation do peine ;

pourèauso do récidivé s'il commet un nouveau Vol qualifiée
lin effet, ce cas, d'après elle, n'est "pasentré dansles prévisions
du législateur, La Cour do cassation«considère,connue oh lo>
voit, la qualification légale du second fait et non la pclno en-
courue. Nous remojon? aux arrêts rendus par la Chftnibro cri»'
mlnélto à la date des2*7Juin 1833,20 juin \ï% 6 avril 1838,,
11 avril 1830, 2 juin 1842,: 10 mars 1844, 4 janvier 1880,
SIJa Cônr do cassation,a été conséquente sur ce point, elle
no peïil so lUUer de l'avoir toujours été sur les autre*!' noits^
avons déjà eu occasiondé diro que, lo 11 juin 1800Velle avait,
èonlraireiuenta nno jurisprudence constante,, décidé que lo f

premier terme dela récidive, dVnsl'art >87, étaihino condam-

nation, non pour crime, mais à une peine afliictivo et Infa-

maiHe, et nous verrons dans un instant co qu'elle décide dans

l'espèced'un crime puul île peines correctionnelles suivi d'un
crime puni également do peinbscorrectionnelles, Pour en rêve-
ilir h la première hypothèse, celle sur laquelle raisonne M, Mo-

ilnier, c'est-à-dire une condamnation* polir 1délit suivie d'un
crime puni de peines correctionnelles, nOu>devons Tairecoh*>,
naltrô pourquoi cet auteur lui applique l'arl, 88, Nous citons
sespropre^ paroles (1) s « II, faudrait, dans le système do là,

(i) Mime article, tmW n» 16, i>i»e sa, •
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Cour do cassation, admettre que celui qui n'aurait commis

qu'un vol simple, après avoir été condamné à tin emprisonne-
ment do plus d'uno nnnéo par un jugement antérieur, pourrait,
avoir à subir un emprisonnement de cinq à dix années, tandis

qu'il no pourrait lui être appliqué qu'un emprisonnement do

un & cinq ans, s'il avait commis un vol qualifié réprimé par la

réclusion. » Plus loin, h la page 04, il ajoute : « Sous lo point
de vuo purement pénal, il est donc vrai do dire quo l'expres-
sion déUtt qu'on rencontre dans l'art. 88, cl à laquelle la Cour

dé cassation s'est arrrêlée, embrosso dans sa généralité tous les

faits punissables corrcctionncllenicnt, mémo ceux qui étaient

rangés dans la classe des crimes ci qui en sont descendus pour
recevoir l'application d'une peine correctionnelle. S'il n'en

était pas ainsi, il y aurait dans nos lois pénales une lacune qui
serait lo résultat d'une inadvertance si grande qu'on ,ne saurait

la supposer. Il faudrait dire qu'une classe entière d'accusés,
dovenno très-nombreuso depuis la loi du 28 avril 1832, ccllo

des individus coupables do crimes auxquels la loi appliqua des

peines correctionnelles, n'est soumise a oucuno aggravation

spéciale de peine h raison do la récidive. Pourquoi admettre un

étal do choses si peu rassurant pour la société et qui est entiè-

rement, contraire au système pénal consacré par nos lois, lors-

qu'il no ressort pas do leurs dispositions? » Nous croyons pou-
voir diro quo c'est l'impossibilité d'appliquer une aggravation
do peino pouf récidive aux Individus coupables d'un crime

puni do peines correctionnelles qui a fait commettre à M. Mo-

linier l'inconséquence quo nous avons déjà signalée. Deux au-

teurs, désireux d'éviter un pareil reproche, puisqu'ils déci-

cidenl, comme M. Molinier, que, pour lo premier terme do la

récidive, il faut s'attacher a la qualification du fait, décident

que ces récidivistes sont en dehors des prévisions delà loi,L'un

d'eux, M. Bcrlauld, en félicite le législateur. Il s'exprime
ainsi (1) : « On s'explique très-bien que le crime jugé excu-

(I) hnutpratique, tome V>pigfe 181.
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sabîo, ori atténué à.co point qu'ibno cohipôrto plus uno pelno-
criminelle, n'appeîlo nucuno aggravation,* lorsque, dè-l'aveuv

'

de tous les crimlnalistcs, le second crimo, indépendamment do

toulo excuse et do toute déclaration do circonstances atté-

nuantes, n'emporte nueuh supplément do pêhalîîéppùr réci-.

divo, quand il n'a été précédé quo d'un délit, co délit cftl-il été

puni do plus d'une année do prison. » Cet argument a~fortiori ,

no prouve absolument rienjquaïnl oii saii'qùe,la»véritable roi-- ,
son pour laquelle le législateur no punit pas larécidivo de délit

n crimo est quo l'insuffisance dô la peibo^rdinàlKÙlii crimo
n'a pas été expérimentée par une condamnation correction^
hcllo. C'esl un point sur lequel nous dovrous revenir en nous -

occupant de la seplièino combinaison qui peut se produire en

matière de récidive. M, Blanche ne thercho pas à justifier la loi

qui, dans son système, ne pont l'être en effet, Il termine ainsi

ses explications sur la récidiva (1) :.« Il est regrettable quo la

loi ait omis do classer-la réitération des actes criminels dont jo

m'occupe (délit ou crime puni do peines correctionnelles suivi

d'un crimo puni de peines' correctionnelles)," parmi scelles;

qu'elle a punies des peine» do ta récidive; mais quelque fâcheux

que soit cet oubli, les juges doivent laisser au gouvernement
lo soin d'y pourvoir, »

*
\ „~ , I > ,

11résnlio do celle citation, et nous l'avott8,du rjÈslo, déjà an- \

nonce, qit'il nous reste à dire quelques mots sur une dernière

espècequi peut se présenter, Goinmo, selon nous, c'esl l'art. 88

qui la règle, et quo presque tous tes auteurs n'en parlent quo
sur cet article, nous avons cru devoir suivre leur exemple! 11

s'agit d'un individu qui, ayant été condamné pour crime à dès

peines correctionnelles, commet un second crime puni do

peines correctionnelles. M. Molinier décide quo l'art. 87 lut

est applicable, et c'est la conséquence toute naturelle do sa doc-

trine qiii considère pour lo premier termo do la récîdivo la

qualification du fait, et pour lo second la peino encourue (2).

(1) iimt criHijfo, IBSI, ii» tl, pigei M «t IUIT.
'
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Quant à la, Çouç. do èassation, omBO»rappelle Jes arrêts quo
. nous avons cités, cl desquels il résulte que, conséquente lavée

elle-même,>lle décide quo l'individu Condamné pour délit no

tombe pas sous le coup de l'aggravation pénale quand il com-

met un crimo puni do peines correctionnelles, car l'art. 88, te

seul applicable, exige, selon elle, que le second tonne do la ré-

cidive soit un délit. Mais, dans l'hypothèse dont nous nous oc-

cupons, il faut, d'après un arrêt do cassation du 28 août 1848,.

appliquer l'art. 87, Lé premier terme do la récidive s'y ren-

contre, c'est un crime puni de peines correctionnelles (on sait

déjà qu'elle a changé de jurisprudence,lo ii juin 1800), eilo

second terme so rencontre également, car il s'agit d'un fait

puni corrcctionnellement, cl c'esl à la nature do la peine en-

courue qu'il faut s'attacher, D'après le système do la Cour su-

prême, le second terme de la récidive dans l'art. 87 est donc

tbut fait (crime ou délit) puni de peines correctionnelles, tandis

quo dans l'art. 88, il no peut être qu'un délit. Il est difficile de

trouver une contradiction plus manifeste eu présence de deux

textes qui, incontestablement, doivent avoir le mémo sens.

Nous connaissons déjà l'opinion do M. Blanche sur notre hypo-
thèse ; quant à M, Bcrlauld, il décide, comme M. Blanche,

qu'il n'y aura pas aggravation pour récidive, et il croit justifier
sa manière de voir en disant(1): «Si là secondé infraction

était punissable d'une peine aflliclivo et infamante on infa-

mante seulement, la position du récidiviste no serait pas

aggravée. Comment pourrait-elle Vêlré, lorsqu'une excuse,

on la déclaration do circonstances atténuantes, substitue à la

peine criminelle uno peine correctionnelle? » Il nous est bien

facile de répondre à M, Bertaiild, puisque la considération

qu'il développe n'est quo la continuation de l'argument a for*
liort qu'il a fait valoir pour établir quo le législateur avait eu

raison, selon lui, de ne pas punir spécialement le crime puni
de, peines correctionnelles commis après une condamnation

(i) Hnut pratique, toulo \\ litige 18e.



pour délitsNous espjrons avoir, démontré que cet argument «^
fçrtiôri Savait pas cje base»puisque son auteur méconnaissait ~
la véritable raison quija porté lo,législateur à déclarer impunio
là récidive de crimo; à délit. Ccltoj remarque leriiiinoi notro /
commentaire sur

1
les trois articles!relatifs\\p récidive. Nous 1

devons maintenant, pour mettre davantago en lumière les

règles quo nous avons expliquées, passer en revuo les diffé-
rentes combinaisonsqui peuvent seprésenter pour l'application -
de la pénalité réservée à la récidive, et donner dans chacune
notre solution et celle des différents auteurs qui ont traité notre

- matière^ Co travail nous a paru surtoulutilc poUr faifjb voir a/"

quelles contradictions aboutissent les, crimlnalistèsj qui? s'é-
cartent du système do la loi* Quelques-uns des cas quo noiur-
allons successivement parcourir ont déjà été prévus dans nos

explications antérieures} mais il en est d'autres quij u'étout

pas réglés par les art» 80,87 et 88, no so sont pas naturelle-
ment présentésh noua ; c'est sur ceux-ci quo nous devrons in-
sister. NoUà avons préféré chcourir lo reproche tïo nous répé- ; ~

ter un peu quo celui do rester incomplet. / ; .
'

-- û\ * ' *
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PLICAIIOM DESJ-ËINE8 DK LA «ÊCIB1VR. — OHMONS DIVERGENTESRt COS-
*
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tuÀDicïoists t*s xurseks. ' / . \ ,. -< -

Nous ne pouvons mieux faire quo de rcprodulro ICB"neuf
combinaisons qui sont prévues par M, Ortolan (I). Il y a trois

termes \ considérer ï 1» crimes .punis dô peines affiicllvos et i

infamantes oïl infamantes seulement; 2' crimes punis de peines 11
correctionnelles; 3» délits de police correctionnelle, et il faut
les combiner deux à deux, î'un avec l'autre, et cbftcUn avec/
sol-même, - "

J , :

{\) N» M3, CD1461*. , , , i - '
v



'- 8 l,r. — Récidiva do crime puni do peins «ffllcllïe et Infamante
il ''^ . „"'l rr ou infamante teulemcnt. ,- ,

,i'î Critrîe puni de peine affliclive cl infamante ou infamante
seulemtntf — 11, faut incontestoblemcnl appliquer l'art. 80.

2° Grime puni depeines correctionnelles»—H faut selon nous,

appliquer à co cas l'art. 87, et telle est l'opinion do MM. Orto-

lan, Chameau et llélio et Mobilier (1). Cet- auteur s'exprime
ainsi :,« Il résulte do rcnscmblo du chapitre 4 du livre i"du

Code pénal relatif à la récidive pour crime et délit, que lo légis-
lateur a principalement basé son système sur la nature do la

peine qui doit étro infligée aux récidivistes... Dans notre espèce,
le fait qu'il s'ogit do réprimer est bien qualifié crimo, mais il

n'est puni quo d'uno peine correctionnelle et il doit par consé-

quent être rangé, quant à la pénalité, dans la classe des délits.

Les termes do l'art, 87 no s'opposent pas à cette interprétation,

quand on no l'isole pas do l'ensemble des autres dispositions.» 1.

L'expression délit punissable correclionnement, employée
en vuo de la peine qui doit être prononcée, s'appliquo évidem-

ment et aux faits qualifiés,délits, et aux faits qualifiés crime»,

quant an mode du poursuites, mais qui ne doivent entrât-'

ncr qu'un emprisonnement correctionnel. Sous lo point do

vue purement pénal, on appelle délit l'infraction que les lois

punissent d'une peine correctionnelle, (Code'pénal, art. 1")
La loi no serait pas logique si elle so montrait indulgente,
relativement aux faits qu'elle considère, sous les rapports
autres que ceux do la pénalité, comme des crimes, cl si elle

no réservait ses rigueurs que pour les simples délits. » M.Morin

fait eu n° 10 la distinction suivante : il adopte les idées do

M» Molinier pour lo calsoù c'est lo bénéfice d'uno excuse qui
no fera punir un fait qualifié crime que, d'uno peine correc-

tionnelle. « Mais quand à là déclaration do circonstances allé-

(I) tttm critique, I8bl, h» 10, |»gà 65.



nuantes,sî elleriexclutpas% dlt-iljï' application do l'arlî 86, elle •

appelle aussi celle dp l'art. 463 aux tenues duquel la peine doit

encourue être réduite....)» Celte distinction n'a aucune vrai-

semblance juridique. MM. Trébulien et Bcrlauld décident que
l'art. 86 sera applicable à notre espèce, ils s'attachent & la qua-
lification du second fait. Lo premier do ces doux auteurs so borno

à reproduire les considérants d'un arrêt de cassation du 31 jan-
vier 1848. Celte décision judiciaire n'a pas échappé à M. Bcr-

lauld qui la commente et en lire cette règle générale (1) : «Aux

termes de l'art. 463 du Code pénal, ce n'est qu'a près l'applica-
tion de l'aggravation pour récidive que l'effet do la déclaration

des circonstances atlémianlcsau profit d'un récidiviste secalcule :

par conséquent la modification do peino, résultai dd l'atténuation

du crime, no peut agir sur l'application de l'artt 80 du Codé

pénal, puisqu'elle suit celle aggravation au lieu dota précé-
der.» M. Bertauld semble penser quo ce no sera quo par suite

de l'admission des circonstances atténuantes qu'il faudra n'ap-

pliquer quo des peines correctionnelles à un crime. Il perd com-

plètement do vue une hypothèse qui malheureusement n'est

pas rare, c'est celle d'un crime commis par un mineur do

seizo ans qui a agi avec discernement ; en vertu de l'art. 67 do

notre Code pénal, les juges no pourront lui infliger qu'une

peino correctionnelle. ;
" ~

: Nous no voyons donc pas co que viennent faire ici ces règles
sur le point do savoir si lo calcul do la récidive devra ou non

primer celui des circonstances atténuantes. Et si, avec la Cour

do cassation, M, Berlauld nous disait que ce mineur sera jugé

par les tribunaux correctionnels, et que ce changement do

compétence entraîne le changement do la qualification du fait,

qui de crime devient un délit (c'est un point, sur lequel nous

nous sommes expliqué précédemment, en réfutant la jurispru-
dence de la Cour, suprême), nous lui répondrions, qu'en vertu

mémo do l'arl. 68 il y aura des cas oh les Cours d'assises rcs-

il



•feront-compétentes^ Nôl^o considérationjubsfsle, dônçf{àveV

\oûte sa force et noiïsne voyons,pas.quelle réponsepu pourrait
*y faire} jmssiMt Bertauld ne fait-il même,pas allusion,à l'hy-_

pothèsed'un crime commis par, un mineur deseizeans, ayant
agi avec discernement. Mais, avec une habileté apparente, il

serenferme dans le casd'un crime qui, par l'effet des circons-
tancesatténuantes, n'est puni que de peines correctionnelles;
etil nous,rpproche do violer la loi, parce que, nous faisons le

calcul des circonstances atténuantes avant celui dé la récidive.
1

Le reproche est-il fondé? En aucune manière, selon nous, et
il nous sera facile de le prouver .JNousavons^dit,dans la section

; troisième du chapitreï", que c'était à la Cour dWsises de cons-
, jtalcr Vé|at de récidive. CW, en effet, une circonstance absolu-
ment indépendante du fait de l'accusation, qui seul fait l'objet
de la délibération dujury| D'autre part, nous ne sommesplus,
sous l'empire de l'art. 4 de la loi du 28 juin 1824, qui portait
que c'était aux, Cours d'assises de reconnaître l'existence do

. circonstances atténuantes. Depuis 1832, en vertu du texte
même de notre art» 463 (1), c'est le Jury qUi est appeléea ré-

pondre à la question db savoir s'il existe ou non des circôns-
. lancesatténuantes en faveur de l'accusé. Or, tout naturelle-

ment cette "rpconnaissancc,si elle a lieu, ne peut porter que,sur ,
le fait dont te Jury a dû s'occuper, Sa déclaration est uh tout

indivisible, ftousf espéronsainsi avoir démontré l'inexactitude
de la règle que M. Bertauld prend pour basede son argumen-
tation. ( . ,

; '& Délit dëpotice correctionnelle* — Ce cas est incontesta-
blement régi par l'arl, 8l /'*

11. — Récidivédecrimepuni dô pclneicorrectionnelle!a!
• ~>.r - -ï ft ' *

V ,
f "

'
1* Crime puni dépeine afflièlhe et infamante ou infamante

seulement, — Le législateur n'a pas prononcé dans to casd'ag-
/ " . *

(î) Jolatlr* l'art, 311dû C{kled'Injtttictlon criminelle. ^ : ,



gravation pour causedo récidivé, et nousavonsdéjà eul'occa-
sion d'indiquer les raisons qui l'y avaient déterminé. Nous
avonsdû montrer, en effet,que c'était bienà.tôrt queMLBer-
tauld'basait sur cette impunité de la récidive un argument a

fortiori pour établir quele législateuraurait eu raison de ne
pas,punir la récidivede crime puni depeines correctionnelles,
pu de délit à crime puni dé peinescorrectionnelles.11ne nous
restequ'à compléteren ce momentceque,nousavons,déjà été

'

forcé de diro sur co point, et nousne pouvonsmieux faire quo
de reproduire, d'aprèsl'ouvrage de M, Ortolan, les deux rai-
sonsqui ont portélo législateurà ne paspunir spécialementlav
récidive danslo casdont nousnousoccupons.M, Ortolan s'ex- s
primo ainsi (1)ï «La troisièmehypothèse,c'est-à-direlà récidive
dedélit à crime, etnoussommesautoriséspar cetauteur.àajou-
ter : decrime puni de peinescorrectionnellesàcrime (Voir, en ;

en effet, la notesous le n' 1223, page840), n'est l'objet d'au-
cuneprévisionde noire Code: en conséquence,aucuneaggra-

.. vation légalen'y a lieu. La raisonqu'il en faut donner, c'est,"
d'uno part, qu'au point de vue do la culpabilité, un délit de

police correctionnelle(déjà puni en soi) ne peut assez.peser
dansla balancepour faire aggraverpar,' la loi une peine,cri-

minelle; et, d'autrcpart, qu'au point de vue de l'efficacité des

peines, les peinesde police correctionnelle n'ayant pas pour'
destinationde préveniroù de réprimer lescrimes, on ne peut
pasdire que l'insuffisancede la peine,ordinaire du crime ait
été expérimentéepar la condamnation correctionnelle précé-
demmentencourue.L'effet de cette sorte do récidive ne tom*
beraquo dansles nuancesvariablesde la culpabilité relative,à

apprécier par le juge, suivantlà latitude que peut laisser à co

juge la distanceentre le maximum et le minimum, s'il, en
existe.» M, Ortolan ajoute très-justementque c'està tort que
Von indiquerait pour raison del'impunité de la récidive dans
cecascellequi a étédonnée,notammentpar M. le professeur

<»)«• \M> w» ut. {
'

, *



t- Hauss dân?^,ses;Observations sur le projet du Codé
5

péhalV

Jbëlge (lyt* QUelques^einè^criminelle/,celles quèjà dé^k-
-

'
Mion temporaire/laréclusionetlestravauk forcésà tem^,*pr|-

SeU?cïifentre* le maximum et lé"
miUimûmf/unéîlatitudo suffi-

sante pour proportionner là punition do là récidive, » Celle

raison n'estpaiixade, dit M; Ortolan, car, à l'égardf de beau-

coup de crimes la peino est fixe et il n'y a pas de lâtituded'tnju

maximum à un minimum. Do plus, celte latitude existe pour

\ là péineçàififligcr. aux délits, de police correctionnelle, ce qui

n'a pas empêché lu lêgislaleUr/de prononcer des "aggravations

légales^de peine contre ces délits commis en récidivé. La" Cour

de cassation à déclaré notamment dans deux arrêts qu'il no fal-

lait pas infliger de pénalité supérieure à un crime puni de

peine afflielivo et infamante commis après une condamna-

tion pour crime à des peines* correctionnelles. (Crim. Cass,

8 mars I83é,fteq. 22 janvier 1882).

'

*_^
,'2' Crime puni de peines correctionnelles. — Nous'avons

] prévu celle hypothèse et indiqué les trois solutions diffé-

* reniés qui sont proposées par les auteur). D'après M» Blan^

. elfe (2) et M. Bertauld (3), la récidive doti être impunie..
M., Morin (4) et M. Molinier (8) disent qu'il faut appliquer

, ,Vart.87, c'est-à-dire qu'il y a lieu tle s'attacher, pourfftpre-
niicr terme de là récidive, à la qualification du fait et, pour là

second, à la peine ehcourue.
'

>> r
Nous avons suffisamment fait remarquer la contradiction

qu'il y avait, suivant nous, à considérer les crimes pubis do

peines correctionnelles « comme des crimes quand il s'agit de

-les qualifier, et à les ranger/dans la classe desdélits quand on a

à les punir, » Cosonlles propres expressions qu'emploie M. Mo-"

linier(6).
" ^ 4 ,^ , r 'î

(1) Tome 1, pftje 188. . i r fi \ [ „. t -' *}s*
(si a» 6ti; ^ . , : ,

' - '
.* - ($)'Rtvut pwFfyW,tomeV) page888.'

I*) **• i%j ,
(S) Rivuè triiitpit, tB&l» h» l», page»s1»el IUIV. • . --

(«) Revuecritique, 1851, n» 1, page431,



. ; Enfin, une troisième opinion, celle quo nous ayons adoptée,
'

applique l'art. 58, pourvu que la prcmièro condamnation ait
~ r

été de plus d'un an de prison. Nous avon3 signalé lès deux in-

térêts do;ja,controverse,^ quand' nous ïOus sommes^ demandé*

, quel devait! être le; premier, termefdè,la récidive réglée par,
l'art. 87;, Cejrojsième* svslèmo, est soutenue par MM» Ortolan,

*'
Chauvçau et lîélio et Trlbutien (l). Nous.avons été assezétonné

devoir que ce dernier, auteur; adoptait nôtro opinion sure© \

point,;car il^est en contradiction flagranto,aveOlui»même*. Uns

effet,satbéorie,qui estjecohlrépiéd deceïlè.dô Ms
1
Molinier, \"

consiste à considérer, pourr le premiers terme do la récidive, la

peine encourue.et, pbiïr le ïecondj Jâ qualification déù fait.

Dans notre espèce, M. Trêbulien s'attache, au contraire^ pour*
le second terme de la récidive à la peino encourue. Il lui parait
bizarre que celui qui a encouru. Une .première condamnation,

, pour crime soil puni moins sévèrement quo celui qui aejïcouru,

une condamnation correctionnelle pour délit, puisque ce der-

nier seul devrait être condamné à la surveillance de la haute

police. Do cette considération il r&uhV forcément,! bien* que ;
.*M. Trébutien ne le dise pas d'une manière positive; que, selon

l lui, il faut appliquer l'art. 68 à la récidive de délit à crîhtt) punL
de peines correctionnelles. 11 se met ainsi une seconde, fols en;

contradiction avec le principe qu'il a posé; puisqu'il s'attache,/

pour le second terme de la récidive, à la peino encourue»

M. Trébutien termine sesremarqués suHà récidive; de crimo ;

puni de peines correctionnelles à crime puni de peines correc-

r tlonnellès par ces deux phrases qui méritent' d'èlhs rappor-
tées (2) \ « 11nejàut pas s'attacher trop sçrupuleusèmenl'âux
mots crime ou déliti qui, sont" des vestiges du système ;àbàn;-r
donné, C'est le liett d'oppliqUer ce que Dumoulin a dlrktr la

Coutume de Paris (Gloss. 4, ri» 8 § 13») * « Staltilum vel cw-

sûelttdo débet ita inlclligi secunduM bo)\Um et atquum, etila

. r < - - y

(1) Pêgei 30», M cl 3Ô3, ^
'-

V
' «

/
(S) Page 30Ï, in fine. . » 1 . %
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\intirpretari]ji eiijiM.ofiUsdtiiverbta ejpdisppsitivarestrin-] 'c<

^èhdoîùel'inxpropîriàndg^utnon continent aliquid iniquum
velabsurditm. » Qu'il nous soijt permis de faire remarquer, en°J

'
terminantV"que M., Trèbutienr abandonne le principe qu'ilra

posé pour la^ détermination du* second; terme; de la récidive

dansjes.deUxseUts.casoù il deVrait,se trouver en désaccord

avec nous J, {> 7 *,'>'> -
'"

.'

, , &A jdélii de poliee correctionnelle. <— Faut-il appliquer
; l'arb 87 ou l'art. 88^Conséquents avec eux*mêmès MM. Mo-. .

rln (1) Molinier (2) et Bertauld (3) décident que ce cas est

prévu par l'art. 87, en effet, le premier terme de la récidive

est unjcrime,r et peu importe qu'il rfait été puni que de peines
, correctionnelles» - * ,

Au contraire MM, Ortolan, Cbâuveau et Hélio et Blanche (4)
décident avec raison, selon nous, qu'il faut appliquer l'art 88.

M, Trébutien ne s'explique pas sur notre espèce, mais si,
comme nous aimons à le supposer, il est conséquent avec lui-

même.sur ce point, il doit donner la même solution que
M, Blanche; en effet, ces deux auteurs ont la mémo théorie,
seulement le second ne commet aucune inconséquences

, ^ , 8 y. — Récidivede délit de policé correctionnelleà

i* Crimepuni depeine afflictfoe elinfamante, —11 n'y a pas
dans celle hypothèse d'aggravation de peino pour récidive, et

nous pouvons nous borner à renvoyer à ce que nous avons dit

pour justifier le législateur de n'avoir pas puni spécialement la

récidive de crime puni de peines correctionnelles à crime puni
de peines correctionnelles. Par une citation que noUs avons

alors empruntée^ l'ouvrage de M, Ortolan, nous avons été

(1) «• 13.

(S) Rewt critique, 1851,page 135,a» 6, in fini,
13) RtiW prûtiqil) toniè V,bage28l» < «

(4) M»Ml." .
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>>obligé de1parleridéjà'de;noire;espèceactuellesta Chtohbfô. „;
4 brimibeliea jugêdèùx foisquecelte;récidivedèvaijlêtrfr 1m-

^^punïeJCrimccassi8juillet'"1836^1»juillet llMi* £ , ; 1,
"2' Crimepuni{depeMieéfcdhectiorinellk.^ Cette"hypôr

*ttiise;a>déjàété,previieSur l'art. 88*Nousn'avonsdoncq\£$t_ ;
. résumeV,eucOmoment;cequeMousavonsdit»Deuxsolutions>

sontproposées?par les àuteurS..Ô'apresMMsBlanche(1) et ^
Bertauld(2), larécidivédoit^darisnOlrecofilroImpunie^ \ _ -,

-', Nouscroyoriâ,au contraire,,qu'il, fant appliquerl'art,;88,.
pourvu que la.première coridâînriatîon;ait étëdo plus dtUho/

ânnéed^êhiprisonnementsCetteopinionestadmiseparMM;Or- J
] telan,ChauvèauetHéîioctMbliàiér(3).M.Morinneprévoitpas

spécialementnotre espèce,niais sa théorie l'amèneà décider
commenous,puisqu'il s'attachepour le premiertermede/la- /
récidiveà la qualificationdu fait (délit), et pour le secondà la

peineencourue.Nousavonsdéjàfait remarquer,en nousoi> ,

ctipantdela récidivedocrime puni de peines.correctionnelles
à crimo puni de peinescorreclionnellcs,'queM. Trêbutien
considéraitcommetoutnaturelquela récidivede délit àcrimo

^ puni depeineàcorrectionnellesfut prévue;par l'art» 88, puis-
qu'il en tirait un argumenta fortiori pour déciderqùeclexas "",
dont il s'occupaitspécialement(crime puni1dopeinesfcorrççr'
tionriellesà crime puni égalementde peinescorrectionnelles)^

'

„ devaitêtreaUsstréglépar l'art»88, Nousavonsobservéqueco?-

qui paraissaittout naturel à M, trébutien, était précisément̂
* contraireauprincipequ'il avaitposécri disantque/pourla dê-
1

tcimïnafiôttdu secondtermedela récidivé,il fallaitS'attacher[
à la qualificationdu faîl» « /

'* V 1-
36Délit depdliee correctionnelle.?- CecasestIhcôntesta* ;

blementréglépar l'art»88. V" v , J 'r , ,
"

Pûissiotts-riousjpar cetexposédesdifférentescombinaisons,̂
qui seprésententpour l'applicationdèspeinesdelà,récidive,,

{l)LS«8U.
"

'

.."'.,," <-*

(8) Retkt pratique) tome V» page 18i. *'~ - , ' / r i " ' -' .

t9)lle»ttècr/(^iie,IBSi,«)agelSH,tt»i«.
' '

'-f.' '!



) avoir au> moins indjquô la solution des principales difficultés.

'qu'auront à résoudre les,- magistrats composant no3. Cours

d'assises, ou les juges de nos Tribunaux correctionnels 1Après
avoir ainsi exposé la théorie de la loi au sujet de la récidive

pour crimes et délits,.nous devons Indiquer quel système elle

a suivi en matière de contraventions de simple police.

. .** SECTION V.

TBÊOBIE SPÉCIALE IODE LA »£CIDIVÉ EN MATIÈRE rDK CONTRAVENTIONS DE

SIJIftE POLICE, — EXPLICATION DES ARTICLES 4l4j 478, 489 ET 483 DU CODE

PiNAL.
"

'.
'

, Quatre conditions sont nécessaires pour qu'il y oit récidive

en matière de contraventions. 11faut : 1* Qu'il sagisse d'un des

cas prévus dans le livre quatrième du Code pénal ; 2° qu'une

première condamnation ait été prononcée par le prévenu pour
contravention do police; 3° que cette contravention ait été

commise dans lp ressort du même tribunal ; 4* que la pre-
mière condamnation ait été prononcée dans les douze mois

précédents (art. 483. du Code pénal).
Le législateur de 1810, suivant en cela l'exemple de celui de

l'on IV (1), exige une condition de temps et une condition de

lieu. Mais il existe une différence entre, les deux systèmes, et

elle consiste en ce qu'il n'est plus nécessaire quo la première
contravention poursuivie et répriméo ait été pareille ou de

nature analogue à la seconde, il suffit qu'elle soit'comprise
dans la nomenclature des contraventions classées sous le même

article,

D'aprèsJo système de 1810, ^aggravation pour récidive

était forcée \ il fallait donc nécessairement condamner, à la
?<

»,

(1) Voit l'art. 608du Codedo l'an IV» que nom aVonicité leitucllcment dan» •

notre ttàYatt hlitori<îae. \
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peino d'emprisonnement qui était; prononcée, en cas do réci-,

dïvéj c'est coque là Côur^de cassation avait çouvenf juger noi/
temmeHt le 22,aoûtïi822.,/ : +-J •* \ 1'' '-

y' -; i \ ->->w
La pénalité, qui doit être aujourd'hulprononcée résulte des.

"art. 474, 478,f 482^et!483ju Code pénal .^législateur dislin?*
gue les contraventions do simple police en trois classes:l'art. 474;
.est relatif aux contraventions^ Jà première classe; Tari.; 478>4
à celles déjà seconde:, l'art* 482» a celles de la^troisièmOh,

La loi.ne punit, comme on le sait dÔjà^quela récidiv^enfre
r contraventions de, la même classe/mais n'âlteinïpaslçelles^qui^

alleu entre contraventions de classes différentes; ce système .

npuSj parait Injustifiable. -, ; ,, ^/,, r -~
t ;^ ^ „

., La récidive est également Impunie, s'il s'agit do contraven-
tions prévues par dès lois à part, à moins que ces bis no con-
tiennent une disposition expresse à cetï égard i(l). D'après lô

second alinéa de l'arl. 48^ ajouté par la\loi du:28;avril;l832ï7

l'aggravationi .n'est^Jus, oujbutd'ntimpérâlivé^t et la, peîne>
d'emprisonnement pouri-ane pas êtreprottëncêesi le jugead-
mel en faveur du récidiviste,le bénéfico des circonstances atté-
nuantes. Le législateur de 1832 a introduit une seconde innova-

lion» elle résulte de l'art. 478 : «2° Les individus mentionnés au
n^ 8 de Pari. 478, (CEUXqui établissent dans les rues, chemins,

. places ou lieux publics, des jeux de loterie ou d'autres jeux do

hasard), et qui seraient repris poi)r lô même fait en état do

récidive, seront traduits devant lo tribunal do police correc-

tionnelle, et punis d'un emprisonnement de six jours à un

mois, et d'une amende de seize francs à deux cents francs.»
Celte innovation était rendue nécessaire par l'introduction d'uno

pénalité supérieure à un emprisonnement de cinq jours et à
une amende de quinze francs, ce3 peines no pouvant pas être

pronohcêes par un Tribunal de simple polïci?. Nous avons Xiï;
que dans l'ancien droit, le changement de compétence élail

une rigueur Spéciale prononcée contre les récidivistes pour la >

0) M»ortètau,n* nà,
'

l •;*:;..,-,"
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seule circonstance do la récidive; mais déjà, sous lo système
de 1791» s'il y avait lieu d'appliquer, à raison de la récidive,
une amende double de celle prononcée pour le premier fait,
c'était la quotité de l'amende encourue et non la circonstance

de récidive qui devait déterminer la compétence du Tribunal

correctionnel. Si le maximum do l'amende ou de l'emprison-
nement prononcé par la loi excédait les peines des Tribunaux

de police, l'affaire devait être renvoyée devant le Tribunal

correctionnel.
Le législateur de 1810 ne s'était pas occupé des'contraven-

tions aux règlements de police; il avait été admis qu'en cas de

récidivé, il fallait appliquer les lois des 19-22 juillet 1791,
28 septembre, 9 octobre 1791 et le Codede brumaire an IV;

mais des difficultés s'étaient élevéesprincipalement sur le point
desavoir si loTribunaldo simple policcétait compétent pour pro-

'

noncer les peines de la récidive, ou bien si elles ne pouvaient
être appliquées que par le Tribunal de police correctionnelle,

La loi de 1832 a comblé la lacune dv Codede 1810, en ajou-
tant à l'art, 471 un paragraphe 18 qui punit d'une amende de

1 à 8 fr. « ceux qui auront contrevenu aux règlements légale-
ment faits par l'autorité administrative, et ceux qui ne seseront <

pas"conformés aux réglemente ou arrêtés publiés par l'autorité

municipale en verlu des arl. 3 et 4, titre XI de la loi du

16-24 août 1790,"e| de l'art. 46, titre l"dela loi du 19-22 juil-
let 1791.» De cette innovation, il résulte, qu'en casde récidive,

il faut appliquer l'art. 474.

M. Bonneville reproche au législateur de n'avoir puni que la

première récidive en matière de cqntravenlions. Il s'exprime
ainsi (1) : « Dans sa candide imprévoyance, le législateur n'a-

vait pas réfléchi que, sur vingt contraventions commises, une

seule à peine était dénoncée et punie ; que d'ailleurs il est

maintes contraventions qui, de leur nature, sont tellement pro-

ductives, tellement profitables aux contrevenants, qu'ils pour-

(1) Page 431.
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raient, en vue d'un gain énorme et certain, sejoner impuné-
ment de ces quelques jours d'emprisonnement? Il y aurait un
curieux livre à faire sur l'inefficacité réelle d'un grand nombre
de nos (ois pénales,..» M. Bonneville ne s'est pas donné le

plaisir de le composer, et il n'a pas indiqué davantage quelle
serait la pénalité qui devra être prononcée contre des réci-
dives multiples ; or il nous semble que son organisation serait
bien difficile, à moins d'aggraver ridiculement les peines, ce

qui serait dépasser le but que l'on voudrait atteindre,

SECTION VI.

EXAMEN DE QUELQUES HYPOTHESES QUI PEUVENT SE PRÉSENTER

DANS L'APPLICATION DE LA PÉNALITÉ. — SOLUTION,

Les art, 87 et 88 parlent d'une condamnation au maximum,
que faut-il entendre par ce maximum. Aucune difficulté n'est"

possible, si une seule peine est prononcée par le Code pénal
contie un délit, mais si au contraire une infraction est punie de

plusieurs peines, il y a lieu de faire les distinctions suivantes

pour indiquer la solution de !a loi.
Si le législateur prononce plusieurs peines principales/

comme il le fait par exemple dans les arl. 410 et 411, il faut

appliquer le maximum de chacune des deux. Les auteurs et la1

Cour de cassation sont d'accord sur ce point. Nous renvoyons
à M. Morin (n° 16), M. Molinier (l) et M, Blanche (n° 806), et
à un arrêt du 30 juillet 1847.

Mais si les deux peines sont alternatives,' comme dans
l'art, 311, il suffit de prononcer le maximum de l'une des
deux. (Voir en ce sensM. Molinier (2), et M. Blanche (n* 808). \

Si enfin la loi prononce une peine principale et une peine'

(1) Revue critique, 1651, page 438, n» M. '

(S) Même article, page 439, n» 23. , „
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accessoire facultalivo, que faut-il décider? (Voir comme

exemple l'art. 401.) 11est hors de doute que le maximum de

la peino principale doit être appliqué ; mais si le juge, usant
de son pouvoir d'appréciation, prononce une peine facultative,
devra-t-il la porter ou maximum ? M, Molinier pense que oui,
et il exprime ainsi sa manière de voir (1) : « Nous admettons

qu'il y a obligation pour le juge de porter au maximum l's

peines qui ne sont que facultatives, avec pouvoir de les élever

jusqu'au double. Dès qu'il les inflige, il y a nécessité pour lui

de se conformer aux prescriptions des arl, 87 et 88 du Code

pénal, qui doivent exercer leur action sur toul co qui constitue

la peine considérée dans son ensemble et dans les divers û!c-

ments qui la composent. » Cette opinion a été celle de la

Cour de cassation, le 10 septembre 1813; nous n'hésitons

pas cependant à la considérer comme erronée. Et en effet,
dès que le juge a une faculté, il faut qu'il puisse en user

d'une manière raisonnable, et cependant n'est-il pas certain

que, dans le système de M. Molinier, il préférerait presque

toujours ne pas prononcer une peine que de devoir la por-
ter au maximum. Aussi telle n'a pas pu être la pensée du

législateur, et c'est ce qu'ont décidé avec grande raison, selon

nous, MM. Chauveau et Hélie (2), Morin(n° 16), Trébu-

tien (3) et Blanche (n* 807). La Cour de cassation a changé
de jurisprudence, et, depuis 1827, elle a consacré notre opi-
nion par trois arrêts des 10 février 1827, 18 février 1829 et

19 avril 1832.

Nous avons déjà eu occasion de parler de la combinaison

des circonstances atténuantes et de la récidive, et nous ne

croyons plus avoir à y revenir. Après avoir ainsi exposé
les règles générales sur la pénalité à infliger à la récidive,
nous devons mentionner les exceptions que le législateur y a

faites.
( 5

(1) Même article, pige 439, n" 2ï, IN fine.

{%) Tome I", pages 321-323.

(3) Page 303.
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CHAPITRE 11),

EXCEPTIONS AUX RÈGLES GÉNÉRALES DU CODE VÉNAL.

SECTION I.

EXPOSÉ DE DEUX CAS DE RÉCIDIVE SPÉCIALE.

Le système de notre Code est de punir les récidives géné-
rales ; nous n'y rencontrons que deux articles dans lesquels Je

législateur punil une récidive spéciale ; ce sont les art. 200 et «

478-2', La première de ces deux dispositions punit tout mi-

nistre d'un culte qui procéderait à la cérémonie religieuse dû

mariage sansqu'il lui ait été justifié d'un acte de mariage préa-

lablement reçu par les officiers de l'état civil. Une pénalité est

portée pour la récidive de ce délit spécial. Nous ferons bientôt

remarquer une seconde particularité que contient cet article. "

Nous avons déjà parlé de l'art. 478-2°; il ne nous reste qu'à"
faire remarquer qu'il punit les individus mentionnés au h" 5de,'

l'art. 478 (ceux qui ont établi ou tenu dans les rues, chemins,'

places ou lieux publics, des jeux de loterie ou d'aulres jeux dé^

hasard), et qui sont repris pour h mènie fait en récidive. :
Dans un grand nombre de lois particulières, le législateur a _=

puni les récidives spéciales du délit qui en faisait l'objet; nous

croyons pouvoir nous borner à renvoyer à l'indication'de ces-

lois, qui est faite dans l'ouvrage de M. Ortolan (n° 1232 et les

notes). v , ^.
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SECTION 11.

EXPOSÉ D'UN CAS OU LE LÉGISLATEUR FUNIT «NE SECONDE RÉCIDIVE

ET D'UN CAS OU IL NJN1T l'NC TROISIEME RECIDIVE.

Notre loi ne punit, en général, qu'une première récidive;

dans l'art. 200,que nous venons de citer, il y a prévision
et punition d'une seconde récidive, Le ministre du culte est

puni, pourla première récidive, d'un emprisonnement de deux

à cinq nns; et pour la seconde, de la détention. Des raisons de

haute politique peuvent seules motiver celte prévision d'une

seconde récidive cl la brusque sévérité de la gradation de peine
contenue dans cet article ; ces raisons étant éminemment spé-

ciales, nous félicitons le législateur de n'avoir établi un système

général de répression que pour une première récidive. L'an-

cien droit, qui avait organisé un système différent sur ce point,
arrivait à des sévérités révoltantes qui, comme nous l'avons

montré, ne provoquaient en aucune manière l'amendement

des coupables, Nous devons maintenant signaler un cas dans

lequel noire législateur a puni une troisième récidive ; il est

prévu par l'art, 83 de la loi du 26 juin 1881 sur la garde na-

tionale. Cet article est ainsi conçu : « Après deux condamna-

tions pour refus de service, le garde national est, en cas de

troisième refus de service dans l'année, traduit devant le Tribu-

nal de police correctionnelle, et condamné à un emprisonne-
ment qui ne peut être moindre de six jours, ni excéder dix

jours. En cas de récidive dans l'année, à partir du jugement

correctionnel, le garde national est traduit de nouveau devant

le Tribunal de police correctionnelle, et puni d'un emprison-
nement quinc peut être moindre de dix jours, ni excéder vingt

jours. Il est, en outre, condamné aux frais et à une amende

qui ne peut être moindre de seize francs, ni excéder trente

francs, dans le premier cas, et, dans le deuxième, être moindre

de trente francs, ni excéder cent francs. »
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SECTION III.

EXPLICATION DE L'ARTICLE HO DU CODE fÉNAL, OU LA RÉCIDIVE EST FDNIE

D'VNE MANIÈRE SPÉCIALE. — COMMENTAIRE DE L'ARTICLE 248. — DÉTAILS

SDP. L'tNHUCTJON PU BAN DE SURVEILLANCE DE LA HAUTE l'OLICE.

En traitant le Cumul do délits, nous avons eu occasion do

citer l'art, 220; nous avons dit que, si un prisonnier prévenu
ou accusé s'évadait, il fallait ne pas appliquer la règle du non

cumul des peines, mais au contraire les faire subir l'une après

l'autre, comme lo porte expressément l'article, Celte disposition

s'applique également au prisonnier condamné et confient ainsi

un cas de récidive qui sera puni, non d'après les règles géné-
rales que nous venons d'exposer, mais auquel il faudra appli-

quer les peines portées par les art. 210, 211, 212 et 218 du

Code pénal.
Nous avons aussi cité, dans la même partie de noire travail,

l'art. 248,, qui punit de six mois à un an d'emprisonnement
l'évasion des prisonniers prévenus ou accusés, et nous avons

fait remarquer que cette peine devait être subie après celle à

laquelle le prisonnier serait condamné. Cet art, 248 est égale-
ment applicable au prisonnier condamné; faut-il dire dès lors

qu'il contient un cas de récidive, et par suite constitue une ex-

ception à la règle générale? On pourrait être tenlé, au premier
. abord, de le décider, en raisonnant ainsi : L'évasion du con-

damné est un délit commis après une condamnation, et cepen-
dant l'art. 248 lui applique une peino spéciale. Ce raisonnement

ne serait pas juste, selon nous, car les peines de la récidive ne

sont applicables qu'à un fait nouveau, et l'évasion n'est pas un

fait nouveau par rapport à la condamnation qui a prononcé

l'emprisonnement, elle s'y rattache, au contraire, puisqu'elle
n'en est que l'inexécution. ( Cas3.9 mars 1837. )

Ce que nous venons de dire de l'évasion du condamné s'ap-
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plique à l'infraction du ban de surveillance de la haute police.
Elle est punie, par l'art. 48 du Code pénal, d'un emprisonne-
ment qui ne pourra excéder cinq ans, et peut l'être, en vertu

de l'art. l"du décret du 8-12 décembre 1881, de la transpor-
tation dans une colonie pénitentiaire, à Cayeune ou en Algérie,

pendant cinq années au moins et dix ans au plus. Beaucoup
d'arrêts ont décidé, avec grande raison, que l'infraction au ban

de surveillance de la haute police ne pouvait donner lieu à

l'application des peines de la récidive. (Voir notamment Douai,
27 juin 1833; Riom, 26 novembre 1834; Crim. rej. 18

juin 1837; Rennes, 16 octobre 1832; Contra Bourges, 30

avril 1840.) Mais si, outre la condamnation qui a prononcé la

mise en surveillance, l'individu déclaré coupable do rupture de

ban a subi une autre condamnation qui puisse devenir l'un des

éléments de la récidive, il faudra lui appliquer les peines atta-

chées à cet élat. (Cass., 20 juillet 1884.) Nous ne croyons pou-
voir mieux développer celte règle qu'en rapportant une espèce
sur laquelle la Cour de cassation a statué le 14 novembre 1886.

Un individu avait été condamné une première fois, le 18 juil-
let 1844, à quinze mois de prison, pour attentat à la pudeur, et

une seconde fois, le 24 novembre 1882, vu son état de récidive,
à trois ans de prison et à cinq ans de surveillance pour escro-

querie; il était poursuivi en dernier lieu pour rupture de ban.

La Cour de cassation a reconnu que l'état de récidive ne pou»
vait résulter de la condamnation génératrice de la surveillance

du 24 novembre 1852, mais qu'il résultait de la condamnation

à quinze mois de prison prononcée le 18 juillet 1844. a Attendu

que toute condamnation, soit pour crime, soit à un emprison-
nement à plus d'une année pour délit, fixe dans la personne du

condamné une cause permanente dont l'effet légal et nécessaire

est de le constituer en état de récidive chaque fois qu'il se

rend coupable d'un nouveau délit; attendu que, si la condam-

nation qui a prononcé la mise en surveillance ne peut produire
l'état de récidive par rapport aux infractions qui ne résultent

que du refus de se soumettre à son exécution, cette raison spé-
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cialc reste complètement étrangère & toutes autres condamna-
tions antérieures ou postérieures ayant une cause distincte,

qu'elle ne peut ni modifier les effets qui leur sont propres, ni
les empêcher de se reproduire successivement pour chaque
nouveau délit.,,, » Nous n'avons rien a ajouter à ces consi-
dérants. < *"* - '

CHAPITRE IV.

LOIS SPÉCIALES ET PARTICULIÈREMENT CELLES SUB LA PRESSE,
"

Nous ne devons pas mentionner -toutes les lois spéciales qui
ont puni la récidive, nous n'avons qu'à poser le principe et à
dire que la récidive spéciale doit être restreinte dans les ternies
de la loi qui la prévoit et la punit. Pour que le prévenu soit en

état de récidive, il faut qu'ilait étécondarâné une première fois

pour une infraction à la loi spéciale et soit reconnu coupable
d'une seconde infraction à cette même loi. Les lois spéciale?"
offrent deux périodes assez bien tranchées. Jusqu'en 1819, le

législateur pose le principe de la sévérité obligée. Ce n'est qu'îr

partir de cette époque que l'aggravation est abandonnée à la

sage appréciation du juge. La première loi de cette seconde

période est celle du 17 mai 1819 ; elle nous fait aborder l'étude^
de la législation sur la presse, et nous devons la poursuivre par- _
ce que, outre l'intérêt tout naturel qui s'y attache, elle nous fera
connaître certaines restrictions aux règles générales. ,_,

~

L'art. 25 de la loi du 17 mai 1819 est ainsi conçue «En J
cas de récidive des crimes et délits prévus par la présente loi,
il pourra y avoir lieu à l'aggravation des peines prononcées

par le chap. IV, livre 1" du Code pénal. » Le projet primitif?-

portait : // y aura lieu à l'aggravation. Quelques députés ré-
13 l-
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clamèrent contre celte pénalité aggravante appliquée à des

délits aussi légers que le sont en général ceux de la presse, et il

leur fut répondu qu'il n'y avait récidive légale, aux termes de

Part. 58du Code pénal, qu'autantquela première condamnation

excédait une année d'emprisonnement. Puis, M. de Serre, en vue

du cas où le second délit serait faible comparativement au pre-
mier proposa de rendre l'aggravation facultative. Son idée ayant
été adoptée, ces mots : il y aura liçu, furent remplacés par
ceux-ci : il powra y avoir lieu (1). Voyons quelle est la

portée de cet art, 25. La faculté d'aggravation n'exisle-t-elle

que quand les deux délits successivement commis sont réprimés

par laloi spéciale, et y a-t-il obligation d'appliquer l'art, 58 du

Code pénal, lorsqu'une première condamnation a été pro-
noncée en vertu d'une disposition de ce Code? LaChambre cri-

minelle tient pour l'affirmative; nous renvoyons à deux arrêts

des 12 septembre 1829 et 13 septembre 1832. La Cour de Douai

s'est prononcée en sens contraire, le 11 septembre 1829, et

MM. Chauveau et Hélic développent l'opinion qu'elle a adop-
tée (2). Nous croyons que ce second système est celui de la

loi. L'art. 25 doit, en effet, avoir un but quelconque; il ne

peut être que de rendre l'aggravation facultative quand un des

deux délits a été commis par la voie de la presse; car ces délits

n'ont-ils pas un caractère éminemment spécial? Et, par suite,
leur alliance avec un délit ordinaire ne doit pas produire la

même présomption de perversité que l'aggravation de deux

délits communs,

La même théorie se trouve dans l'art. 10 de la loi du 9 juin
1819, qui est ainsi conçu : « Les propriétaires et éditeurs de

journaux, prévenus de crimes et délits pour fait de publica-

tion, seront punis des peines prévues par les lois de la presse.
Toutefois les amendes pourront être élevées au double; et, en
cas de récidive, pourront être portées au quadruple, sans pré-

(I) Séance du 21 avril 1819, Moniteur du M.

(4) Tome I«, page 3S5.
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judice des peines de la récidive, prononcées par le Codepénal
de 1810. » Cette disposition : Sans préjudice des peines..,,

parait impéralive par son texte, et semble impliquer, en dehors

de l'aggravation facultative des amendes, la nécessité de pro-
noncer les peines aggravées de l'art. 58 du Code pénal; mais

rien dans la discussion de la loi ne révèle l'intention de déro-

ger, en ce point, à la loi du 17 mai 1819, qui (ornait en

quelque sorte le droit commun en matière de presse ; le but

unique de cette loi est de déployer une sévérité plus grande à

l'égard des délits commis par la voie des journaux. Telle est

l'opinion de M. Parent, avocat général à la Cour de cassa-

tion (1). « Dans le doute, dit-il, je me garderai bien de con-

clure de ce qu'on a voulu plus de sévérité, qu'il faille aller

jusqu'à rendre obligatoires toutes les peines de la récidive.

C'est assez que les juges puissent donner le maximum de la

peine corporelle et même la doubler ; qu'ils puissent, en outre,
doubler et quadrupler l'amende. On ne doit pas séparer
l'art. 10 de la loi du 9 juin de la disposition de la loi du 17 mai

relative à la récidive, et je maintiens que cet article est pure-
ment limitatif, »

La même règle se reproduit dans l'art. 15 de la loi dû

18 juillet 1828, qui porte ; « En cas de récidive par le mime

gérant, et dans les cas prévus par l'art. 58 du Code pénal (pvre-<
mière condamnation à plus d'une année d'emprisonnement},

indépendamment de l'art 10 de la loi du 9 juin 1819, les tri-

bunaux pourront, suivant la gravité du délit, prononcer la

suspension du journal. » Dans cet article, la spécialité des

deux délits est visiblement exigée comme une condition de la

récidive, l'aggravation n'est applicable qu'à deux délits com-

mis par la voie du même journal.
" '

Nous ne citerons plus que la loi du 25 mars 1822. Son art. 7

est ainsi conçu : « .... L'infidélité et la mauvaise foi, dans le

compte que rendent les journaux des séances des Chambres

(1) Lois de la presse, page 121.
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e| des audiences des Cours et Tribunaux, seront punies d'une

amende de 1,000 à 6,000 francs. —En cas de récidive, les édi-

teurs du journal seront, en outre, condamnés a un emprisonne-
ment d'un mois à trois ans.—Dans le même cas, il pourra être

< interdit, pour un temps limité^ou pour toujours, aux proprié-
taires et éditeurs du journal de rendre compte des débats légis-
latifs et judiciaires. La violation de cette défense sera punie de

peines doubles do celles portées au présent article. »

Cette disposition soulève deux questions que nous devons ré-

soudre. Et d'abord, y a-t-il récidive lorsque le journal, con-

damné pour un compta rendu infidèle d'un débat législatif,
tombe dans le même délit en rapportant un débat judiciaire?
Nous pensons que oui, car le délit est de la même nature dans

les deux hypothèses. . ,
La peine de l'emprisonnement prononcée par l'art. 7 est-elle

obligatoire? On pourrait le croire en remarquant que le troi-

sième paragraphe rend purement facultative la peine de l'in-

terdiction, tandis que le deuxième paragraphe semble imposer
le devoir de prononcer l'emprisonnement. Mais il importe
d'observer que la faculté d'appliquer les peines aggravantes,
admise par la loi du 17 mai 1819, embrasse toutes les lois sub-

séquentes rendues sur cette matière. Nous décidons donc qu'il

n'y a pas obligation pour le juge, de prononcer la peine de

l'emprisonnement.

CHAPITRE V.

• ^ DÉTAILS SUR LES CASIERS JUDICIAIRES.

J . *

La constatation des récidives est un fait nécessaire pour l'ef-

ficacité de la répression, les juges ne pourront proportionner
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la peine à la culpabilité de celui qui parait devant eux qu'au- -

tant que sa vie tout entière so déroulera sous leurs yeux. Cette

connaissance du coupable pourra seule faire de la punition qui
lui est infligée la cause de son amendement. Ce but supérieur
de la pénalité est parfaitement indiqué par M, le garde des

sceaux, dans son rapport sur la statistique criminelle de 1832 : -

« Si les lois pénales, dit-il, doivent avoir pour principal objet
de proportionner les peines aux délits et de rendre, par l'exemple
des condamnations, ces délits moins fréquents, une autre tâche

non moins importante et plus difficile peut-être, est de faire

servir la punition même à l'amendement des coupables. Le

meilleur moyen de reconnaître jusqu'à quel point ce but a été

atteint; est de constater exactement le nombre et la position

particulière des individus qui tombent en récidive. »

Nous avons indiqué les moyens qu'avaient employés le droit

romain et notre ancien droit français pour constater les réci-

dives. C'étaient la marque, ou même des mutilations corpo-
relles. Le législateur de 1808 avait cru î suppléer complète-
ment à ce procédé, aussi barbare que primitif, par les pres-

criptions contenues dans les art. 600,601'et 602 du Code d'in-

struction criminelle. Nous croyons avoir suffisamment parlé de

ces dispositions dans notre chapitre premier (section 3', §2).
-

Les registres, dont la rédaction était ordonnée par le législateur,
ne furent pas tenus régulièrement au ministère de la justice'.
Ils furent constamment dressés à la préfecture de

policé; mais

comme l'ont si bien montré M. Bonneville (1) et M. Ortolan

(n° 1236), ce dépôt unique de tant de documents ne pouvait
atteindre le résultat qu'on en avait espéré. Toutefois, un re-

gistre spécial ayant été fait pour le département de Ja Seine,
les condamnations qui y furent prononcées n'échappèrent que
bien difficilement à la constatation désirée. La grande difficulté^

des recherches dans le registre général, contenant toutes les - -

condamnations autres que celles rendues dans le département

(l) Première partie, chapitre u.
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de la Seine, fut beaucoup diminuée par l'invention d'un moyen

très-ingénieux, connu sous le nom do : table mobile perpétuelle.
Elle consiste dans une certaine quantité de bulletins alphabéti-

quement rangés dans les casiers; de telle sorte qu'on peut inces-

samment en augmenter ou en diminuer le nombre. Dans le

principe, ces bulletins ne portèrent que le nom de l'individu avec

renvoi aux registres. 11y avait une amélioration évidente à ap-

porter à ces bulletins, c'était d'y inscrire l'indication de toutes

les condamnations encourues. A partir de 1833, les bulletins

individuels continrent tous les renseignements désirables, Que

restait-il à faire pour rendre les recherches aussi promptes que

possible? Décentraliser ces renseignements,et créer autant de

centres que de greffes de tribunaux civils. Cette idée, assez sim-

ple, ne fut cependant transformée en règle pratique qu'en 1850.

A la date du 6 novembre, M.le garde des sceaux fil unecirculaire

qui contient les dispositions suivantes : «11 sera établi, au greffe
de chaque tribunal civil, un casier destiné aux renseignements

judiciaires. Ce casier sera divisée en compartiments suivant

l'ordre alphabétique ; il sera placé dans un lieu non accessible au

public. Le greffier y classera, par ordre alphabétique, les bulle-

tins individuels constatant, à l'égard de tout individu né dans

l'arrondissement ; 1" Tout jugement définitif rendu contre lui

en matière correctionnelle ; 2° tout arrêt criminel rendu contre

lui par les Cours d'assises ou par les tribunaux militaires ou

maritimes; 3° toute mesure disciplinaire dont il aura pu être

frappé ; 4*'tout jugement déclaratif de sa faillite, s'il est négo-
ciant; 5° toute réhabilitation qu'il aurait obtenue, soit comme

prévenu, soit comme condamné. Nous devons faire remarquer

que ces renseignements sont localisés au chef-lieu de l'arron-

dissement dans lequel est né un individu. Cette base était la

plus rationnelle qui pouvait être adoptée ; en effet, le lieu de

naissance'd'une personne est généralement connu.

Dès 1850, des bulletins individuels rétrospectifs, contenant

le relevé de toutes les condamnations prononcées depuis 1830,
ont été dressés à chaque greffe d'un tribunal civil; tous les ren-
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geignements sur un individu sont donc recueillis aujourd'hui

pour un espace de plus de trente ans. Grâce aux casiers ju-

diciaires, la statistique criminelle qui parait chaque année

peut donner assez exactement le nombre des récidives; voyons
s'il diminue ou augmente, c'est-à-dire si la pénalité de la ré-

cidive produit le résultat désirable.

CHAPITRE VI.

APPRÉCIATION DE L'EFFET PRODUIT PAR LA PÉNALITÉ DE LA RE-

CIDIVE POUR L'AMENDEMENT DES COUPABLES, — STATISTIQUE

CRIMINELLE, — CONCLUSION.

Nous avons plusieurs fois fait remarquer que le premier
terme de la récidive dans l'art. 58 était une condamnation à

plus d'une année d'emprisonnement. Déplus, d'après
1le sys-

tème que nous avons adopté sur l'art. 57, il n'y a récidive pu-
nissable que si le premier fait a été puni d'une peine afflictive

et infamante,

Nous pouvons donc dire maintenant que, dans le système

que nous croyons être celui de la loi, une première condamna-

tion à plus d'une année d'emprisonnement est la condition né-

cessaire de là récidive. Par conséquent, il serait désirables que
les individus qui, après n'avoir été condamnés qu'à un.empri-
sonnement d'une année ou moins, ou à une simple amende,
sont condamnés pour un second fait, ne fussent pas comptés au

nombre des récidivistes. Et rien ne serait plus facile, car le Di-

recteur de la statistique criminelle au ministère de la justice
a soin de classer dans des colonnes séparées les individus qui,

pour la première fois, ont été condamnés, soit aux travaux for-

cés, soit à la réclusion, soit à un emprisonnement correctionnel-
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do plus d'une année,' soit enfin à un an ou moins de prison, ou

à une simple amende, Celte remarque, que nous considérons

comme très-importante,'a été faite par M. Blanche, en ces

termes (1) : « J'ai toujours désiré que le compte général de

l'administration do la justice criminelle présentât deux ta-

bleaux distincts, l'un qui renfermerait les récidives légales,
l'autre qui s'appliquerait aux faits qui ne constituent q>ie la

simple réitération d'infractions punissables. En omettant de

faire cette distinction, ce compte présente chaque année un

chiffre effrayant de récidives, par exemple 43,276 pour l'exer-

cice do 1858. S*il n'admettait, parmi les récidivistes, que ceux

que la loi considère comme tels, le chiffre des récidives n'offri-

rait plus, ces proportions exorbitantes, et la situation morale

de-la France serait plus convenablement appréciée.»
Nous avons fait ce travail désiré par M. Blanche, en ne nous

occupant, toutefois, quo des années 1851-1859.

CONDAMNÉS .CONDAMNÉS TOTAL

AWPS
à à véril4Mc

" °' un an cl moins l'amende inexact, de* rccidirci
de prison. seulement. légales.

, 1881, 18,779 1,301 28,548 8,468:
1852 L 21,696 1,994 33,005 9,315
1853 , 23,053 2,837 35,700 9,810
1854 24,457 3,571 38,479 10,451
1855

f
24,227 4,279 38,771 10,265

1856 25,723 5,169 40,345 10,453
1857 25,175 6,110 41,642 10,357
1858^ 26,193 6,644 43,276 10,439

t

(I) N» 43».



En 1859^811^ 1,764'condamnée pour récidive ent matière
criminelle : 1,054 n'avaient JAi, condamnes»là première foi? -,

qu'à uri an et moins d'emprisonnement etvàl'amende. «', * - '

Sur 41J489^condamnés pour récidiveenmatièrecorrection- .

nelle, 2o.,000 n'avaient été condamnés, la-première fpis-qu'à^
-"

un an et moins d'emprisonnement et 7,310 qu'à l'amende. .

Le„chiffre des condamnés, soit à un an et moins de prison^
soit à l'amende, est donc de 33,364, qui doivent ètreretranchés

"

des 43,253, qu'accuse là statistique» et le nombre des récidives

légales se trouve ainsi réduit à 9,889. Si on compare le chiffré
. des récidives légales de l'année: 1858 avec»celui que nous ve-L
nonsjde constater pour 1859* .on voit qu'il y a eu pendant cette
dernière année 550 récidivisics en moins.- -*• . ,\

r ,
Le rapport sûr la statistique criminelle pour J'antiéo 1860^

vient de paraître (1). Ce travail ne nous fournit pas les diffé-
rents chiffres que nous venons'de relever pour les années pré-
cédentes; ils ne sont, en effet, recueillis que, dans un- volume

qui est publié sous le titre de : Compte général dé la justice
criniinelle, et qui n'a pas encore paru pour l'année 18601

Nous ne pouvons mieux, faire ressortir l'enseignement qu'il
faut puiser dans ces statistiques qu'en reproduisant quelques-
unes des observations' que le nombre annuel des récidives a ,

suggérées à M: le garde des sceaux, Il s'exprimait ainsi dans le

rapport qu'il présenta hil'Empereur pour l'année3185,8 :,

«L'augmentation de 1851 à 1858 est do>.14,728. (ce chiffré

correspond aux totaux inexacts qui comprennent les condam-
nés à un an et moins de prison et à l'amendo, l'augmentation
des récidives légales n'est que de 1,971), cette augmentation a

porté, presque exclusivement sur ceux qui avaient, subiJes-

peinos légères d'un an et moins de prison.où deTàmendc seu-
lement... L'accroissement plus apparent que réel a pour cause

principale, sinon unique, l'institution des casiers judiciaires en
1850 ; avant cette époque, les libérés des travaux Jorcés, do là „

(») Moniteur du 13 mal 1864, -
\[ J -,t i „ „'



, réclùsion'et des pcinesdJcm;>risoniiement d'Une certaine durée

parvenaient plus difficilement à cacher leurs antécédents que
ceux .qui n'avaient: été* condamnés qu'à des peines minimes,
aussi leur, nombre n*a-t-iL pas. suivi de progression ascen-

dante... Les récidives pourJcs libérés des travaux forcés et de
: la réclusion ont diminué au lieu de s'accroître. » Dans le rap-

port qui précède la statistique criminelle pour l'année 1859,

v nous lisons ces remarques : « En 1859, comme en 1858, l'aug-
mentation porte exclusivement sur les individus qui n'avaient

; été précédemment condamnés qu'à de très-courtes peines et

notamment à l'amende. Lés récidives en matière do chasse ont

une très-grande part dans cet accroissement.» Enfin, dans le

, rapport pour l'année 1860, M. le garde des sceaux, après avoir

, signaléJ'augmenlaUon qui s'est produite dans le nombre pro-

portionnel dès récidives pendant les années 1851-1860, en in-'

dique les raisons en «'exprimant ainsi 1: «Il importe de bien,
- fairo connaître les causes de cette augmentation extraordinaire,'

afin qu'on no soit pas tenté de l'attribuer à une influence dé-

moraî^atrice du régime do nos prisons. Jusqu'en 1850, les

antécédents judiciaires des individus poursuivis étaient'très-

difficilement constates. 11fallait demander des extraits de juge-
ment aux divers tribunaux devant lesquels avaient, comparu

précédemment les inculpés poursuivis de nouveau; et ces de-

mandes cnlratnaient une grande perte de temps, sans qu'il fut

possible d'obtenir un relevé complet dés condamnations pré-

cédentes, quand les inculpés ne se prêtaient pas à aider le mi-

nistère public dans ses recherches. Aujourd'hui, grâce à l'in-

stitution dès casiers judiciaires créés en 1850 (1), dès que l'ori-

gine d'un inculpé est connue, les parquets peuvent obtenir,

dan3 les quarante-huit heures, en quatre ou cinq jours au plus
, si le lièii d'origine est Irès-éloigné, un bulletin qui constate

(I) Une,circulaire du 6 novembre IfiSO a prescrit de réunir au greffe du tri-

bunal clvil.de l'arrondissement d'origine de tout français les bulletins do toute»

îeiTcondamnations nrononcêcs contre lui depuis 1830. Les condamnations tubtes

par des individus d'origine étrangère OU d'origine iiiconnue sont classée* au ml-
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l'individualité do l'inculpé poursuivi,, et qui donne en même .

temps le relevé de toutes les condamnations qu'il a subies,
quels que soient les Tribunaux français qui les ont prononcées.
Ces casiers judiciaires aident puissamment la justice dans ses

investigations, et ils ont beaucoup contribué a abréger la du-
rée des procédures criminelles. On conçoit aisément que cette
institution ait promptement déterminé un sérieux accroisse-

ment du nombre des récidives constatées. Mais il' existe une

seconde cause de l'augmentation, signalée plus haut, notam-

ment parmi les prévenus, c'est que maintenant on relève dans
'

les comptes généraux les condamnations antérieures à l'amende

seulement, tandis qu'elles ne l'étaient qu'en très-petit nombre

avant l'établissement des casiers judiciaires... L'augmentation
1 *

a porté presque exclusivement sur le nombre- dés accusés et

des prévenus condamnés précédemment aux peines des degrés
inférieurs. Le nombre dés récidivistes libérés do peines infa-

mantes n'a presque pas augmenté pendant les dix années. C'est

que, placés sous la surveillance de la haute' police, ils réussis-

saient beaucoup plus difficilement* que les libérés de peines
correctionnelles à cacher leurs antécédents, avant l'institution

des casiers. Le nombre des forçats libérés en récidive, va même

diminuant, chaque année, depuis que les condamnations aux

travaux forcés se subissent, pour une très-large part, à Cayenne,
d'où les condamnés, mémo ceux qui, jugés avant la loi du

30 mai 1854, en ont la faculté, reviennent très-rarement dans

la métropole après leur libération. » .-

Qu'ajouterions-nous à' ces observations? Elles nous ont

donné une juste appréciation du nombre comparé des réci-

dives pendant les années qui ne sont pas encore éloignées de

nous. La pénalité sur la récidive arrive à son but; lo nombre

lisière de h justice, dan» un casier central, qui dilUrc chaque jour, a la de-
mande des parquets, de vingt cinq a trente bulletins.

Lct administrations publiques et Ici particuliers sont également admis I de-
mander des eilraits «1rs<osiers judiciaires, quand ils JusUIknt d'un Intérêt sé-
rieux et réel à connaître les antécédents d'un individu,
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des récidivistes diminue, parce que les juges savent pro-
portionner là peine à la culpabilité de chaque individu, lis
usent d'une juste;- >.rite qu'ils savent tempérer par le bien-
fait inappréciable aes circonstances atténuantes.
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DROIT ROMAIN.

5 I. L'action par laquelle le demandeur prétend que si lé dé-
fendeur n'avait pas possédési longtemps, il n'eût pas usucapé,
ii'a jamais été appelée Pùblicîenne rescisoire par, les juriscon-

-

suites romains. Necobsldt loi 35, De bbligdtionibus ,el âçtiôf
nibus. Dig, (xuv, 7), \ \«

*
„ / -

. II. Du temps des jurisconsultes, les obligations contractées >>

par les mineurs de vingt-cinq ans, Sansl'assistancede'lèur cu-

rateur, étaient valables; (loi 101, Deverbbmm obïigationïbus.
>Dig. XLV, L) mais elles'étaierït frappées de nullité dans le der-

nier état du droit. (Loi 3, De'tn integrum mUtutïo<ne\ Côàë1

n,22.) ) .

III. Lorsqu'un défendeur, poursuivi par une action person-
nelle «M/«s, à déterminé son absolution pat" des manoeuvres
frauduleuses pratiquées contre le demandeur,"celuinci*petit^>ù u
rie peut pas eXerçcWaclion èidôlp, suivant qu'il VagU'd'un
jtidicïuto légitimée ôu"d*tin jkdkinfà imperib contîncflst et
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c'est ainsi qu'il faut concilier les lois 20, § 1" et 25, Dr àolo

malo. Dig. (iv, 3).
r

. JV. Lorsqu'un tiers s'est engagé par stipulation vis-à-vis du

mari, à constituer en dot à la femme guodeungue arbitratus

fuisset, cela s'interprète en ce sens que les parties ont entendu

- s'en rapportera Xarbitratus boni viri, cl ce seraparle/MYç/r«/t-
cium quanta dos sit qu'on fera déterminer la quotité de la dot,

(Loi 3, De dotispromissions Code, v, 11.)

•
V. Lorsqu'un pupille était infans, le tuteur était obligé de

plaider lui-même ; quand l'impubère avait sept ans, le tuteur

avait le choix ou de plaider lui-même, ou d'autoriser le pupille
à plaider. (Loi 1", §2, Deadminislratione etpericulotutorûm.

Dig. xxvi, 7.) , _

v

VI. Lorsque le donateur avait excédé lo taux fixé par la loi

Cincia, il n'avait pas d'action rescisoire pour faire réduire la

libéralité^ Nec obstant la loi du 21 § 1", Dû donalionibus, Dig.

(xxxix, 5), cl la loi 5, § 5, De doli mali et metus exceptiotie.

Dig,\xuv, 4). , ,

VII. Lorsqu'un, tiers a donné à l'un des époux la chosode

l'autre, l'usucapion commencée par l'époux donataire se trouve

interrompue, si tous les deux viennent à découvrir la propriété
do l'autre conjoint, (Loi 44, De donationibus inter virumet

uxorem.Dïg. xxiv,l.) < ,

VIII. Lorsqu'un mineur de vingt-cinq ans a obtenu Vin in-

tegrum resfitulio, son fidéjusseur ne peut pas de son chef invo-

quer ce moyen de défense, si l'on s'en rapporte aux lois 1 et 2,
De fidejussoribus minorum. Dig. ( iif, 24 ) ; il le peut, si l'on

s'enrapporteauxlo\i$lprincipeprocuratoribus.Dig. (m, 3)
et 89, De acquirmda vcl omiltenda hereditate, (xxix, 2.)
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Cetteantinomiese résoutpar une distinction entre le casoù le

fidéjusseurs'estobligé,,ctrin contemplàlione) ovTsinecontent'

platione juris proetom>(Loi 13, De minoribus viginti quin-
gue annis. Dig, îv, 4 et loi 95 § 3, De solutionibus. Wg,
XLVI, 3.) , ' ^ . "" rf] /'

CODE NAPOLEON;

I. Le dernier acquéreur?estobligé de faire transcrire les
contrats de tous lesvendeursaux créanciersdesquelsil veut"
enleverle droit des'inscrire. 1 --"'

II. Les tiers dont 11s'agit dans l'art. 1338, et auxquelsne
peut pasêtre opposéela ratification, sont les ccssionhaîresde
l'action en nullité ou en rescision, J^~

"
>i'--

III. Le legs par lequelle testateur disposede l'usufruit de
tous sesbiens ou d'une quote-part de sesbiens, est un legsji
litre particulier, ^ „

^
l a

IV. La revendicationdoni parle l'art. 2102-4" n'est autre-
choseque la reprisedepossessiondu meublevendu, sansréso-
lution do la vente.

l
1 r

V. Le tiers acquéreurdé l'immeuble1
hypothéqué qui paie

le prix de sonacquisition entre les mains de sonvendeur, et

quiestforcédepayerune secondefoisentrelesmainsdescréan-
ciers hypothécaires,n'est passubrogécontre la caution, et la
caution le serait contrelui. „ , „, • %,,,,«' >

VI. L'enfant né trois cents jours après la dissolution du

mariageno peutpoint être déclaré légitime par les tribunaux.
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VII; Les servitudes- continues et apparentes ne s'acquièrent

point par la prescription de dix à vingt ans.

• VIII. Lorsque, par suite»d'un partage de succession, une

créance.héréditaire a été mise pour le tout dans le lot de l'un

des héritiers, les autres sont garants non-seulement de l'exis-

tence de la créance, mais encore de la solvabilité actuelle du

débiteur.

DROIT PENAL.

I. L'étranger jugé par les tribunaux de son pays pour un

crime, ou un «ÎSlit commis en France, peut-il être poursuivi

pour le même fait devant les tribunaux français? Non.

II. L'art/ 463 du Code pénal est-il applicable aux contra-

ventions de presse? Non.

DROIT ADMINISTRATIF.

I. L'art, 17 de la loi du 3 mai 1841 n'est point abrogé par
l'art 6 de la loi du 23 mars 1855, et les créanciers hypothé-
caires peuvent,toujours s'inscrire dans la quinzaine qui suit la

transcription du jugement d'expropriation pour cause d'utilité

publique.

II. Les auteurs étrangers d'ouvrages dramatiques, déjà re-

présentés en pays étrangers, peuvent-ils en l'absence de traités

passés entre ces pays et la France, s'opposer à ce que ces Ou-

vrages soient représentés en France? Oui. ,
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DROIT DES GENSï t

Les tribunaux français sont-ils compétents pour connaître des

crimes ou des délits commis à bord d'un navire de commerce

a étranger, mouillé dans un port français; lorsque ces crimes ou

ces délits, commis entre gens de l'équipage, ont troublé la sé-

curité du port, ou lorsque l'intervention de l'autorité française
a été réclamée? Oui.

Va par le ftâsidcnl de la cht'îc,

OUDOT.

Vu par le Ifoyeh Je la FocuUâ,

C.-A.»PELLAT.

Permisd'imprimer :

Le Vict-ncctem;

A. MOUIUEB.
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